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Introduction

C’est énoncer, presque une vérité première, de rappeler 
que le monde entier vit, depuis un certain nombre d’années 
déjà, une époque profondém ent troublée; aussi bien dans le 
domaine matériel, qu’au point de vue intellectuel, corres
pondant à un état d’évolution dont l ’aboutissement et les 
résultats restent encore incertains.

Période intermédiaire, où s’entrechoquent dans une con
fusion complète, des idées paraissant, hier encore, fonda
mentales et indiscutables; des préjugés dont les racines 
plongent loin dans le passé; des notions se prêtant à des 
interprétations contradictoires; des utopies contraires à 
l’expérience des siècles ou à la nature même des choses; 
et des espoirs intempestifs d’améliorations subites.

C’est pourquoi tout travail, quel que soit son objectif 
limité ou spécial, offrant sa contribution à la tentative de 
m ettre un peu d ’ordre, même dans une partie seulement 
de ce chaos, peut revendiquer un caractère d’actualité im
médiate.

Son prem ier objectif doit être de ranger à  leur vraie 
place des idées communément disposées en désordre, et de 
rendre encore à des mots leur vrai sens intégral.

« Ce qui se pense bien, s’exprime clairem ent », disait 
Boileau, il y  a environ deux cent cinquante ans.

On peut y  ajouter que, de nos jours comme toujours, 
des améliorations sincères et des résultats efficaces ne 
peuvent succéder aux idées qui les auront évoqués, à la 
seule condition que ces idées aient été bien posées d après 
les lois rigoureuses de la raison, de l’expérience et de la 
logique.

Toutefois, absolument rien de nouveau ne saurait être 
d it ou pensé depuis des temps infiniment reculés.

Le tour de tout a été fait depuis longtemps, en dépit 
d’inventions qui n ’ont modifié que certaines apparences ex
térieures de la  vie.
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Il reste toujours à adapter à des modifications perpé
tuelles des conditions de l’existence, des notions, des ma
nières de faire dont aucune n est neuve en soi, m ais qui 
selon la façon dont elles sont ajustées sur ^  courant des 
choses, peuvent rem ettre de la paix de 1 ordre de la facilite 
là où nous nous débattons au sein de contradictions inextn-

^ O n  peut s’en rendre compte plus particulièrem ent dès 
qu’on cherche à pénétrer dans le domaine très spécial ou 
s’enchevêtrent toutes questions relatives aux moeurs, à la 
sexualité, à la pudeur, à la prostitution, a la natalité, etc...
gfn

Or ces questions prennent d’au tan t plus d ’ampleur que 
se développent en regard d’elles, la medecine, l’hygiène, des 
compréhensions et des connaissances de lois physiques, qui, 
au cours de la génération précédente, se laissaient a peine 
deviner par rapport à leur niveau actuel, et dont le mouve- 
m ent progressiste ne parait, à  Phenre actuelle, être qu’à

’^ S a n s ’ rMno'n’te r ’aiix siècles précédents où cependant car-
taines conciuêtes artistiques, intellectuelles et philosophi-
o u L  voire même matérielles et hum anitaires, avaient at-

• 1 rer, reste confondu en constatant combienteint un  pinacle, on reste conio le domaine de
ce qui est aujourd’hui tout a ia u  en
la vie usuelle et dont il est couram m ent parle, était, il y a la vie usue e _ . n s voué au silence et au secret.encore m oins de cinquante ans vo forte proportion de

Cette ambiance aur '  penser et d’agir dans les habi- 
conceptions, de m f m5.^.S, ^ ioPnen(!t ]e Code, l’adm inistration 
tudes ordinaires, a g . ^  censure, l’art, l’instruction
generale des mœurs, P * é dont les interprétations et 
publique, ainsi que cette entite , t  ^ ja
les appels sont si facilement voues a u ,^ f re n g0ureusem ent 
tradiction — la morale! qui, à moins d etre rigoureusement
associée à un dogme religieux, thèm e aujourd hui peu en 
cours n ’est fatalem ent au point de vue exclusivement lai
tu e  qu’une convention indéfiniment transform able au  gre

“ “ eT S  en cela qu'il y  a grand désordre.
Désordre d’idées raisonnements retournes, imbroglios 

des principes à double fond, mélange intime de faux poids 
et de fausses mesures avec la vérité, tels sont les obstacles 
au milieu desquels s’égarent, même a notre époque immé
diate où le Progrès est évoqué à tout propos, non seulement 
tan t d’individus isolés, mais encore tan t _ de membres des 
divers corps constitués, organes de la société, pouvoirs pu-
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blics et chambres législatives, à qui toutes ces pages sont 
plus spécialement dédiées.

Puissent quelques-uns de ceux-ci, au moins, fixer leur 
attention sur les points désignés.

E t ensuite, derrière eux, quiconque n ’a d’autre titre  que 
d ’être du public.



CHAPITRE PREMIER

Raymond Recouly 
et la Grande Dame Anglaise

Sous la signature du réputé publiciste Raymond Re
couly aura été publiée en 1933, dans les colonnes du jou r
nal Paris-Soir, une suite d’articles intitulée « Jeune et vieille 
Angleterre ».

Descriptions d’un incontestable intérêt documentaire et 
pleines de sincérité.

C’est de la p lupart des reportages qui auront voulu vul
gariser auprès du public français l’image approximative de 
cette nation voisine, celui qui pourrait encourir le m ini
m um  des critiques que peuvent s’a ttirer tan t de récits de 
« choses vues », en forme de livres, ou sur pages de jou r
naux et de magazines.

Le grand reproche d’ensemble qui peut, en effet, viser 
a peu près tous les reporters, c’est qu’ils ne racontent pres
que jam ais que ce qu’ils ont en effet vu, quoique plutôt cru 
vpir, en un temps généralement toujours trop bref, et 
d’après des inform ations trop sommairement recueillies.

Si, d’autre part, la stricte vérité se sera présentée à 
leurs yeux sans assez de relief, combien d’entre eux n ’hési
tent pas pour mieux frapper leurs lecteurs, à corser leurs 
Récits avec des adjonctions sorties intégralem ent de leur 
imagination : ce qui est surtout le cas de ceux qui font sem
blant de stigm atiser au nom de la vertu des horreurs qu’ils 
sont sensés avoir découvertes.

Or, rien n ’est plus délicat et ne demande plus de temps 
et de relations variées, étendues, sincères et même intimes, 
que la moindre étude sur les mœurs et la sexualité, telles 
qu elles sont plus ou moins dissimulées dans les grandes 
nations modernes, dont la civilisation et les usages sont si 
complexes.
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Au cours d’un de ces articles en question, Raymond Re- 
couly raconte qu’il y  a quelques années il fu t invité par 
l’ambassadeur des Etats-Unis à dîner, en compagnie d’une 
Lady..., grande dame anglaise, membre de la Chambre des 
Communes, désireuse de s’entretenir avec lui sur un sujet 
qu’elle avait particulièrem ent à cœur.

Et, après avoir quitté la salle^à-manger, la dame en ques
tion entreprit l’écrivain, pendant plus de deux heures sur la 
nécessité urgente qui s’imposerait à la France de modi
fier ses dispositions adm inistratives relatives à la prostitu
tion, et d’im iter en cela les mesures prises soit en Allema- 
gne,' soit en Angleterre, soit aux Etats-Unis, ainsi que dans 
quelques pays d ’importance secondaire.

Ce qui se passe et continue à  être admis en France 
serait l ’objet d ’un scandale mondial, et ferait à la France 
le plus grand to rt sous les yeux et les oreilles de la Société
des Nations? .

Raymond Recouly avoue avec simplicité que, déconcerté 
par cette attaque brusquée, il n ’a pas bien su quoi dire, 
et ne répondit, très tim idem ent que par quelques insinua
tions sur la valeur desquelles il ne paraissait pas lui-même 
bien convaincu.

E t Lady... du t ren trer en Angleterre avec le sentiment 
bien net que du m oment qu’un Français notable et éclairé 
comme Raymond Recouly témoignait d’un incontestable 
em barras pour défendre son pays sur un sujet cependant 
si précis, c’est que la France était évidemment une nation 
bien digne d’être accusée de corruption.

En raison de sa situation sociale et politique elle dut, 
de ce fait, contribuer pour sa part, à renforcer les idées 
anti-françaises si intempestivem ent propagées parm i nos 
anciens alliés anglo-saxons, qui ont si vite oublié les leçons
de la grande guerre. .

Lady... n ’aura toutefois pas fait autre chose, a cette 
occasion, en Angleterre que ce que fait dans lâ  France elle- 
même Mime Legrand-Falco vedette et apôtre d une associa
tion dite « Union tem poraire » en faveur de la suppression 
de la prostitution réglementée, et qui, sous cette étiquette 
se plaît à propager l’idée que la France en tolérant chez 
elle l’existence de maisons de soulagement sexuel parait 
en accusée devant la Société des Nations.

Ce n ’est vraim ent pas de chance d entendre de pareils 
propos de la part de bouches anglaises et françaises, quand, 
en regard, un grand intellectuel allemand, Lion Feuchtwon- 
ger, ne nous en voulant plus d’avoir eu, en nous combat
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tan t, les deux yeux presque brûlés par l’artillerie française, 
affirme avec sérénité, sous le seul empire de la raison pure : 
« La France est l’épine dorsale du monde! »

C’est sous le signe de ce texte dû à un étranger, et non 
pas par nationalisme intem pestif ou chauvinisme déplacé, 
que vont être exposées et expliquées, dans la suite de ce 
livre, les formes et les manières de faire qui président en 
France à la canalisation des m œurs extra-m aritales et de 
!a sexualité, alors que d’autres nations ont cru bien faire, 
mais avec quels résultats ridicules et néfastes, en cher
chant à les refouler.

Il ne s agira pas à cette occasion de faire seulement 
valoir le point de vue et les procédés d ’ordre courant plus 
particulièrem ent répandus en France.

Des critiques opportunes en vue d’une amélioration 
Pr ^  de ce qui est et doit être l’objet de reproches mo
tives seront développés à leur place.

Mais il s’imposera aussi de m ettre en évidence un paral- 
e e de constatations facilement contrôlables d’ailleurs, 

sauf mauvaise foi, visant d ’une part, ce qui se passe en 
rran ce  dans le cadre du sujet à l’étude, et, d’autre part, 
chez des pays étrangers, théâtres de dispositions différentes 
des dispositions françaises qui valent donc ;à la France cer
tains reproches profondém ent injustifiés.

Il n ’est pas de code, en usage chez les nations civilisées 
Qui n ’admette, en théorie tout au moins, les droits impres
criptibles de la défense de l’accusé.
, A ce titre, l’auteur des chapitres présentem ent soumis 
a l’attention du lecteur revendique le droit d ’exposer inté
gralement des faits qui ne sont évidemment pas à l'avan
tage des théories et des pratiques officiellement affichées 
Par certains pays étrangers; et en opposition avec les pro
cédés et les raisonnements français, sans qu’il puisse lui 
etre reproché, de ce fait, de s’associer à  des manœuvres de 
nature à nuire aux bonnes relations que la diplomatie 
française s’efforce à entretenir avec tous les pays du 
fhonde.

On doit retenir que l’on peut entre individus comme 
entre nations s’entendre heureusem ent et avec loyauté, 
conclure des affaires, des contrats, et des pactes; sans pour 
cela se laisser entraîner à suivre, en certaines circonstances 
d ordre intime, des exemples tout à fait en dehors du res
pect de conventions réciproques, en m atière de finances, 
d échanges économiques, d’harmonie politique, voire d’as
sistance militaire.
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A souligner d’avance encore que les observations expé-
. °  ■ t pprtains pavs étrangers, qui vont etrerim entai es visant certaj 1>objet d,un

miSf  r d a n s  la mesure où leurs ressortissants et leurs gou- 
profit, ^ pnseraient à en tire r parti pour orienter d une 
vernants p , rationnelle leurs conceptions
M S i o n s 3' ï ï u i * .  en m atière de
m œ urs intim es et d’agissements sexuels.

CHAPITRE II

L* équivoque des termes 
et la confusion des idées

Avant de développer des exemples et des détails devant 
confirmer la thèse présentée, il s’impose de faire appel à 
des principes de méthode, et de commencer par bien poser, 
comme les données d’un problème, les idées générales des
tinées à étayer la suite des raisonnem ents et des argum ents 
que le sujet comporte.

* Les mots n ’ont qu’un sens » enseignent la rhétorique 
et la philosophie.

Que soit donc, et tout d’abord, replacé dans sa véri
table signification ce mot si incriminé de « prostitution », 
^ a is  interprété d’une façon si arbitraire, procédé dont se 
sera déjà servi Mme Janine Merlet, au cours de son ou- 
Vrage si substantiel d’édition récente : Vénus et Mercure.

La prostitution!? fléau social, tare sociale, gouffre im- 
Uionde, l’ignominie du siècle, infâme exploitation, l’envers 
tudeux de la civilisation, l’exutoire bourbeux de la libido 
citadine, rançon abominable du plaisir clandestin, etc..., 
etc-  : c’est ainsi qu’on l’évoque en français, en allemand, 
en anglais, et dans bien d’autres langues.

Dans la Russie soviétique on stigmatise la prostitution 
®oxnrne « la plus grande turpitude du capitalisme ».

Mais, c’est là une suite de qualificatifs, en aucune façon 
Ul*e définition.

La définition du mot « prostitution » est cependant 
°nnée, et d’une façon presque uniform e dans les diction- 

®aires classiques des langues-mères, en approximative 
conformité avec le texte des dictionnaires français qui, en 
regard de « prostitution » reproduit la formule suivante, 
®vec peu de variantes selon les éditions : « usage dégra
dant, infâme qu’on fait d’une chose respectable ».
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ci toutefois une autre définition plus On rencontre aussi to duqud  ^  {emme livre
précise; celle-ci : « ei£"  ,
son corps pour da t  ce's deux formules.Analysons rapidem ent c

„„ telle au ’elle est enseignée dans 
Une logique rig°vireus t  ̂  f^ cultés> ordonnerait alors,

les classes de phi f  O rn iè r e  définition, de tra iter de pros- 
en déduction de la F ant de prostitution, tout candida 
titué, faisan t acte g solUcit(i les voix de ses électeurs 
électoral qui, apres avo merveilles> contribue, une fois 
en leur prom ettant prérogatives du pouvoir, à la pro-
en place et jouissa j0js à l’extension d’un état de
m ulgation de mesures ition avec ies besoins et les
chose radicalem ent en opPurs
espoirs légitimes de r éclament-ils auprès de 1 élu.

S’en rendent-ils comp e ^ ^  ^  ^  réélection qui
Celui-ci, ne PensanF ;  avantages recherchés par les moyens 
doit lui continuer des a » pas de poursuivre son 
les plus trom peurs, n ^  faisant valoir à ses clients
entreprise de duperie o  ̂ omesses dépend, par la force 
que la réalisation de ses. y  éélection; et  ainsi de suite : 
des choses, de sa prochain la vieille form ule « demain 
perpétuelle escroquerie selon
on rasera gratis »! , appelés très simplement

Or, de pareils Prooéd^  sont pas d’usage assimiles 
subterfuges électoraux, ma 
à la prostitution.

£k

S’il est un rôle qui »e d e lh o m m e  de

de n ’écrire „ue
Quelle haute  miss , ’ A A fru i l’authenticité des faits, 

pour diffuser A  A  A A ’, fastes pour tou t le monde, dénon- 
détruire des préjugés neia h rendre toujours service 
cer les exploitations et amus’antj et  ne faire de to rt a 
soit en instru isant, sou e t eux.m êmes aux autres!
personne sauf à ceux qui a à  chaque instant par

Cet idéal est cependant déforme^ ^  sans scru.
des spéculations, un mer.c£A  tions de la  conscience, de 
pu les, au m épris des moindres nouoi s
la raison, de la  vérité.

l ’é q u iv o q u e  d e s  t e r m e s  e t  l a  c o n f u s i o n  d e s  i d é e s 17

Il est des écrivains de tout ordre qui se louent et se 
vendent, absolument comme des pistolleros et des spadas
sins, à n ’importe quel exploiteur de la crédulité publique, à 
tout groupement d’affaires ou de basse politique pour une 
m inime enchère; qui passent de l’un à l’autre, qui a tta
quent férocement au jourd’hui ce qu’ils prônaient la veille, 
ou qui célébreront après-demain qui ils insulteront encore 
demain. Prix à débattre.

Les convictions personnelles, la conscience et l’indépen
dance de l’auteur sont choses qui, en pareil cas, n ’ont plus 
aucune signification.

Mais, aux yeux du public et des m oralistes ceci n ’est 
toujours pas de la prostitution.

On doit encore rappeler qu’il n ’est pas de profession si 
théoriquem ent relevée soit-elle, de m inistère, voire de sa
cerdoce, où, sous le couvert d’une fonction hautem ent res
pectable, ne se tram ent et ne se réalisent m aintes fois, des 
m archandages d’influence, des concussions, des manceu- 
vres de la plus basse vénalité.

Là encore, et toujours le mot prostitution sera réguliè
rem ent écarté.

( Rentrant plus particulièrem ent dans le cadre des 
moeurs, faisons dans l ’ordre d’idées en question les allu
sions comparatives qui s’imposent à propos du mariage et 
de la seconde définition.

On entend fréquem m ent prétendre que depuis l ’exten
sion d’une plus grande liberté dont jouissent de nos jours 
les jeunes gens et les jeunes filles vis-à-vis les uns des 
autres, et de la mise à l’écart des parents à  l’occasion du 
Mariage, ce contrat s’affranchit de plus en plus des ri
gueurs, des préjugés, des conventions qui auraient entravé 
tan t d’intéressés ou de victimes des générations précé
dentes.

Il ne serait plus qu’une loyale conclusion d’élans réci
proques, libres, spontanés, profondém ent désintéressés, 
affranchis de tout esprit de trafic, d’intérêt et de caste!

Parler ainsi est ironique et dénote bien peu d’expé
rience de la vie courante.

C’est trop m éconnaître l’esprit dans lequel tan t de
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jeunes gens des deux sexes en appellent à cette form alité 
du mariage comme à un arrangem ent qui, en dépit de la 
consécration d’un officier de l’état civil et d’un m inistre 
cultuel, ressemble étrangem ent, côté de la jeune fille, à cet 
accord conclu parfois entre une femme dite « prostituée » 
et un homme qui sera son agent, son auxiliaire : ou encore 
son bailleur de fonds, son commanditaire.

Du côté du jeune homme, lequel recherche toujours 
et de plus en plus la jeune fille riche, il s’agit d’une com
binaison en vertu de laquelle, lui, le « régulier » bénéficiera 
des revenus de sa « régulière » en échange de quelques 
services de garantie adm inistrative et légale.

Les procédés auxquels ont si souvent recours les inté
ressés, ainsi que leurs parents, pendant les tractations 
antérieures au mariage, même dans ce que l’on appelle le 
grand monde, correspondent souvent et d’une façon abso
lum ent naturelle, à des stratagèmes systém atiques de du
perie réciproque.

Im itation des procédés employés dans les opérations 
dirigées par des agences spécieuses d’unions tem poraires 
ou clandestines, et dont l’objectif est de travestir soigneu
sement aux yeux des deux parties tout ce qui pourrait 
contribuer à les leur faire ouvrir.

A qui exploitera l’autre! Il s’agit de piéger son con
joint, tou t en s’assurant pour soi une heureuse porte de 
sortie; ce qui est évidemment im portant à préparer sur
tout en cas de m ariage religieux catholique, en théorie 
indissoluble.

Aussi, ne manque-t-il pas de fu turs conjoints inscrits 
su r les contrôles du culte catholique, qui savent, à cette 
occasion, prendre l’astucieuse précaution suivante :

On écrit avant le mariage à un tiers complice, une 
lettre où, sous prétexte d’annoncer cette im portante nou
velle, on fait p art qu’on tente cet essai avec l’idée que, s’il 
ne réussit pas, on reprendra sa liberté d’une façon ou 
d’une autre.

Cette lettre produite ensuite, à l’occasion, devant le tr i
bunal et les experts ecclésiastiques, devient alors et d’une 
façon sincèrement très logique une preuve irréfutable de 
restriction m entale préméditée; là où il aurait canonique
m ent dû y  avoir « don spirituel complet et sincère de 
soi! »

En quel cas, le mariage est déclaré n ’avoir même pas 
existé.

La liberté est rendue en pleine conscience, et le plus
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habile des deux encaisse les dommages-intérêts ou la pen
sion que détermine au civil le tribunal laïque.

On peut recommencer.
L’enfant, les enfants!
Ils ne modifient en rien la situation, tan t au point de 

vue religieux qu’au point de vue civil. On les aura conçus 
comme des otages, dont l’utilisation est précieuse en cas 
d ’un règlement de comptes financier et adm inistratif.

Ce serait toutefois aux yeux du monde une inconve
nance et une incongruité de rapprocher seulement tous ces 
manèges de la prostitution.

Des moralistes, des hum anitaires à  la vertu, des méde
cins aussi, opposent souvent l’union libre à l’infâm e pros
titution, et invitent même à l’extension de la première 
condition qu’ils considèrent comme un remède contre la 
deuxième.

^ a*s évitent toujours, après avoir évoqué l’union 
ibre comme une image, de la définir, et de déterm iner ses 

omîtes.
on voit que dans tous les pays du monde l’union 

Iibre^ représente un état ayant pratiquem ent tous les in 
convénients du mariage, sans en avoir les avantages ni les 
garanties.

Si certaines unions libres réalisent, à de rares occasions, 
ocs associations qui sim ulent tout à fait le mariage quand 
elles ne finissent pas par lui, et dont les contractants mé- 
r itent tous les égards qui vont, en principe, aux gens 
Variés, l’union libre n ’est, le plus souvent, pas autre chose 
fiue ce qu ’on appelle vulgairem ent un « collage ».

Situation qui, de part et d’autre, se term ine générale- 
®mnt m al; après des illusions puériles, entraînant avec 
*-l‘e de cruelles déconvenues, des chocs et des blessures 
d°nt on se ressent toujours.

L’expression « union libre » ne saurait logiquement, 
et en vertu de sa propre étymologie, comporter aucun élé- 
^ e n t  de limite dans sa durée, tan t à minima qu’à m axim a; 
Pas plus que de notion chiffrée à l ’occasion du renouvelle- 
Dlent> du partenaire.

C est là une prem ière raison qui l’empêche d’être difîé- 
enciée rationnellem ent de l’état à qui est, d’usage cou- 

rant, attribué le term e de « prostitution », et à qui on 
reproche de com porter la possession d’une femme, pour 
un temps bref, par un nombre indéterm iné d’hommes.
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La femme, classée de ce chef comme « prostituée » 
peut très bien se défendre en arguant qu’elle aussi ne fait 
que de l’union libre : de l’union libre à l’heure, à la jour
née, à la semaine ou au mois; alors que d’autres la font au 
trim estre, au semestre, voire à l’année.

La différence se résum e à bien peu de chose et rend 
impossible une classification rigoureuse.

On objectera toutefois que ce qui rend la « prosti
tution » infâme c’est la basse vénalité qui accompagne un 
faux semblant de l’amour.

Des paragraphes précédents ont souligné le fa it qu’il 
en est, m aintes fois, exactement de même dans le mariage 
et avec des conséquences pires et encore plus préméditées.

Il fau t vouloir jouer les naïfs à tout prix ou se com
plaire dans la naïveté comme dans un vice attachant, pour 
ne pas tenir compte que dans la presque totalité des cas 
représentés par « l’union libre », il y  a toujours un des 
partenaires qui est entretenu par 1 autre, et dont 1 attache
m ent est fonction de ces avantages.

Ces avantages ne sont-ils plus perpétués, le détache
m ent s’en suit presque autom atiquement.

Chacun tire  de son côté.

La m aîtresse d’un personnage notable qui reçoit de 
lui mensualités, bijoux, parures, meubles et immeubles, 
et également d’autres cadeaux d’autres amis, pour lesquels 
elle a ce qu’on appelle « des bontés », est le plus_ souvent 
l’objet d’aine incontestable considération mondaine.

Mais, on tra ite  avec opprobre la femme qui se met à la 
disposition d’hommes que les besoins de leur sexe font 
souffrir et qu’elle soulage avec pleine satisfaction pour 
eux au bout de quelques instants, en échange d’une légère
rém unération. , . . .

Comment peut-on, si toutefois on tien t a s en référer 
logiquement aux principes stricts du droit commun, attri- 
buer un caractère d’infam ie à cet échange de procédés 
absolument loyal?

Pour peu, évidemment, et tout dépend de l’observation 
des conditions suivantes, qu’à l’occasion de cet échange 
de satisfactions, il n ’y ait pas trom perie ou contagion au 
point de vue sanitaire, et que, par ailleurs aussi, celui des 
deux partenaires qui est payé (peu im porte que ce soit la 
femme ou l’homme) n ’en aura pas profité pour exercer
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usure, ni que, dans la suite, il profite de l’acte en question 
pour entreprendre un chantage ou une pression d’influence, 
visant la vie familiale ou privée de l’autre.

Iien t-on  absolument à classer comme dégradant le fait 
pour une femme de prêter momentaném ent son corps au 
soulagement d’un homme en dehors de l’état de mariage, 
et en échange d’une rém unération? Il faut alors se placer 
résolument au point de vue où se placent les m inistres et
cu lte ré fo rm  ^  religion chrétienne (culte catholique ou

, cf  Ças, on se trouve en présence d’une logique;
, so ,. en*: inexistante et impossible à invoquer si l’on 

s en tient au point de vue laïque ou civil.
tn t 3 re *g*.on chrétienne, en effet, considère, en principe 

u au moins, tout rapport sexuel en dehors du mariage 
comme inadmissible.

* ^ n s  le cadre du mariage encore, n ’admet-elle les 
pports sexuels qu’à  la seule condition de constituer acte 

ne procréation.
Ce qui n ’empêche toutefois pas la religion chrétienne 

e bénir et de reconnaître les unions entre hommes de 
quarante, trente, même vingt-cinq ans et des femmes de 
m quante ans qui ont accompli leur retour d’âge, et qui, 

06 p? chef) ne sauraient plus être mères.
C’est d’ailleurs cette considération, jointe naturellem ent 

*a tortune de la femme mûre, qui déterm ine le plus sou- 
u t ce genre d’unions.

Jouissance sensuelle autorisée sans restriction, avec la 
J uissance matérielle des revenus financiers.

ouble jouissance, aucune appréhension de charges.
Pa ^  refenir encore que si la consécration religieuse n ’est 
o rS accordée à l’union d’une femme en possession de ses 
Pa^fn.CS avec un homme privé des siens, elle accompagne 

r alternent l’union d’un homme en plein pouvoir de son 
xe avec une femme qui a subi l’ablation des ovaires. E t 

r i S’ C,0nj° intS SOn* légitimement et canoniquement auto- 
ses à avoir entre eux tous les rapports sexuels qu’ils vou

lu • inféconds qu’ils doivent être! 
u Presque tous les pays du monde ont m aintenant

e législation civile indépendante des théories religieuses,
P acee sur un terrain matériel séparé des dogmes absolus
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qui sont la clef de voûte surtout des religions chrétiennes.
En France, comme dans toutes les autres grandes na

ttions, l’organisation de la vie publique et privée repose sur 
des considérations qui, tout en donnant place à toutes les 
religions n ’en reconnaissent par le fait même aucune, et 
entendent baser la vie de la société sur des fondations 
d’ordre purem ent m atériel et hum ain.

Alors, si l’on ne veut pas reconnaître la priorité des 
principes religieux, faut-il au moins tra ite r des questions 
m atérielles et hum aines sous un jour et avec une logique 
ren tran t exclusivement dans le cadre des naturelles con
ventions hum aines, commandées par le rationalism e inté
gral.

Ces divers éléments de raisonnem ent et de constata
tions donc mis à leur juste  place, il s’en dégage naturelle
m ent une conclusion qui peut se traduire de la façon sui
vante : c’est bien sur la fausse base de convention et de 
préjugés d’où la plus élémentaire logique est exclue, que 
le term e « prostitution » associé à une idée d ’infamie, est 
encore à l’heure actuelle exclusivement employé pour 
désigner les relations sexuelles que des femmes peuvent 
avoir d’une façon suivie ou interm ittente et extra-m aritale 
avec des hommes qui, en échange de ces services rendus, 
leur reconnaissent et leur accordent une rém unération 
commerciale.

Il s’agit d’ailleurs d’insister sur ce fait, que, si ces rela
tions sexuelles ainsi évoquées, peuvent être parfois le point 
de départ et l’occasion d’actes, de tractations ou de m a
nœuvres malhonnêtes, elles ne le sont pas nécessairement.

Elles sont au contraire, comme on peut le constater 
en France tout au moins, réalisées le plus souvent avec 
une sorte d’honnêteté naturelle et commerciale qui ne 
diffère pas de celle en usage courant dans la p lupart des 
négoces reconnus.

Tandis que tan t de services, de rôles, de fonctions qui 
se peuvent décorer de toutes sortes de titres honorifiques 
et de vertus professionnelles sont, et cela dans tous les 
pays du monde, les véhicules si facilem ent utilisés par les 
plus odieuses profanations et les trafics véreux les plus 
éhontés !

Que l’on n ’oublie pas non plus de m esurer à  sa juste 
valeur cet intense scandale, mais qui ne paraît pas du
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tout comme tel à la m ajorité  des gens, qui consiste à flétrir 
une femme qui aura prêté son corps à un homme momen
taném ent et sous conditions, alors que l’homme qui en 
aura  profité ou qui lui aura fait des offres reste couvert 
d ’une complète honorabilité et d’une considération sans 
réserve !

Ce point de vue qui se rattache étroitem ent à une m ani
pulation de poids et de m esures de calibre différent selon 
le destinataire, révolte la raison pure.

Aussi, pour rester en accord avec la conclusion précitée 
qui va en quelque sorte dominer le développement du su
jet, les mots de prostitution, prostituée, maison de pros'i- 
tution, seront-ils remplacés dans la suite de ce travail et 
dans la mesure où la clarté du texte ne saurait en souffrir, 
par ceux de commerce ou service de soulagement sexuel, 
maison de soulagement, soulageuses professionnelles, ou 
dames soulageuses, etc...



CHAPITRE III

Point de départ de la réglementation 
et de la canalisation des mœurs

Développer, à l’occasion, l’historique de la manière 
dont a été comprise depuis l’antiquité la question des rela
tions sexuelles extra-m aritales, plus ou moins commercia
lisées serait, certes, une source d’enseignements et de 
points de comparaison utiles pour alimenter une étude sur 
les perfectionnem ents ou adaptations à réaliser en vue 
du m eilleur équilibre possible entre les diverses opinions 
qui se confrontent habituellem ent à ce sujet.

Mais ce travail a déjà été fait bien des fois par de nom 
breux auteurs anciens et modernes.

Il a encore été tout récemment repris par Mme Janine 
Merlet, au début de son ouvrage déjà cité Vénus e* Mer
cure, et où l’auteur a su associer à une habile concision 
une vaste érudition documentaire.

Le reprendre ici, sous quelque forme que ce soit, ne 
serait qu’une répétition qui, n ’ajoutan t rien à l’ensemble 
de la thèse, risquerait d’entraîner l’attention du lecteur en 
dehors du terrain  d’actualité immédiate sur lequel il est 
préférable de concentrer la discussion et ses propositions; 
dans la seule intention d’aboutir à des conclusions pra
tiques à la m esure des temps actuels.

Bornons-nous donc à ne pas sortir de 1 ere chrétienne 
dans laquelle nous sommes toujours encadrés. _

On ne saurait loyalement m éconnaître que les principes 
sur lesquels les Eglises chrétiennes s’appuient pour définir 
le rôle de la sexualité, et lim iter le theatre de 1 activité 
sexuelle, constituent un idéal extrêmement eleve.

Si la réalisation de ces principes pouvait se traduire 
sans provoquer de refoulements, de réactions ou de déchi
rements, il s’en suivrait un état d’ordre tellement spirituel
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qu’il consacrerait un affranchissement intégral de l’esprit 
vis-à-vis de la matière.

Mais, même au cours des époques où tes églises catho
liques et réformées auront profondément dominé la légis
lation et les m œurs, elles n ’auront jam ais empêché que, 
tout à côté des témoignages publics reflétant leur foi et 
leurs conceptions spiritualistes, soient venues se jux ta 
poser et même s’imposer des extériorisations de nécessités 
sexuelles, toujours de même nature, quels que soient les 
régimes politiques, et dans toutes les classes sociales.

L’Eglise catholique l’admet elle-même si bien que c’est 
avec une très grande indulgence, qu’elle envisage, mélan
gés presque à des dém onstrations officielles de soumission 
à  ses commandements, d’inévitables agissements intimes 
en opposition cependant avec ces commandements.

Elle reconnaît que si « l’esprit est prompt, la chair est 
faible »; et, en conséquence, elle pardonne bien facilement 
à l’occasion de la confession de ses pénitents, les fautes, 
si répétées soient-elles, imputables aux défaillances sexuel
les intimes, des hommes comme des femmes.

Pour peu que ces défaillances soient le fait de besoins 
sexuels sincères, car elle m ontre plus de sévérité à l’égard 
des m anifestations d’un dilettantism e vicieux de l’esprit, 
comme il peut se traduire par exemple dans le fait pour un 
tiers masculin ou féminin de détourner d’une façon pré
méditée et systém atiquem ent une femme de son mari, un 
m ari de sa femme.

Au Brésil, à Rio de Janeiro, il existe un im portant quar
tier réservé qui concentre tout le commerce sexuel à bon 
marché (les maisons de rendez-vous élégantes et pseudo
clandestines étant seules tolérées dans les quartiers ordi
naires de la ville).

Les travailleuses de ce quartier sont presque exclusive
ment des m ulâtresses et qui ont beaucoup de religion.

Elles ont elles-mêmes, de leurs mains, construit une 
église en bois, desservie par des pasteurs qui ont une habi
tude et une compréhension spéciale de leurs ouailles.

Le samedi soir, à partir  de quatre heures, plus de tra 
vail sexuel; tan t pis pour les am ateurs de semaine anglaise!

Les femmes vont se confesser en grand nombre. Le 
dimanche m atin messe et communion. Dans l’après-midi
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AT- Salut Anrès cinq heures seulement, elles re
prennent le travail

-  « * ■ » - *  w s  b im  

' eUBCefucohûp” ee filles continuent à ta ire  comme m am an, 

“ t ï  pasteurs se louent de la délicatesse e t de la réelle 

^ t f p S r m t  r u e ” P '"  P *  U même clmse eu
Guyane française^ pêché les Pharisiens de jeter des

• Le f i n e  adultère, ne disait-il pas d’ailleurs en
p a r l a i  d '  Marie-Madeleine : « Il lui sera beaucoup par-

donné parce qU'^ ^  g^p^éganc^Tvêc* laquelle le Christ a 
On Peut/ 2  g r m V a S r  pour poétiser tout le travail 

q u e M a ïe  Madeleine avait accompli dans les maisons des

grandes villes ^ ^ a ta n ^ d u  moyen âge ont enregistré qu’au 
Des re a , historique, dans certaines villes, au

cours d Æ Æ t i o S  puhHques au caractère à la fois
professionnel et corporatif, les femmes de maisons (bor- protessionnei 1 constitué comme les represen-
S ' d  “ r  corporations patentées, et, la plus belle
C en tre  elles, portait une grande banm ere a 1 eff.g.e de 
sainte Marie-Madeleine.

Tous les p h i l o s u p t P“ S eS S ü m S  p” 't évo
quer ’une*’âm e’ un  esprit il n^en reste pas moins lié à  une
m atérialité im p é ra tiv e ^  co^ ^  particulièrem ent une

M atérialité qu Pintensc de toutes les autres sexua-
sexualite intense n t pétude l’analyse et la compréhension, 
lites animales) don ’dans ie domaine de la  science
comme tout ce qu qu’à leur début, si vieux
médicale, ne paraissent encore qu
déjà soit le monde. nronre à la race humaine,

Cette intensité de s* ^ J J ® ’d?ê treS vivants n ’ont qu’une 
alors que les autres ca ea - jes s£dsons> peu t faci-
sexualité limitée, généra 6™éauences absolument anarchi- 
lem ent entraîner des conséquences
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ques, hostiles aux meilleures conditions nécessaires à l’évo
lution ordonnée de la famille et de la société.

Mais si cette sexualité humaine, si intense aussi bien 
pour les femmes que pour les hommes, peut être au moins 
partiellem ent apaisée ou tout simplement, et mieux, adroi
tem ent canalisée, elle peut alors aussi aller facilement de 
pair avec un respect sincère et la reconnaissance d’un idéal 
intellectuel et spiritualiste ainsi que d’un ordre sociai et 
d’un code stricts et définis.

Si, au contraire, cette sexualité est trop sévèrement 
refoulée, elle devient tout de suite le point de départ et la 
cause initiale de graves révoltes individuelles ou collectives, 
jouan t le rôle d’un explosif brisant, et qui ne visent alors 
à rien moins qu’à une lutte exaspérée, furieuse, persécu
trice à son tour, par réaction, contre les croyances et les 
rites d’une religion ou d’une législation, dans la mesure 
où celles-ci auront voulu imposer des lois, des règlements, 
des restrictions, auxquels le corps hum ain ne saurait se 
plier qu’avec souffrances cruelles, et sans pouvoir avec 
cela, se délivrer d’obsessions incoercibles.

Lorsqu’on a ainsi mis en équation les éléments déter
m inants du problème, la conclusion se laisse déchiffrer 
presque autom atiquem ent, et perm et, dès lors aussi, en ce 
qui concerne la vie sexuelle des individus, d’envisager la 
form ule rationnelle et rationaliste susceptible de définir 
les rôles respectifs de la religion plus ou moins infiltrée 
dans le code législatif, et les services d’ordre civils de la 
société laïque, imm édiatem ent responsable de l’organisa
tion de la vie matérielle.

Qu’il soit donc définitivement entendu, pour éviter toute 
interprétation déformante, que, si l’éducation purem ent 
religieuse et les principes religieux des cultes chrétiens 
et même israélites encadrant et lim itant la sexualité selon 
leurs données, pouvaient comporter une soumission aisée 
de l’animal hum ain, il présiderait à une paix et à une 
dignité profonde dans la vie de la cité.

Aussi n ’est-il de l ’intérêt pratique d’aucun pouvoir 
civil, quelles que soient ses modalités, de s’opposer à ce 
que les représentants et les confesseurs de ces cultes pro
pagent leur doctrine : sans qu’il soit question (ce doit être 
encore entendu) de leur perm ettre de chercher à imposer 
cette doctrine par la force et à s’en servir pour viser une 
domination exclusive et matérielle.
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Mais, le barrage spirituel des religions ne peut, cela 
va de soi, exercer une action efficace qu’à l’égard de ceux 
qui ont une foi religieuse suffisante et qui ont été élevés, 
entraînés dans les pratiques des religions en question.

Ce à quoi on doit aussi ajouter : « qui ont un tempéra
m ent et une nature qui ne se refusent pas au genre de 
soumission édictée par ces religions ».

Or, comme il a été rappelé quelques paragraphes en 
arrière, un très grand nom bre de fidèles qui adm ettent 
en principe ces commandements religieux, succombent per
pétuellem ent aux tentations contraires.

Par ailleurs, encore, les pratiques de la religion, l’exté
riorisation convaincue et convaincante de la foi religieuse, 
ne font plus partie intégrale d’aucun code civil; bien que 
dans certains pays, l’Angleterre entre autres, il peut être 
officiellement considéré comme démonstration politique et 
sociale suspecte, de refuser, à l’occasion d un recensement 
ou d’un acte légal, de se donner comme n ’appartenant à 
aucune religion.

Quand il s’agit de rem plir les feuilles de recensement, 
presque tout le monde, partout, en France comme à l’étran
ger, s’inscrit comme rattaché à un culte connu. Soit.

Cependant, pour la grande m ajorité, ce n ’est là qu’un 
usage respectable, une sorte d’élégance qui ne se traduit 
guère qu’à l’occasion des mariages et des enterrements, 
voire baptême et première communion.

Il faut donc escompter que le barrage spirituel des 
religions cède et cédera toujours très facilement comme il 
en a été dans le passé, devant les assauts incessants des 
besoins m atériels, si impérieux souvent, du sexe hum ain 
(masculin côrhme fém inin).

Ce qui entraîne presque im m anquablement des consé
quences anarchiques d’au tan t plus bouleversantes, que 
cette anarchie pratique des m œurs se sera infiltrée et réali
sée sous le m asque trom peur du puritanism e.

C’est alors qu’intervient en fin de compte pour les 
services d’ordre laïques la nécessité de créer un second 
barrage, d’essence forcément différente du premier, pour 
faire dériver et canaliser toutes les impulsions sexuelles 
sur lesquelles la religion et le code n ’auront pas eu d effet, 
dans un domaine où elles se dissolveront, se neutraliseront, 
se décanteront d’elles-mêmes, comme les eaux usagées 
dans les fosses sceptiques, sans pour cela constituer une
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contradiction vis-à-vis des hauteurs théoriques de la reli
gion et du code.

C’est de cette nécessité que sera née, pour la p lupart 
des sociétés finement civilisées ou en évolution de raffi
nement, aussi bien dans l’antiquité que dans les temps mo
dernes, la préoccupation de prévoir, orienter ou canaliser 
les besoins sexuels extérieurs au mariage qui (à part les 
cas où ils se réalisent dans le décor de l ’amour idéal et 
gratuit) se traduisent le plus souvent,, et par la force des 
choses, par un accord s’inspirant des usages commerciaux.

Ce qui, en vertu de cette équivoque linguistique et in
tellectuelle (répétons-Ie encore) ancestrale m ais perpé
tuellem ent reprise, aura donc été appelé « prostitution ».

Tandis que la canalisation des m œurs commercialisées, 
mais adm inistrativem ent orientée, aura été à son tour 
fâcheusement dénommée « l’organisation de la prostitution 
ou prostitution réglementée ».

Canalisation qui, à travers le monde et les époques, a 
été l’objet d’une très grande variété de dispositions admi
nistratives.

Il y  en a eu d’odieuses, et il en reste encore de nos 
jours de très critiquables, c’est incontestable.

E t combien de perfectionnements sont à apporter, dans 
ce domaine, même en France, où cependant se rencontrent 
le plus de réalisations commandées par le libéralisme et le 
rationalisme, l’évolution des m œurs des individus et du ré
gime social, sans pour cela qu’il soit nécessairement ques
tion pour compléter cet heureux mouvement, de révolu
tion ou de réaction!

Si la France se sera toujours ralliée, depuis le moyen 
âge, à ce même principe de la canalisation des m œurs com
mercialisées, avec plus ou moins de largeur selon les in
fluences de l’heure, divers pays étrangers auront, au cours 
de leur histoire, tour à tour rejeté et repris des principes 
contradictoires, à des échéances même rapprochées.

T antôt les m œurs extra-m aritales commercialisées 
auront été considérées comme chose dont les pouvoirs 
officiels ne doivent pas s’occuper. Car s’en occuperaient-ils, 
aura-t-on pensé, ils risqueraient de ce fait, d’être amenés 
à  la reconnaître et partan t à l’admettre.

C’est le principe de la prostitution libre et systém atique
m ent ignorée, tel qu’il a été théoriquem ent adopté en An-
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gleterre, ju squ’au xx' siècle, avec l’avènement du Roi

Edouard VU rapports sexuels, du  m oment qu’ils
Ftui o , § dans le cadre de la  vie rigoureu-

senm ^'privée^sonPsévèrem ent assimilés à un  délit grave

de droit commun refouiem ent intégral, auquel se
G est le Prm ,clPe ^  nce seulement, les Etats-Unis, 

réfèrent, (Iu01(Iu e"  app£ t à leUr suite quelques autres l'Angleterre depuis 10^0, et
pays de m,oindr® ^ ^ e ï û t r e  formule qui aura  été prô- 

Enfin i y a e appuis 1920 aussi environ, mais qui 
S 5 u .“ l9 3 4 T u ra  subi par la force des choses de « d i c t a .
transform ations. comme tout ce qui est germa-

Form ule très c P ^ laisser libre cours à la pros- 
nique et qui au à poursuivre la  prostitution
titution individuelle, quitte  a .P on.
collective et les m al®oa® iè de solutionner le problème, 

De ces differentes maniérés ae ^  ^  précisions docu.
une revue d ensem » anercu de leurs conséquences 
m entaires, ainsi flue "je système français, sera
pratiques en comparai. chaoitres ultérieurs,
présentée au lecteur dans des cnapu

CHAPITRE IV

Les Abolitionnistes

Les dispositions adm inistratives françaises qui s’éten
dent aussi aux protectorats et aux colonies, subissent tou
tefois, comme il en a été parlé dès le début de cet ouvrage, 
des critiques d’une solennité amère et très incohérentes 
de la part de certaines personnalités étrangères et de divers 
groupements étrangers, dont le rôle et les intentions à cet 
objet ne paraissent pas du tout refléter le désir sincère 
de prêter à la France un concours utile et désintéressé.

Ces critiques sont renforcées par une campagne qui 
cherche à être active, ém anant de groupements en appa
rence français, com prenant dans leur sein des personna
lités françaises de qualité assez mélangée, hommes et 
femmes, et dont le but, avoué tout au moins, viserait à 
obtenir en France la suppression de la prostitution régle
mentée.

Le plus im portant de ces groupements, on pourrait 
même dire le seul groupement de ce genre effectivement 
organisé, s’intitule Union temporaire contre la prostitution  
réglementée et la traite des fem m es.

A  ne lire que ce titre, des esprits libéraux et hostiles 
aux ingérences adm inistratives pourraient croire à un 
appel en faveur de la liberté totale ou à peu près, des rela
tions sexuelles commercialisées, comme il en avait été en 
Angleterre ju squ’au xxe siècle.

Cette manière de voir basée sur le principe d’une stricte 
liberté individuelle physique et morale peut plaire, être 
sincèrem ent défendue et com porter une logique réelle. 
Mais, ce serait une erreur d ’être convaincu que tel est bien 
le vrai but de VUnion temporaire.

On peut facilement s’en rendre compte rien qu’en col
lationnant les impressions individuelles de membres de ce 
groupem ent sur la question, et en observant la m anière
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dont se, représentants »  "ont
occasion ou à une antre, * * * * *  joug; et quelles sont 
draient sensement affra"  h  lution pratique à apporter aux 
leurs idees a propos de ' masculins et féminins exté-
troubles et aux besoins sexuels
rieurs au mariage. t  ^ lire les conférences et les

D’autre part, a ec^ te, ^ nfon temporaire cherche a pro
brochures par lesquehes 1 t/n-me Legrand.Falco, la grande 
pager sa doctrine et ' n t est généralement l’auteur, on 
anim atrice de ce group . ément la manœuvre suivante . 
devine et on compre (‘ apparence, la prostitution régi - 

Tout d’abord, vis , -eUX s’assurer, de ce chef, la
xnentée seulement, P concours bienveillant de certainsneutralité, voire meme le co ^  ^  présence d une
membres de 1 o p in io n P  ^ o*t pour une femme de prêter
campagne déclarée eon n t gexuel des hommes, à cote
son corps pour le so g r£dent Se m ontrer railleurs
ou en dehors du n ia r ia g ’ Ti.ireille intransigeance rigoriste, 
ou hostiles à l ’égard f  directement des modifica-

Puis, se refu,s®y,flde F deP règlements ou articles pouvant 
tions pratiques a 1 egarücie »
comporter d’incontestables (J  t  q n ter quelque pro-

Eviter dans cet ordie .f j„ B. L cère et efficace, susceptible 
je t que ce soit d’ameliora garanties utiles,de R e g a r d e r  en même tem ps que J ^ g a ^  ^
la dignité, la liberté, M 'r  sJ  1 cadre reconnu de leur 
des soulageuses sexuelles dans le can
profession admise. • u t être jugé
P Mais, rendre responsable de tout c e . q ^ P  ^  principe
critiquable dans les officielle, ou d’un droit de re
même de toute can pour ensuite apporter a des
gard a d m in is tra ^  t n  ^  plu§ détournés tan t d’entraves 
titres le sp lu s  « des relations sexuelles commercia- 
à la soi-disant 1 trouveraient par le fait interdites.

et singulièrement
on a pu constater qM jes rengm ns,m uM ^  p|us dy
autorité morale, comme Un état de choses inhe-
niennes, n ’ont jam ais pu modifier x t  et la corn-
rent à la nature humame et don t le m  ^  depuis ,
pression sévères auront toujour dépassant conside-
monde est monde, des effets pe icattribuer aux relations 
rablem ent ceux qu on Poa" a aU>elles ne dépassent passexuelles commercialisées; tan t q u ^
(cela va de soi) une certaine p
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En tout cas, cette campagne satisfait une obsession m a
ladive de ses participants et de ses apôtres qui sont, en 
effet, avant toute autre influence, sous l’action directe de 
cette singulière mais authentique maladie d ’ordre à  la fois 
psychologique et physiologique : le puritanisme.

Maladie dont les études récentes de savants spécialisés 
ont perm is de situer et d’expliquer les effets étranges et 
souvent déconcertants, si mal compris autrefois.

Troubles et lésions qui dépendent de causes assez di- 
A'erses, constituant toutefois une rupture de l’équilibre phy
siologique et psychologique toujours à peu près de même 
nature.

En sont surtout frappés des hommes âgés, dépités, des 
im puissants avant l’âge, envieux; des vicieux exagérément 
honteux d’eux-mêmes, essayant de se ressaisir en faisant 
appel à une intransigeante sévérité visant les moeurs des 
autres; enfin, des hommes disposés à l ’austérité, mais qui 
sentent, au fond, leur vertu si fragile, qu’ils cherchent à 
l’étayer en dem andant que règne autour d’eux une atmos
phère de rigueur destinée à  leur servir de parapet contre 
leur tentation intense de succomber à un vertige déréglé de 
leurs sens.

Viennent encore s’enrôler sous la bannière du purita
nisme des individus masculins et féminins qui, tout en 
subissant plus ou moins l’action des causes indiquées, y 
ajoutent l’effet d ’être sous l’empire de cette singulière con
dition physique et morale appelée « sadisme » et qui pousse 
ceux qui en sont possédés à  éprouver une étrange et cruelle 
jouissance à faire souffrir, ou au moins à brim er, d’autres 
individus à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions 
sexuelles.

Ces mêmes cas se retrouvant à peu près pareillement 
chez les femmes; mais en tenan t aussi compte, en plus, 
que cet état spécial est généralement le fait de celles qui 
sont devenues ou qui auront toujours été, pour une cause 
ou une autre, incapables d’exercer sur l’homme une action 
attirante.

Elles sont alors, en général, possédées par une affreuse 
jalousie, tan t de l’acte sexuel normal, que des autres fem
mes qui s’occupent d’une façon plus ou moins profession
nelle d’apaiser et de canaliser la sexualité si facilement 
agressive de beaucoup d’hommes, dont elles reçoivent alors 
une rém unération sous une forme ou une autre.

3
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Tl en est du puritanism e comme de ces contagions, ou 
, ’cinnu crraves de l’organisme, mais non contagieuses, 

tuoTque semblant dbéir à une même ambiance détermi
nante collective, tel le cancer. •

Cette lésion psycho-physiologique, le p u n t^ is m e  soit 
haine du libido sexuel, frappe elle aussi a la, façon de^ces 

nArinde- et dans cette période, a la lois, sans maladies, une p en o m , seulement voisins,
lien logique de contagion des pays P“  s' ™ s ces pay5,
mais S p a ré , e itre  e L ,  mais qui, du
des in ivi P . ,  line intoxication de même ordie,
momen q autres pour communier dans lase rapprochent les uns des a J  autre terra in ils ne
même obsession; alors que 3
penseraient qu  à se com ^Qyons hallucinés par la même

C est ai - 1 \nglo-Saxons, à côté de Russes
obsession puritaine des  ̂ & Dano-Suédois.
soviétiques, des P ^ ^ ^ n;ère puritaine abrite sous ses 

En France la m e m ’ Frères et Vénérables
plis des catholiques p _ L déistes dévots et des membres 
de la F r a n c - M a ç o n n e r i e b h o m m e ,  des nationalistes 
athées de la Ligue des , tous crins, des capita-
chauvins et des m terna a • j ornmunistes, non moins 
listes dictatoriens avec des social 
dictatoriens, d’ailleurs.

1  tnlls paraissent disposés à surenchérir les uns sur 
E t tous para „vaient  à craindre que l’on puisse

les autres comme •- philosophique dont cha-
repr0Cï erCh? àP” = ré c tm e r  d°e»s.Pê,re fait oublier, ou de 
c.m cherche a 1 , l'occasion de cette propa-
g a n d T s ? f ia le . Question de publicité plus que de couvre-
tion.

Quiconque n ’est inspiré que par t a b u l e  r a i s o n ^ ;p a r
l’exclusif souci du bien pu, 1 , pratique sincèrement 
projet pouvant obtenir un resu_ . aux observations
utile, ne m anque jam ais e expériences
les plus opposées, à des discussions e U ^ d e s ^  fc
contradictoires qui perm ettron erreurs d’appli-
l’étude mieux au point; en évitant ainsi aes
cation et des m alentendus.
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Mais l’obsédé-malade ou le malade-obsédé fu it et honnit 
tou t ce qui para ît susceptible de contrarier, ne serait-ce 
que de loin, son obsession systématique.

C’est ainsi que les apôtres, les conférenciers et les écri
vains qui propagent le programme à double sens de l’Union 
temporaire, se refusent absolument à tenir le moindre 
compte de tous les documents et argum ents qui, en vertu  
d’une sorte de considération à l’égard de leur bonne foi 
supposée, leur sont généreusement adressés et présentés 
afin de les empêcher de se fixer dans de grossières erreurs.

Or, rien n ’y fait!
Au cours des réunions organisées par l’Union tempo

raire personne n ’a le droit, non seulement d’exposer un 
avis différent, mais même pas de poser des questions ou de 
soulever des objections et des observations.

D’ailleurs, orateurs ou présidents de ces réunions cou
pent d’avance la parole à tout venant, en dénonçant avec 
outrecuidance que quiconque ne partage pas leur avis ne 
peut être qu’un souteneur!

Et si le prétendu souteneur a l’a ir de vouloir protester, 
il lui arrive généralement d’être brutalem ent appréhendé 
par des eunuques-janissaires recrutés à cette fin, et expulsé 
sans ambages.

Pareille m anière de faire est toujours en étroite associa
tion avec la dissimulation de la vérité, l’indigence intellec
tuelle et le m anque absolu d’expérience.

Dans les plus récentes brochures éditées p a r l’Union 
temporaire, Mme Legrand-Falco s’élève avec raison contre 
les incohérences, les inconséquences et l’arbitraire  des rè
glements toujours en vigueur visant la prostitution en 
carte sur la voie publique.

Mais, selon son principe rigoureux, elle se garde bien 
d’apporter à la solution de ce délicat problème la m oindre 
suggestion pratique de canalisation efficace.

Ses critiques justifiées des maladresses que comprend 
facilement l’application de ce chapitre de la réglementa
tion, ne représentent toutefois que la partie mineure de sa 
campagne contre la prostitution réglementée.

Le plus souvent, cette question du service policier et 
médical à l’égard des femmes inscrites et en carte est à 
peine soulevée.

P ar contre, ce sont l’organisation et l’existence des
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maisons de soulagement qui provoquent presque exclusive
m ent l ’activité de la campagne menée par \ Union tempo
raire s’associant ainsi très exactement au theme développe 
au  sein d’une commission de la Société des Nations.

Cette commission préconisait une entente internationale 
et mondiale pour la suppression, en tous pays, des maisons 
de soulagement sexuel, qu’elle assim ilait à  des foyers d es
clavage, au temps de la tra ite  des noirs.

Toutefois, en paraissant n ’agir que pour sauvegarder la 
liberté individuelle des femmes et leur droit de conserver 
la disposition de leur corps selon leur seule volonté et leur 
absolu libre arbitre, la Société des Nations faisait en meme 
temps complètement fi de cette dite liberté, puisqu elle vou
lait interdire à des femmes de s offrir, cependant de leur 
propre gré, à des clients ou amis, dans des immeubles, ou 
elles se seraient réunies à plusieurs, pour rem plir ces fonc
tions, dans des conditions plus particulièrem ent pratiques
de sécurité et de confort! . ,

C’est bien ce qui s’appelle « retirer d une m am  ce qu on
para ît accorder d ’une autre ».

La p lupart des nations auront adopté des mesures doua
nières pour lim iter le transfert déclare d un pays ans un 
autre, de femmes p ratiquan t officiellement la profession 
de soulageuses sexuelles.

Il en aura  été de cela comme de la lim itation ou de 
l’interdiction du passage des frontières, tan t de m archan
dises que d ’émigrants ou de travailleurs, vises par des 
contingentem ents ou un protectionnisme national.

Mais des pays comme la France, l ’Italie, la Belgique, la 
Hollande la Roumanie, l’Egypte, l’Inde, la Chine, le Japon, 
divers états sud-américains et d’autres encore, ont tenu 
à conserver leur stricte indépendance dans la m anière dont 
ils se considéraient le meilleur juge, pour organiser chez 
eux la canalisation des m œurs, à l’aide d’établissements 
nlus narticulièrem ent affectés à cet objet.

Si scandale il doit y  avoir de ce fait, il faut reconnaître
qu’il est au moins partagé. . . .

Aussi ne peut-on se défendre d un ® “
suspicion à l’égard des arrière-pensees de 1 Union tempo
raire lorsqu’en son nom Mme Legrand-Falco prétend que 
pour ne pas avoir fermé les maisons de soulagement sexuel 
sur son territoire, la France fait figure d’accusee devant la
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Société des Nations! Il n ’est question que de la France 
seule!

Quant à la m anière dont les pays qui ont, en apparence, 
prohibé les maisons de soulagement sexuel, ont corres
pondu aux vœux de la société des Nations, on verra plus 
loin ce que l’on peut en penser.

Ne pouvant donc pas, d’après leur méthode et leur point 
de vue, appuyer leur campagne sur des faits et des argu
ments m inutieusem ent et rationnellem ent démontrés dans 
un cadre d’expériences suffisamment large, l’Union tempo
raire et Mme Legrand-Falco s’en rem ettent presque tou
jours pour impressionner leurs auditeurs ou leurs lecteurs 
à des images ou à des fictions auxquelles, il faut d’ailleurs 
le reconnaître, un public peu averti est facilement sensible.

Voulant ainsi appuyer d’une façon particulièrem ent ac
centuée l’idée que les femmes exerçant dans les maisons 
de soulagement sexuel sont l’objet de toutes sortes de dé
gradations, de brutalités et d’abjections qui leur sont im
posées, Mme Legrand-Falco, se gardant toujours de toute 
précision, écrit dans une de ses dernières brochures : « A 
ceux qui désirent se documenter plus complètement sur 
cette partie de la question sur laquelle je ne veux pas in
sister (!!?) j ’indique les volumes de Jacques Roberti Mai
sons de Société et A la belle de nuit, véritables études docu- 
mentaires. »

A ces véritables études documentaires de Jacques Ro
berti, Mme Legrand-Falco aurait pu tout de suite ajouter, 
pendant qu’elle y  était, ces suites d ’articles, sensément 
documentaires eux aussi, que font paraître  de temps à 
autre, en se concurrençant, ces deux im portantes revues 
hebdomadaires et illustrées dont le titre  veut s’associer au 
rôle de la police et du détective.

Ces articles qui se donnent comme descriptifs et -dénon
ciateurs ne sont pas tous signés Jacques Roberti.

Mais, s’ils ne sont pas signés de ce même pseudonyme, 
ils s’inspirent eractem ent des formules que l’on relève dans 
ce qui est écrit par Jacques Roberti.

Même style, fond analogue, mêmes procédés, meme 
suite de sujets.

On y retrouve les mêmes aventures des mêmes person
nages que l’on finit par connaître d’avance, comme on 
retrouve perpétuellem ent dans les comédies italiennes des 
x v i i* et xviii' siècles les personnages m ystiques et classi
ques de Polichinelle, Arlequin, Colombine, Scaramouche 
ou Matamore.
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P ar ailleurs, les soi-disants sensationnels reportages 
qui, sous la plume de ces tlivers signataires, veulent ins
tru ire  le lecteur de tous les dangers, de toutes les turpitudes 
et infamies du faux-am our qui vous guette « à tous les 
étages », ne sont pas autre chose qu’une compilation 
d’anecdotes et d ’historiettes dont la p lupart sont classique* 
depuis plusieurs générations, et ont été aménagées avec 
plus ou moins d’habileté à la nuance du jour par des pu
blicistes en mal de copie.

Ils n ’éprouvent aucune gêne à travestir ou même à in
venter des faits-divers à propos de quoi ils cherchent à 
s’arroger le rôle de courageux dénonciateurs. E t ils pous
sent même l’audace ju squ ’à jouer les étonnés et les scan
dalisés de ce que la police paraisse ignorer tout ce qu’ils 
ont, eux, découvert!

La police se moque d ’eux! Mais les badauds achètent 
la revue et le magazine, convaincus que tout ce qu’ils y 
auront lu est réellement arrivé. La naïveté du public est 
sans bornes. E t la m anière de travailler d’un grand nombre 
de rédacteurs publicistes et reporters qui veulent plus ou 
moins sim uler les m oralistes et les pourchasseurs de vices, 
n ’est pas autre chose qu’une forme ou une variante de 
prostitution déguisée.

Quiconque a, de ces questions, une connaissance au
thentique et sincère et qui, de ce fait, sait im partialem ent 
voir les choses à leur juste  place, juge qu’il s’agit généra
lement là pour une forte part, de manoeuvres de modernes 
chevaliers-souteneurs de fausse vertu, dont les articles et 
les dénonciations documentaires ne visent qu’à a ttirer par 
des déformations tendancieuses la curiosité ironique d’un 
public hypocrite, sur des victimes mal en point de se dé
fendre, en raison des conventions en cours; mais, à  qui 
l ’on ne saurait toutefois im puter la m oindre culpabilité de 
droit commun.

Quand ces victimes n ’ont pas su faire appel aux bons 
sentiments de certains de ces reporters par des rançons 
quelconques, des articles malveillants et sévères s’abattent 
imm anquablement su r elles!

Il y a, d’ailleurs, là, un vaste théâtre de chantages spé
ciaux commun, il est vrai, à tous les pays.

Par contre, le lecteur doit se rendre compte combien il 
serait facile et utile, en fait d’inform ations documen
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taires, d’écrire de gros livres à succès en dénonçant les 
stupres et les ignominies que l’on peut aisément extraire 
des dessous de l’activité professionnelle de pouvoirs et de 
fonctions cependant à prestige comme la m agistrature, la 
police, l’instruction et l’adm inistration publiques! etc... 
etc.*»

Mais cela, il est vrai, n ’ira it pas sans danger.
Si des particuliers peuvent pour un prétexte, évoqué 

comme admis par le code, intenter à qui de droit un procès 
en diffamation, le cas de l’insulte à la m agistrature peut 
coûter extrêmement cher à l’im prudent qui se sera exposé 
à pouvoir être visé par cette im putation.

On doit se rappeler que, récemment, un écrivain célèbre 
qui, dans le cadre d’idées purem ent politiques cependant, 
avait publié des rapports qui déplurent au syndicat des 
instituteurs, se vit poursuivi par ce syndicat devant les 
tribunaux.

On peut toutefois tout se perm ettre, tout dire, et tout 
écrire contre quiconque est en mesure cl être, toujours con
form ém ent à des idées en cours, relégué dans le cercle 
infam ant de la prostitution!

Toutes les calomnies, tous les chantages sont libres. 
L’im punité est assurée à leurs auteurs. Les victimes n ont 
même pas le droit de se défendre. Du moment que 1 on 
s’abrite, même très peu, derrière un masque de vertu a iti- 
ficielle on peut avec des apparences de sérieux raconter 
n ’importe quoi, à propos de la prostitution. Personne ne 
réclamera, et cela prend presque toujours. Cela vous classe 
même parfois un auteur!

Comme c’est vertueux!
Revenons aux deux ouvrages plus particulièrem ent con

nus de Jacques Roberti que Mme Legrand-Falco présente 
comme modèles du genre, à savoir Maisons de Société et 
A la belle de nuit.

En lisant Maisons de Société on y apprend rien d eff ec
tif en fait de l’organisation adm inistrative de ce que l’on 
appelle donc la prostitution réglementée, ou du fonction
nem ent pratique des divers genres de maisons de soulage
m ent sexuel. ,

On y trouve non plus aucun document, aucune révé
lation inédite ou spéciale qui puissent constituer des argu
m ents probants contre le principe et le but de ces éta
blissements.

Mais, on y lit surtout des pages où sont rapportés des 
faits-divers, des racontars, des petits incidents dont la plu
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part vise p lutôt des tra its  intimes de la vie personnelle de 
quelques représentants, à un moment donné, d’une acti
vité commerciale que l’on peut évoquer à propos du mou
vement d’affaires ren tran t plus ou moins dans le cadre 
des questions intéressant les m aisons de soulagement.

Aussi cet ouvrage Maisons de Société ne saurait-il être 
im partialem ent assimilé, moins à  une véritable étude docu
m entaire qu’à une simple exploitation littéraire d’un sujet 
dont les évéments auront été présentés par l’auteur à la 
m anière d’un bon commis de m agasin qui sait placer en 
vitrine, et de façon à frapper le regard distrait du passant, 
des articles et des bibelots par ailleurs d’ordre courant 
dans n ’importe quel bazar.

L’autre livre de Jacques Roberti A la belle de nuit est 
un conte dram atique, traité  comme le sont d ’habitude les 
rom ans d’aventures.

On invente un personnage principal que l’on charge 
systém atiquem ent, selon les besoins de la cause, de toutes 
les qualités ou de toutes les tares; on l ’entoure d’autres 
personnages construits de même façon, et on les lance dans 
une action dont tous les tours et détours sont déterminés 
et reliés entre eux, comme dans une pièce de théâtre ou un 
film de cinéma, pour frapper au maximum, mais dans un 
sens voulu, la sensibilité du lecteur ou du spectateur.

E t spectateurs et lecteurs sont alors tout naturellem ent 
enclins à considérer les tableaux et les épisodes reproduits 
pa r le récit, l’écran ou les jeux de scènes comme une dé
m onstration et une reproduction intégrales et authentiques 
de tout ce qui se passe ou qui peut se passer dans les 
milieux évoqués.

Si Mme Legrand-Falco tient à présenter à ses lecteurs, 
auditeurs et disciples, M. Jacques Roberti comme un 
témoin éminent à charge contre la prostitution réglementée 
et le modus vivendi des maisons de soulagement, c’est 
qu’elle ignore ou feint d’ignorer que Jacques Roberti a 
aussi écrit en dehors de ces deux livres en question, divers 
articles qui contiennent des éléments d’inform ation tout à 
fait favorables à  diverses maisons de soulagement et que 
des revues illustrées comme Voilà et Détective auront pu
bliées !

Dans un article intitulé « La crise chez Monsieur Phili
bert » (Voilà, 7 mai 1932), Jacques Roberti a ttira it mali-
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cieusement la curiosité du lecteur sur la plus célébré 
maison de Paris, dont l’excellente «rganisaüon tan en fa^ 
veur des dames soulageuses que de la clientèle lui t e
„np rénutation internationale. .___

Rappelant que cette maison a une chambre hrs om I 
aue l’on sait avoir été celle où se délassait le 1 
Galles avant de devenir Edouard VII, Jacques Rober î in
dique bien que la maison dont il s’agit est celle qui es au 
num éro 12 de la rue dont elle porte le nom, proche de la 
bibliothèque nationale, deuxième arrondissem ent.

Deux agréables photographies, accompagnant e ex , 
dém ontrent mieux que tout com m entaire que les pension 
naires de cette maison ne paraissent pas du tout e w ees, 
courbées sous une discipline de caserne, soumises ans un 
in-pace de la prostitution à des règlements inhumains 
(phrase extraite d’un autre article de Roberti).

D’ailleurs, la situation favorable des pensionnaires, qui 
est conforme aux principes qui régissent toutes les mai
sons en France, est bien soulignée par les paroles suivantes 
que Roberti place dans la bouche du directeur interview 
par lui à propos de ses dames en service . « ‘es ü , 
se retremper chez nous, et quand elles ont mis quatre ronds
à gguche elles se débinent ». I i t

C’est assez loin de la vie de vraie caserne que doivent
subir tous les mâles. , , ,,

Dans un autre article paru  dans le numéro de Détective
du 5 janvier 1933, Jacques Rôberti fait une publicité alors 
tout à fait ouverte en faveur des maisons de soulagement 
de Carcassonne et de ses environs, qu il appelle avec ele-
gance des « relais galants »•

Il n ’est plus question là de bordels.
Nous allons suivre son exemple^ en résum ant 9“f  J a 

ques Roberti, en qualité d ’ « envoyé spécial » 
à Carcassonne, y a découvert que Madame 
dam e Lina, Monsieur Marcel-le-Pecheur, sont des personna 
lités d’une réelle valeur philanthropique.

Leurs maisons, à l’enseigne de La Rena!ssa^ ul ^ ÿ :  
pelet, du Chat Noir, rue Laraignon; une autre, Route d - 
pagne à Quillan La Cure d'Air seraient des modèles du

gGI1On y trouve là, dans un cadre artistique ou un décor 
paysager avec jard  n fleuri, et en compagnie de captivantes 
âmes-sœurs, n i  confort idéal allié à  une hygiène raffinée. 

Jacques Roberti a toutefois oublie de faire allusion a
Mme Suzanne rue du Manège!?
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La municipalité de Carcassonne est à son tour un mo
dèle de pouvoir public.

Elle sait donner à ses heureux adm inistrés le goût de la 
bonne vie, et l’exemple de la chevaleresque galanterie fran
çaise hommage aux dames.

En effet, les dames soulageuses sortent et circulent en 
ville comble tout le monde, égayant la rue de leur charm e 
et de leur élégance. Les photographies qui sont jointes à 
l ’article sont à ce point de vue particulièrem ent probantes.

On pourrait, en conclusion, se laisser entraîner à une 
im pulsion d’ironie gauloise en évoquant l’idée que si 
l’Union temporaire ne s’intéressait sincèrement qu’à l’amé
lioration authentique des conditions de travail et de la si
tuation générale des dames soulageuses, cette association 
aurait dû, pour confirmer les indications documentaires de 
Jacques Roberti, organiser des visites collectives, non pas 
de la Maison du. Chabanais, ce qui eût été in terdit par la 
Préfecture de Police de Paris, mais des maisons de Carcas
sonne (conversation intellectuelle et documentaire, tou
jours, avec les dames, comprise dans le prix du billet de 
cette expédition touristique).

Ce qui se serait appelé étude sur le vif d’un modèle à gé
néraliser.

**

Mme Legrand-Falco appelle encore à l’appui de sa cam
pagne certains films m ettant en relief les horreurs de la 
tra ite  des blanches et de l’exploitation infâm e des femmes 
dans les maisons.

Film s tournés, comme tous les filins, même documen
taire  (une fois de plus) dans des studios artificiels; cela 
va de soi.

Or, ces films, dont l’un a été projeté en séance privée 
à des membres de 1’ Union temporaire, font partie de cette 
série qui a été déroulée pendant pas mal de temps, surtout 
dans ce grand établissement du faubourg M ontm artre de
venu plus particulièrem ent célèbre par la m ort de son direc
teur, décédé dans l’exercice de ses fonctions — intimes — 
spéciales : et connu sous les noms d ’ empereur des musics- 
halls en faillite  et roi des pédérastes.

Il était naturel que cette personnalité spéciale fu t toute 
acquise à la présentation dans son établissement de fiims 
hostiles aux maisons de fem m es  — puisqu’il n ’avait de goût 
que pour les hommes!
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A tel point que, répondant à une enquête rem ontant 
déià à plusieurs années, il avouait très franchem ent qu il 
n ’appréciait pas le nu fém inin sur la scène. Il le prouva 
en réduisant dans les derniers spectacles de music-hall aux
quels il devait présider, et dans une forte Pr° P ° ^ ° “ ’ Je 
genre de visions décoratives qui avaient fait le succès
spectacles precedents. , . ,

Il les rem plaçait par une mise en vedette - spéciale 
de jeunes garçons habillés, ou déshabillés, dont 1 apparence 
extérieure semblait bien s’associer aux goûts du directeur.

Amen! Laissons dorm ir un mort. E t qu’il n ’en soit plus 
question !



CHAPITRE V

Notions générales sur la réglementation 
et maisons officielles à pensionnaires

La suite des argum ents exposés dans les précédentes 
pages aura essayé de déblayer le terrain sur lequel doit se 
m aintenir la question à l’étude.

Il va s’agir m aintenant de réfuter eri détail ces asser
tions étrangères et même françaises, qui voudraient donc 
discréditer la France par l’interm édiaire de cc-tte affirm a
tion accusatrice que la forme de canalisation de besoins 
sexuels représentée par les maisons de soulagement admi
ses sur son territo ire est odieusement inhum aine à l’égard 
des femmes collaborant à l ’activité de ces maisons, et, de 
plus, que le contrôle médical qui y est associé est absolu
m ent inopérant.

Les descriptions qui vont suivre et les commentaires qui 
les accompagneront pourraient faire partie d’un ensemble 
intitulé « Manière de comprendre le service de canalisation 
des m œ urs en France » ou « Ce qu’il y a à savoir de la cana
lisation des m œ urs en France ».

Ce n ’est pas qu’il m anque de livres et d’ouvrages qui 
s’offrent, sous les form ats les plus divers, d ’instruire les lec
teurs sur ce sujet.

On peut les diviser en deux catégories, car leur formule 
est assez différente.

Mais ils se relient cependant entre eux, du fait que les 
uns comme les autres paraissent se refuser systém atique
m ent à  placer la question dans l’horizon où il faut cepen
dan t la placer, si on veut en déduire des conclusions im
partiales intéressant une vision des choses sous un angle 
très ouvert.

Les ouvrages de l’une de ces catégories ne tra iten t géné
ralem ent du sujet que pour avoir l’occasion d’éveiller la
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curiosité plus ou moins vicieuse de beaucoup, et de racon
ter sur un ton prim esautier des histoires érotiques ou des 
incidents choisis, travestis, déformés ou même inventes 
dans le bu t exclusif de produire un effet.

L’autre catégorie comprend des livres écrits sous un au
tre  iour, se présentant sous une forme sérieuse, sobre, c 
sincèrement documentaire, quoique alors avec un pom 
de vue presqu’aride de technicité, en tra înant facilement e 
lecteur à s’égarer dans des détails adm inistratifs et statis
tiques au milieu desquels il finit par perdre la notion d un
but déterminé. ,,

Les livres de cette seconde catégorie sont souvent i oeu
vre de médecins paraissant tous, avoir, au fond, treo peur 
de se comprom ettre vis-à-vis des idées reçues, en cours, 
sur la question, dans le cadre tout à fait de la  m oralité con
venue. , .

Ils s’inspirent alors généralement des procédés qui ca
ractérisent ta n t d’expertises médicales d’ordre prive ou 
légal qui, après avoir form ulé toute une suite d observa
tions et de précisions techniques et scientifiques, c \i  en c 
présenter une conclusion qui serait susceptib e e so e- 
ver à  son tour de nouvelles controverses en engagean a 
personnalité ou la responsabilité de leur auteur.

P ar ailleurs, la p lupart de ces livres ne se font pas fau 
de mêler à des documents d’actualité, davantage encore de 
documents, déjà vieux en date, en les faisant passer comme 
se renouvelant toujours dans le présent.

Il en résulte pour le lecteur une confusion complété d in
form ations, l’empêchant totalem ent de se faire une idee 
exacte de la situation au moment ou il peut en parler, et 
d’envisager alors aussi quelles seraient les ameliorations 
sincères et les modifications pratiques susceptibles, en 1 oc
currence, d’être judicieusement proposées.

E tan t donné qu’il fau t aussi tenir compte q u e d e p m s  
quelques années d’im portants changements, au tan t dans 
b application d’anciens règlements que dans ces reglements 
eux-mêmes visant les maisons de soulage:^e“ t ’Tf ^ ntpItahle- 
que transform é des conditions qui m eritaien in 
m ent, du temps de la génération precedente, des critiques
et des réprobations d’ordre très divers. Ac ,

Les modes d ’action ou d’intervention des services ad
m inistratifs et médicaux auront suivi le mouvement des
idées, des m œurs, et de la vie en cours.

Lentem ent peut-être, voire même en retard, pourrait-! n
ajouter. >
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Il est vrai de dire, par ailleurs, qu’ouvrir avec précipita
tion des portes toutes grandes pour risquer ensuite, sous 
le coup de circonstances mal prévues au préalable, de les 
referm er brutalem ent ne saurait que provoquer des heurts 
plus dangereux, des répercussions plus fâcheuses pour la 
cause de l’ordre sincère que la lenteur critiquée avec la
quelle auront été accomplies, par étapes, des transform a
tions consacrées par des résultats probants.

A cette occasion, et c’est le cas de le reconnaître ici au 
nom d’une loyale im partialité qüe si les assertions, les élu
cubrations et les campagnes (qui ne sont pas nouvelles!) 
des adversaires soit de la règlementation du commerce de 
soulagement sexuel, soit de sa reconnaissance officielle, au
ront, de par leurs exagérations, toujours dépassé le but, il 
en sera cependant résulté un effet plutôt heureux.

Car, d’une part, l’attention du public et des représen
tan ts officiels des services adm inistratifs aura été, de ce 
fait attirée sur des questions qui, en somme, placées quel
que peu en dehors du cadre habituel de l’activité électorale 
et parlem entaire, eussent alors pu rester plus longtemps 
dans un statu quo inopportun et malheureux.

D’autre  part, ces campagnes abolitionnistes auront très 
heureusem ent provoqué une réaction énergique et féconde, 
réalisée par la publication et la divulgation récentes de rap
ports et d’études en nombre im portant, d’une documenta
tion aussi sincère que rigoureuse, exclusivement conçus 
sous le signe du  sens pratique contrôle, et dont les auteurs 
sont généralem ent des médecins de grande valeur et des ju 
ristes expérimentés.

Ces rapports, les uns exposés dans des congres comme à 
Nancy et à Strasbourg et reproduits par la presse; les au
tres, répandus sous forme d’articles ou de brochures, au
ront puissam m ent contribué à répandre, ces derniers temps, 
une plus saine compréhension de toutes ces choses, et à 
en proposer la réalisation dans le sens exact du juste milieu 
à atteindre, avec une précision de conclusions que les ou
vrages sur la prostitution en général évoqués plus hau t au
ront, la p lupart du temps, évitée.

C’est donc par le concours d’établissements spéciaux 
consacrés à l’apaisement discret des besoins sexuels extra
m aritaux que, dans son ensemble, 1 adm inistration publi
que, en Fi ance, escompte réaliser sous la forme la plus p ra
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tique, la dérivation de ces besoins sexuels dont l’assouvis
sement est si peu dominé par les religions, et qui, aban
donné au hasard des occasions de la vie courante, devient 
si facilement le germe de toutes sortes de désordres, indivi
duels ou collectifs, familiaux, économiques, sociaux, en plus 
de ceux envisagés en prem ière ligne, rentrant dans le cadre 
de l’hygiène et de la santé.

Il est donc bien logique que, partan t de ce point de vue, 
les pouvoirs publics s’occupent de la réglementation et de la 
surveillance de ces établissements qui, dans la pratique doi
vent être envisagés plus comme des établissements d’une 
réelle utilité, que flétris comme des centres de débauche.

D’autan t plus (et cet argum ent est peut-être le plus im
portan t de ceux qui m ilitent en faveur de la règlementation 
et de l’existence des maisons reconnues), que tout ce qui 
s’approche plus ou moins des désirs ou des besoins sexuels 
peut être une source d’activité malsaine visée par des spé
cialistes du vol, du chantage, du crime, et des exploitations 
délictueuses de toute nature.

L’adm inistration publique prend-elle des dispositions 
pour avoir un droit de regard sur ces activités spéciales 
que comporte le soulagement sexuel extra-m arital, elle peut 
alors facilem ent convertir cet état de choses pernicieux en 
une autre forme d’activité, purifiée en quelque sorte de ce 
qu ’elle peut avoir de dangereux.

Et c’est bien ce qu’il y  a lieu de reconnaître im partiale
m ent en France.

Il ne fau t pas avoir honte de le dire bien haut.
Que soit m aintenant encore répété combien des mots 

fantaisistes ou mal choisis, et correspondant à une étymo
logie faussée, voire même sans signification, auront forte
m ent contribué à empêcher quiconque chercherait à se faire 
une idée exacte des questions soulevées ici, d’en avoir une 
compréhension claire.

E t il ne s’agit pas, en l’occurence, seulement de termes 
employés en langue vulgaire, en argot, mais de mots et d’ex
pressions en cours même dans le langage adm inistratif et 
quasi officiel.

Le lecteur voudra donc bien s’affranchir des dénomi
nations arbitraires en somme et des locutions convenues 
qui auront ju squ ’ici désigné d’une façon trop artificielle les 
divers genres d’établissements de soulagement sexuel.

E t qu’il ne tienne plus compte que des expressions ra 
tionnelles employées, au cours des développements qui vont 
suivre.
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Ainsi, les établissements spéciaux, actuellement destinés 
en France à  dériver discrètement dans leurs m urs les be
soins sexuels qui réclam ent leur assouvissement en dehors 
du mariage, correspondent, dans l’ensemble, à trois types 
différents, bien qu’ils eussent ju squ ’à  présent, tout au 
moins, été couram m ent désignés sous les vocables multiples 
de bordels, maisons de prostitution, maisons de tolérance, 
maisons closes, m aisons à gros numéros, maisons de so
ciété, salons de massages, maisons de rendez-vous, maisons 
clandestines, brasseries de femmes, etc... etc...

Or, ces trois types d’établissements devraient être distin
gués avec une claire simplicité en tan t que maisons à per
sonnel interne, maisons à personnel externe, maisons à per
sonnel libre.

Les maisons à personnel interne sont celles où les fem
mes exerçant le rôle de soulageuses sont logées, nourries, 
entretenues, dans l’établissement lui-même.

Les maisons à personnel externe sont celles où les fem
mes en fonction ne viennent prendre leur service que pen
dan t une partie  de la journée. P ar ailleurs, elles vivent en 
ville, à leur gré, comme n ’im porte quelles ouvrières ou em
ployées. ,

Ce deuxième type de maison est communément, meme 
adm inistrativem ent appelé maison de rendez-vous.

Mais logiquement parlan t, à tort.
Le term e de maison de rendez-vous ne devrait rationnel

lem ent s’appliquer qu’au troisième type de maison : la m ai
son à  personnel libre; où, en effet, les dames que 1 on y 
peut rencontrer, ne viennent que d’une façon interm ittente, 
et le plus souvent sur rendez-vous.

Elles ne sont, de ce fait, soumises à aucune inscription
ou contrôle. . ,

Tandis que, dans les deux prem iers types de maisons, le 
personnel est l’objet d’une inscription, avec pièces d’identi
té  sur le livre de la maison, comme le sont toutes les ou
vrières, toutes les employées de n ’importe quel magasin, 
atelier,’ fabrique ou entreprise subordonnés aux visas des 
services de l’inspection du travail.

Cette inscription entraîne le contrôle médical à la mai
son même. .

Cette identité de mesures dans les maisons du prem ier 
et du deuxième type perm et de les classer dans une même 
catégorie, celle des maisons officielles. Le troisième type de
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maison devant être alors classé dans la catégorie maisons 
officieuses.

Ce qui ne veut pas dire clandestines.
D’ailleurs, l’adjectif clandestin ne saurait, en la matière, 

se rapporter qu’à un nombre de cas très limités, voire ex
ceptionnels.

***

D’après les états de recensement du M inistère de 1 In
térieur, valant pour 1934, les maisons à pensionnaires se
raient sur le territoire français au nombre de 847 dont 27
à Paris. , ,

Il y aurait, d’autre part, environ 195 maisons a externes,
dont 175 à Paris. .

Soit dans l’ensemble, à  peu près 1.040 maisons offi
cielles : chiffre auquel on peut encore ajouter 152, au moins, 
autres maisons officielles en Algérie, en Tunisie et au a-
roc, au Sénégal et en Indochine.

Les maisons officieuses ne sont pas 1 objet de recense 
ment. Elles n ’ont à  être connues que des pouvoirs adminis
tra tifs locaux dont elles dépendent. L’adm inistration cen
trale est sensée les ignorer officiellement.

Ceci ne doit pas être compris dans un sens ironique.
On comprendra plus loin pourquoi.

Elles n ’existent, en général, que dans les grandes villes 
telles que Paris, Lyon, Bordeaux, Marseille, Nice, Cannes.
Lille, Tours. . .

En ont cependant aussi autorise des villes moins im
portantes telles que Niort, Limoges, Roubaix, Le Havre, 
Avignon, Pau, Albi, Béziers, Narbonne, Montpellier, Nîmes
et encore d’autres villes du Midi.

On en trouve aussi dans divers centres balnéaires, au 
cours de la saison, et dans les grandes villes coloniales.

Ne figurent pas non plus sur les états du Ministère de 
l’Intérieur les maisons qui, en raison de conditions locales, 
se présentent comme officiellement officieuses ou mieu 
sement officielles ; ce qui revient au même, observan e roi 
tem ent toutes les prescriptions réglementaires officiel es 
par ailleurs, et officieusemnet contrôlées la ou elles sont, 
et dont la ville de Strasbourg offre un exemple particulier.

Cette liste ministérielle ne comprend pas, non plus, 
toutes les maisons sérieusement contrôlées cependant, qui 
font partie à  Marseille du quartier spécial.

Pour Lyon, elle ne mentionne que 22 maisons off i
i
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cielles, dont 12 à externes; alors qu’en réalité c’est 32 mai
sons dont 26 à externes qui sont officiellement contrôlées 
par les services sanitaires de la ville.

Ce qui revient à dire que le nombre des centres con
trôlés de dérivation sexuelle doit être interprété comme 
supérieur à celui que communique la liste en question; 
tan t pour la métropole que pour les colonies, et devant 
comporter une conclusion différente de celle qui pourrait 
être associée à l’apparente constatation d’une diminution 
en 1933 d’un effectif de quelques maisons sur l’année 1929, 
et dont le facteur déterm inant aura été la suspension mo
m entanée des maisons officielles de Nancy et de Grenoble.

On peut donc conclure, au scandale et au désespoir 
des abolitionnistes, que, quel que soit le type de leur clas
sement correspondant à une réglementation qui semble se 
perfectionner dans le sens de l’élasticité et des facilités 
pratiques, le total aura augmenté en France, de ces centres 
spéciaux, dont l’activité intime, en règle avec le code et 
l ’hygiène canalise l’intempestivité de beaucoup de besoins 
sexuels — des deux sexes.

Ce qui est tout au profit de l’ordre général, et même 
dans une certaine mesure, de l ’ordre familial, quoique cette 
idée risque d’être interprétée par certains comme un auda
cieux paradoxe!

Le s ta tu t des dames faisant partie du personnel des 
maisons à pensionnaires comporte dans le plus grand 
nombre de ces établissem ents en usage surtout en dehors 
de Paris des obligations particulières très définies.

Ces obligations sont un des principaux aliments des 
protestations des abolitionnistes, et de leurs attaques 
contre les maisons de soulagement dont ils se refusent à 
distinguer les catégories.

E t cependant, rien n ’empêche d’envisager et de propo
ser des modifications à divers usages et règlements en 
eause sans pour cela s’attaquer au principe même de l’exis
tence d’établissements de dérivation des besoins sexuels!

Or donc, un règlement très ancien (il date de plus d’un 
siècle) et ém anant du M inistère de l’Intérieur établit que 
les dames en service dans ces maisons ne doivent pas sor
t ir  en ville à moins d’être accompagnées par la m aîtresse 
ou sous-maîtresse de la maison; puis, qu’elles ne peuvent 
pas séjourner dans la localité où elles ont été en maison. 
Elles ne pourraient y  revenir que si elles sont mariées. E t 
enfin, elles ne peuvent pas non plus entrer en maison dans
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l ’arrondissem ent où elles auraient été précédemment domi- 
ciliées.

On rem arquera tout de suite qu’il y  a plus d’un siècle 
on ne pensait pas encore, surtout en ce domaine, à des 
libertés et à des réalisations pratiques auxquelles, dans la 
France moderne tout au moins, on ne saurait plus voir 
aucun inconvénient.

C’est ce qui explique facilement la rigueur de ces dis
positions, évidemment vieilles, et dont l ’application théo
rique est toujours confiée aux maires des localités inté
ressées.

Avant de les critiquer, on doit toutefois se rappeler les 
raisons qui les auront motivées.

Raisons ayant leur logique; et basées sur l’appréhen
sion que des femmes, après avoir reçu leurs clients, dans 
l’intimité que l’on sait, puissent se laisser entraîner à m an
quer de discrétion à leur adresse, s’il leur arrivait de les 
rencontrer dans les rues, dans des magasins, dans des 
fieux publics où elles pourraient les interpeller, voire leur 
faire simplement des signes comprom ettants, les compro
m ettre alors vis-à-vis des uns et des autres et provoquer 
des scandales.

On présum ait aussi que certaines de ces femmes m an
queraient peut-être facilement de tenue personnelle et ne 
craindrain t pas de s’afficher et d’attirer sur elles 1 attention 
de façon à troubler quelque peu l’ordre public, et enfin 
qu ’elles profiteraient facilement de la m oindre occasion 
pour jouer leur rôle professionnel en dehors des maisons 
affectées à leur service, dans des conditions défavorables 
à  l’hvgiène et à la décence.

L’expérience réalisée à Paris par les maisons à externes 
depuis déjà assez de temps pour être concluante aura dé
m ontré que ces vieux règlements pouvaient être fortem ent 
modifiés sans qu’il dût en résulter les désordres ancienne
m ent présumés. ..

Aussi, les deux prem iers de ces règlements ne sont-ils 
plus observés que dans les cas où les m aires estiment, 
qu’en raison des conditions locales, il y  a fieu de les mam- 
tenir. .

C’est ce qui se passe dans la p lupart des petites loca
lités, où le m oindre scandale est évidemment plus facile, du 
fait que rien n ’y passe inaperçu. Chacun s y observe der
rière les rideaux. Le m oindre incident y  est tout de suite 
colporté de bouche en bouche avec une exagération pro
gressive.
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La méfiance s’explique.
Mais il en est tout autrem ent dans les villes ayant en

viron 100.000 habitants.
Ces règlements n ’y sont pas appliqués. L’importance et 

le va et vient de la population et de la circulation consti
tuan t un courant dans lequel se perdent fatalem ent toutes 
les occasions pouvant dans les agglomérations réduites 
produire des effets fâcheux et gênants.

Dans toutes ces villes, et tou t d’abord à Paris dont les 
exemples et les expériences se répercutent ensuite partout, 
ces règlements officiels s’effacent complètement pour ne 
plus se traduire que par des conventions de gré à gré entre 
la direction des maisons et les dames soulageuses.

Si ces dames sont logées, nourries, soignées à la maison, 
c’est évidemment pour que la m aison puisse avoir des 
heures de réception, pouvant s’étager dans la journée et la 
soirée, comme il est plus difficile de le faire pour les m ai
sons à  externes.

Quoiqu’à Paris, des maisons que l’on croit à internes 
sont en réalité des maisons à externes ayant l’autorisation 
de rester ouvertes jou r et nuit, les dames qui y  sont affec
tées se divisant alors en équipes, ayant un tour de rou
lem ent pour le jou r et le soir.

E t dans le cas où les dames prennent leur tour de ser
vice le soir, elles peuvent généralem ent coucher à  la  mai
son pour ne pas avoir à  ren trer chez elles trop tard  dans 
la nuit.

T an t à Paris que dans les grandes villes rien n ’empêche 
une dame qui y est domiciliée, quel que soit son quartier, 
de venir dans telle ou telle maison à son choix, pour y 
passer quelques semaines rém unératrices : le temps qu’il 
lui plaira  d’y  rester.

E t à sa sortie, aucune interdiction de séjour de quelque 
délai que ce soit est de m esure à l ’empêcher de continuer 
à  résider où il lui plaira.

C’est une question d’usage que dans ces maisons à pen
sionnaires, parisiennes ou des grandes villes, chaque dame 
a chaque semaine une journée complète à elle.

Bien souvent les dames demandent à leur directrice des 
jours ou des demi-journées supplémentaires.

P ar ailleurs, ces mêmes maisons accordent à leurs pen
sionnaires, sur la demande de clients, des soirées ou des 
journées entières qu'elles passent dehors, n ’importe où 
en compagnie d u  client.

Quelques maisons ont, à Paris, la spécialité de présen
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ter des dames élégantes et bien élevées a des messieurs 
de bon aloi, mais m anquant de relations mondaines, qui, 
sans dem ander plus, ne cherchent que la satisfaction de 
prendre un bon dîner dans un restauran t élégant, en com
pagnie d’une dame agréable à regarder.
P 8D’autres fois, ils demandent une compagne de meme 
genre pour passer une soirée au théâtre, sans s y sen îr

Ces sortes de locations d’accompagnatrices se tra iten t
directem ent avec la direction. . . .

C’est en tout cas, toujours, une bonne soiree, meme 
narfois une bonne journée pour la dame invitée.

Les dames veulent-elles s’en aller de la m aison. es 
peuvent le faire encore plus facilement qu’un voyageur a 
l’hôtel, puisque la question de la note à payer ne se pose
pas pour elles. ,

Les nouveaux règlements visant les statu ts des dame»
en maison sont absolument formels.

Quels que soient les frais et les avances dont la direc
tion d’une maison au ra  fait cas à  l ’égard de ses pension
naires, il est juridiquem ent établi que celles-ci ne m^en 
rien, rien, à la direction de la maison; même pas les trais 
de pension alimentaire.

Mme Legrand-Falco qui tient à présenter les maisons 
comme des geôles pour femmes, ne peut pas ne pas recon
naître  que cette disposition juridique, telle qu elle est éta
blie en France, contredit singulièrement son assertion.

Mais alors, elle prétend que ces malheureuses ignorent 
presque toutes cette disposition à leur avantage, et que, de 
ce fait, elles sont odieusement rançonnées par les patrons!

Mme Legrand-Falco simule à  cette occasion une naï
veté qui n ’est pas de mise.

S’agit-il toutefois bien de naïveté? Ne s agit-il pas aussi
de mauvaise foi concertée? ..

On peut le supposer à  propos d autres élucubrations 
que celles de Mme Legrand-Falco comme par exemple 
celles d’un Jack  Screen publiées par le grand magazine 
Paris-Plaisirs (août 1934).

Ce nom de Jack  Screen n ’a pas une consonnance fran- 
câis€ !

Ce qui expliquerait pourquoi ce rédacteur parle avec 
au tan t d’ignorance de questions dont la formule de régle
mentation, telle qu’elle est appliquée en France, comporte 
des variétés de détail sensiblement différentes de celles 
qui sont ou qui ont été appliquées dans des pays étrangers.
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Il reprend la  thèse de Mme Legrand-Falco lorsqu’il 
raconte que le secret des patronnes pour garder dans leur 
maison, un troupeau de m alheureuses (à Paris par exem
ple) c’est de les charger de dettes!

E t le comble c’est que ce reporter qui va ju squ ’à con
fondre la France de 1934 avec le Japon très ancien style, 
prétend que ces malheureuses (et à Paris encore!) ne peu
vent sortir de maison que si un galant homme prend l’ini
tiative de les racheter à un prix astronom ique!!

E t dire que de pareilles stupidités auront paru  dans 
un périodique luxueux qui s’affirme comme parisien!

Or, la loi du 20 décembre 1922, renforçant la sauve
garde du personnel des maisons, a complété comme suit 
l ’article 334 du code pénal :

« sera puni d’un emprisonnement de six mois à trois 
ans et d’une amende de cinquante à cinq mille francs (1) .

« quiconque, pour satisfaire les passions d ’autrui, aura 
par fraude ou à l’aide de violences, menaces, abus d’auto
rité ou tout autre moyen de contrainte, embauché, entraîné 
ou détourné, une femme ou fille même m ajeure en vue de 
la débauche.

«Quiconque aura, par les mêmes moyens, retenu contre 
son gré, mêm e pour cause de dettes contractées une per
sonne, mêm e majeure, dans une maison de débauche ou 
l’aura contrainte à se livrer à la prostitution. »

Les Tribunaux, toutes les fois que l’occasion s’en sera 
offerte pour eux n ’auront pas m anqué de consacrer ces 
articles par leurs jugem ents.

Il y  a quelques années, à Paris, une patronne poursui
vait plusieurs femmes qui étaient parties de sa maison, en 
em portant des pièces de toilette qui leur avaient été prêtées 
pour la présentation au salon.

La patronne fu t déboutée.
En 1933 fut même débouté de sa plainte en vertu des 

memes principes, un patron d une maison de Bordeaux qui 
se croyait en droit de poursuivre un client lequel, après 
avoir demandé aux dames de réaliser des tableaux vivants,

(1) A bien noter que ces amendes de 3.000 à 5.000 francs doivent 
•omme toutes les amendes dans les conditions actuelles se chiffrer 
pratiquement d’après un coefficient allant de 7 à 10 
sn nAonr CCS conditions, UQe a™e°de de 3.000 francs représente 20 à 
30.000 francs. Une amende de 5.000 francs 35 à 50.000 francs avec en 
cas^de non-solvabilité, peine de prison à un degré correspondant 

sans préjudice, en plus, de l’application systématique d’une peine 
de prison avec interdiction de séjour, à la suite, si tribunal retient 
des circonstances aggravantes.
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sablé le champagne, et consommé des actes sexuels, avait 
refusé de payer quoi que ce soit; allant même jusqu a nar
guer le patron en lui donnant son nom et son adresse!

Ces cas sont toutefois exceptionnels.
Ils sont lâches et inélégants. Aussi ne rentrent-ils pas 

dans l’extériorisation courante du caractère français.
N é a n m o in s ,  une élémentaire prudence pousse la direc

tion des maisons à faire payer d’avance au client, non en
core connu, le prix de ses satisfactions.

Précaution rationnelle.

M aintenant, si la p lupart des dames sortant de la mai
son tiennent presque toujours, à honneur, de régler cer
tains frais accessoires, c’est justem ent parce quelles n y  
sont pas légalement obligées.

E t elles le savent jolim ent bien! Car c’est une des choses 
dont le commissaire de police, au moment de leui pre
mière inscription tout au moins, ne m anque pas de les ins
truire.

Mais agir ainsi serait évidemment un peu une « rosse
rie » à l’égard du patron, à moins que la pensionnaire n ’ait 
rien gagné!

D’autre part, il peut être utile, en toute occasion, de 
laisser derrière soi, un souvenir d avoir fait les choses 
d ’une façon régulière.

Il en est d’ailleurs exactement de meme pour les patrons 
à l’égard de leurs pensionnaires.

L’ambiance des temps veut que m aintenant les patrons 
qui veulent facilement recruter des pensionnaires et ne pas 
les voir réclam er leur papier, c’est-à-dire leur acte de nais
sance, à peine entrées pour repartir, doivent savoir les 
soigner au moins suffisamment bien.

Aussi les maisons qui, pour satisfaire une clientèle régu
lière, et de bon ton, cherchent à avoir un personnel de 
choix, ont-elles bien soin d’entretenir leurs pensionnaires 
avec de réels raffinements, tan t au point de vue du loge
ment, de la nourriture que du confort et des soins gene

Les voyageurs ou les touristes ne trouvent rien de 
mieux, dans ce domaine, dans les bons Hotels.

L’acte de naissance, dont il vient d etre question, est, 
en effet, la pièce officielle qui doit accompagner toute dame
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en service dans les maisons officielles qu’elles soient à  in
ternes ou à externes.

Cet acte de naissance présenté par la dame à son entrée 
en maison est consigné sur le livre de la maison, pour être 
contrôlé et enregistré par le viseur ou le commissaire de 
police.

Car l’entrée des maisons officielles comme officieuses 
est toujours rigoureusem ent interdite à toute femme ayant 
moins de vingt et un ans révolus; alors qu’une femme 
ayant dix-huit ans peut se faire délivrer une carte de 
trottoir.

En s’en allant, la pensionnaire réclame son acte de nais
sance qui lui est obligatoirement rendu — et c’est tout __
elle va où elle veut.

A moins qu’elle se fasse adresser à une autre maison. 
Echange de personnel.

A noter que d ’après la réglementation actuelle les mai
sons officielles ne peuvent recevoir que des Françaises

Ceci, en vigueur de l’accord soi-disant international de 
la Société des Nations qui est sensé régler que les pays 
contractants s ’interdisent d ’autoriser l’exercice du com
merce de soulagement sexuel en maison officielle ou en 
carte à toute étrangère.

On ne s’étonnera pas de savoir que la France aura été 
ia seule nation à  respecter cet accord.

Il est vrai de dire que cette disposition ne vise pas les 
maisons officieuses, les vraies maisons de rendez-vous.

Là où le réglement interdisant l’accès de la voie pu
blique aux dames en maison est appliqué, il s’en suit aussi 
qu’à moins de venir à la maison ou de s’en aller en auto, ce 
qui est plus moderne et m aintenant fréquent, la dame qui 
veut qu itter la localité en chemin de fer doit être accom
pagnée ju squ ’à la gare p a r la m aîtresse ou la sous-mai- 
tresse de la maison.

Mais qu’il soit encore répété que les dispositions locales 
in terdisant aux pensionnaires des maisons de sortir seules 
ouvertement en ville, sans être accompagnées (ce dont il' 
n ’est plus question à Paris et dans les grandes villes, ni 
même dans les petites villes où les m aires n ’y voient pas 
d’inconvénients) ne sont tout de même pas de nature à 
perm ettre l ’assimilation à des geôles des maisons en cause.

Dans beaucoup de petites villes la maison possède un
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jard in  où pendant la belle saison les dames se tiennent à
loisir» , ,

Quand la maison est placée, ce qui est fréquent, a une
extrémité de la localité les pensionnaires ont toute liberté 
de se promener dans la campagne, seules ou ensemble, sans
su rv eilla n t.

Par ailleurs, les choses se passent souvent en lam i e’ 
Tout ce que demandent le m aire et le commissaire de po
lice, c’est que les dames en service ne traînent pas dans 
les rues ou les magasins de façon trop ostensible; quant au 
reste ils ferm ent les yeux; sous menace d’expulsion, tou
tefois, en cas de scandale.

En fin de compte, ce règlement qui, c’est entendu, peut 
être amendé sauf circonstances spéciales, trouve toutefois, 
dès m aintenant, un palliatif efficace dans le fait que toute 
pensionnaire d’une maison où la vie ne lui plaît pas, joui 
de la liberté la plus absolue de la reprendre intégralemen 
à  sa guise.

La clause en vertu de laquelle, toujours dans les petites 
villes, les dames ayant été en service dans la maison  ne 
sont pas autorisées à séjourner dans les localités memes, 
à  moins d’être mariées, n ’est pas non plus bien restrictive
pour elles.

Cette mesure ne peut avoir d’effet que pour un temps 
très limité, par la force des choses.

Elle n ’est, en effet, aucunem ent assimilable de la m oin
dre façon, à  l’interdiction de séjour telle que celle frappant 
certains condamnés, quelle que puisse être leur situation 
ultérieure à  leur condamnation.

D’autre part, pour des raisons très naturelles et qu’il 
est bien inutile de développer, les dames qui entrent en 
maison dans les petites villes ne sont généralement pas 
du tout tentées de s’installer dans la localité ou elles auront 
été en maison : tout comme elles cherchent à n entrer en 
maison que dans des localités éloignées du séjour de 
fam ille ou du centre de leurs relations familiales, E est 
facile à comprendre.

En ce qui concerne le prétendu rançonnage dont elles 
seraient victimes de la part des patrons ou des patronnes 
il y  a simplement lieu de rem ettre les choses au point, en 
rappelant que le mode de rém unération des dames a 1 occa
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sion de leur service spécial est, dans les maisons à pension
naires, dénommées souvent d ’après une habitude ancienne 
maisons a gros numéros, réglé généralement conformément, 
a 1 usage ainsi établi.

Le client paye la cham bre et le temps passé dans la 
chambre a la direction. Il est entendu qu’il rem et à la dame 
directem ent ce qu ’il lui plaît de lui rem ettre, avec un nT-
S r i n t r — T  ?  qUi’ O r a l e m e n t  n ’est presque 
£ “ em en /la1? r  & nCV  la dame conserve alors inté-
de m S  16 remiSe< a m °yenne des clients, mêmede modeste apparence, est très généreuse.
Sûn“ S’ CCtte f°nnuIe de règlements dans les mai-
S°nDoan ^ 1Sr naireuS n eSt Pas riS°ureusement uniforme.
fixe A A î t  i P m ü l i 0 n S  l6S dames sont assurées d’un nxe, a tan t la passe en plus.

Dans d ’autres, le règlement se fait comme dans les mai-

suivant.eXterneS ^  " Va être ^ estion dans "  c C t r e
En tout cas, les dames qui plaisent à la clientèle et nui 

selon une expression populaire m ettent leurs sous à gauche
ce qui veut dire savent épargner, gagnent très vite dp* sommes considérables. gagnent très vite des

Dans les grandes villes, dans les maisons réputées à 
P ans, plus particulièrem ent, les pensionnaires de ces m ai
sons qui sont évidemment recrutées avec soin, peuvent en 
quelques mois m ettre de côté une petite fortune comme
o b S ^ d e ^ r 131̂  r  fairC danS Une carrière ou un emploi,

«  -  » -

d W ^ t '  représen tés une ôngue p é r i f d r ïh T s t r u c tL n 6^
so if  pour s a la m m e 0" 16” '  t0l' i0Urs so“  I’° “ ' ' ' “ ' « « é e .

On comprend dès lors pourquoi la campagne abolition  
mste contre les maisons suscite de la part des dames en 
service une réelle émotion et au tan t d’appréhension que de 
réprobation. 4

Traitées et considérées par Mme Legrand-Falco ses 
auxiliaires ou ses disciples, comme des esclaves qu’il s’agit 
de libérer, ces esclaves ne m anquent pas, lorsqu’elles °se 
trouvent au courant de la question, de témoigner avec 
unanim ité leur hostilité, voire même leur révolte contre les 
projets visant leur prétendue délivrance.
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Il est naturel que bien des pensionnaires de maisons 
puissent avoir des griefs tan tô t contre un patron, une maî
tresse tan tô t contre un commissaire, un agent, un m aire, 
une municipalité, etc..., etc... mais elles savent m ieux que 
quiconque dissocier leurs réclam ations particulières de 
toute opposition au  principe et à l’activité des maisons 
dont elles peuvent très avantageusement profiter.

Beaucoup de dames inscrites, qui n ’en sont pas pour 
cela moins au courant que d’autres, auront été, en ce qui 
peut concerner directem ent Mme Legrand-Falco, proton- 
dément heurtées et choquées de ce qu’elle avait cru devoir 
protester (et en s’en vantant encore) à propos de la pré
sence, en bien des cas, d’une infirmière à côté des médecins 
inspecteurs des titulaires de maisons.

Rien n ’est cependant plus indiqué que ce soit des m hr- 
mières qui apportent leur concours manuel à 1 examen 
intime d’autres femmes.

Tout comme à la douane ou dans les dispensaires.
D’ailleurs, on peut voir, de ci, de là, des infirmières en 

tenue, m anteau et voile bleu avec croix rouge qui entrent 
ou sortent d’une maison de soulagement, leur trousse pro
fessionnelle à la main, à l’occasion d’un som quelconque.

D’autre part, il est facile de recueillir toutes sortes de 
témoignages en faveur du m aintien des maisons, auprès de 
pensionnaires de ces établissements par enquête directe.

Certains peuvent même inspirer des impressions dont
l’émotion ne saurait être  exclue.

Témoin la reproduction ci-dessous d’une lettre dont 
l ’authenticité la plus rigoureuse peut être garantie par 1 ori
ginal lui-même de la pièce.

Cette lettre est écrite d’une élégante écriture qui, 
d’après les principes de la graphologie, dénote une per
sonne éduquée, instruite, sincèrem ent équilibrée et parlai- 
tem ent honnête.

Elle devait être mise à la poste et être reçue par 
Mme Legrand-Falco avant qu’elle ne fit une conférence, 
naturellem ent contre les maisons dans une ville du bour
bonnais qui compte environ 30.000 habitants.

Voici le texte : date, 20 novembre 1931.

Madame,
« Nous apprenons la campagne que vous faites contre 

les maisons, et par conséquent contre leurs pensionnaires. 
Vous avez certainem ent dû être induite en erreur, car a ...
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(ici le nom de la ville), comme dans beaucoup d’autres mai
sons que j ’ai faites, nous sommes unies pour vous écrire 
à  quel point nous sommes satisfaites de notre sort.

« Un simple coup d’œil chez nous vous édifierait beau
coup mieux que tout ce que l ’on pourra vous écrire.

« Je  viens vous citer un cas entre tous : le mien : j ’ai 
deux enfants à élever : ils sont en pension, aussi chaque 
semaine j ’envoie leur dû. Mais, si j ’étais dehors, combien 
plus de risques de tous genres n ’aurais-je pas? sans comp
ter les maladies qui nous sont épargnées en maison, où 
nous sommes libres de tous engagements, car le jou r où 
m algré que nous ayons quelques dettes, si la fantaisie nous 
prenait de partir, nous sommes libres.

« E t combien de m alheureuses sont dehors souvent par 
le froid, sans manger.

« Ici, malgré tout, nous sommes toujours nourries et 
au  chaud.

« A moins que ce ne soit un parti pris de votre part, je 
ne  pense pas, a mon très simple avis, que vous ayez vécu 
parm i nous! car vos idées, j ’en suis sûre, auraient bien 
changé.

« J ’espère, Madame, que cette petite lettre à votre pro
chaine conférence fera le contre-poids de bien des lettres 
mensongères.

« Nous sommes unanim es à signer que nous sommes 
des femmes comme les autres, libres de leurs opinions et 
gestes, et que nous ne sommes pas traitées comme des 
chiens, comme il y  a de sottes gens qui le pensent encore, 
et qui se figurent que l’hygiène nous m anque.

« A ceux-là on peut leur en rem ontrer à ce sujet.
« Veuillez agréer, Madame, nos respectueuses saluta

tions. »
Signé : Hélène, Colette, Loulou, Nénette, Mado, Pier

re tte , Ginette, Poupée.

C’est Mme Hélène qui a écrit la lettre.
Mais, Mme Legrand-Falco ne l’a jam ais reçue!
Elle en sera quitte  pour en prendre connaissance, un 

peu en retard en lisant ce livre.
Mme Hélène a écrit cette lettre au nom de toutes les 

autres dames en maison de la ville, qui compte trois 
maisons.

Si la lettre en question n ’est signée que de hu it noms, 
c’est que le temps a m anqué pour qu’elle fû t signée par 
les pensionnaires des deux autres maisons.
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Mme Hélène et ses compagnes n ’ayant appris qu au der
nier moment l’invasion inopinée d’une expédition abolition- 
niste dans cette paisible ville des bords de la Lo .

Ces dames, après avoir fait lire cette lettre au patron 
de lsTmaison l’avait prié de la m ettre vite à la poste, pour

qU'S s “ c% " ™ T p rtS avoir lu la lettre eut peur d’attirer

'* S t Æ ' S e t  doux; m esurant due. 
d’après son rôle, il n ’était qu’un paria aux yeux des aboli
tionnistes ; qu’on l’accuserait d’avoir oblige Penswn- 
naires de signer cette lettre, presum ee artificielle, sous la 
menace de coups et violences, et que tout cela lui v 
en fin de compte d’être personnellement vise.

Il ne m it pas la lettre à la poste. Celle-ci toutefois, ne 
fu t pas perdue pour cela.

11 la remit entre des m ains d’après lesquelles elle pas^a 
entre celles de l’auteur de ce livre. .

Une facile enquête rétrospective perm it de rétablir ta 
suite des faits et les rôles respectifs absolument comme

Un autre cas de protestation spontanée contre ies élu
cubrations des agents de 1’ « Union tem poraire » m en te  
d ’être cité, en raison de son orig inalité  et du succès local 
complet qui en résulta en faveur de la delense. .

Une petite ville de 6.000 habitants sur la ligne de Paris- 
Lyon. Une garnison. Avant la guerre, un régiment de cava
lerie. M aintenant un régiment d infanterie co oni • 
maison de soulagement sexuel, très bien tenue, sou 
vigilant des services sanitaires civils et m ilitaires.

Une patrouille abolitionniste se fait annoncer Une^con
férence doit exposer la nécessité, au nom de tous les grands 
principes que l’on voudra, de supprim er les .■

Grand émoi parm i les dames de la mmson. Indig o 
parm i leurs clients et amis m ilitaires, qui sa .
leurs antiseptiques soulageuses de le,ur Pern?e. . . m i:
ser de temps à autre et à  bon marche, 1 h°rrib le c tfa rd  qui 
ronge si facilement le corps et le cerveau u
dat, abandonné à  lui-même. .

Le conférencier accuse, prouve, met en cause t re-

Mais il n ’v avait pas dans la salle que de tim ides audi-
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leurs, terrorisés à l’idée d’être traités de souteneurs, s ’ils 
dem andaient la m oindre explication ou présentaient quel
que objection.

Des hommes du bataillon étaient là; qui s’élancèrent 
•en avant contre l’estrade, comme à l’assaut d’une tranchée, 
en proférant des imprécations qui ne laissèrent au confé
rencier aucun doute sur ce qui l’attendait.

Protégé par l’appariteur, il pu t plonger à temps dans im 
corridor dérobé, mais dut être enfermé toute la nu it dans 
la mairie, contre les m urs de laquelle déferla une véritable 
m utinerie m ilitaire.

Il n ’en sortit prudem m ent que le lendemain m atin, 
quand les m ilitaires avaient déjà depuis longtemps regagné 
leurs casernements.

On peut aisém ent deviner ce qui se serait passé si, au 
lieu d’un conférencier l’Union temporaire avait dépêché 
quelques dames abolitionnistes.

Ces dames auraient peut-être pu fu ir  moins facilement?
Rattrapées par les coloniaux elles eussent été pour le 

moins vivement troussées, retroussées, peut-être même 
fessées?

Elles auraient alors sûrem ent compris l’erreur de leur 
campagne.

E t elles auraient certainem ent mieux compris que par 
la  lecture d’un livre qu’il est singulièrement m aladroit de 
vouloir refouler le sexe de mâles guerriers!

Napoléon n ’a-t-il pas dit sérieusem ent : « Qui est bon 
pour l’amour est bon pour la guerre ». Disons, pour être 
dans le goût du jour « pour la défense nationale ».

E t ces dames, que d’autres dames « en maison » auront 
qualifiées de « vieilles mauvaises », auraient, peut-être, 
appelé au secours pour faire diversion et les délivrer de la 
poigne des coloniaux toutes les dames du grand 15! (la 
maison du lieu étant au n" 15).

A noter, à titre  d ’adjutorium  documentaire que le pu ri
ta in  conférencier abolitionniste dépêché par 1’ Union tem
poraire dans la ville en question et dont la vertu dût battre  
en retraite  devant l’assaut des m ilitaires, a, depuis, été con
dam né pour escroqueries diverses et détournements.

Il serait d’ailleurs difficile de faire com prendre à  des 
hommes appartenant à n ’importe quel corps de troupe, 
m ais surtout à des coloniaux, pourquoi il leur serait enjoint
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sur le territoire m étropolitain d’éteindre leur sexe rien 
qu ’en jouan t au foot-ball, en plus des corvées déjà obliga
toires ou en récitant des psaumes genre « armée du salut »; 
alors qu’en Afrique du Nord, Algérie, Maroc, l’autorité mi
litaire aidée de l’intendance s’assure elle-même que spahis, 
légion étrangère, et autres contingents puissent trouver des 
facilités, au moins possibles, de canaliser normalem ent des 
besoins sexuels que ni les fatigues ni les privations n ar
rivent à faire taire.

Il ne saurait être question, bien entendu, de pouvoir 
faire mener à  ces troupes une vie de famille à la caserne, 
comme on le fait pour des corps spéciaux tels que les gen
darm es et les gardes mobiles.

La Tunisie, l ’Algérie, le Maroc ont, dans toutes leurs 
villes, et dépôts de garnison, des établissements 011 | es 
m ilitaires peuvent rencontrer des soulageuses sexuelles 
contrôlées.

Comme ces « maisons » ne se recrutent qu’en femmes 
indigènes, et qu’elles ont une clientèle presque exclusive
m ent composée que de m ilitaires, on en n ’a pas tenu 
compte pour le recensement édifié par les soins du Minis
tère de l’Intérieur.

C’est plutôt là le domaine du Ministère de la Guerre.
En tout cas, des postes avancés du sud qui servent de 

points de concentration, de centres de repos ou de gîtes, 
d ’étapes pour les troupes qui sont, là-bas, facilement en 
-circulation, ne m anquent pas d’avoir un etablissement e 
ce genre abondamm ent garni.

Ces postes ne com prennent souvent que deux construc
tions, style blockhaus : l’une pour les officiers, et, ou ceux 
qui en ont fait la demande peuvent recevoir leur femme, 
voire même, mais c’est rare, des enfants. L’autre,

bordel m ilitaire. Le B. M. C.
Une colonne de troupe est-elle formée pour se livrer à 

des opérations de pacification, d’occupation, de ravai 
route, ou toute autre m anœuvre de ce genre, ce qui est. 
en ce moment, plus particulièrem ent le cas au Maroc et 
«n Algérie du Sud, il est immédiatement constitue un bo 
del m ilitaire de campagne qui marche avec a roup

Les femmes vont à dos de mulet et à dos d’ânes, enca
drées, elles aussi, par des gradées, les sous-maitresses.

Les hommes du corps de troupe les installent remon
ten t et abattent leurs tentes. Tout se passe avec un ordre
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parfait, et l ’hygiène et le moral de la troupe en sont pa r
ticulièrem ent renforcés.

C’est pour le Maroc, sous l’égide et dans la m ain de 
l’Etat-M ajor une Maîtresse-Patronne-Générale qui est char
gée du recrutem ent et de l’organisation de détail des bor
dels de campagne.

Elle est à la hauteur de sa tâche. Alors que les troupes 
ne savent qu’à la dernière heure où on va les envoyer, la 
Patronne-Générale est, elle, prévenue assez longtemps 
avant. Elle n ’a que l’em barras du choix pour trouver les 
soulageuses de route.

Ces soulageuses ne sont que des femmes indigènes, 
donc. Or celles-ci apprécient particulièrem ent ces déplace
ments.

Les hommes sont avec elles aussi généreux que leur 
perm ettent leurs modestes ressources.

Les hommes de la légion qui sont presque tous alle
m ands, guerriers fanatiques qui se batteraient férocement 
contre d autres Allemands, à la rigueur, enrôlés sous un 
autre drapeau, se m ontrent généralement avec ces femmes 
d’une délicatesse raffinée.

Quant aux spahis (1), lorsqu’après avoir été privés de 
femmes, qu’ils se seront pris entre eux ou qu’ils se seront 
assouvis avec des animaux, mais qu’ils arrivent là où il y  a 
un bordel, ces hommes de guerre plus fanatiques encore 
que les légionnaires si c ’est possible, s’astiquent et se pas
sent au tripoli comme ils ne le feraient pas à l’occasion de 
la revue la plus solennelle.

E t agissant avec ces dames avec cet a rt amoureux que 
les conteurs arabes ont si délicatement traduit ils aban
donnent entre leurs mains presque toute leur solde.

E t c ’est mieux ainsi! Car ce qu’ils ne donneraient pas 
aux femmes, ils le joueraient au jeu entre eux, en trichant 
cela va de soi; ce qui amène inévitablement des batailles 
et des rixes nuisibles à la discipline et à la cohésion du 
corps.

Le fait que l’autorité m ilitaire française s’occupe dans 
la mesure du possible de l’assouvissement ordonné et hy
giénique des besoins sexuels des troupes même indigènes 
ou étrangères qui sont sous ses ordres, rentre pour une 
forte p a rt dans le succès et la facilité avec laquelle se 
recrute le corps d’élite de la/ légion étrangère.

Ce n ’est d’ailleurs pas â ’au jourd’hui ni même d ’hier

(l) Ne pas oublier que ce sont des arabes !
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que date la sollicitude, en m aintes circonstances de l’auto
rité  m ilitaire, à propos des besoins sexuels de la troupe.

Le problème s’était déjà posé au temps des croisades en 
dépit de leur pieux objectif.

On connaît l’épisode de ce noble chevalier que le Roi 
Saint-Louis (qui avait eu la précaution d’emmener la Reine 
avec lui) condamna à  être promené avec dérision à tra 
vers le camp, lié à  une ribaude pour le punir de s’être aban
donné avec une fille affectée seulement pour soldats.

Mais on doit se rappeler ces chroniques authentiques 
qui décrivent comment à diverses reprises le cafard des 
croisés prêts à abandonner la Terre-Sainte fu t chassé pa 
l’arrivée de « grandes nefs  — pleines de belles fem mes 
franques »!

(Etant donné l’ambiance des documents et des arguments 
mis ici en avant, l’évocation du nom du Roi Louis IX (Saini- 
Louis) entraîne tout naturellem ent le rappel que c’est sa 
signature royale et sacrée qui figure au bas des plus anciens 
actes officiels classés dans les Archives Nationales, octroyant 
privilège ou licence à telle ou telle personnalité honorable 
d’établir et de gérer bordel ou bordiaux dans différentes 
villes de France.

La règlementation de ces établissements medicalemen; 
contrôlés, et le s ta tu t des dames ou demoiselles jouan t un 
rôle particulièrem ent professionnel dans la  ̂vie courante, 
se seront trouvés, à cette époque, empreints d un esprit p ra
tique, large et paternellem ent tolérant qui fait opposition 
à certaines conceptions anglo-saxones  ̂et germaniques ce
pendant en cours en plein vingtième siècle.



CHAPITRE VI

Maisons officielles à personnel externe
L’alcoolisme dans les « maisons »

La seconde catégorie des maisons officielles, ceile des 
maisons externes est donc comme on vient de le voir d ’un 
effectif très inférieur à celui des maisons à internes.

Mais elle comprend presque la totalité des maisons o ffi
cielles parisiennes.

E t comme Paris représente, seul, à peu près une petite 
nation, et que l’on peut prévoir que l’exempie de Paris sera 
petit à petit suivi par beaucoup d’autres villes, les statu ts 
et le modus vivendi d’usage de ces maisons valent d’être 
exposés avec une précision suffisante.

D’au tan t plus que ces statu ts et modes d’activité, asso
ciés à ceux des maisons officieuses représentent par eux- 
mêmes une dém onstration évidente que la règlementation 
française, actuelle, est fort loin d’être assimilable à un sys
tème de sévices et de contraintes à  toutes fins exclusives 
de briser la dignité et la santé des femmes qui y  seraient 
soumises.

Ce qui n ’empêche pas, bien entendu, de chercher à en 
tirer un tel parti qu’elle n ’ait plus, et le plus tôt possible, 
à encourir les critiques qui lui peuvent être encore adres
sées.

Maisons officielles à externes comme maisons officieuses 
sont en effet les unes comme les autres, fréquemm ent l’®b- 
je t de tolérance et de facilités très diverses dans les limites 
d ’un certain  cadre toutefois, et qui traduisent avec élasti
cité des règlements théoriques ou de principe m aintenus 
pour, en cas d’abus, jouer le rôle de freins.

Ces tolérances et ces facilités sont m aintes fois dispen
sées avec un esprit de large opportunité, éloigné de tracas
series sans objet, par les représentants de ces services pu
blics qui ont à s’occuper de ces questions, tan t au point de
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vue de la canalisation des m œurs qu’à celui de 1 hygiène 
publique, et, à la fois dans la sphère d’action qui leur in
combe respectivement, et dans la m arge des initiatives qui
leur est laissée. . .

On peut savoir que la Préfecture de Police de P an s  pré
féré que l’exposé des tolérances dont l’octroi lui incombe 
reste dans les limites d’une vague esquisse.

Ce désir sera d’au tan t plus respecté dans ce livre, qu il 
est écrit dans le seul but d’apporter une contribution rigou
reusem ent désintéressée au développement d’un ordre sin
cère dans un domaine où il peut être difficile de le faire ré
gner. .

D’autre part, il est absolument logique et rationnel que 
les services publics chargés d’in terpréter des règlements 
visant des cas délicats, ou de les adapter au courant des 
formes de vie modernes, et responsables en cas de desor
dres, ne soient en rien gênés par quoi que ce soit qui pour
rait être considéré comme un encouragement à des ten ta
tives ou à des conséquences abusives, dont le résu ltat en
traînerait vraisemblablement ces mêmes services, une lois 
débordés, à modifier, dans la suite, des dispositions consen
ties, au préalable, dans le sens d’une large facilite.

Par son fait même, la maison à externes correspond 
donc à une reconnaissance de la pleine liberté des per
sonnes qui participent à son mouvement, par opposition de 
la maison à internes, telle qu’elle est tolérée et réglementée 
encore dans la m ajorité des villes de province.

Ne pas oublier que les maisons à internes parisiennes 
ont, comme il vient d’être décrit, un sta tu t qui, au point 
de vue de la liberté de circulation de leur personnel,_ a lîran- 
chit complètement celui-ci des restrictions qui grèvent le 
droit à la libre circulation en ville des dames en service, 
dans la p lupart des maisons à internes, donc de la  province.

« La p lupart » ne voulant pas dire la totalité.
Car, n ’est pas exclusif à l’heure actuelle, le cas de la 

tolérance de libre ( ou à peu près) circulation des dames 
cependant pensionnaires des maisons, classées toutefois 
comme maisons à internes de cette célèbre et si pittoresque 
ville du midi, dont Jacques Roberti a fait une relation spé
ciale dans le journal Détective.

Dans d’autres villes, du Midi surtout, il est vrai, le droit 
de vivre en dehors de la maison n est pas plus mesuré aux
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dames en service dans les maisons où elles sont pension
naires et inscrites qu’aux dames qui sont inscrites sur les 
contrôles des maisons à externes.

Il est à constater que, partou t où ces tolérances ont été 
mises en pratique, et même dans les localités moyennes, 
elles paraissent n ’avoir donné prétexte à aucun désordre et 
à aucune atteinte à  la santé locale dont m aires et m unicipa
lités aient eu à  s’occuper.

En serait-il partou t ainsi? Il semble im prudent d’émet
tre  sur ce point une idée systématique.

La seule conclusion prudente consisterait à penser que 
c’est aux services publics locaux à se rendre compte de la 
question, selon les moeurs, les idées, les conditions générales 
des localités intéressées.

Sur ce point comme sur tan t d’autres toute conception 
égalitaire, uniforme, ou centralisatrice, semble mal à pro
pos.

Le principe de la canalisation des besoins sexuels étant, 
lui, uniform ém ent admis, son application ne peut logique
m ent être que fonction des circonstances locales où elle est 
à réaliser.

Les seules sujétions qu’ont à supporter les dames qui 
jouent leur rôle de soulageuses dans les maisons à externes 
sont leur inscription sur le livre de contrôle de la maison 
le dépôt de leur acte de naissance et la visite médicale dans 
les mêmes conditions que dans les maisons à internes, avec 
cette disposition spéciale, toutefois, que les dames ayant un 
domicile déclaré, peuvent se faire soigner chez elle. Leur 
service ne pouvant toutefois être repris à la maison que si 
leur état de santé est reconnu bon par le médecin de la m ai
son. Leur cas doit être signalé sur le livre de la maison dont 
prend régulièrement connaissance à Paris le viseur (agent 
adm inistratif).

Dans beaucoup de maisons à internes, selon les règle
m ents édifiés à ce sujet par les pouvoirs locaux, la dame 
qui s’en va doit auparavant subir une visite médicale : la 
visite de sortie.

Dans les maisons à externes cette exigence ne joue plus.
Visite d’incorporation, visites au cours du service; mais 

pas de visite de sortie.
Dans les maisons à externes, le dépôt de la photographie 

de la dame en service, entre les mains de l’adm inistration 
locale, n ’est pas requis tandis qu’il l’est à l’égard des pen
sionnaires des maisons à internes.
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Dans les maisons à externes, les dames en service ne 
viennent y  jouer leur rôle que pendant un  temps de la jou r
née nettem ent délimitée. En dehors de leur temps de pré
sence, les dames peuvent vivre chez elles, circuler a leur 
guise, et faire n ’importe quoi d’autre, sans que rien soit en 
m esure de les gêner, en dehors de leur entente de gre a gre 
avec la direction.

T an t à Paris qu’à Lyon, la p lupart de ces maisons ne 
sont autorisées à recevoir que la journée. Le plus souvent 
de 2 heures à  7 heures de l’après-midi. Certaines dès 1U 
heures du m atin, quelques-unes ju squ’à 11 heures du soir. 
Un petit nombre plus tard  encore. Cet horaire dépend de 
l’entente qui se fait à ce sujet entre la direction, les servi
ces adm inistratifs et naturellem ent le propriétaire de l im
meuble, puisqu’un service de soulagement sexuel, avec da
mes externes, peut-être autorisé en appartem ent, tandis que 
la maison à pensionnaires internes ne peut exister que dans 
un immeuble qui lui est entièrem ent affecté.

Mais beaucoup des maisons à externes occupent un im 
meuble en entier. Aussi est-il donc tout à  fait dans 1 ordre 
que, selon ce qui a déjà été dit au cours de ce qui concer
nait les maisons à internes, les dames qui, étant venues 
prendre leur service le soir, puissent y  coucher, le cas 
échéant, seules ou avec un client.

Car il peut arriver qu’un client demande, ce qui est donc 
admis, de passer une nuit entière avec une dame, aussi bien 
dans une maison à externes que dans une maison à inter
nes.

En correspondance avec les allusions évoquées dans un 
Paragraphe précédent à propos de certaines tolérances ad
m inistratives, quelques m aisons peuvent, après avoir ju s
tifié de certaines conditions, ne pas avoir à  craindre de rap
pels à l’ordre ou de sanctions si, en plus de leur personnel 
inscrit et contrôlé, elles reçoivent à titre  de rendez-vous 
particulier, telle ou telle dame qui vient se rencontrer avec 
un am ateur, d’une façon interm ittente, comme peut le taire 
n ’im porte quelle dame de quelque situation qu elle soit 
qui donne à son am ant un rendez-vous dans un hôtel-pied- 
à-terre.

Ceci n ’est d’ailleurs pas en oppositon avec le principe 
du règlement visant les maisons à externes, puisque celui- 
ci assimile ces maisons à des garnis. ^

Dans ces maisons les dames en exercice n é tan t ni lo
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gées, ni nourries, ni entretenues, leur rém unération se fait 
d’une façon généralement un peu différentes de celle qui 
est d ’usage dans la p lupart des maisons à internes. Elles 
reçoivent dans ce cas la moitié de la somme que la direc
tion perçoit sur la visite, à charge pour les dames de verser 
à  leur tour à la direction la moitié, ou une partie, du ca
deau qu’elles déclarent avoir reçu de leur visiteur.

Mais, là encore, tout est convention particulière. Ce sont 
des détails dont les services adm inistratifs ne s’occupent 
pas en dehors du texte législatif formel qui stipule, qu’à 
quelque titre  que ce soit, toute femme en service de soula- 
geuse sexuelle ne peut être considérée comme devant quel
que chose à la direction qui l’a employée.

Ce texte vaut pour n ’importe quel genre de maison et, 
pour qui l’aura bravé un emprisonnement pouvant donc 
être de trois ans, et une amende de cinq mille francs, sans 
compter la m ajoration, n ’oublions pas!

 ̂Il est ainsi bien difficile, dans ces conditions, de recon
naître  le moindre bien-fondé à l’assim ilation à des geôles, 
répétons-le toujours, que font à leur égard les adversaires 
des maisons françaises en France.

Geôles au moins bien artificielles que celles dont le geô
lier encourt des peines aussi sévères, s’il refuse à ses pri
sonniers une liberté aussi complète.

M aintenant, il y a sur la question de la boisson dans les 
établissements de soulagement sexuel, qui s’associe facile
m ent à l’accusation portée contre ces mêmes maisons d’être 
des foyers d ’alcoolisme, une analyse spéciale à  faire pour 
rem ettre à  un juste  niveau, ces reproches qui peuvent, à 
prem ière vue, paraître  investis d’une part de vérité.

Ils ne sont toutefois que le fru it d’observations et d’en
quêtes faites d’une façon beaucoup trop superficielles.

Le client ou l’am ateur qui, en province, veut en trer dans 
la maison se trouve, souvent, en ouvrant la porte dans une 
grande salle commune ressem blant aux salles de café or
dinaires. Tables, banquettes, comptoir, des alignements de 
bouteilles.

Assises ou circulant au milieu des tables plusieurs da
mes d ’une tenue com portant une certaine originalité. Le 
plus fréquem m ent, l’une ou l’au tre  devise avec un consom
m ateur qui semble partager avec elle une boisson quelcon
que devant verres et bouteille. Avant de m onter avec la
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dame, ou simplement pour donner une base à  une conver
sation qui restera platonique ou se term inera par un petit 
tour de pseudo-danse au son d’un phono, 1 am ateur a de
m andé une consommation pour lui et la dame : usage de 
politesse sollicitée en général par la dame. D’ailleurs, pour 
rester dans la salle une consommation est obligatoire.

Quelle est cette consommation? Fréquem m ent le boc c 
classique, D’autre fois, unporto, une bouteille ou une demie,

Il est appelé : un bock-deux ! un porto-deux ! ce qui veut 
dire deux verres. L’un pour le client, l’autre pour a ame, 
cela va de soi.

Le client boit tout, un peu ou pas du tout.
E t la dame?
Le critique accusateur répondra : la dame, qui encaisse 

une ristourne sur les consommations qu elle a pousse e 
client à commander, est entraînée à boire aussi. E , comme 
elle a intérêt à ce que le client commande une boisson îen 
alcoolisée, c’est-à-dire chère, et que, à  certains Joul’s’ e e 
tient compagnie à plusieurs clients par jour, on e e par 
tage à chaque coup la consommation, voila une femme qu 
s’alcoolise inévitablement; pour peu que ce régime du e se
maines et mois. E t il est fatal que parfois elle soit quelque

E t le critique accusateur est convaincu de ce qu il dit 
d’après ce qu’il a cru voir.

La vérité est absolument différente; que l’on soit dans 
le Nord, le Midi, l ’Ouest ou l’Est!

Comment cela? —  Voilà. . f l
Divers cas : à la suite d’un principe constant et tonda-

mentai : le suivant : , ,,
Une direction a tout intérêt à ce que la dame qu elle a 

engagée dans ses services ait du succès auprès de la clien-

Or, une femme saoule, éméchée, ou étant un peu dans le 
vague détourne im m édiatem ent d’elle n ’importe quel client, 
alors même que celui-ci serait am ateur de boisson
cool! c

Ceci est une loi absolument rigoureuse en face d une
clientèle modeste et populaire.

Ce n ’est que dans le monde prétendu chic ® snobisme 
anglo-saxon que l’on voit des hommes ou des jeunes gens
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paraître  s’intéresser plus particulièrem ent à des dames ou 
à  des jeunes filles quand celles-ci sont sous l’effet des 
cocktails incendiaires, composés avec un raffinement féroce 
dans les « cocktails-parties » qui rem placent m aintenant si 
souvent le classique goûter du temps jadis avec thé, choco
lat, orangeade et petits fours innocents.

Ce que tous les médecins sont unanim es à déplorer.
Il arrive parfois qu’une femme qui a été longtemps en 

carte  ait contracté la fâcheuse habitude de siroter des pe
tits^ verres aux terrasses des cafés, et, engagée dans une 
maison veuille continuer à satisfaire cette habitude deve
nue un goût. Jam ais cette femme ne rem plira les conditions 
pour bien jouer son rôle en maison de soulagement, ni vis- 
à-vis de la direction, ni vis-à-vis de la clientèle, ni vis-à-vis 
de ses collègues de service.

Propose-t-elle de payer sur son compte des vraies con
sommations alcoolisées pour sa satisfaction personnelle, 
qu’on le lui refusera; et elle sera surveillée étroitem ent pour 
qu ’elle ne puisse pas boire, à la dérobée, ce qu’elle aurait 
pu se faire fournir au dehors.

©ù elle se pliera à  la discipline anti-alcoolique de la 
maison, indispensable pour que les soulageuses jouent au 
mieux leur rôle professionnel, ou elle sera tout de suite ren
voyée à moins qu’elle ne parte  d ’elle-même

Il est certes avantageux en faveur du mouvement d’af
faires de la maison que les clients comm andent pour eux 
et la dame, ou même les dames, des consommations qui, à 
la maison seront toujours plus chères que dans n ’importe 
quel établissement d ’un ordre différent.

Il fau t bien que la maison fasse quelques bénéfices pour 
pouvoir payer tous les lourds impôts qui lui incombent.

Mais il fau t en même temps que les dames restent ave
nantes; qu’elles aient une hum eur égale; qu’elles n ’aient 
point m auvaise mine, ni même mauvaise haleine, ni de ces 
troubles stomacaux qui sont la rançon inévitable des régi
mes qui s’affranchissent seulement un peu d’une constante 
sobriété!

La direction des maisons a donc trop intérêt à la santé 
normale des dames en service, en plus des risques véné
riens, pour que leur hygiène ne soit pas sérieusem ent sur
veillée, au dem eurant malgré elles.

Les données du problème étant ainsi posées, la solution 
est généralement obtenue par divers procédés correspondant 
à divers cas, comme il a été annoncé quelques paragraphes 
plus haut.
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Donc : « Un demi-deux » ou n ’importe quoi d autre- 
deux !

Les deux bocks ou les deux verres contenant un autre 
produit liquide sont apportés devant un client et une dame, 
qu’il paraît avoir repérée, sur un plateau à double fon per
cé de trous ornementaux.

Le client boit, et comme il est difficile de boire en îegar- 
dant en même temps à côté ou en arrière de soi, il ue voi 
pas que la dame qui a posé les lèvres sur le verre, tait en 
même temps passer le contenu du verre dans le con enanl; 
du plateau en une ou en deux fois.

Autre procédé. Il est servi au client et à la dame deux 
petits verres pareils (en apparence seulement) (1). e pe î 
verre présenté au  client « c’est du bou » ; le petit verre pre 
senté à la dame contient une liqueur non alcoolisée.

Qu’est-ce que ça peut faire au client? Il n est pas venu 
à la maison pour surveiller ces innocents tours e passe- 
passe de magie rose ou blanche. Il n est pas ese.

Alors tout va bien! .
On conviendra q u ’à  côté de ces cas typiques, le meme 

résultat peut être obtenu par encore d  autres procédés de 
détail, et dont la  description para îtra it oiseuse ou fasti
dieuse. x x . , .  ,

En tout cas, l’hygiène de la dame est très bien obser-

D’ailleurs, les dames en service dans les maisons où il 
y a un certain service de consommation éprouvent vite, rien 
qu’à la vue, les mêmes sentiments blasés des serveuses de 

__ îpnr îournée au milieu des gateaux,
n ’ont l’idée d ’en m anger aucun.

Ce qui explique toutefois les impressions de certains en
quêteurs ou superficiels observateurs à propos de cette 
question, c’est qu’ils confondent généralement les vraies 
maisons officielles de soulagement avec quelques-uns de ces 
établissements de catégorie, assez mal définie, officieuse
m ent tolérés, surtout dans des ports où il y  a des quartiers 
plus ou moins réservés, établissements qui sont des vrais 

bistro',s bar-dancing, et qui offrent des femmes en plus 
du tord-boyaux. Femmes qui sont là à la fortune du pot

(1) A savoir qu’il ne peut être servi dans les m a iso n s  que des 
sommations à faible degré d’alcool. L absinthe, les liqueurs fortesconsommations 

sont en interdiction.



74 M Œ U R S  ET PR O ST ITU T IO N

un peu en marge de tout. Ce sont toutefois le plus souvent 
des femmes en carte ou des clandestines.

Dans ces boîtes, les choses ne se passent pas évidem
m ent, exactement comme le désire le m inistère de l’hygiène 
sociale.

E t c’est cependant ce qui se passe dans les villes où les 
services publics auront soit supprimé les maisons officielles, 
soit refusé leur installation.

Ceci sera repris en détail dans un autre chapitre spé
cial.

Or, ce service de consommation est fort loin d’être uni
versel dans toutes les maisons officielles, même de pro
vince ou de petites villes.

Dans beaucoup de ces maisons s’il y  a une salle commune 
pour ceux à qui cela plaît, il y a ausi une entrée séparée 
plus discrète où le client passe, pour être reçu seul dans le 
salon; rien que pour faire connaissance et choix d’une amie 
de passage .

C’est d’ailleurs cette form ule qui tend à l’em porter : 
sous la pression des préférences d’un grand nom bre de 
clients qui tiennent à entrer à la maison avec une décente 
discrétion, et qui ne viennent que pour la dame, sans souci 
du petit verre.

C’est ainsi qu ’à Paris la grande licence de boissons qui 
est celle dont doivent se prém unir les maisons à salle de 
café, comme il vient d’en être parlé, aura petit à petit été 
complètement supprimée.

Au fu r à mesure des changements de propriétaires ou 
de directions, cette licence qui avait été accordée à un pré
décesseur aura été généralement refusée au successeur; à 
moins qu’il ne l’ait même pas sollicitée.

Quant à ce que l’on appelait autrefois les brasseries de 
fem m es, il n ’en resterait plus que deux ou trois échantillons 
encore à Paris?

En prenant un  bock le client peut aussi désigner une 
serveuse et passe avec elle, par une porte spéciale discrète
m ent drapée qui peut ressembler à l ’accès du téléphone 
ou des lavatories dans un cabinet particulier où il y  a tout 
ce qu’il fau t pour l’usage.

Ces établissements sont assimilés à des maisons à exter
nes tan t au point de vue du s ta tu t général que des visites 
médicales.
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Les serveuses-soulageuses habillées comme les serveuses 
ordinaires de restaurant apportent bien les bocks, m ais n  en
boivent jam ais! , . . . . ,

E t le client qui vient pour le bock n est pas oblige a  a-
valer la serveuse!

Ce service est très discret. On peut, en en tran t dans la
salle, ne pas s’en apercevoir.

Au Ministère de l’Hygiène publique, on considéré 1 org 
nisation des maisons parisiennes comme le type ou le mo
dèle sur lequel on invite les m unicipalités et les directeurs 
ou directrices de maisons à prendre exemple.

Mais si beaucoup d’abolitionnistes ont reconnu avoir ete 
fourvoyés et abusés par l’Union temporaire ou autres asso
ciations de ce genre, il en reste encore, qui, sous l’empire 
de l’ignorance et de l’esprit de parti-pris, affirment donc, 
d’un air entendu, que les maisons sont bien des casernes 
d« l ’alcoolisme obligatoire »?

A propos de l’évocation descriptive de la grande salle 
d’accès de certaines maisons de soulagement ou 1 on prend 
des consommations en commun, tandis que les dames sou- 
lageuses circulent ou se tiennent autour des tables, n  fau t 
retenir qu’il en est ainsi seulement dans les maisons d au
tres localités que les villes im portantes et ne recevant 
qu’une clientèle plutôt populaire et modeste.

Dans les villes d’un  certain relief, les maisons qui ont 
une clientèle plus relevée, ne les reçoivent jam ais dans une 
salle commune; selon la form ule exclusivement en usage à 
Paris, aussi bien dans les maisons à internes que dans les 
maisons à externes, à plus forte raison dans les intérieurs
de rendez-vous. . .

Les visiteurs ou les patients n ’y sont jam ais admis 
qu’isolément; et sont ainsi introduits dans un salon où 
viennent se faire voir les soulageuses de la maison ensem
ble ou l’une après l’autre. .

Si un second client arrive à la suite du premier, il est 
à son tour in troduit seul dans une autre pièce; pour ne 
pénétrer au salon que lorsque la présentation precedente 
aura pris fin.

Parfois la présentation a lieu dans les chambres elles- 
mêmes.

Quand à la circulation des clients dans 1 in téiieur de 
l’établissement elles est alors réglée avec un protocole mi
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nutieux pour qu’ils ne puissent en aucune façon se rencon
tre r  l’un l’autre dans l’escalier, le vestibule ou les corridors.

Des voix furtives sussurent au moment opportun, après 
de discrètes sonneries parties des chambres, « on peut pas
ser » —  « on passe » et des portes se ferm ent ou s’ouvrent, 
des rideaux se tiren t sous la main de bonnes en tablier 
blanc, ou de sous-maîtresses.

On ne saurait être plus pudique et plus décent.

Une autre déformation ridicule mais classique de la ba
nale réalité par des abolitionnistes consiste à ajouter au 
stigm ate frappant les maisons en temps que casernes de 
l’alcoolisme obligatoire, la dénonciation mélodram atique 
suivante, extraite d ’ailleurs d’une des brochures de Mme 
Legrand-Falco.

« Dans les maisons les femmes y sont contraintes de se 
soum ettre à  toutes les exigences des clients. Elles subissent 
parfois un véritable esclavage, surtout dans les quartiers 
populeux des grandes villes et en province, les jours où 
pour une cause quelconque se produit une affluence par
ticulière. »

D’une telle présom ption il se dégage toutefois logique
m ent, la conclusion qu’un centre de canalisation de besoins 
sexuels sert donc bien à dériver des élans impérieux qui, 
s’ils n ’étaient pas satisfaits d’une façon normale entraîne
raient sûrem ent ceux qui les éprouvent, à des dém onstra
tions sur la voie publique et dans la vie courante.

D’autre part, si le bordel populaire d’une localité est 
parfois embouteillé la solution rationnaliste n ’est au tre  que 
dans l’autorisation d’une maison  de plus; ou dans la mise 
en demeure de la maison d’augm enter l’effectif de son per
sonnel.

Suite de la citation :

« Elles sont tenues de se livrer à  tous les individus qui 
se présentent, quel qu’en soit l’aspect de dégradation ou 
d’abjection physique ou morale, quelle qu’en soit la b ru ta 
lité et quel q u ’en soit le nombre. »

Pour rectifier le côté impressionniste et déclamatoire 
de ces affirmations, on doit, revenant encore sur la ques
tion boisson, rappeler tout d’abord qu’il est encore plus
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sévèrement in terdit aux maisons qu’à tout autre débit de 
recevoir un client déjà pris de boisson.

Tout individu en état d’ivrognerie doit être expulsé. La 
police doit être prête d’intervenir, le cas échéant à cette 
intention, au prem ier appel. .

On ne voit d’ailleurs pas quel in térêt la moindre des 
maisons aurait de conserver dans ses m urs un individu dé
goûtant les femmes, souillant le m atériel, causant un scan
dale quelconque. ,

C’est pour mieux parer à cette éventualité que la pré
sence visible d’un patron ou d ’un garçon de salle sont en 
province tolérés dans les maisons.

C’est pour qu’il y  ait tout de suite sur place des « qui 
de droit », pour, à l’occasion, défendre les femmes et vider 
des clients gênants : étant donné que dans bien des villes, 
de province la police est peu nombreuse; et que, le soir» 
les agents, sont généralement à  leur domicile.

A Paris, cette même présence visible d'hommes pour 
l’ordre et la défense, quand bien même il s’agirait du pa
tron en personne est, au nom d’une pudeur très raffinée, ri
goureusement interdite. .

Toutefois, dans certaines maisons il y a, mais bien ca
ché, un garde du corps prêt à exercer un rôle utile si la 
police n ’arrivait pas assez vite. La police agréé.

Mais, toujours à Paris comme dans les grandes villes, il 
n ’est pas une maison, qu’elle soit officielle ou officieuse, qui 
n ’ait le téléphone; bien que la p lupart ne soient pas sur 
l’annuaire.

E t le principal bu t du téléphone est justem ent de pou
voir instantaném ent réclam er au poste le plus proche un 
inspecteur toujours prêt au départ.

Il y  a déjà quelques années, avant que ces instructions 
ne soient aussi renforcées qu’elle le sont m aintenant, une 
grande maison parisienne avait fait appel à la police pour 
Presser la sortie d’un représentant extrêmem ent hau t p la
cé d ’une im portante nation amie, qui, ayant tenu à  boire 
trop de champagne, terrorisait les dames, et commençait à 
casser des objets.

Deux inspecteurs arrivèrent au pas de course; et le très 
grand personnage fu t si prestem ent et si énergiquem ent 
amené au poste pour vérification de sa haute qualité (ce 
dont il ne fu t cependant pas question dans la presse) que 
cet hôte illustre, mais m al élevé, impressionné par cet acte 
de force, s’en m it lui-même à l’amende, à  un cofficient très 
élevé en faveur de la maison.



78 M Œ U R S E T  PR O ST ITU T IO N

Il pu t se rendre compte qu’en France et surtout à Paris, 
en vertu de la reconnaissance et de la canalisation régle
m entée du commerce de soulagement sexuel, les choses ne 
se passent pas comme le présum eraient de prétendus chastes 
am éricains du Nord! Les bordels n ’y sont pas faits pour 
les gens mal élevés!

*

Quant à la prétendue obligation pour les dames en ser
vice de se livrer, à n ’im porte quel individu dégradé, taré, 
ou  abject en plus de l’ivrognerie, le chapitre suivant consa
c ré  exclusivement à la question médicale dans le cadre des 
maisons officielles, va inform er le lecteur sur les mesures 
prises sous l’action du Ministère de l’Hygiène publique, à 
l’égard de ces cas éventuels qui se rattachent d’ailleurs à 
celui du client suspecté par la soulageuse, la patronne ou la 
sous-maîtresse, comme étant, lui, contam iné ou dans un 
état malsain.

Reste encore la question qu’il serait abusé dans les 
maisons du nombre des clients imposés aux soulageuses : 
avec l’évocation des impressions morales et physiques dont 
doivent être victimes les infortunées créatures pouvant être 
soumises obligatoirement à des sévices ignominieux.

En fait de sévices ignominieux, des cas de ce genre ont 
pu  être relevés; et peuvent l’être; le sont même. Mais où?

Inévitablement dans les pays où aura  été accordée au 
commerce sexuel une indépendance complète; la police vou
lan t l ’ignorer (ce qui fu t le cas en Angleterre sous le règne 
de la prude Victoria) ou bien encore, dans les pays qui 
auront assimilé le commerce sexuel à un délit de droit com
m un.

Ces deux conditions ont comme conséquence inévitable 
la non-protection des femmes qui jouent un rôle dans ce 
commerce, et à leur exploitation par des trafiquants ne 
risquant guère d’être dénoncés par ces femmes; puisque 
celles-ci se dénonceraient aussi elles-mêmes; ou bien dont 
la plainte serait considérée comme nulle, non avenue ou 
non recevable, tou t comme la plainte au titre  de vol d’une 
femme contre son m ari, ou vice-versa.

Cette considération entra pour une forte part dans la dé
term ination du gouvernement anglais, sanctionnée par 
Edouard VII pour établir en Angleterre une règlementation 
calquée sur la règlementation française; celle-ci n ’étant ce
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pendant pas à  cette époque amendée et perfectionnée, com
me elle est en passe de le devenir.

S’il se rencontre parfois, exclusivement dans des milieux 
intellectuels, des hommes déséquilibrés pour qui toute la 
jouissance sexuelle consiste à se faire fouetter les fesses 
déculottées par une dame arm ée d’une verge de fils de fer, 
il se rencontre aussi, à de très rares exceptions, d ’autres 
hommes qui éprouvent l’obsession à la fois puritaine et sa
dique de fustiger les fesses nues d’une dame — pour la 
punir d’avoir des fesses ! !

Protégées par les règlements français, renforcés sur la 
protection du personnel, ne sont invitées à se prêter à cette 
fantaisie, que les dames qui ont accepté de le faire; moyen
nan t un bénéfice à gros chiffre.

Détail particulier. Cela est pour ainsi dire lettre morte 
en province et parm i la clientèle populaire. E t cela ne se 
passe guère que dans des maisons à externes des grandes 
villes.

A noter que ce goût est particulièrem ent anglais ! Quand 
une soulageuse est conviée à fesser un vieux m onsieur 
« très bien », il est dit qu’elle va donner une leçon d’anglais. 
Les femmes au siège charnu, qui sont rares en Angleterre 
y  sont, en ce moment, très demandées pour des maisons 
clandestines de Londres et autres grandes villes, à seule fin 
de recevoir les verges; quitte à rester médicalement « vier
ges » De ce fait, qui a son importance, ni elles, ni leurs 
managers n ’auront encouru les rigueurs de la loi à l’égard 
de la prostitution !

N’anticipons pas sur le chapitre où il sera particulière
ment parlé de l ’Angleterre!

En tout cas, en France, ces genres d’exercice ne se réa
bsent guère; sauf sim ulations hum oristiques à l’adresse 
d’hommes à mission dans les maisons.

Mais ce sont toujours des femmes libres, ou en carte 
s°Us le joug de leurs souteneurs, qui participent à ces in
sanités comme victimes, sérieusement m eurtries, parfois.

Pauvres femmes libres! Pauvres femmes en carte! Com
bien ne sont-elles pas exposées, seules, isolées, au hasard 
d une rencontre dans la rue, à la merci d’êtres extravagants 
qui peuvent avoir le couteau à la m ain pour enlever le sac 
a main et la recette — et faire pire!

Ce thème sera repris plus loin à sa page.
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Les dames en maison et nous parlons toujours de la 
France, elles, au moins, sont protégées!

Un client révèlerait-il soudain des goûts odieux? Ferait- 
il peur à la dame? Vite le doigt sur la sonnette!

Irruption  im m édiate d’une sous-maîtresse, voire du pa
tron ou d’un garçon de salle!

E t invitation immédiate aussi à déguerpir.
En cas de résistance, argum entation énergique, pas né

cessairement parlem entaire, mais p lutôt m ilitaire, et me
nace d’appel à  la police.

En raison de la règlementation médico-légale actuelle, 
un patron officiel se m ettra it en très mauvaise posture s’il 
ne protégeait pas son personnel dans des circonstances ana
logues.

Ces visites médico-légales imposées aux dames en ser
vice et passées par un médecin (dans certaines villes assis
té d’aides, d’infirmières et d’agents de la sûreté) ne servent 
pas seulement à contrôler leur état de santé du point de vue 
vénérien; elles servent aussi à les garan tir contre tous les 
abus et sévices, alors même qu’elles n ’oseraient pas se 
plaindre !

Les règlements visant la protection du personnel des 
maisons officielles jo ints à  la force des choses en cours, 
font qu’à ce sujet l ’intérêt même m atériel du patron ou 
de la direction est lui-même orienté dans ce sens, à l’opposé 
de la  m anière dont un souteneur peut tirer profit de la 
femme isolée qu’il exploite à l’a ir libre.

Quant au fa it de recevoir dans l’intim ité parfois un cer
ta in  nombre de clients à la suite, si Mme Legrand-Falco 
en est horrifiée, il est généralement interprété par les sou- 
lageuses professionnelles sous une forme plutôt différente!!

Une maison trouve bien plus facilement des soulageuses 
si celles-ci peuvent escompter revecoir des clients en nom
bre, alors même qu’à certains jours il pourrait y  avoir un 
coup de feu. Mais, n ’oublions pas que le médecin a son avis 
à donner sur les proportions du coup de feu! ! et la police! !

Là où l’embauche devient difficile pour une maison 
c’est quand on sait que les dames passent de longues heu
res à  attendre un  client.

En somme, c’est le cas de rappeler encore une fois la 
lettre écrite à Mme Legrand-Falco par Mme « Hé
lène » : « Je  ne pense pas, à mon simple avis, que vous
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ayez vécu parm i nous, car vos idées, j ’en suis sûre, auraient 
bien changé ».

Dans l’armée, il arrive parfois que le général, du mo
m ent qu’il est à l’abri de ce que peuvent avoir à supporter 
ses simples soldats, ne réalise pas toujours exactement le 
degré auquel ceux-ci se trouvent être « dans le dur ».

Mais la Générale du corps de l’Union temporaire donne 
toujours l ’impression d’être obsédée par l ’idée qu’elle pour
rait avoir elle-même à subir, ce que des simples soldâtes 
des services de soulagement accueillent avec un discret sou
rire!

Le lecteur peut en sourire aussi.



CHAPITRE VU

La Prophylaxie dans les « Maisons »

Il y  a deux grands argum ents sur lesquels est basée, au 
titre  médical, la campagne en question contre la règlemen
tation, et surtout l’existence des maisons de soulagement. 
Ils se retrouvent à peu près dans tout ce qui est écrit ou 
parlé, soit au nom de l’Union temporaire soit au nom d’au
tres petits groupements poursuivant le même idéal.

Ils se répercutent ensuite très au-delà, p a r l’interm é
diaire de divers organes de presse, et sous la signature de 
publicistes ou d’am ateurs aussi systématiques qu’ignorants, 
les uns comme les autres et trah issan t ainsi l ’opinion pu
blique.

Ces argum ents, les voici :
1° Il y  a en France 140.000 décès par an dûs à la syphi

lis.
2° Ce chiffre effrayant démontre que la règlementation 

de la prostitution et l’existence des maisons de prostitution 
n ’ont obtenu aucun effet prophylactique : bien plus, elles 
contribuent à illusionner et à entraîner le public. Ce sont 
elles qui sont même les coupables et les responsables de 
cet état de choses. Il fau t donc les supprim er.

On lit, en effet, dans le texte d’une brochure de propa
gande reproduisant une conférence faite par Mme Legrand- 
Falco, le 24 février 1933, à Paris : « Les abolitionnistes 
pensent que le régime de règlementation policière sous le
quel nous vivons en France est inefficace, parce qu’il avait 
pour but de préserver la race de la contagion des maladies 
vénériennes, et qu’au bout de 130 années de stricte appli
cation, nous comptons actuellement 140.000 décès annuels 
p a r suite de maladies syphilitiques ».

Cette assertion intégralem ent répétée dans un album 
intitulé Traite des Blanches et pros'itution  (1933) se pro
page par la bouche et par la plume de disciples abolition
nistes pour troubler le public.
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Syphilis : 140.000 décès, par an, en France!
Il y  a là, évidemment de quoi faire peur à tous les étran

gers et à semer la panique parm i tous les Français; comme 
à répandre dans le monde entier une profonde impression 
diffam atoire contre la France : ( ce qui semble d’ailleurs 
être le vrai but, quoique bien camouflé, de cette surprenante 
campagne).

La France n ’est pas encore assez calomniée à l’étranger, 
en dépit de sa victoire (peut-être à cause de cela) qu’il faut 
encore que de singuliers français et de singulières françaises 
s’en mêlent!

Mais, n ’anticipons pas sur les conclusions.
Vérifions. E t consultons dans le cadre du Ministère de 

l’Hygiène publique les documents que l’on en peut extraire.
C’est en effet au Ministère de l’Hygiène publique que 

sont petit à petit centralisées les listes des cas de décès cons
tatés sur toute l’étendue du territo ire français.

Travail long, m inutieux, com prenant inévitablement 
beaucoup de retards dans les transm issions.

On aura pu toutefois, avoir en 1933, le tableau presque 
complet de ces constatations pour 1930.

Ce tableau, donc pour 1930, se décompose comme suit, 
par ordre de décroissance :

P ar sénilité .................................................  80.961 décès
Par tuberculose ...........................................  65.803 décès
Par m aladie de cœur ................................  62.014 décès
P ar cancers .................................................  39.582 décès
Par grippe (pour 1929) .............................  16.568 décès

(Le chiffre de 1930 est incom plet).
P ar la syphilis ............................................. 433 décès

dont plus de la moitié, d’enfants de moins d’un an.

Sans comm entaires!
Pas possible? va-t-on s’exclamer. Mme Legrand-Falco 

et d’autres propagandistes de m arque n ’auraient tou t de 
niême pas eu l’audace d’inventer ce chiffre de 140.000 tués 
annuels par la syphilis?

Voilà le procédé auquel ils ont eu recours, pour pouvoir, 
le cas échéant, protester que ce chiffre de 140.000 décès 
n ’est pas du tout inventé, et qu’il repose su r des bases 
exactes.

A ce chiffre de 433 décès incontestablem ent dûs à la 
syphilis, ils ont ajouté :

1° Celui de 14.858 décès par débilité congénitale, vices
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de conformation ou naissance prématurée : à propos de 
quoi rien n ’autorise à présum er systém atiquem ent une cau
se d’origine vénérienne.

2° Celui de 26.041 enfants morts-nés : accidents qui ne 
sont en rien liés à une contam ination de même ordre.

3° Celui de 88.157 décès, qui est celui des décès dont on 
ne connaît pas les causes évidentes.

Alors, les spécialistes de l’Union temporaire ont raison
né ainsi :

Causes inconnues =  Maladies honteuses.
Maladies honteuses =  Maladies vénériennes.
E t additionnant tous les chiffres, ils obtiennent 433 +  

14.858 +  26.041 +  88.157 =  129.489.
Cela ne fait pas encore 140.000!
10.000 de plus, environ, à l’actif des erreurs possibles 

de diagnostic; total 140.000 en chiffres ronds.
E t ça y  est.
Rappelons que tous ces chiffres ont déjà été publiés par 

le grand journal d’inform ations Le Matin dans un article 
a ttiran t l’attention publique sur la progression très en
courageante des conditions favorables que reflète l ’état 
sanitaire général en France.

Tout le monde pourrait s’en douter, sans pour cela avoir 
scruté ou analysé des statistiques.

Il suffit de regarder autour de soi, et dans n ’importe 
quel milieu.

Que l’on soit amené, en France, à  fréquenter des catégo
ries de gens très différentes, à la ville, à  la campagne, voire 
dans les usines et dans le m onde ouvrier, on ne peut pas 
ne pas être frappé de ne rencontrer, en somme que rare
m ent des sujets m arqués ostensiblement de tares ou. de dé
ficiences physiques, comme on en rencontre tan t, au con
traire, dans les milieux ouvriers et petits-bourgeois anglais 
et allemands.

Il fau t bien se garder de généraliser au point de vue de 
la  santé générale en Angleterre les belles photographies de 
femmes et d ’hommes prises dans les milieux m ondains, a r
tistiques et sportifs que popularisent beaucoup de journaux 
illustrés, élégants et luxueux!

Mais, en dehors de cette élite d’aspect flatteur, en appa
rence, que de tares et de déchéances ne rencontre-t-on pas, 
et facilem ent chez les habitants des Iles britanniques!

La conscription m ilitaire imposée en 1915-16-17-18 par 
les circonstances à ce peuple, a eu bien du mal de trouver
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dans ses rangs une proportion d’hommes aptes au service 
arm é dont le coefficient, par rapport à l’effectif total de la 
population, devait cependant rester très inférieur à celui 
qui correspondit aux prélèvements massifs opérés sur la 
population française, alors que la valeur moyenne de résis
tance et même d’aspect des enrôlés anglais devait, elle aussi, 
rester très inférieure à celle des com battants français.

Les com battants français!
La valeur physique et morale des com battants et du 

peuple français! combien les allemands n ’en avaient-ils pas 
médit avant 1914!

Pendant la guerre, tous les médecins allemands qui eu
ren t l ’occasion de juger de près l’état sanitaire général des 
blessés et des prisonniers français, furen t stupéfaits de 
constater, indépendamm ent de leurs blessures et de leurs 
fatigues, combien cet état général était, exempt de tares, 
et combien la qualité physique des soldats français contre
disait les idées préconçues si répandues en Allemagne.

Nous tenons d’un médecin m ilitaire français qui eut l’oc
casion d’être mêlé à des opérations d’échange réciproque de 
personnel sanitaire, le récit d’un  aveu dont lui fit p art un 
médecin m ilitaire allemand au cours d’un rapide entretien.

« Combien les soldats français sont tes pons hommes ! 
Comme fous afez une rassse sainte! (il voulait dire saine). 
Si nous afions su ça avant la guerre, on n ’aurait pas ôcé! »

Ce texte serait à encadrer!
E t à ce propos, c’est ici l’occasion de dire tout de suite, 

que l’une des principales causes déterm inantes de la loi a l
lemande sur la stérilisation obligatoire des sujets atteints de 
tares, dont le catalogue est dressé dans le texte de la loi, est 
l’affolement éprouvé par les dirigeants actuels du Reich, à  
la constatation de l’intense éclosion en Allemagne, depuis 
la guerre, et dans une proportion inconnue ju squ’à cette 
époque, d’enfants difformes et infectés.

Ils ont alors résolu d’enrayer avec une brutalité  et un 
absolutisme de méthode bien germanique ces conséquences 
du chaos sexuel dont l’Allemagne aura été l’extravagant 
théâtre depuis la guerre, et dont les effets auront été puis
sam m ent amplifiés par la suppression dès 1919, des m ai
sons de soulagement contrôlées et en même temps par la 
liberté rendue complète au commerce sexuel sur le tro t
toir.
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Ces simples constatations et raisonnem ents suffiraient 
presque pour perm ettre de présenter hardim ent une inté
grale contre-partie aux affirmations invraisemblablement 
paradoxales des participants à la campagne de VUnion tem 
poraire qui cherchent à faire croire que c ’est en raison des 
130 années de stricte application de règlements, dont font 
fonction les maisons de soulagement sexuel, que la France 
est frappée de 140.000 décès annuels, par suite de maladies 
syphilitiques !

Il est bien entendu que le nombre encore existant, en 
France, de victimes de maladies vénériennes, quel qu’en 
soit le degré, s’il n ’a aucun rapport avec le chiffre composé 
énoncé ci-dessus, suffit toutefois, pour que soit toujours 
stimulée l’étude des perfectionnem ents à  apporter, dans le 
bu t de réduire au m inim um  possible les fâcheux effets en 
question.

C’est toutefois la m oindre des choses d’évoquer à sa ju s
te place, parm i les causes qui auront obtenu en France un 
résultat en somme aussi favorable, la continuité avec la
quelle il a été persévéré en France dans l’application de 
mesures, dont certains modes et détails auront pu être l’ob
je t de critiques justifiées, mais, dont l’ensemble et le p rin 
cipe auront tout de même correspondu à  un état de choses 
dont les étrangers peuvent être jaloux.

E t c’est uniquem ent parce qu’ils sont jaloux de la F ran 
ce que trop d’étrangers, amis en apparence, ou ennemis au 
fond toujours, s’emploient d’une façon si persévérante et 
si insidieuse à convaincre des français de renoncer à leur 
système de canalisation des besoins sexuels, gage d ’un état 
sanitaire, d’un équilibre intellectuel et moral, comme d’un 
ordre familial, supérieurs à  ceux de tan t d ’autres pays.

Sans entrer dans des détails d’une technicité médicale, 
qui n ’est d’ailleurs pas nécessaire, du moment qu’il s’agit 
seulement d’une idée d’ensemble, on peut, rien que d’après 
les notions suivantes, se faire une idée suffisante, des pro
cédés en cours dans les maisons, destinés à réaliser des con
ditions prophylactiques d’une efficacité qu’il est tout de 
même difficile de discuter, à moins de vouloir nier sys
tém atiquem ent et, à priori, le rôle de l’hygiène et de la 
science médicale.
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il est vrai que l’on rencontre parfois des doctrinaires 
qui vous affirment avec autorité que ce sont les médecins 
qui rendent les gens malades, et que ce sont les agents pré- 
posés à la circulation qui font les embouteillages.

Des précautions d’usage prises dans les maisons au jour
d’hui, aucune n ’est en elle-même absolument nouvelle par 
rapport à celles qui étaient déjà connues et employées il y 
a déjà longtemps.

Mais, depuis la guerre, et sous l’impulsion du Minis
tère de l’Hygiène publique, une impulsion centrale coor
donne tout ce qui peut se rapporter à l’hygiène et à la pro
phylaxie dans les maisons et stimule activement l ’intérêt 
et les soins dont peuvent avoir à témoigner en la m atière, 
ian t les directeurs ou directrices de maisons que le person
nel, les médecins, comme les maires, les municipalités, les 
services préfectoraux.

A propos du Ministère de l’Hygiène publique, on peut 
rappeler qu’il aura été présidé, il n ’y a pas longtemps, par 
un vieillard qui était l’auteur, peu après la guerre, d’un 
projet inspiré des conceptions germano-anglo-saxonnes, 
hostiles à  l ’existence des maisons invitant Chambre et Sé
nat à légiférer dans ce sens.

Ce projet de loi fu t aiguillé par les commissions parle
m entaires intéressées vers ce dortoir où dorm ent déjà tan t 
d ’autres projets de loi que l’opportunité des circonstances 
semble devoir vouer à cet é ta t inoffensif.

Quand sous l’action de combinaisons électorales politi
ques et parlem entaires se groupe chargé de constituer le Mi
nistère pensa offrir au vieillard en question de rem plir un 
vide, celui-ci accepta avec l’idée que, de ce fait, son projet 
de loi reprendrait peut-être une actualité?

Mais, ses collègues le prévinrent que, si on lui proposait 
d’être M inistre, ce n ’était pas pour comprom ettre l’équilibre 
du M inistère par la discussion d’une loi si étrangère à toutes 
les autres graves questions en cours, et risquant de rendre 
le Ministère au m oins quelque peu ridicule!

E t le vieillard, pour être Ministre, se rangea docilement 
a l’avis de ses collègues.

C’est d’ailleurs aux services et à quelques spécialistes 
écoutés du Ministère de l’Hygiène publique que sont dûs, 
au point de vue dont s’occupent ces pages, des heureux 
effets auxquels l’ancien M inistre n ’aura participé en rien.

C’est aussi à leur instigation que s’est propagée sous la 
direction de beaucoup de médecins appelés à visiter les éta
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blissements de soulagement sexuel, une instruction profes
sionnelle anti-vénérienne des femmes exerçant le rôle de 
soulageuses, comme des m aîtresses et sous-maitresses; qui 
les aura rapidement, pour beaucoup d’entre elles, tout au 
moins, montées à un degré leur perm ettant d ’être assimi- 
lees, sans ironie ni grandiloquence, presque au rang d’in- 
firm ières spéciales.

Elles s’instru isent ainsi du pourquoi et du comment des 
choses vis-à-vis d ’elles-mêmes; elles com prennent l’utilité 
et 1 action des précautions à prendre, et apprennent aussi à 
deceler, chez le client qui se présente, des indices suspects, 
au nom de quoi elles sont invitées à refuser ce client conta
mine.

Les nouveaux règlements sanitaires qui visent les m ai
sons réfutent complètement les allégations des unionistes 
tem poraires, qui prétendent, comme on l’a déjà lu, que les 
emmes enfermées dans les maisons doivent obligatoire

m ent se livrer à  tous les individus qui se présentent, quel 
q u en  soit l’aspect de dégradation ou d’abjection physique  
et morale..., etc...

Il est ainsi bien entendu q u ’elles aient à refuser tout 
client ivre, b ru tal ou contam iné et dans ce cas, elles doivent 
im m édiatem ent le dénoncer.

Voici, le cas échéant, comm ent l’opération se passe.
Le client ivre, il est déjà enjoint à la direction, ou de ne 

pas le recevoir ou de le faire sortir, en appelant s’il le faut 
la police.

Mais l’homme contaminé?
L’homme et la soulageuse m ontent dans la chambre
La soulageuse invite l ’am ateur à  se mettre à l’aise c ’est- 

à-dire de se déshabiller plus ou moins. Puis si ce que ses 
yeux ont vu ne lui ont rien révélé de suspect, elle refile à 
1 homme quelques caresses que celui-ci prend naïvement 
pour une dém onstration hardie d’encouragement et se la isse  
faire, à moins qu’invitant le client à  l ’aider à faire sa petite 
toilette elle ne le palpe avec dextérité au dessus de l’appa
reil « ad usum  ».

Sous des formes évidemment un peu différentes, un mé
decin ne ferait pas mieux !

Une pression, un pincement, l ’homme tressaille '
Ça fa it bobo? E t comme ça? E t là? Tu sais, ou vous 

savez, fau t pas faire l’amour avec ça!
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Et, un doigt sur la sonnette!
La sous-maîtresse arrive. Elle est témoin.
« Faudrait vous soigner, Monsieur, ou mon ami. Les or

dres sont formels on ne peut pas vous recevoir; on aurait 
des ennuis avec la police et le contrôle; puisque vous avez 
payé la chambre, on va vous rembourser, mais on ne peut 
pas vous garder ».

Le client, triste et honteux, s’en va, l ’oreille basse. On a 
pris son signalement, on ne le recevra plus.

Voudrait-il crâner. La sousunaîtresse deviendrait sévère.
« On va être obligé de vous dénoncer, vous savez ».
Alors le client n ’hésite plus. Police! donner son nom! 

constatations médico-légales ! tout cela est im pressionnant : 
bien qu’il n ’y ait pas de texte législatif à proprem ent parler 
qui puisse faire encourir des sanctions pénales à un homme 
qui aurait contaminé sa soulageuse.

Mais ces dispositions représentent l’esquisse d’un pas 
dans la voie du contrôle sanitaire et physique du client.

D’ailleurs, la visite du fâcheux sera inscrite sur le livre 
de la maison. Son signalement sera donné, à l’occasion, au 
médecin de la  maison, voire aux mœurs ou au commissaire.

Si c’est un m ilitaire, le cas sera signalé au  service de 
santé de la garnison.

M aintenant, le protocole le plus fréquent en ce qui 
concerne l ’état prophylactique de la dame; le cas de sus
picion à l’égard du client étant écarté.

La dame et l’am ateur étant entrés dans la chambre, la 
dame lui fait voir l’appareil à eau courante chaude et froide, 
ies serviettes; et après l’invitation, donc rituelle de se mettre  
a l’aise elle sort. Quand elle reparaît, elle est généralement 
toute nue. De cette façon, le client peut s’assurer de visu 
et de digitu, de la parfaite intégrité de toutes choses.

C’est l’application des principes de Colbert qui voulait 
ffue tout client puisse en toute liberté, juger des conditions 
de la m archandise demandée, fabriquée m inutieusement se
lon les règles de l’édit et les ordonnances de la corporation.

Les règles de l’édit et les ordonnances de la corporation 
se seront traduites, en l’occurence, par une douche intime 
reçue par la soulageuse dans un cabinet spécial, générale
m ent sous l’œil d’une sous-maîtresse, et dont la composition 
a été déterminée par le médecin de l’établissement, selon 
une formule qui est d’ailleurs à peu près universelle.
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naires, souvent aussi S é ed so L I?esChye™xr de to* ohîntèie" 
Ira* dTce nu-H do 'tn ‘ée ré8lcm m taire instru isan t le I.L-
d ï ï r c t ô L 1 “û L ï “ è comprendre et falre à ' • « » —

Dans ces mêmes cabinets, ou â côté, sont rangés tous les

trftio n  e i ;  î  l 1 aut™ te. “ edmale a prescrit la concen- 
Z n  u 1 stockage. L existence et l ’ordonnancement de 
cette pharm acie est surveillée pa r le médecin. Elle peut ou
doit etre constatée par le viseur, les inspecteurs des^nceurs 
ou le commissaire de police. m œurs

Aussitôt après que le client se sera m anifesté aunrès de 
sa soulageuse sous les formes escomptées celle-ci Psori
m0ièrce a cnPn i r reCeVoirune seconde injectiok égale à la nre- 
où a en gargarisme, et lotion antiseptique partout 
ou il y  a eu contacts, externes comme internes

L est encore l ’application à la chair vivante des nrincines 
de stérilisation et de désinfection des instrum enté  de chi 
rurgie avant et après l ’opération; à part pas™1 àVau-'

m aW re i n a n S e " 1 '" le d 'ai,leurs supporter la

aucun effet irritan t. interessees
Le protocole dont il vient d’être donné une esquisse

pas riSoureusem ent le même dans tous les 
etablissements, alors que les mouvements du maniement

armes sont, d ’après un texte ne varietur identiquement 
répétés dans toutes les casernes de l’armée.

Mais, a peu de chose près, les mesures prophylactiaues 

£ t e T a t t e i n t  UJ° UrS PriSGS de td Ie  faÇ°n ’ ^ Ue le ” ême
Dans beaucoup de maisons la soulageuse procède à sa 

follette avant et apres sous les yeux du client- <d m »
de toilette est attenant à  la chambre ou si iPc cabinet 
toilette sont dans la chambre ™He-mTme 
d’autres soins pris encore en dehors du travail et d e ïïa f fT

o r Z Z d e  Pr°Preté rCntrant danS lG Cadre d« 'a toilerie'
Si en dépit de toutes les précautions préventives, la pro

fessionnelle pensionnaire de maison présente à l’insDection 
du médecin quelque élément suspect, elle doit rester à l’hr, 
P.tal, ju sq u ’à la neutralisation de son étaï, soit uL u ’à t  
constatation q u ’elle n ’est plus contagieuse.
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Les personnes inscrites sur le contrôle des maisons à 
personnel externe, et justifiant d’être dans leurs meubles 
peuvent, surtout si le cas est bénin, se faire soigner chez 
elles sans devoir obligatoirement entrer à l’hôpital.

N’empêche que l’arrê t motivé de leur service spécial, ins
crit sur le registre médical de la maison, les empêche de re
prendre leur rôle jusquà ce qu’un nouvel examen constate 
qu’elles peuvent de nouveau recevoir des clients sans leur 
nuire.

E t si pour une raison ou une autre, indépendante de tout 
motif de santé, elles n ’étaient pas présentes à la visite lors 
de l’inspection bi-hebdomadaire du  médecin officiel, elles 
ne peuvent dans ce cas encore reprendre le moindre service 
avant d’avoir passé une nouvelle visite médicale.

La description de ces horreurs (!) était nécessaire pour 
que ces choses réfutassent p a r elles-mêmes le paradoxe 
d’après lequel des bonnes, et se disant chastes âmes, pré
tendent que le service antiseptique des maisons n ’entretient 
qu’une dangereuse illusion.

Ce qui peut s’appeler « vouloir parler des couleurs alors 
qu’on est aveugle ».

E tan t donné que les instructions récentes sur la phophy- 
laxie dans les maisons invitent les médecins officiels^ dési
gnés à cet effet à ne pas se contenter seulement de vérifier 
l’état des pensionnaires à de fréquentes échéances, m ais à 
les instru ire  et que d’autre part aussi, le niveau intellectuel 
des soulageuses, m aîtresses et sous-maîtresses est en voie 
de se relever considérablement, il en résulte inévitablement 
des conséquences déterm inant un état sanitaire de plus en 
plus amélioré.

Les dames s’entretiennent de ces questions, entre elles, 
de façon à se confirmer réciproquem ent l’instruction medi
cale qu’elles reçoivent.

Aussi règne-t-il dans la p lupart des maisons une am 
biance médicale et d ’hygiène pouvant leur m ériter le titre  
de cliniques sexuelles; qui peut très bien s’appliquer a des 
établissements dont un si grand nombre, en outre du raffi
nement général qui préside à l’installation générale du heu 
et des soins dispensés au personnel, peuvent présenter aux 
enquêteurs médicaux des salles de visite medicale amena- 
gées avec des perfectionnem ents que beaucoup de vraies 
cliniques ne possèdent pas.
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Ces progrès, en de nom breux cas, tout à fait rem arqua
bles, qu ont réalisés tan t de maisons surtout depuis la 
guerre, sont donc fonction de l’activité des services du Mi
nistère de l ’hygiène publique qui ont éveillé sur ces ques
tions l’attention et la sollicitude des m aires et des m unici
palités.

On peut encore en relever une heureuse conséquence : 
la concurrence qui s’élève à ce propos entre les directions 
des maisons.

C’est à qui voudra légitimer le rôle sanitaire de sa m ai
son; et m ériter, de ce fait, un satisfecit de l ’autorité médi
cale.

Beaucoup de ces établissements ont été réaménagés 
sans aucun souci de la  dépense : alors que souvent l’appa
rence extérieure soit restée discrète.

Il ne reste plus qu’un très petit nombre de maisons qui, 
•de ci, de là, sont encore pour l ’instant, un peu en arrière 
du mouvement.

Les am ateurs d’impressions que pourraient provoquer à 
des visiteurs ou à des enquêteurs des in-pace de la prostitu
tion des cages de l’amour vénal ne peuvent plus guère les 
ressentir qu’en lisant les prétendues révélations ou descrip
tions de choses vues —  études docum entaires__reportages
sensationnels signées de J. Roberti ou de quelques autres 
collaborateurs fantaisistes de publications, façon Détective 
Police-Magazine, Témoignages de notre temps, etc..., etc 
ou encore en regardant des films genre Palace à Dufrenne 
voire des opérettes réalistes? genre Esclaves d’amour du' 
théâtre Mayol.

Tout cela, en France, s’entend bien!

Il est toutefois possible qu’en dépit des progrès et des 
perfectionnem ents réalisables qui pourra ien t'ê tre  effectués 
dans ces domaines d’ici cinquante ans, il se rencontrera en
core à  cette époque des découvreurs et des dénonciateurs 
qui resserviront avec assurance les mêmes histoires les 
mêmes légendes, les mêmes reportages dont auront fait cas 
des spécialistes de la plume facile en 1934, lesquels n ’auront 
fait qu’exploiter à peu de chose près ce qu’avait déjà exploi
té des Eugène Sue et autres dans des Mystères de Paris et 
d ’ailleurs, ce qui date d ’il y  a p lu tôt longtemps!

Pour en revenir à la question médicale dans les mai
sons, si des statistiques étaient constituées par les services
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médicaux maison par maison on pourrait facilement s’édi
fier de ce que les maisons, où toutes les prescriptions d’hy
giène et de prophylaxie ém anant du M inistère de l’hygiène 
publique sont bien observées, sont toujours celles où ne 
sont jam ais relevés de cas de contam ination vénérienne.

On peut toutefois s’en rendre compte pa r relations ou 
enquêtes individuelles au titre  privé, auprès de médecins 
ayant à s’occuper de ces services.

On y recueille facilem ent des affirmations analogues à 
celle qu’a pu faire ce très distingué médecin spécialiste qui 
aura déclaré qu’au cours de ces vingt-cinq dernières années 
qu’il aura passées comme médecin inspecteur de la maison 
d’une ville moyenne du centre de la France, il n ’aura cons
taté  aucun cas démontrable de contam ination vénérienne, 
à part deux ou trois cas ayant comporté une mise en obser
vation sans conséquence.

Cet éminent praticien, qui fait parler de lui dans des 
congrès, passait dans la maison deux visites par semaine; 
d’une heure et demi chaque fois pour inspecter une demi- 
douzaine de femmes.

Mais sans avoir attendu les instructions du Ministère de 
l’Hygiène publique, il ne se contentait pas de regarder les 
parties et la gorge de ses patientes; il leur donnait en même 
temps tous les éléments nécessaires et explicatifs d’une vé
ritable instruction spéciale professionnelle.

Ces exemples, ces soins, ces procédés ont fait école.
Il se répandent m aintenant presque partout.



CHAPITRE VIII

Les Maisons de rendez-vous

Après les maisons officielles à internes ou à externes, 
m aintenant quelques développements sur les maisons o ffi
cieuses qui sont couram m ent désignées, m ais d’une façoa 
inexacte, sous le titre  de clandestines.

Car il ne saurait pratiquem ent exister d’entreprises, au 
sens exact du mot tout au moins, justiciables de ce qualifi
catif.

Ou leur existence est vouée à rester éphémère ou leur 
activité reste si réduite qu’il ne peut en être  question com
me correspondant à  un acte commercial, surtout en raison 
des exigences inquisitoriales du fisc, alors qu’il serait facile, 
en pareil cas, d’éluder le plus souvent une intervention poli
cière.

S’il est évidemment adm is au titre  de la liberté indivi
duelle que n ’importe quel occupant d’un immeuble peut 
(sauf clause spéciale du bail) recevoir chez lui des amis et 
des amies qui se témoigneront entre eux de leur amitié ré
ciproque de la façon qui leur plaît, le fisc lui, est toujours 
aux aguets de vérifier toute activité plus ou moins commer
ciale qui puisse rapporter à quiconque des revenus sur les
quels il entend percevoir sa part.

Aussi, une directrice de lieu de rendez-vous même p ri
vés mais payants, est-elle fatalem ent obligée de se déclarer, 
en même temps au fisc et à la police.

Déclaration et autorisation qui l’assimileront alors pour 
la forme à une tenancière de garni, chambres à la journée 
ou à  l’heure, comme au mois.

D’ailleurs, certaines de ces directrices tiennent un au
thentique service de chambres meublées sur lequel se trouve 
greffé le service des rendez-vous, dits privés.

S’il est un titre  qui correspondrait d’une façon tout à 
fa it exacte au rôle et au modus viuendi des maisons offi
cieuses, c’est bien celui de maisons de rendez-vous.
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Titre, donc couram m ent, mais à tort, a ttribué aux m ai
sons officielles à  externes, en vertu d ’un usage tributaire 
d’une in terprétation exagérée des dispositions ou des tolé
rances dont ces maisons peuvent bénéficier.

Un exposé des formes d’activité des maisons officieuses, 
ou vraim ent de rendez-vous, présente ce caractère d’oppor
tunité  qu’il circule aussi à leur égard, des idées, des raison
nements, des déductions d’une extrême confusion, et don
nan t prise à des déformations de toutes sortes de la réa
lité des choses.

P ar ailleurs, encore, la question des maisons officieuses, 
de rendez-vous, est le point de départ naturel d’une démons
tration pouvant renforcer une fois de plus les conclusions 
suivantes :

1° Le système ou le principe français de surveillance ré
glementée des m œ urs ou du commerce sexuel n ’est pas, 
comme voudraient le faire croire ses détracteurs, un monu
m ent adm inistratif de servitude systém atique et inéxo- 
rable, mais il comporte aussi des applications très élasti
ques, se prêtan t à des adaptations très diverses.

2° Ces m esures élastiques et ces tolérances hardies pro
duisent, à leur tour, un effet favorable à l’ordre m atériel 
et à l’état sanitaire, pa r ce qu’en dépit des facilités accor
dées dans un cadre étroitem ent déterminé d’ailleurs, ces to
lérances restent subordonnées à des principes de surveil
lance discrète mais suffisante pour empêcher tout abus.

Ces maisons, si elles sont peu nombreuses par rapport 
au total représenté par les maisons officielles à internes ou 
à externes, constituent toutefois, notam m ent à Paris, un cer
tain domaine d’activité spéciale; bien qu’elles ne s’adressent 
qu’à un nom bre réduit, lui aussi d’usagers par rapport à 
celui des clients des maisons officielles.

On a déjà vu, au cours du chapitre où il a été parlé des 
chiffres donnés par le recensement général des maisons, 
que d’autres villes françaises que Paris, ont admis le bien 
fondé des tolérances à bon escient dont les maisons officieu
ses sont l’objet dans la capitale, et ont adopté les mêmes 
points de vue basés sur des conditions analogues.

Ce qui différencie au prem ier chef et au point de vue 
adm inistratif ou légal le s ta tu t des maisons officieuses des 
sta tu ts qui régissent les maisons officielles, c’est que l’auto
risation dont elles dépendent ne se rapporte pas à l ’imm eu
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ble ou au fonds de commerce, au droit d ’exercer qui se 
vend comme une charge entre un  directeur et un autre, mais 
ne vise que la personne seule de la directrice (ici jam ais de 
directeur) qui a demandé la permission de jouer, sans être 
inquiétée, le rôle d’interm édiaire pour rendez-vous privés.

Cette autorisation qui n ’est que personnelle, n ’est aussi 
que verbale.

Elle est accordée ou retirée sans comporter d’acte ou de 
délibération ayant un caractère officiel.

A Paris, où c’est la Préfecture qui s’occupe de ces ques
tions, ces autorisations dépendent des commissaires de po
lice et des services préfectoraux des m œurs; et, en hau t lieu, 
de fonctionnaires d’une grande compétence à l’initiative et 
à  la responsabilité desquels est confié le soin d’accorder, de 
refuser ou de retirer ces autorisations.

Depuis déjà quelque temps, il fau t, pour pouvoir exer
cer les fonctions de maîtresse de maison, gérante ou sous- 
maîtresse, que les candidates puissent présenter aux ser
vices adm inistratifs des références très sérieusement véri
fiées : virginité rigoureusem ent intégrale du casier jud i
ciaire — certificat de bonne vie et m œurs — n ’avoir jam ais 
encouru de contraventions — n ’avoir jam ais soulevé la 
moindre suspicion —  des témoignages favorables de per
sonnalités notoires, extérieures au commerce, sont utiles.

En ce qui concerne les directrices de maisons officieuses 
et de rendez-vous, la qualité de leurs références person
nelles et des garanties de tou t ordre qu’elles peuvent pré
senter est encore plusl étudiée. La nature  et la valeur de 
leurs relations personnelles et des appuis dont elles peuvent 
se targuer sont judicieusem ent pesées.

Elles seront donc autorisées à réunir chez elles des da
mes et des m essieurs sans que ces dames eussent à subir le 
m oindre contrôle officiel.

Mais, leur responsabilité reste néanmoins engagée pour 
qu ’elles appliquent, là  où elles pratiqueront leurs récep
tions, tous les règlements dont les maisons officielles ne 
doivent jam ais s’écarter :

« Ne pas recevoir de dames mineures, ni de jeunes gens 
ayant bona fide  moins de 18 ans.

« Pas de jeux, pas de turpitudes, pas d’orgies ni de par- 
touzes, pas de pédérastie, ne rien faire qui puisse pro
voquer un scandale extérieur ».

P ar ailleurs et en plus, s’arranger de m anière que ni 
plaintes, n i dénonciation n ’arrivent aux oreilles de la police.

Naturellem ent, jam ais de chantage ni de provocations.
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E t veiller à ce que les dames qui auraient recours aux 
services de la maison, bien qu’elles ne soient astreintes 
à aucun contrôle médical officiel (la maison n ’étant pas 
enregistrée officiellement comme telle) aient toutefois .us 
état sanitaire impeccable.

Car toute plainte d’ordre médical, toute dénonciation 
de ce genre pourrait obliger les services de police (même 
presque malgré eux le cas échéant) de donner suite à une 
menace qui reste toujours suspendue au-dessus de la tête 
des maisons officieuses, et dont la  perspective suffit à les 
m aintenir dans le respect des prescriptions édictées à sa
voir : une visite domicilière, au cours de laquelle les dames 
trouvées au lieu dit sont emmenées (à Paris) au quai des 
Orfèvres pour vérification d’idendité et contrôle sanitaire. 
Seraient-elles reconnues vénériennes, elles peuvent être re
tenues à Saint-Lazare ju squ’à ce qu’elle$ soient jugées à  
même d’être remises en circulation.

Or, quand une descente de ce genre est effectuée dans une 
maison officieuse, alors même qu’aucune suite ne soit don
née, le crédit et la réputation de la maison, en sont à ce 
point ébranlés aux yeux de la clientèle, que c’est comme si 
la police en avait décidé la ferm eture, au moins pour u» 
temps : sans compter les amendes, les contraventions, voire 
même les inculpations au titre  du droit commun qui pour
raient à l’occasion frapper la directrice et dont les consé
quences entraîneraient inévitablement l’impossibilité pour 
elle de continuer ou de reprendre le commerce en question.

Les services adm inistratifs qui ont donné leur autorisa
tion, même seulement verbale, mais à des directrices méri
tan t leur confiance, n ’usent pas de pareils procédés rien que 
par esprit de brim ade. Loin de là!

Ils adm ettent l’erreur ou la surprise de bonne foi; et, 
la discernant, adressent généralement, avant de prendre des 
sanctions, des avertissements discrets à qui de droit.

Surtout, s’il s’agit, bien entendu, d’une directrice bien 
notée, et recevant une clientèle valant ou justifiant des mé
nagements.

Souvent les services adm inistratifs des m œurs sont les 
prem iers à prévenir les directrices des tentatives de chanta
ges; ou des m achinations dont elles sont menacées d’être 
les victimes innocentes, et cherchent à les en préserver.

Car il existe toute une catégorie de gens dits « bien pen
sants », naturellem ent, qui sont à l’affût de toutes les occa
sions pouvant leur perm ettre d’exploiter des directrices de 
maisons de rendez-vous officieuses, en les m enaçant de dé-

?
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poser des plaintes, bien entendu artificielles, contre elles à 
un titre  quelconque, si elles ne leur versent pas une rançon.

Ces procédés, rapprochés de ceux déjà signalés dans le 
chapitre IV, à propos de certains articles ou de diverses pu
blications, perm ettent de constater, d’une façon décevante, 
que de nombreuses m alpropretés et canailleries se font cou
ram m ent sous le couvert de la morale.

On a cru parfois pouvoir associer les entreprises offi
cieuses de rendez-vous à des immeubles ou à des installa
tions d’un très grand luxe.

C’est une erreur! A Paris, entre autres, les plus luxueu
ses, même, somptueuses installations qui peuvent être ou
vertes aux clients et am ateurs sont des maisons officielles, 
et représentant un grand mouvement d’affaires.

Les entreprises de rendez-vous officieuses sont au con
tra ire  beaucoup plus discrètes, plus modestement installées 
et souvent même petitem ent : leur local étant fonction du 
nombre des habitués.

Certaines n ’occupent qu’un petit pied-à-terre (garçon
nière) fréquenté seulement par quelques amateurs.

D’autres occupent un petit hôtel d’apparence très privé, 
et dont le rôle n ’est en rien trah i à l’extérieur.

Il y en a dans des appartem ents assez vastes. E t par ail
leurs, comme il a été dit plus haut, il en est qui se trouvent 
confondues dans le mouvement d’un hôtel meublé, petit 
ou moyen, où logent des usagers tout à fait en dehors du 
mouvement des rendez-vous.

Mais de toute façon, ce qui caractérise le cadre et 1 inté
rieur du local affecté à une entreprise officieuse de rendez- 
vous c’est l ’ambiance d’une extrême discrétion qui le fait 
confondre avec tout autre local privé, bourgeois ou familial.

C’est d’ailleurs ce que recherche la clientèle (Messieurs 
et Dames) de ces entreprises qui ne voudrait à aucun prix 
se laisser voir entrer ou sortir aux abords d’un local où se 
fient une vraie maison officielle.

Les prix demandés par ces entreprises officieuses peti
tes, moyennes ou plus im portantes sont toujours beaucoup 
plus élevés que celui en usage dans les maisons officielles, 
à part les suppléments perçus en cas de présentation spé
ciale, théâtrale et décorative.

Ces prix élevés (l’échelle graduée commence générale
m ent à 200 francs) correspond au fait que les dames qui
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■viennent s’offrir par l’interm édiaire de ces entreprises ont 
presque toutes un genre de vie et une situation qui leur 
interdisent de passer un certain temps de suite au siège de 
ees rendez-vous, alors que les professionnelles de maisons 
officielles consacrent au commerce d’elles-mêmes la plus 
grande partie de leur temps.

Aussi, tan t qu’à faire, s’agit-il pour elles de ne se déran
ger que pour un encaissement qui en vaille la peine et qui 
leur perm ettra  de percevoir en une heure de temps et avec 
un seul ami, ce que percevront des professionnelles en plus 
de temps, et avec plus d’amis de passage.

Les dames venant sur rendez-vous, ou faisant des vi
sites de peu de durée au siège de ces rendez-vous, peuvent 
être assimilées à des am ateurs qui n ’exercent une fonction 
ou ne réalisent un travail que pour en tirer des avantages 
interm ittents et supplém entaires par rapport à ceux que 
leur procurent, ou pourraient leur procurer en plus grande 
part des sources différentes de revenus stables ou acquis.

C est ce qui les diffère donc essentiellement des per
sonnes inscrites en maison officielle, y pratiquant un com
merce exclusif, et y occupant leur personne une bonne part 
tout au moins de la journée.

Condition nécessaire d’ailleurs pour faire à ce titre  
d une profession intégrale des gains journaliers, souvent 
très supérieurs, et de combien! !) à ceux qu’encaisse de 
temps à autre la dame qui ne vient que sur rendez-vous 
in term ittents espacés, et de gré à gré.

Une autre raison du prix élevé des entreprises sur ren
dez-vous est impliquée dans la nécessité où se trouve la 
directrice, qui ne peut recevoir fatalem ent qu’un nombre 
restrein t de clients au diapason des conditions des dames 
libres, est alors obligée de se ra ttraper sur chaque visite 
d ’après un coefficient forcément supérieur à celui qui cor
respond au gain réalisé par les maisons officielles recevant 
un grand nombre de visites par jour, quoique chacune à 
t^ rif moyen ou bas.

A

C’est donc parce que les dames fréquentant ce genre 
de maisons en question sont pratiquem ent des am ateurs, à 
rayon d’action très limité, et présentant des références de 
"vie personnelle et privée, une situation au moins putative, 
et des conditions générales d’identité et de domicile bien 
établies, que l’adm inistration et le service des m œurs ne
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jugent pas nécessaire de leur imposer les memes t o n a 
lités d’inscription et de contrôle qui sont imposées aux per
sonnes s’affichant comme professionnelles en maison

“  L’Adm inistration voudrait-elle les leur imposer qu’elles 
ne pourraient d’ailleurs pas y  souscnre sous peine de de
voir rompre avec leur vie établie en dehors de leurs pas 
sages furtifs dans ces maisons de rendez-vous.

Ce qui entraînerait la suppression de ces entreprises dis
crètes qui sont cependant reconnues jouer, elles aussi, un 
rôle utile à côté des maisons officielles pour la canalisation 
ordonnée des mœurs.

E t c’est aussi parce que ces dames ont donc une vie 
et une situation qui les obligent a se surveiller d elles- 
mêmes très rigoureusem ent qu’on peut leur faire crédit au 
point de vue de leur état sanitaire.

Des professionnelles n ’ont, en cas d’accident vénérien 
à considérer la dénonciation de leur é ta t et un traitem ent 
à l ’hôpital seulement comme une perte de temps (accident 
du travail) alors que pour les dames en question, la  moin
dre contam ination pourrait être facilement le point de 
départ d ’un dram e révolutionnant une vie ou ru inant une

POS1Cesnmêmes dames ne fréquentent encore cette catégorie 
de maisons à rendez-vous que parce qu e es se: r 
mesure, en raison de leurs conditions et e c 
treprise, de n ’y rencontrer que des messieurs pouv or- 
respondre, à peu de chose près, tout au moins, aux amants 
ou am is qu’elles seraient à même de rencontrer dans le 
cadre de leur vie habituelle.

Alors que, bien entendu, l’idée ne leur viendrait même 
nas de très loin, de faire le tro tto ir ou les promenoirs, et 
de risauer même par vice, des contam inations dont le 
pourcentage est inévitablement lié à des rapports frequents 
avec une clientèle vulgaire, et dans des conditions de moin
dre confort rendant difficiles des précautions anti-vene- 
riennes efficaces.

Tout cela é tan t pesé et mesuré, vouloir astreindre ces 
dames à un rôle in term ittent et quasi-am ateur, à  subir des 
visites médicales au même titre  que des professionne les 
qui ne font « que ça », serait aussi intem pestif que vouloir 
poster vingt-quatre heures sur vingt-quatre, des agents de 
police à pied ou à cheval au milieu de carrefours ou ne 
passent que quelques véhicules p a r jour (à supposer qu il
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en passe?) sous le prétexte d’empêcher des accrochages ou 
des embouteillages putatifs.

D’autre part aussi, à l’égard des plaintes ou des dénon
ciations toujours possibles, et conformément aux prescrip
tions qui lui ont été édictées à l’occasion de l’octroi de la 
tolérance spéciale dont elle est l’objet, la directrice de m ai
son officieuse est en quelque sorte responsable de l’état 
sanitaire des dames qui viennent chez elle : alors qu’en m ai
son officielle, le service des visites sanitaires étant adminis
tra tif, la direction n ’a aucun ennui à  craindre si une plainte 
est lancée à propos de l ’é ta t sanitaire des pensionnaires.

A cela doit encore s’ajouter que la m oindre suspicion 
dans cet ordre d ’idées qui viendrait à l’esprit des clients 
de l’entreprise officieuse qui sont à la fois relativement 
toujours peu nombreux, et raffinés comme exigeants parce 
que payant cher, les ferait rapidem ent fuir.

Le cénacle et la directrice une fois suspectés par quel
ques-uns, et le recrutem ent de nouveaux habitués ne subis
sant pas du tout en faveur des entreprises officieuses les 
mêmes facilités que celui des m aisons officielles, la faillite 
serait vite sur le seuil de la porte.

Aussi les directrices de ces entreprises officieuses 
savent-elles bien prendre de leur propre chef et à leur 
titre  privé toutes les précautions nécessaires comme! peut 
le faire comprendre le résum é du protocole qui régit les 
rapports entre les dames qui veulent user des services in ter
médiaires de l ’entreprise et sa directrice.

Une dame se présente à la directrice pour lui demander 
son concours.

Si cette dame n ’est pas recommandée à la directrice 
par une tierce personne en relations préalables avec cette 
dernière, et qui lui donne à son actif tous éclaircissements 
et renseignem ents nécessaires, elle doit satisfaire à un in 
terrogatoire bien plus m inutieux que celui de l’adm inis
tration.

Elle doit bien entendu donner son identité, son domicile, 
tous détails sur sa situation, celle de son entourage et 
toutes indications utiles pour que la directrice puisse cor
respondre avec elle soit par correspondance ordinaire soit 
par téléphone.

Les personnes quelque peu mystérieuses sont toujours 
éliminées, la directrice ne voulant en effet encourir aucune 
responsabilité à cet objet.

La postulante et la directrice se sont entendues sur 
l’ensemble.
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Alors la directrice envoie la dame à son médecin, le 
médecin de l’entreprise, dont le nom est communiqué au 
service des mœurs.

E t toujours en raison de la responsabilité de la direc
trice, celle-ci sollicite de son médecin un diagnostic très 
sévère, car les postulantes sont toujours nombreuses.^

A la moindre réserve du médecin, la postulante ne iigu- 
rera jam ais sur la liste des adresses de l’entreprise. ^

Quant aux visites postérieures elles ont lieu sur 1 ini
tiative de la directrice et aux échéances qu’elle juge pru
dentes d’après le genre de vie qu’elle connaît de sa cliente.

D’ailleurs, ces directrices qui sont toutes, et nécessaire
ment, des personnes d’expérience (elles ne seraient pas 
autorisées sans cela) savent se livrer elles-mêmes à des 
examens très m inutieux des dames qui viennent chez elles.

Plusieurs font la même chose vis-à-vis de leurs clients
hommes. . .

Indépendam m ent de l’examen sanitaire, les directrices 
examinent encore très en détail et — toutes nues les 
dames en question pour déterm iner avec elles l’évaluation 
des honoraires dont la directrice transm ettra  le m ontant 
aux clients masculins, en correspondance avec les charmes 
respectifs de chaque dame et de ses détails particuliers.

A ce propos, on doit savoir que dans les maisons de 
rendez-vous ou officieuses, la rétribution comme la présen
tation se font d’une façon beaucoup plus discrète que dans 
les maisons officielles.

Jam ais de cadeau supplém entaire à la dame de la main 
à  la main! tout passe exclusivement par l’interm édiaire de 
la directrice qui remet après chaque visite à la dame, sor
tan t de la maison pour ren trer chez elle ou continuer scs 
courses ou ses visites, la part d’honoraires qui lui revient.

Quant à la présentation, elle est toujours protocolaire
m ent mondaine. Jam ais de présentations collectives.

La dame et le m onsieur sont mis en présence l’un  de, 
l’autre, seuls, dans un petit salon, où, pendant quelques 
m inutes de causerie sur un sujet ou un autre, les deux par
tenaires peuvent s’observer.

La dame est toujours en toilette de ville. Usage rigou
reux.

Si la dame a plu au monsieur, mais que le m onsieur 
n ’a pas plu à la dame, la directrice en est quitte à dire 
au m onsieur : « J ’avais oublié, cher Monsieur, de vous 
prévenir en vous présentant à cette dame, qu’elle avait déjà 
un rendez-vous »; ou bien encore : « c’est que cette dame
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demande tan t?  » ou beaucoup plus que le m onsieur n ’es
comptait. Les choses en restent là. E t une autre dame est 
alors introduite à son tour.

E t quand le m onsieur et la dame ont term iné leur con« 
versation, la directrice ne m anque jam ais de s’inform er 
avec tact auprès des deux partenaires pris séparément, s’il.*- 
ont été satisfaits l’un de l’autre.

Compte rigoureux est tenu des m oindres observations 
réciproques qui perm ettent à la directrice de bien savoir 
à  quoi s’en tenir sur sa clientèle, et d’éliminer alors discrè
tem ent qui de droit aurait pu paraître  tém oigner de signes 
ou de goûts qui ne seraient pas dans le genre de la maison.

Les dames venant en visite dans ces maisons de rendez- 
vous prennent exactement les mêmes précautions antisep
tiques et prophylactiques que les soulageuses de maisons 
officielles.

Les cabinets de toilette des maisons de rendez-vous sont 
munis de tous les perfectionnem ents m aintenant réglemen
taires, au même titre  que les plus contrôlées des maisons 
officielles; et les dames qui les fréquentent ont aussi l’habi
tude d’avoir souvent dans leur sac à m ain leur petit acces
soire intime pneum atique et ro ta tif dont l’usage courant 
dans la toilette est d’ailleurs si recommandé par le corps 
médical à toute femme soucieuse de son hygiène.

Un bru it a été mis en course p a r certains chroniqueurs, 
faisant jactance de découvrir de sombres mystères, que les 
directrices de ces maisons de rendez-vous pour dames libres 
seraient toutes affiliées à la police; à la mondaine ou à la 
sûreté nationale; et que tout ce qu’elles apprennent de leur 
clientèle sert à confectionner des pelures compromettantes 
que ces messieurs pourraient utiliser dans un cas ou un 
autre pour des chantages ou des fins politiques.

De même qu’il y  a des gens atteints de la manie de la 
persécution, il y en a d’autres qui s’en vont toujours cher
cher midi à quatorze heures.

La simple et banale vérité consiste tout bonnement en 
ceci : les directrices d’organisations officieuses même les 
plus réduites sont astreintes exactement aux mêmes règle
m ents qui visent directrices ou directeurs de quelque genre 
de maison qui soit : à savoir : ne jam ais cacher ou chercher 
à cacher à une enquête quelconque de la police les éléments
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susceptibles de l’aider dans une piste ou dans une surveil- 
lance.

D’ailleurs la surveillance officielle des entreprises offi- 
«ieuses est ainsi réglée dans ses grandes lignes, à Paris 
tout au moins.

Ces entreprises sont, absolument comme les maisons 
officielles soumises au contrôle du viseur.

Celui-ci vient régulièrement s’assurer sur place, en 
m esurant les déclarations de la directrice, du mouvement 
de l’entreprise et qu’aucune infraction aux règlements offi
ciels, n ’est soupçonnable, de plus, que la qualité des per
sonnes qui la fréquentent justifie bien les facilités et les 
tolérances octroyées par l’adm inistration.

Ju sq u ’il y  a une trentaine d’années environ, les entre
prises officieuses devaient ten ir à jour un album où étaient 
consignées avec leur nom et adresse la photographie de 
toutes les dames qui y  avaient recours.

Mais à la suite d’interventions et d’études relatives à 
cette question, qui eurent leur écho au Conseil municipal 
de la Ville de Paris, et dont les rapporteurs étaient les dis
tingués conseillers Maurice Quentin, Adrien M ithouard et 
Henri Tutor, il fu t admis que l’Adm inistration Préfectorale 
se m ontrerait p lus discrète dans sa surveillance.

Il restait entendu que le viseur devrait toujours pou
voir se rendre compte, comme il vient d’être dit, que d après 
les déclarations, à lui fournies par la directrice, les per
sonnes profitant de son service d’interm édiaire, tan t fran
çaises qu’étrangères n ’avaient pas à  être suspectées à un 
titre  quelconque.

L’expérience semble confirmer le bien-fondé du procédé, 
et le principe mis en avant par l’adm inistration française : 
que les entreprises officieuses de soulagement sexuel 
comme les maisons officielles étant faites pour collaborer 
à l’ordre public, les unes comme les autres ne sont pas 
faites pour être des terrains de manœuvres pour personnes 
dangereuses ou indésirables.

Les dames qui ne sauraient être suspectées de rentrer 
dans cette catégorie et qui paraissent présenter les garan
ties envisagées peuvent se sentir assurées de la plus sin
cère discrétion adm inistrative.

Ce qui le prouve, c’est que bien des dames, momen
taném ent éprouvées, des veuves de guerre par exemple, 
auront pu utiliser les services de ces entreprises officieuses 
de rendez-vous et figurer sur le livre d’adresse de la direc
trice, sans en être gênées en rien pour obtenir à la suite
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un poste ou un emploi nécessitant cependant la présenta
tion d ’un certificat de bonne vie et m œurs et des références 
sévères contrôlées par tous les services adm inistratifs et 
légaux nécessaires.

L’exemple suivant, entre autres, peut donner une idée 
de la m anière dont l’adm inistration idoine comprend le 
rôle des maisons officieuses parisiennes, et comme elle 
exerce sa surveillance.

Il y  a quelques années, au moment où les affaires finan
cières étaient particulièrem ent actives, aidées pa r un afflux 
d’étrangers riches, une im portante maison officielle à per
sonnel externe située dans le quartier le plus riche e t le 
plus élégant de Paris, obtint l’autorisation de se transfor
mer, et de recevoir en rendez-vous des dames affranchies 
de contrôles officiels.

Elle en abusa. Elle se fit la spécialité d’offrir à de riches 
naïfs, provinciaux et étrangers, toute vedette du monde des 
arts ou même de l’aristocratie authentique, m oyennant une 
somme de plusieurs milliers de francs.

Mais la prétendue vedette présente au rendez-vous 
n ’était jam ais qu’une très vulgaire comparse ramassée 
n ’importe où, et qui, pour un billet de cinquante francs, se 
déclarait Sociétaire de la Comédie Française ou Duchesse 
de la plus vieille souche; tandis que la direction de la 
maison encaissait intégralem ent les billets de mille.

E t les partenaires m asculins de ces rendez-vous de se 
vanter avec outrecuidance que pour tan t de billets ils 
avaient possédé telle ou telle dame en renom !

Le viseur n ’avait pas tardé à relever des éléments de 
suspicion dans les déclarations de la directrice, et d'en 
aviser le contrôle supérieur, qui, d ’autre part, reçut bientôt 
des plaintes en usurpation de noms et de qualités dans des 
conditions évidemment trop spéciales.

La maison, usant si mal de la tolérance dont elle avait 
été l’objet, fu t purem ent et simplement replacée au rang 
d’une maison officielle ordinaire, soumise au contrôle inté
gral. Ce qui est toujours son cas à l’heure actuelle.

Tandis que, par ailleurs, dans le même quartier et dans 
une rue très élégamment et noblement habitée, un petit 
hôtel qui, avant la guerre, était une maison officielle à 
externes à cinquante francs la passe, est m aintenant un 
cénacle pour rendez-vous avec dames libres, et qui ne reçoit
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dans ses m urs que des relations devant lesquelles le service 
des m œurs témoigne d ’une confiante considération, par
faitem ent justifiée.

Le lecteur va peut-être éprouver m aintenant quelque 
curiosité à se rendre compte à quelle catégorie profession
nelle, sociale et m ondaine appartiennent les dames qui 
viennent dans ces maisons officieuses soit comme soula- 
geuses libres soit comme clientes parfois : et partan t, à  
quel litre peut-être justifiée la considération adm inistrative 
qui leur est accordée.

Il a déjà été dit qu’il s’agit toujours, en l’occurence, de 
personnes ayant une situation indépendante de celle que 
peut représenter pour certaines une consécration exclusive 
au commerce sexuel même seulement temporaire.

Ce qui ne veut pas dire que pour la p lupart d’entre elles, 
les ressources qu’elles tirent de leurs visites à la maison de 
rendez-vous ne soient pas un utile adjuvant à des revenus 
limilés, ou un palliatif opportun à une situation compor
tan t, selon le term e à la mode, quelque em barras de tré
sorerie momentané.

Et il est à ce sujet, d ’une actualité immédiate d’exposer 
combien par le temps de crise qui dure depuis un certain 
laps de temps, et qui menace de durer encore, les entre
prises officieuses auront rendu de discrets services à une 
quantité de dames éprouvées dans leur situation, et qui 
auront pu, grâce à cela, la sauvegarder à peu près, alors 
que de nulle part ailleurs elles eussent pu escompter le 
moindre concours ou secours.

Donc, ces derniers temps, la caisse de secours des ar
tistes lyriques dram atiques, théâtres, concerts, music-halls, 
etc... aura à peine pu répondre à 3.000 sollicitations sur 
une proportion de 20.000 demandes.

Or, beaucoup de ces dames, ren tran t dans ce cadre, 
auront pu par des visites interm ittentes dans les maisons 
de rendez-vous, y toucher la valeur de coupons, ne rap
portant plus rien au guichet, d’aucune banque, et en iu- 
ront souvent fait profiter de? personnes à leur charge, pa
rents ou enfants.

11 ne faudrait pas croire toutefois, avec quelques ehm- 
niqueurs romantiques, que ces dames seront entrées dans 
la maison et en seront ressorties en pleurant!

Elles ne sont en presque totalité évidemment pas bé
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gueules. E t elles auront pris le chemin de la discrète mai
son officieuse parce que leur nature intim e s’associait 
d ’avance, sans répugnance, à un encaissement souvent plus 
en rapport avec des goûts instinctifs, que ne l’est pour qui 
que ce soit, la tribulation que comporte tan t de form alités 
compliquées à subir avec de longues attentes et des ren
vois pour recouvrer une créance au  M inistère des Finances 
ou dans des bureaux du Trésor.

Une fraction im portante des dames fréquentant ces 
maisons depuis quelques années (et ce, de plus en plus), 
appartient au monde des lettres, de l’intellectualisme, ou 
des arts, en dehors du monde des théâtres.

Si le niveau intellectuel des professionnelles en maison 
officielle s’est, depuis un certain temps, beaucoup relevé, 
ainsi que leur niveau d’origine d’instruction et d’éducation, 
cette courbe s’est encore bien plus fortem ent relevée en ce 
qui concerne les dames de maisons de. rendez-vous o ffi
cieuses.

On y peut rencontrer, en dehors de personnes d’une 
m oindre envergure évidemment, non seulement, au pre
m ier chef, des dames m unies de leur brevet supérieur, m ais 
beaucoup de bachelières auxquelles se joignent des titu 
laires de licences ès-lettres, des doctoresses en droit, voire 
des normaliennes, des dames journalistes, écrivant de sa
voureuses ou techniques chroniques dans des journaux, 
revues, magazines, d ’ordre absolument sérieux; d’au tres 
qui sont les auteurs de livres, non pas badins et folâtres, 
m ais d’une grande érudition historique, philosophique ou 
scientifique; certaines sont aussi très applaudies dans des 
cercles intellectuels et des sociétés savantes. Il y  a aussi 
des étudiantes, des infirmières réputées.

C’est le cas de saluer ces dames sans aucune ironie, 
comme symbolisant d’une façon particulière le fameux 
adage « mens sana in corpore sano ».

Leur corps est, du moment qu’on les rencontre dans 
les maisons de rendez-vous, nécessairem ent impeccable : 
leur état de santé aussi.

Quant à leur intelligence et à leur esprit, les reflets qui 
s’en dégagent tout de suite même au cours d’effusions 
très matérielles, exercent sur les am ateurs, qui partagent 
avec elles quelques instants d’intim ité, une influence géné
ralem ent très réhaussante.

Ne pas oublier que, pour une bonne p a rt d’entre eux, 
les clients des maisons de rendez-vous sont des hommes 
à même d’apprécier les qualités intellectuelles e t physiques
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de ces dames, à moins qu’ils soient à leur tour capables 
de donner à  ces dames une brillante réplique. C’est sou
vent pour cela qu’ils seront venus.

Qu’ils soient donc à la hauteur de ces dames ou qu’ils 
leur restent inférieurs, ils retirent toujours de ces quelques 
instants de rapports à la fois sexuels et intellectuels, une 
impression de considération sincère à l’égard de leurs p a r
tenaires, qui relèvent alors à leurs yeux le prestige de 
toutes les représentantes du sexe féminin.

Il y  a là un  thèm e à m éditation pour les dames qui 
rêvent de politique, dite féministe, et des moyens à  em
ployer pour séduire et dominer les hommes!

N’est pas non plus seule dans son genre, cette directrice 
de grande maison officielle qui a été inscrite au barreau. 
Elle sait plaider et faire valoir les bons argum ents.

Une autre catégorie de dames fréquentant les maisons 
de rendez-vous est représentée par des « sportives » dont, 
il y a un certain nombre d’années, on ne prévoyait pas la 
participation à côté des intellectuelles, dans ces services de 
canalisation sexuelle.

Sous cette étiquette de sportives, elles ne sauraient être 
assimilées à des professionnelles comme le sont les profes
sionnelles du théâtre. Le term e de « sportif » devant plutôt 
se conjuguer avec celui « d’am ateur de culture physique ».

P ar le temps qui court, faire  du sport, pratiquer la cul
ture physique est certes une chose excellente pour la santé 
et la vraie beauté; mais n ’ajoute guère aux revenus à  la 
base*, qu’a ta q u e n t  toujours sensiblement des frais très 
divers de déplacements, de cotisations, d’équipements, etc...

Il peut toutefois en rester des relations agréables et 
utiles, ou des cam araderies savoureuses.

Aussi, y  a-t-il des dames que l’on voit de ci, de là, jouer 
au tennis, faire du patinage, du ski, de l’alpinisme, des 
sports d’hiver, de la natation, du canoë, de l’équitation, du 
gymnase et de la gymnité qui considèrent la maison de 
rendez-vous comme un autre terrain  de sport, où l’on est 
toujours sûre de gagner un prix, sans devoir pour cela être 
la gagnante d’une épreuve!

Quelle est la situation familiale de ces dames de mai
son de rendez-vous?

En complément de ce qui a déjà été dit au point de vue 
de leur situation générale, les unes sont divorcées, veuves
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ou séparées de fait d’un m ari qui vit de son côté, les lais
san t se débrouiller à leur guise soit au point de vue sexuel 
soit au point de vue portefeuille.

Les mères de famille ou tantes dévouées à nièces et 
neveux, des filles pleines de sollicitude pour de vieux pa
rents ne sont pas rares : ou des filles, fausses vraies jeunes 
filles, vivant dans leur fam ille; tout en jouissant de la 
liberté moderne partou t si répandue. Mademoiselle va, 
vient, voit des amis, voyage, sans que le père et la mère, 
à  la m anière américaine d’ailleurs, se mêlent du détail 
de la vie de leur fille.

C’est Lady Chatterly et sa sœur avant de se m arier. 
Elles étudient la vie.

La p lupart sont femmes libres, ayant une profession, 
une vie personnelle, une existence officielle classée, re
connue ou indépendante.

Si elles ont un ami, dans le sens compris sous le vocable 
union libre, elles réalisent la logique de l’union libre en 
ajoutant à l’ami principal, qui ne s’en offense nullement, 
d ’autres amis secondaires, à  l’heure ou à  la visite.

Feu Maurice Talmeyer dans son livre Maisons de ren
dez-vous écrit vers 1900, prétendait avoir découvert que 
ces maisons étaient presque exclusivement fréquentées par 
des bourgeoises moyennes mariées (genre femmes de fonc
tionnaires), m ais dont le m ari ne se rendait pas compte 
comment leur épouse pouvait s’y prendre, pour, eii dépit 
d’un budget réduit, apporter tout de même des éléments 
très appréciables d’aisance et de confort, au modeste inté
rieur conjugal.

Plein d’adm iration pour elle, chacun d’eux vanterait 
son ingéniosité à  ne jam ais faire d’autres achats que dans 
des « soldes » ou des « occasions exceptionnelles » dans les 
expositions des grands m agasins de nouveauté?

Dans le cadre des réalités actuelles, les choses se pas
sent d’une façon ne com portant pas de pareilles recherches 
rom antiques et imaginatives.

S’il existe parm i les soulageuses inscrites dans les mai
sons à internes, et surtout à externes, un certain pourcen
tage de femmes très régulièrement mariées ayant mari, 
enfant et ménage, dont elles s’occupent avec soin en dehors 
de leur temps de passage à la maison, il existe également 
parm i les dames venant sur rendez-vous en maison o ffi
cieuse, une certaine proportion de femmes, elles aussi très 
régulièrement en ménage, et avec enfants, souvent.

1 0 »
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Le m ari est parfaitem ent au courant, et naturellem enf 
consentant.

Et ces ménages sont généralement sincèrem ent unis.
Car, fait sur lequel on doit insister, la presque totalité 

des dames opérant ainsi en maison libre ou contrôlée, tout 
en vivant conjugalem ent avec leur m ari, ne voudraient 
pas et n ’auraient pas d’am ant pouvant concurrencer leur 
m ari : qui conserve sincèrement toute sa place auprès 
d ’elles et à qui elles restent tout à fait dévouées.

C’est encore un fait à propos duquel il est oiseux d’épi- 
loguer.

Un cas particulier qui distingue encore les maisons offi
cieuses ou authentiquem ent de rendez-vous c ’est que 
figurent aussi sur le livre d’adresses des directrices, à 
toutes fins utiles et en bonne part, des dames d’un certain 
âge, par exemple au delà de cinquante ans, à cheveux gris, 
ayan t toutefois conservé de réels charmes physiques, et 
d ’un genre toujours distingué!

Ces dames sont souvent recherchées par des messieurs, 
eux aussi d ’un certain âge, éprouvant toujours l’attraction 
d ’une intim ité féminine, ce qui n ’a rien d’anormal, mais, 
ayant honte ou scrupule de la partager avec des femmes 
dont l’âge représenterait trop d’écart avec le leur.

Ils tiennent alors à n ’entrer en rapports qu’avec des 
personnes qui pourraient, quant au genre et à l’âge, ren trer 
dans le cadre général d’une épouse selon des conditions 
courantes d’ordre norm alem ent mondain.

C’est bien là, pourrait-on dire, tout le contraire d’une 
tu rp itude !

Dans des villes de m oindre importance, où m anquerait 
la clientèle qui vient d’être décrite (côté dames comme côté 
messieurs) les maisons officieuses sont tout simplement 
des maisons type à externes, mais classées par l’adm inis
tration locale comme hôtels de passage, garnis, pensions, 
etc... et où peuvent aussi loger, si elles le préfèrent les 
dames qui participent au rôle de la maison.

A  charge toutefois, pour la directrice d’accepter officieu
sem ent le même contrôle médical que les maisons o ffi
cielles; et les dames sont connues sans être officiellement 
inscrites.

C’est dans ce cadre que peuvent être compris certains 
fiôtels à voyageurs de telle ou telle ville de l ’Ouest m ari
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time et touristique, hôtels fort bien tenus et où n ’importe 
qui peut descendre sans être le témoin de la m oindre incon
venance.

Mais le voyageur, seul, et s’il a l’âge, peut être amené à 
comprendre d une façon d ’ailleurs extrêmement discrète 
qu il peut bénéficier, pour l’aider à dormir, du service spé
cial d une des bonnes. C’est l’adaptation d’un système an
glais actuellement en usage.

Ces bonnes se trouvent inscrites et passent la visite 
médicale.

Les prix de ce service spécial s’ajoutant aux frais de 
séjour à l’hôtel font qu ’ils sont beaucoup plus forts que 
dans la maison officielle du lieu; et celle-ci n ’est pas con
currencée.

La clientèle est d’ailleurs différente.

our en revenir, en cette fin de chapitre, à l’insinuation 
emise à son début, qu’il ne saurait exister d’entreprise com
merciale clandestine de soulagement sexuel et de rendez- 
vous assimilable aux entreprises reconnues, la question se 
pose toutefois qu’on doit reconnaître que la clandestinité 
reelle contre laquelle aucune action policière ou fiscale ne 
saurait jouer, recouvre cependant une très grand activité 
du genre.

Clandestinité qui est le fait de toutes les formes indivi
duelles ou même collectives d’une certaine façon, pouvant, 
sous le couvert, le décor, les garanties et les” droits de la 
vie privée, réaliser des trafics qui échapperont toujours à 
quelque contrôle que ce soit, à moins que ne soient pure
m ent et simplement supprimées la vie privée elle-même 
et la liberté individuelle! E t encore!

Et c est ce qui se passe en grand partout où ces activités 
clandestines non contrôlables ne sont pas suffisamment 
concurrencées par un commerce de soulagement sexuel offi
ciel dans les proportions nécessaires.

C’est le cas de plusieurs pays étrangers, et des villes 
ii ançaises où le nombre des maisons reconnues n ’a pas été 
augmente en proportion de l’extension de la population- 
ou bien surtout où elles ont été supprimées.

L avant-dernier chapitre du livre reprendra ce thème.



CHAPITRE IX

Le N° 17, par Juliette Romanet 
et Lady Chatterley

Au milieu des discussions si empreintes de confusion, 
d’ignorance, d ’hypocrisie et d’esprit de chantage qui se 
poursuivent, le plus souvent avec m aladresse à l’occasion 
de la question des m aisons de soulagement sexuel, un fait 
nouveau dont le caractère et la portée valent d ’être souli
gnés, vient de se faire jou r avec la diffusion d’un livre qui 
a été mis eq  édition, il y a environ cinq ans, et qui est 
in titulé le N° 17.

Ce livre est écrit par une dame, Mme Juliette  Roma- 
net (1); et il a été couronné du prix  1929 de l’aide aux 
fem m es de professions libérales.

Cette seule référence suffirait pour symboliser la valeui, 
le genre et les qualités techniques de cet ouvrage qui aura 
placé son auteur au rang d’une vedette dans le cadre de la 
philosophie, de la littérature, de la poésie, cimentées entre 
elles, tout au long des pages du 17 par le plus solide sens 
pratique dont peut se targuer la plus régulière des mena- 
gères.

Ce livre, complété par les exposés oraux que Mme Ro
m anet ne demande pas mieux de développer à  son sujet, 
au cours de réunions d’études et de discussions contradic
toires fait indirectem ent ja illir sur ce thème des maisons 
de soulagement sexuel une compréhension de leur principe 
ou de leur objectif qui contraste avec les illogismes irration
nels et systém atiques si souvent traduits a ces propos.

La m anière dont Mme Ju lie tte  Romanet envisage le 
rôle de ces établissements en général, peut très facilement 
se déduire de la description dans le 17, de l’action dont la

(1) Editions de la Revue du Centre. Paris-Nevers.
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maison de rendez-vous du 17, rue d ’Annunzio (adresse tra
vestie) est un des éléments.

Action s accordant d’après une logique rigoureuse avec 
une très exacte adaptation des conceptions féministes ac
tuelles, revendiquant en faveur des femmes des tolérances 
analogues à celles dont les hommes auront pratiquem ent 
toujours bénéficié depuis que le monde est monde.

D’où ressort avec évidence le caractère incontestable
m ent illogique, routinier et égoïste des principes codifiant 
une morale pour les hommes et une autre pour les femmes.

Idée généiale qui n ’est d’ailleurs pas du tout en opposi
tion avec la reconnaissance et l’acceptation de lois natu
relles, n adm ettant inéxorablement aucune transgression, 
sous peine des plus cruelles déconvenues.

Lois établissant que les femmes, m oralem ent égales aux 
hommes, doivent cependant accepter les répercussions dans 
leur être physiologique comme psychologique de différence* 
materielles considérables d’avec les hommes.

Ce qui, évidemment, ne saurait légitimer l’utopie de cer
taines féministes, voulant se poser vis-à-vis des homme» 
comme des pièces mécaniques interchangeables dans k  
fonction d ’une machine.

A chacun son rôle en vue du mieux des choses.

Ju sq u ’ici, les femmes qui se seront attachées à traiter 
de cette question du soulagement sexuel, interprété au titre 
de prostitution  auront toutes ou presque toutes, attaqué le 
sta tu t actuel des maisons de soulagement plus en vertu 
d ’une déform ation intellectuelle que de constatations sin
cères; et sous le prétexte arbitrairem ent évoqué d’une pré«- 
tendue coercition infam ante imposée aux femmes, en faveur 
exclusive de l’égoïste satisfaction anim ale des hommes.

Or, du 17, de Mme Romanet* se dégagent les conclu
sions suivantes.

Puisque les maisons de soulagement sexuel exercent à 
1 égard de beaucoup d ’hommes, et souvent en faveur d’une 
vie de famille et de société bien ordonnée, une fonction 
d utile et discrète dérivation, il doit être  en regard égale
m ent admis que :

< T an t au point de vue de leur santé physique, qu’aœ 
point de vue de leur équilibre m ental et m atériel, comme 
aussi dans l’intérêt d’une heureuse édification de perspec
tives familiales expérimentalement étudiées, bien des

S
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femmes doivent pouvoir bénéficier des services de maisons 
où, sans pour cela encourir les risques et les genes 
d’am ant attitrés, elles pourraient, de temps à autre, quand 
leur nature  les y  provoque, rencontrer anonymem ent des 
hommes restant eux-mêmes anonymes ».

C’est là  une thèse résolument opposée à celle que 
Georges Anquetil a voulu populariser par l’interm ediaire 
de deux gros volumes : La Maîtresse légitime et L Am ant
légitime. .

Mme Romanet, comme toute femme honnete, ne perd 
pas de vue l’idéal ultim e qiie représente un foyer ration
nellement constitué et une union m atrim oniale sincere!

Pour Mme Romanet, le m ariage classique entre con
joints bien assortis, reste, c’est bien entendu, le term e par
fait de la recherche réciproque des hommes et des femmes.

Mais des facteurs douloureux peuvent intervenir qui 
gênent ou alternent cruellem ent ces réalisations escomp- 
técs

Si la communion intégrale sentim entale et physique 
appelle fatalem ent le mariage, et que le mariage est la 
meilleure condition pour l’encadrer, à son défaut, ou dans 
le cas du m ari décevant, un discret assouvissement des 
désirs des sens, limité à sa fonction essentielle, peut suffire 
pour ram ener un équilibre physiologique et psychologique 
compromis, sans pour cela qu’il soit nécessaire pour une 
femme de faire appel à un am ant officiel qui, lui, est pres
que toujours et fatalem ent plus déconcertant et gênant 
qu’un m ari défectueux tan t au point de vue mental qu au 
point de vue m atériel.

Cela aura  été le cas de l’infortunée Lady Chaterlcy le 
personnage principal du livre anglais du même nom, dont 
la divulgation aura  été mondiale, bien qu il ait été in terdit 
dans trois grands pays où l’hypocrisie officielle joue un 
grand rôle, l’Angleterre, les Etats-Unis et la Russie sovié
tique.

P ar ailleurs, l’héroïne de Mme Romanet qui, dans le 1 / 
est sensée écrire sa confession démontre en même temps 
'es heureux effets pratiques de la solution dont elle aura 
ni faire sur elle-même la m inutieuse expérience.

Comment Mme Romanet donne-t-elle un corps sensible 
à sa thèse?
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En développant l’action dont ci-joint un résumé suc- 
eint.

Une jeune femme, aussi cultivée que distinguée et phy
siquem ent tout à fait normale, aura été m ariée avant la 
guerre sous la forme la plus heureuse qui puisse se ren
contrer.

La guerre survient. Elle devient veuve. Son bouleverse
m ent est indicible. Les ressources sont limitées. Elle se m et 
courageusement à travailler.

Elle arrive à diriger une maison de modiste. Sa situa
tion m atérielle est désormais assurée.

Mais, en dépit de son activité intellectuelle et laborieuse, 
la sourde mais implacable voix de la natu re  se fait entendre 
en elle.

Le souvenir de son si regretté m ari reste toutefois une 
image qui hante sans cesse son esprit.

L appel de ses sens ne se laissant cependant pas étouf
fer, elle pense à se rem arier.

Elle se sent alors douloureusement heurtée à l ’idée de 
s’unir corps et âme avec un homme qui pourrait peut-être 
trop contraster avec son prem ier m ari.

R y a en effet tan t d’hommes dont les femmes doivent 
se méfier au point de vue conjugal! et vis-à-vis desquels 
elles ont à rester prudem m ent sur leurs gardes, si elles 
ne veulent pas les voir prendre un pied très indiscret dans 
leur intim ité!

Sa chair devient néanmoins de plus en plus pressante.
Va-t-elle, pour la satisfaire, se laisser entraîner, et suc

comber aux avances de prétendants indignes?
Non. Mais, en attendan t de trouver, dans la plénitude 

de son sang-froid, un nouveau m ari digne d’elle et de son 
prédécesseur, elle ira de temps à autre calmer ses sens en 
faisant une discrète visite dans une maison de rendez-vous 
comme celles dont il vient d’être question au chapitre pré
cédent, et plus particulièrem ent spécialisée dans la présen
tation d’hommes à des dames qui en font la demande, alors 
que les autres maisons présentent des dames aux mes
sieurs.

Légère variété de protocole dans le sta tu t général des 
maisons officieuses.

Le médecin personnel de cette dame ne la désapprou
vera pas.

A côté du personnage principal, deux autres person
nages jouent un rôle complémentaire dont les faits et 
gestes viennent appuyer la thèse de l’auteur.
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Une demoiselle mûre, dépitée, aigrie et jalouse, ci.u

^ "L e s^  circonstances l’héroïne du récit l’amènent à 
franchir le seuil du petit hôtel de Passy, elle aussi a  son

tOUE t cette demoiselle d’âge, dont tout l’organdsme f e res
sentait de n ’avoir pu trouver de m ari, parce quaucu i 
homme susceptible de jouer ce rôle auprès d’elle n en avait 
voulu, se transform e rapidement, m entalem ent et physi

^ ^ T o u t  son entourage admire cette transform ation, sans 
en connaître le point de départ. Elle reste toujours comme 
une personne très distinguée et très comme il faut. Lar on
ne lui connaît pas d’am ant. . . .  ,irlA

L’autre personnage secondaire est représente par une 
jeune femme, mal mariée avec un homme egoiste (pareil 
à tan t d’autres!) et qui néglige sa femme. Mais il n admet 
pas que sa femme puisse d’une façon ou d u n e  autre se 
faire consoler discrètement, alors que lui a des m aîtresses.

Elle finit toutefois par avoir un amant. Coup de revolv 
mortel du m ari, qui sera acquitté en cour d’assises,

E t l’auteur de ces pseudo-souvenirs confesse sa désola
tion de n ’avoir pas aussi aiguillé cette infortunée victime 
vers l’abri du 77,

Abri sexuel, clinique de consolations antiseptiques, ou 
établissement d’illusions au moins calmantes, comme on

C’est ce que, avant la mise en édition du 77 de Mme Ro- 
m anet réclam aient dans les colonnes de revues allemandes 
réservées à  des questions et réponses, bien des dames alle
m andes qui sollicitaient en expliquant leur cas avec can
deur l’avantage de connaître des maisons où elles pour
raient trouver les mêmes ressources que les dames fran 
çaises1 et étrangères fréquentant les 77, dont Mme Romanet 
n ’en aura  décrit qu’un.

Ouestions et réponses numérotées comme dans L In ter
médiaire des chercheurs et des curieux  avec cette différence 
que cet organe ne s’occupe que de questions historiques.

Citer une de ces questions c’est les citer toutes. Un 
exemple.
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« Je suis mariée avec un homme que j ’aime et je  vénère 
par-dessus tout. Mais, cet homme admirable n ’éteint pas, 
comme nous le voudrions tous les deux les appels de mes 
sens. Il commence, à  dire vrai, à être âgé. Je  suis encore 
jeune. Il me plaint, et m ’invite à avoir un  ami. Pareille 
chose me répugne. Ma conscience me reprocherait de trom 
per mon m ari. E t d’ailleurs cet ami pourrait être indiscret, 
dangereux même et bien difficile à trouver. Mais, qui pour
rait me donner l ’adresse d’une maison où je pourrais, dans 
un but exclusivement médical, me faire anonymem ent sou
lager par des beaux hommes, jeunes et médicalement con
trôlés? . .

Mon cœur, mon dévouement resteront exclusivement
attachés à  mon m ari, mon corps restera aussi son bien tan t 
qu ’il pourrait en user! Nous serions bien heureux tous les 
deux. »

(Traduction intégrale.)

Les réponses à ces questions donnaient aux dames qui 
les avaient posées l’adresse d’agences spéciales.

Ces agences spéciales de rapprochem ents entre cama
rades ou âmes-sœurs sont en effet autorisées en Allemagne, 
en dépit de la loi de 1920 in terdisant théoriquement les 
maisons de soulagement et le proxénétisme, tout en laissant 
entièrem ent (libre cours au commerce sexuel individuel 
sous les formes les plus déconcertantes pour un cerveau
français. , ,. ...

Mais, n ’anticipons pas sur ce qui sera plus particulière
m ent décrit dans un autre chapitre sur 1 Allemagne !

En tout cas, les dames allemandes en question n ’auront 
pas trouvé en Allemagne les consolations discrètes et ga
ranties qu’elles auront pathétiquem ent recherchées, comme 
les dames françaises ou étrangères de passage eu France 
peuvent le faire dans quelques 77.

Le chaos sexuel de puritanism e féroce et de turpitudes 
bestiales, tour à tour dans lequel l’Allemagne nage sans 
point de direction depuis plusieurs années, ne perm et au
cune réalisation ordonnée, comme la France en donne au 
contraire des exemples divers. .

Le thèm e du 77 de Mme Romanet ayant une certaine 
correspondance avec L ’Am ant de Lady Chatterley, par 
D. H. Lawrence, c’est le cas, pour compléter les conclusions 
de Mme Romanet, de faire quelques rappels sur Lady Chat-
ferley. , . .

Ne serait-ce que pour a ttirer l’attention des lecteurs sur
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le fait que les idées mises dans l’air par le 17 l’auront été 
aussi, sous une form e un peu différente, dans d ’autres 
pays; ayant quoi qu’on en puisse dire, un tour d’esprit 
beaucoup moins pratique que celui dont la France donne 
à  chaque instan t l’exemple, sans toutefois s’en vanter.

On vient donc de lire l’analyse sommaire du 17. Voici 
l’analyse sommaire, elle aussi, de Lady Chatterley.

Deux soeurs : Hilda et Constance Reid, de très bonne 
fam ille anglaise moderne.

Pour parfaire leur éducation, Hilda et Constance, en 
vraies Anglaises, voyagent seules en Europe, fréquentant 
des centres universitaires.

A Dresde, il leur arrive, comme à beaucoup d ’étudiantes 
anglo-saxonnes, de perdre leur virginité entre les m ains 
de cam arades d’études, des Allemands.

Selon les principes anglo-saxons, de ces petites aven
tures on ne s’en affiche pas, pas plus qu’on ne parle de ce 
qu’on fait dans les water-closets; mais on ne le fait pas 
moins.

Hilda et Constance se m arien t à  leur retour en Angle
terre.

Constance épouse pendant la guerre Lord Chatterley, 
brillant et sym pathique gentleman.

Mais, celui-ci revient en 1918, frappé d’une blessure qui 
lui in terdira désormais de pratiquer l’œuvre de chair avec 
son épouse chérie.

Lord Chaterley se résigne; alors qu’il voudrait tan t un 
héritier, cependant!

Lady Chatterley en dépit de son affection idéaliste pour 
son m ari, souffre aussi, dans sa chair surtout.

Avec une noble grandeur d’àme, Lord Chatterley offre 
à sa femme de prendre un am ant; convaincu que son rem 
plaçant sera, lui aussi, un très distingué gentleman : et il 
garan tit que l’enfant qui pourrait naître de ces rapports 
consolateurs, il le considérera, l’élèvera et le dotera comme 
le sien.

Le propre père de lady Chatterley et sa sœur approu
vent et appuient cette combinaison de famille.

E t c’est ici, qu’en fait d’études de m œurs ce livre devient 
particulièrem ent instructif, car on assiste alors à la révé
lation dém onstrative de la situation si complexe, compli
quée, pénible et redoutable en ses conséquences de la 
femme qui a un am ant officiel, en plus de son mari.

Après avoir tâté de quelques am ants, amis de son m ari, 
elle finit par tomber corps et âme (c’est évidemment là le
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côté dangereux de l’aventure) entre les m ains d’un rustre 
ru ra l qui l’exploite, et exploite cette situation; ce qu’il 
n ’aurait bien entendu pas pu faire si lady Chatterley l'avau 
anonymement utilisé dans un 17.

L’aventure finit très mal. En dépit de la générosité idéa
liste et à la Tolstoï de Lord Chatterley, Lady Chatterley le 
quitte, séduite par l’aventurier qui, on le devine aisément, 
lui réserve un destin lamentable.

Pauvre Lady Chatterley! Tandis que l’héroïne de 
Mme Romanet, grâce au 17 évite prudem m ent toute fâ
cheuse aventure; et, on peut le deviner aussi va être heu
reuse.

Des exemples, et absolument authentiques, faisant tou
jours mieux comprendre un point de vue que des commen
taires ou des situations artificielles on va pouvoir s’en ré
férer à ceux qui vont suivre.

A propos des quelques exemples, d’ordre évidemment 
très intime, invoqués au cours de cet ouvrage, des lecteurs 
pourraient être fâcheusement impressionnés par l’idée que 
la divulgation de ces exemples, dont un établissement de 
soulagement quelconque aura été le cadre ou le théâtre, 
peut paraître  en contradiction avec le principe de discré
tion mis en avant, à d’autres reprises, en faveur de ces 
mêmes établissements.

E t ils pourraient alors leur reprocher d ’être plutôt des 
foyers d’indiscrétions de toute nature  à  l’égard de leur clien- 
tèle.

Voici la réponse préventive à ces objections.
Il en est, de ces dits exemples, comme de ce qui en est 

de tous les cas cités par des médecins, sans désignations di
rectes et nominatives, au cours de très nom breux iivres et 
travaux médicaux, et qui sont appelés à appuyer des thèses 
ou à confirmer des expériences; après avoir été recueillis 
dans des conditions ne constituant pas la m oindre atteinte 
au secret professionnel des cabinets de consultation.^

Le prem ier exemple ressemble en grande part à celui 
qui est donné par le personnage principal du livre Le 1V° 17.

Encore une veuve qui a eu à pleurer un m ari orné de 
toutes les qualités, aussi bien sentimentales, qu’intellectuel
les et physiques.

Cette dame est très austère et fait acte de convictions 
religieuses.



220 M Œ U R S  ET PR O ST ITU T IO N

Eprouvant, comme beaucoup de femmes d’ailleurs, le 
délicat besoin de se dévouer, elle s’est rem ariée avec un 
très digne conjoint, mais qui, victime lui aussi d’un cas 
fâcheux, ne peut pas satisfaire les besoins physiques de sa 
femme.

Celle-ci lutte; mais en souffrant tellement, que sa santé 
menace de s’altérer gravem ent et elle se sent effrayée d ’être 
en voie d’éprouver un profond ressentim ent à l’égard de 
son m alheureux m ari.

Elle fait la connaissance d’un 17, et fréquente régulière
ment la maison.

Son équilibre physique et m ental revient.
Assouvie dans le plus intime de son corps, elle s’est re

mise à éprouver pour son m ari malade la douce et idéale 
attraction du rôle d’un ange gardien.

Ils sont tous deux très heureux.

Une histoire en plusieurs épisodes, extraite de dossiers 
médicaux se rapportant plus qu’à des personnes décédées.

Une bonne famille bourgeoise.
Le père de famille, époux d’une femme qui était tout le 

contraire d’attirante, se serait cru déshonoré d’entrer dans 
une maison de soulagement ou m aison d’illusions, comme 
on voudra.

Il lui fallait des aventures et des conquêtes « extra 
m uras » hors des maisons.

Il lui en coûta une petite infection, dont les conséquen
ces sont souvent plus m alheureuses pour la progéniture 
que pour le géniteur touché.

Sa fille était, de ce fait, infirme et diforme — mais héri
tière de toutes les ardeurs, si mal canalisées, de son père.

Une vie trop renfermée, des obligations de dévotion trop 
m acérante ne firent que refouler de la façon la plus fâcheu
se, en les exagérant, ces dispositions natives.

Elle en perdit le contrôle d’ellemiême, au point d’en ar
river à s’attaquer de telle façon à un ouvrier agricole qu’elle 
en devint enceinte.

On devine les impressions de la famille.
L’enfant ne vécut pas, mais, comme l’infirme paraissait 

vouloir recommencer, sa famille s’occupa de la m arier à 
tout prix.

On découvrit un décavé à qui l’on paya toutes ses dettes
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criantes, et à qui l’on versa une forte rançon en plus de 
la dot officielle.

Après s’être fa it « balancer la monnaie » et être devenu 
l’époux légal, il ne se p lu t qu’à tra iter la pauvre infirme 
avec le plus cruel des sadismes.

Elle ne put pas ne pas divorcer, et vécut ju squ ’à l’heure 
des apaisements apportés par l’âge dans une ambiance 
de déséquilibre et de troubles complexes physiques et men
taux de toute nature.

Est-ce que cette m alheureuse infirme n ’aurait pas été, 
sur le plan hum ain, tout au moins mieux amenée à vivre 
une vie qui eut, peut-être, été moins inutilem ent cruelle et 
amère, si son entourage ne l’avait, tous préjugés mis de 
eôté, discrètement dirigée sur un 77? où, à supposer même 
qu’il eût fallu payer plus cher le concours des consolateurs 
professionnels en raison de la difform ité de la patiente, 
celle-ci eût été tout de même et de temps en temps, animale- 
m ent apaisée, sans scandale ni conséquences?

Le drame de la rue Tronchet. Une dame d’une cinquan
taine d’années. Encore très belle femme, et animée du be
soin de relations intimes.

Directrice à Paris d ’un im portant établissement de cou
ture et de mode.

Elle n ’aura pas eu la chance de rencontrer un jeune 
ami, ou un ami dans la force de l’âge, qui ait pensé tenir 
compte des conseils intimes et sexuels d’un célèbre, scien
tifique et chaste américain, l’historique Benjamin Franklin .

Benjam in Franklin  conseillait en effet à ses amis, si tan t 
il était qu’il ne s’agissait pas pour eux de fonder une fa 
mille, m ais simplement de présenter un paratonnerre à 
leurs décharges sexuelles, de choisir, à  cet effet, une amie 
d’au moins quarante ans et plus, en expliquant, comme il 
convenait à un professeur de physique, la profondeur des 
charm es d’une femme bien mûre.

La dame en question se rabattit sur un danseur de dan
cing dont elle fit, en le payant, son chevalier servant u ltra- 
intime, a ttitré  et à gages.

Elle commit, de ce fait, l’imprudence de le recevoir chez 
elle, et de le faire  entrer trop ostensiblement dans sa vie.

L’individu en profita pour se livrer à son égard à toutes 
sortes d’exploitations, de menaces et de chantages.
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Excédée, à  la fin, elle le m enaça de se séparer de lui. 
Alors il la tua, pour mieux la voler.

Ceci ne lui serait certainem ent pas arrivé, si elle avait 
été éteindre ses feux anonym em ent dans un 17 avec le con
cours alternatif de soulageurs anonymes.

Veut-on avoir quelques éléments d’inform ations su r les 
hommes qui sont appelés à prodiguer des soulagements aux 
dames venant en demander à ces maisons officieuses, spé
cialisées dans cette fonction?

Certains auteurs ayant beaucoup plus d’im agination 
que de documentation authentique auront brodé sur ce su
je t des descriptions et des jeux de scène qui sont fort loin 
d ’une beaucoup plus banale vérité.

Il n ’y a tout d’abord qu’à se rappeler que ces maisons 
officieuses sont assimilées à des garnis, hôtels meublés, 
pied-à-terre, où n ’im porte qui peut venir demander une 
cham bre à l’heure ou à la journée sans aucune inscription.

Un m onsieur et une dame ou une dame et un m onsieur, 
peuvent entrer ensemble, venant du dehors.

Un m onsieur peut y  attendre un dame à qui il a donné 
rendez-vous; comme une dame peut y attendre un monsieur 
à  qui elle a, à son tour, donné rendez-vous, sans que la di
rection ait, à cette occasion, un rôle à  jouer autre que de 
louer la chambre.

Mais les intéressés, m ettant à profit la tolérance admi
nistrative accordée à la directrice de la maison, lui deman
dent le plus souvent d’être l’interm édiaire de la rencontre 
cherchée.

Dans les maisons officieuses ordinaires, quand une 
dame se fait valoir auprès de la directrice, comme cliente, 
dem andant à rencontrer un  m onsieur, il arrive généralem ent 
que la directrice, prévoyant que cette dame pourrait s'en
tendre avec un  de ses clients dont elle sait la venue tel 
jour à telle heure invite cette dite dame à se trouver à la 
maison au jou r et à l’heure indiquée à moins que ce soit 
le contraire.

E t alors, ayant fa it se rencontrer deux clients payants, 
ensemble, la directrice touche naturellem ent des deux 
mains.

Tout comme la dame de bonne société, qui, pour avoir 
été l’interm édiaire d’un mariage, reçoit cadeaux ou invita
tions, attentions délicates, des deux partis intéressés.

LE «  N U M ÉRO  1 7  »  E T  LADY CH ATTERLEY 1 2 5

Dans les maisons officieuses plus spécialisées en faveur  
des dames, la dame qui demande un homme peut se faire 
présenter des photographies d’après lesquelles elle choisira 
son partenaire à  faire venir ou à retenir à tel jour ou à  
telle heure; à moins qu’il soit en attente dans la maison. Et 
le personnage vient saluer la dame, comme, à l’inverse, dans 
les autres maisons, c’est la dame qui vient se faire voir p a r 
le m onsieur.

C’est pas plus compliqué que cela!
A quelle catégorie sociale appartiennent les hommes qui 

peuvent être appelés à soulager les dames en question?
Elle correspondrait assez à celle qui pourrait avoir tra it 

aux taxi-boys dans les dancings, qui, depuis qu’ils sont sou
m is à une inscription commerciale contrôlée sont d’une ca
tégorie différente que celle où pouvaient se ranger les dan
seurs professionnels des dancings d’après guerre.

Ces messieurs auront été trop souvent les héros de très 
vilaines affaires de droit commun.

La police y  a mis ordre. Les soulageurs de maisons offi
cieuses spéciales sont généralem ent des hommes plus m ûrs 
que les taxi-boys.

Il y  en a parm i eux de fort bonne éducation : tels, des 
russes émigrés ou de famille émigrée, qui sont toujours, en 
plus, de très beaux hommes et d’une grande distinction.

Quant aux procédés auxquels la direction de ces mai
sons a recours pour garantir l’intégrité sanitaire de ces 
messieurs, ils ne sont pas compliqués.

Visites médicales par le médecin de la  maison, comme 
pour les dames de maisons officielles à externes.

Avec cette différence que le médecin de la maison offi
cieuse n ’est pas désigné par le service médical adm inistra
tif.

La sévérité est d’au tan t plus grande qu’elle est sollicitée 
p a r la direction de la maison officieuse en raison de la na
ture et de la catégorie d’une clientèle délicate.

D’ailleurs, la surveillance d’une homme, dans ce cadre 
particulier, est beaucoup plus facile que celle d’une dame, 
puisque le pouvoir consolateur d’un homme est bien limité 
par rapport à celui dont une dame peut disposer en faveur 
d’un nombre d’hommes qui peut être très élevé.

Il est généralement convenu entre la direction e t les 
consolateurs que ceux-ci doivent se garantir capables d’as
surer la satisfaction complète d’une dame, peut-être bien 
plusieurs fois dans la semaine.

E t comme la dame peut (et le cas est fréquent) ne pas.
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toujours être très attractive, il faut que le consolateur soit 
toujours en état de posséder d’abondantes ressources na
turelles, ce qui nécessite en dehors de la maison, une hy
giène et une chasteté intégrale extrêmem ent rigoureuses!

Quant aux précautions d’hygiène intim e consécutives 
aux conversations, elles sont assurées de même manière 
que dans toutes les maisons officielles.

Les dames clientes et payantes sont d’ailleurs toujours 
très difficiles et raffinées. Elles en veulent pour le prix. 
C’est naturel.

Il est bien convenu que l’homme ne reçoit absolum ent 
rien de la main à la main.

Quant au rôle du viseur qui s’occuperait de ces quelques 
maisons spécialisées, connues et reconnues naturellem ent 
par le service des moeurs, il consisterait à négliger les da
mes qui, en venant comme clientes payantes n ’accomplis
sent donc pas un service mercenaire, mais à  se composer des 
éléments d ’inform ations discrets et suffisants perm ettant 
au contrôle d’apprécier que les consolateurs salariés en 
cause n ’ont, à leur tour, pas lieu d’être suspectés comme 
dangereux ou indésirables.

Presque toutes les dames qui ont fait l’essai de ces mai
sons en ont senti leur existence avantageusem ent influencée 
tan t au point de vue de leur santé générale lorsque la neu
rasthénie les guettait, qu’au point de vue force morale et 
compensation consolatrice en cas d’infortunes conjuguales 
ou familiales.

Les dames qui s’occupent de politique et de philosophie 
féministes ont ju sq u ’ici attaqué les maisons sous le pré
texte qu’en ces lieux, selon elles, de m alheureuses femmes 
sont livrées aux plaisirs égoïstes des hommes!

Il ne leur est plus permis de ne pas se rendre compte 
qu’une des premières conséquences naturelles du fémi
nisme, égalisant les droits des hommes et des femmes, est 
donc l’éclosion de maisons où des messieurs, qui ne s’en 
sentent pas du  tout dégradés, sont à la disposition des 
dames; tout comme ju squ ’ici auront existé, en France tout 
au moins, d’autres maisons où des dames, qui elles non 
plus ne s’en sentent pas du tout dégradées, se m ettent à  la 
disposition des messieurs.

La suppression des maisons de dames pour messieurs 
ne pourrait pas ne pas entraîner, comme réaction autom ati-
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que, l ’interdiction des maisons de rendez-vous pour dames 
qui réclam ent un monsieur.

Or, et c’est facile à comprendre, pas besoin d’insister, 
l’empêchement pour bien des. dames d ’utiliser les services 
si discrets de ces établissements aurait pour elles des con
séquences extrêmement cruelles, comme il n ’en est pas pour 
les hommes, là où on aura plus ou moins hypocritem ent in
terdit les bordels!

La nature a voulu qu ’en pareille m atière un m onsieur 
peut toujours se débrouiller comme ne peut le faire une 
dame!

E t on ne saurait imaginer que les dames même si l’une 
d ’elles devait être dictateur, proclam assent l’interdiction 
des maisons de dames pour messieurs, pour n ’autoriser que 
les maisons d’hommes pour dames!?

Les apôtres fém inins et même m asculins du féminisme 
et de l’abolitionnisme ont-ils pensé à tout cela?

C’est peu probable.



CHAPITRE X

De saint Augustin 
à M. le général-médecin Saint-Paul

« La prostitution est indispensable à la cité » a écrit 
M. le Général Médecin Saint-Paul au cours d’une étude re
produite dans le livre « Vénus et Mercure » de Mme Janine 
Merlet.

Bien que Monsieur le Général Médecin Saint-Paul ait 
ajouté « comme la poubelle à la fam ille  », d’aucuns se se
ront récriés avec une indignation plus ou moins artificielle 
devant cette affirm ation exprimée sous cette forme de con
cision et de rudesse m ilitaires.

Evidente tartuferie, en présence d’une idée qui n ’est 
im pressionnante au prem ier abord, qu’en raison de l’équi
voque entretenue par l’emploi du term e « prostitution  » là 
où il serait plus rationnel de la traduire par un membre de 
phrase tel que service de soulagement sexuel extra-conju- 
gual.

C’est ce que l’on dira aussi à propos du texte classique 
de saint Augustin (de Ordine 11-12) : « E t pourtant, suppri
m ez les prostituées, vous troublerez la société par le liber
tinage ».

L’ironie de m auvaise foi que soulèvent facilement ces 
paroles, vient aussi fatalem ent de ce que saint Augustin n ’a 
pas exprimé sa pensée avec la nuance représentée par les 
mots de soulageuses sexuelles à la place du mot de prosti- 
tuéee. On peut le faire à sa place.

Le chapitre II de ce présent ouvrage ayant déjà tra ité  
de la question vue sous cet angle, il serait inopérant d’y 
revenir encore.

Mais, c’est sous l’égide des jugem ents prononcés par 
saint Augustin et M. le Général-Médecin Saint-Paul, que 
vont être présentés quelques cas et exemples pouvant évo
quer aux yeux de l’opinion publique, des circonstances et
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des conditions à propos desquelles le rôle des maisons aura, 
ou aura it pu, apporter un concours efficace en faveur de 
l’ordre individuel, fam ilial et collectif aux divers étages de 
la  société.

Les exemples précédemment cités s’étant plutôt appli
qués à des détails de formes d ’activité dont tel ou tel type 
de maison de soulagement peut être le terrain .

Bien des comptes rendus de congrès médicaux, de réu
nions d ’études, de cercles de spécialistes auxquels s’ajoutent 
de nombreuses relations médicales individuelles, tra iten t 
souvent, et surtout depuis la querelle des abolitionnistes 
et des règlementaristes, des maisons de prostitution  ou de 
la prostitution  en général.

Toutefois, la p lupart ne s’occupent généralement du su
je t qu’à un seul point de vue documentaire, visant les m ala
dies vénériennes, leur propagation, leur évolution et la pro
phylaxie qui doit s’y associer.

II est incontestable que cet aspect est particulièrem ent 
im portant, et m érite la priorité.

Mais il n ’est pas le seul! Négliger les autres faces du 
problème c’est s’exposer et exposer les autres à tomber sur 
des écueils différents de ceux dont on aura exclusivement 
signalé le danger.

C’est ce qui arrive à certains représentants du corps 
médical, docteurs et professeurs sans distinction de natio
nalité d’ailleurs.

Il y a lieu de juger aussi que des praticiens même émi
nents dans l’a rt et la science de la médecine subissent sou
vent les effets d’une déformation professionnelle qui guette 
fatalem ent des techniciens absorbés par des courbes gra
phiques, des tableaux compliqués à force de vouloir être 
trop minutieux, et des statistiques subtiles, m ais dont la 
base n ’est pas toujours fondamentale.

Réduisant les contingences de la vie hum aine au cadre 
des laboratoires et des cabinets de consultation, ils sont en
clins à perdre alors quelque peu de vue quelles sont les,con
ditions réelles et implacables de cette vie hum aine avéc ses 
diverses extériorisations commandées à la fois par la force 
et l’ironie des choses, le jeu des passions, les réflexes psy
chologiques, les situations sociales.

Il faut bien accepter que l’être vivant, quoique raison
nant et pensant, est toujours prêt à agir, même puissam 
m ent, en dépit des théorèmes scientifiques dont on voudrait 
lui imposer les conclusions, quoique dans son bien!
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Il en est aussi de même en ce qui concerne l’application 
de doctrines idéales religieuses.

Il a déjà été indiqué au cours des chapitres II et III 
quel est le point de vue où il est opportun de se placer pour 
bien embrasser tout l’horizon sur lequel donne ce point de 
vue.

Aussi peut-on considérer plus lyrique, qu’immédiate- 
m ent solutionniste, la form ule avec laquelle deux médecins, 
dans le rayon d’action de la faculté d’Aix, ont clos une étu
de sur la prostitution, publiée dans une revue médicale, en 
ju illet 1933 : « Si tu ne crains pas Dieu, crains au moins 
la vérole ».

€e tte  formule ne comporte, évidemment, en soi, aucune 
critique; mais il semble, qu’en l’occurence, ces médecins 
aient pensé éviter de se compromettre à propos de la ques
tion et du rôle pratique des maisons.

Or, sans reprendre encore des insinuations déjà expri
mées, on ne peut pas ne pas m ettre en ligne de compte, 
combien d’hommes, comme de femmes, même craignant 
Dieu, ne peuvent pas s’empêcher de succomber régulière
m ent aux défaillances ou exigences de la chair.

Des ecclésiastiques eux-mêmes en sont victimes.
Il n ’y a pas de diocèse, en France, où il n ’existe quelques 

prêtres, qui, pour n ’avoir pas été ou n ’avoir pas pu aller dis
crètem ent, et à  la faveur d’un facile déguisement dans une 
maison, en dehors de leur paroisse, ont, à côté d’eux, com
pagne, amie, enfants!

Cela est souvent vu et connu p a r leurs ouailles; qui en 
déduisent avec simplicité qu’il est évidemment « avec le 
ciel des accommodements » et que le « curé » est un 
« bonhomme comme les autres ».

En France, la très grande majorité du clergé témoigne 
toutefois d’une très édifiante austérité, mais combien le ta 
bleau est différent dans bien d’autres pays étrangers, tous 
eeux de l’Amérique centrale, et de l’Amérique du Sud; avec 
eux l’Italie, l’Espagne et divers.

Quand on regarde d’un peu près la vie intime de beau
coup de p farrer allemands, on y  découvre facilement de co
casses transpositions à leur intim e profit, des dogmes sé
vères au nom desquels tapan t avec frénésie du poing sur la 
ram pe de leur chaire, ils menacent leurs paroissiens, d’ail
leurs aussi blasés que des bovidés devant des claquements 
de fouet, de toutes les plus brutales brimades et corvées de 
quartier que leur imposeront dans l'au-delà les adjudants 
diaboliques de l’enfer!
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La Bretagne, région où l’influence du clergé est incontes
table, où les offices religieux sont assidûm ent suivis par 
une assistance nombreuse et populaire, offre à ce propos un 
terrain  facile et rapproché d’observations pratiques.

Cette province est de toutes les provinces françaises, 
donc celle où l’assistance est la plus empressée aux céré
monies du culte; et où l’on peut com pter le plus de familles 
nombreuses : soit.

Mais, c’est aussi la province où, à la campagne comme 
à la ville, il y  a le plus de fille-mères et où garçons et 
filles, soit s’égaillant dans les champs et les bosquets, soit 
à  domicile, sont le plus enclins à se m ontrer réciproque
m ent toutes leurs curiosités intimes.

Si on est très nombreux à la maison, parents, enfants, 
amis, on y  a aussi des manières très rustiques. E t on s’y 
voit de très près, tous ensemble!

Dans les localités où il y  a des maisons celles-ci ont une 
clientèle très régulière.

Là où il n ’y  a pas de maison on en est quitte pour faire 
un peu n ’im porte où, voire même à  la maison, ce qu’ailleurs 
on fa it dans les maisons.

A l’occasion des grandes fêtes cultuelles et patronales 
dont la population bretonne est très friande on voit le m a
tin d’imposantes m anifestations de dévotion collective. 
L’après-midi, les attractions, les jeux forains font une sé
rieuse concurrence aux pratiques religieuses. Le soir, il 
règne une ambiance selon laquelle hommes, femmes, gar
çons et filles ne se tiennent plus du tout comme le m atin  à 
l’Eglise.

C’est l’orgie champêtre à la mode antique.
Dans la région du Nord franco-belge que l’abbé Lemire 

aura si longtemps représentée à la Chambre des Députés, 
dans l’Alsace très attachée aux cérémonies du culte, on peut 
avec quelques variétés de détail, faire des observations ana
logues à celle que l’on fait en Bretagne, en Vendée et en 
Anjou.

En Alsace, là ou certaines villes cependant im portantes 
ne veulent pas avoir de maison de soulagement, ou bien si 
elles en ont eu, elles les auront supprimées, le texte de 
sain t Augustin « supprimez les prostituées, vous troublerez 
la société par le libertinage », reprend une actualité particu
lièrem ent frappante.

En Alsace, comme ailleurs bien entendu, les vicieux pré
fèrent l’ordre de chose redouté par saint Augustin.

Don Juan  n ’allait pas au bordel! Ses im itateurs ne
0
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■voient pas dans les maisons de soulagement un terrain 
d’aetion intéressant leurs gpûts sadiques de séductions per
verses.

Mes réflexions ren tran t dans le cadre des idées présente
m ent évoquées peuvent être encore inspirées par la rela
tion authentique de l’incident historique suivant :

En 1849, un corps d’armée français fu t envoyé par la 
République Française en Italie, pour occuper les E tats de 
l’Eglise, plus particulièrem ent Rome et le territo ire environ
nant.

Il s’agissait de soutenir l’intégrité de l ’autorité tempo
relle pontificale, pour perm ettre à la France de jouer le 
rôle de m édiatrice entre le gouvernement pontifical, les ré
volutionnaires romains, la m onarchie sarde et l’empire 
d’Autriche.

Cette occupation devait durer, bien qu’effectifs réduite, 
jsusqu’en 1870.

Les troupes françaises occupent donc Rome après avoir 
facilement bousculé les révolutionnaires locaux.

Le général Oudinot, comm andant le corps expédition
naire s’occupe de régler les modalités de l’occupation fran 
çaise, de concert avec un Cardinal, faisant fonction de Mi
nistre de l’Intérieur et de Préfet de Police.

Le Général Oudinot en arrive à étudier avec le M inistre 
du Pape, le Cardinal en question, les précautions à prendre 
relatives aux m œurs du corps expéditionnaire.

Quelque peu embarrassé devant ce personnage sacré, le 
Général explique au Cardinal que si les m ilitaires français 
sont, ainsi que leur Général, tout dévoués à la défense du 
Saint-Siège, ils ne sont pas encore des purs-esprits ! En a t
tendant qu’ils le deviennent dans l’autre monde? il serait 
prudent de prendre des dispositions relatives à leurs con
tacts possibles avec les femmes de la région; pour prévenir 
tout scandale et toute indiscipline. Et, précisant, il deman
de que des maisons de soulagement soient affectées plus 
particulièrem ent aux m ilitaires français; les autres mai
sons leur seraient consignées, et toute sollicitation dans la 
rue leur vaudrait une punition sévère.

Le Cardinal répond avec la plus cordiale bonhomie qu’il 
n ’y a vraim ent pas lieu d’être si rigoureux, ni de réglemen
ter les m œurs et de faire appel à des bordels.
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Il communique au Général que les m ilitaires français 
n ’auraient pas besoin de se gêner. Us n ’ont qu’à profiter des 
«sages locaux.

Eprouveraient-ils quelques tentations charnelles, ils 
n ’auront quà en faire part aux personnes du sexe, qu’ils 
rencontreront au cours de leur promenade!

Celles-ci seront certainem ent flattées d’avoir été rem ar
quées par des brillants m ilitaires français, et, à supposer 
qu’elles déclinassent îeur concours personnel, ellas ne m an
queront pas de s’en excuser, eu leur indiquant, a^ec son 
adresse, une amie, ou telle ou telle personne de leur en
tourage même immédiat.

Tout se passerait en famille. Be Général reste u n  peu 
saisi! Se rem ettant, il explique que, responsable de l’ordre 
m oral et sanitaire de son armée, il appréhende à la fois le* 
maladies vénériennes, et l’égaillement de ses hommes, trop 
à  travers les familles, justem ent : la discipline ne pouvant 
pas ne pas s’en ressentir gravement.

Le Cardinal trouve que le Général est bien m inutieux. 
Mais il est convenu que des bordels m ilitaires seront créés 
avec le concours du service de l’Intendance et du Service de 
Santé pour l’usage des m ilitaires français.

Les femmes romaines se disputèrent les places offertes!
E t la tenue, la santé, le moral et la m orale du corps 

d ’occupation concoururent, pendant vingt ans, à confirmer 
le prestige de l’arm ée française.

Il n ’y a pas, de tout cela, à conclure autre chose que ce 
qui vient d’être déjà dit à plusieurs reprises : que les be
soins sexuels des hommes et des femmes sont moins fac
teurs de sentim ents m atérialistes ou déistes que de condi
tions biologiques com m andant les êtres hum ains, comme 
les anim aux, comme les plantes.

Il y  a des gens qui ont naturellem ent le sexe chaud; par
mi lesquels on peut ranger un nombre considérable de très 
honnêtes citoyens, de membres très utiles du corps social.

P a r ailleurs, il y  en a d’autres qui ont le sexe froid, et 
qui n ’ont certes pas le monopole ni de l’honnêteté, ni des 
services rendus, ni de l’esprit d’ordre, même moral.

Sans comm entaires : sauf ceux qui confirment la néces
sité de prévoir la canalisation des besoins sexuels de beau
coup d’individus, par ailleurs très honnêtes, alors que leur 
refoulement cruel risque de je ter dans le désordre avéré 
un grand nom bre d’honnêtes gens.
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Quant à la crainte de la vérole, il est à  rem arquer qu’elle 
ne paraît pas influencer tan t que cela les goûts et les dis
tractions des étudiants en médecine, voire des jeunes mé
decins !

Partou t où il y a des facultés, une singulière coïncidence, 
qui n ’est peut-être pas l’effet du hasard, semble vouloir que 
ce soit toujours les étudiants en médecine qui témoignent, 
du plus de hardiesse en fait de libertés charnelles et de li
bertinage !

En ce qui concerne les jeunes médecins, les internes, les 
« carabins » on les voit bien ostensiblement organiser des 
réjouissances, prétendues corporatives, dont le m oindre 
commentaire que l’on en puisse faire ne peut qu’am ener à 
conclure : que la chasteté n ’est vraim ent pas l’idéal qui do
m inerait le printem ps des membres du corps médical.

Des solennels professeurs de faculté, des experts médi- 
caux-légaux, des m aîtres sentencieux, des docteurs véné
rables et réputés ont été comme ça! Mais oui! C’est la vie! ! 
Pour eux comme pour tan t d’autres.

M aintenant, réunir des exemples d’actualité correspon- 
pondant à l’objectif visé par ce chapitre est chose à la fois 
bien facile et assez difficile.

Pourquoi relater celui-ci p lu tôt que celui-là, tellement 
ils se ressemblent? L’un donne l’idée des autres. E t on en 
rem plirait vite un volume gros comme un Bottin où l’An
nuaire des téléphones.

N’im porte qui peut se livrer au petit travail suivant.
Parcourir chaque jou r pendant quelque temps plusieurs 

journaux quotidiens et quelques hebdomadaires.
Annoter les relations se rapportan t à des faits-divers, 

incidents, scandales ou drames ayant un point de départ ou 
une conclusion d’ordre sexuel.

Tenir compte de ce que le plus grand nom bre des aven
tures dites sentim entales et des rom ans d’amour (pas tous 
c ’est entendu) ne sont en réalité que la transposition d’un 
vulgaire libido sexuel qui s’ignore, ou se sera trouvé plus 
ou moins refoulé.

Observer que tous ces faits, qui auront donc défrayé la 
chronique sous une form e soit hum oristique soit ridicule, 
soit dram atique, auront toujours eu une conclusion néfaste
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pour les partenaires de l’aventure, leur entourage et leur 
famille.

Penser alors à ce qui se serait passé si les héros de ces 
divers épisodes au lieu de prendre p a rt aux malheureuses 
entreprises ou intrigues en question avaient tout simple
m ent fait une ou plusieurs visites dans une maison de sou
lagement? Comme auraient pu le faire de leur côté, les deux 
dames dont l’exemple lam entable a été relaté dans le cha
p itre  IX, particulièrem ent consacré au ? 7 de Mme Romanet.

Qu’en serait-il donc résulté?
Avec un peu de raison et de bon sens on peut s’en dou

ter.
Un apaisement probable, une dérivation utile, avec en 

plus, des éléments et des notions d’instruction, d’éducation, 
de documentation techniques, sans m alheur, sans scandale.

C’est tout de même quelque chose!
Mais cette conclusion irrite ra  certainem ent des puri

tains fanatiques, qui reprocheront justem ent à ces procédés 
de dérivation de ne pas com porter de sanctions douloureuses 
à  l’égard de ceux et celles qui auront cherché à tourner 
sans le renverser un obstacle dogmatique.

C’est dans ce sens que l’on in terprétera un m andem ent 
du Pape Grégoire XVI qui paru t vers 1830, au  cours duquel 
le Pontife réprouvait les récentes découvertes médicales 
d ’alors qui devaient neutraliser et guérir la syphilis.

Ces travaux et découvertes ont ouvert la voie aux perfec
tionnem ents apportés depuis à la lutte contre ce fléau, et 
qui perm ettent d’envisager la disparition radicale de cette 
infection.

Grégoire XVI jugeait toutefois que le fait, pour beau
coup, de n ’avoir plus à  redouter la syphilis, pourrait cons
tituer un encouragement au péché.

Pour l’honneur du Pontificat, aucun des successeurs de 
Grégoire XVI ne rappela ce m andem ent depuis, tombé dans 
l’oubli; et qui, comme tous les simples m andem ents ponti
ficaux ne m et d’ailleurs pas en cause devant la conscience 
des catholiques la question de l’infaillibilité du  Pape, la
quelle, selon le texte du Concile qui Ta promulguée, ne vaut 
qu’en m atière de définition de dogme.

Il en sera probablem ent ainsi du  m andem ent tout récent 
du Pape Pie XI, qu i s’oppose à l’instruction sexuelle à l’in
tention ou à la portée des enfants : bien que depuis les dé
buts de l’Eglise de nom breux docteurs en droit-canon aient 
affirm é que pareille question, envisagée de bonne foi, restait 
tout à fait en dehors du terrain de l’Eglise.
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Un exemple d’ordre récent symbolisant plus particuliè
rem ent le rôle, à peu près général d’une maison de soulage
m ent dans une localité moyenne, et à l ’égard d’une popu
lation laborieuse e t d ’une clientèle p lutôt modeste.

Banlieue de Paris : population de la petite ville, environ
25.000 habitants.

Avant la  guerre, cette petite ville, -comme beaucoup 
d’autres du même genre, n’était le théâtre de rien de bien 
particulier dans le courant de sa vie paisible.

Comme absolum ent partout, il y avait bien là aussi, des 
hommes et des femmes, des garçons et des filles qui, sans 
en référer à M. le Maire e t à M. le Curé, s’offraient les uns 
aux autres des dons intim es et pas toujours gratuits.

Mais, depuis la guerre, un peu plus de mouvement et 
d’activité vint s’installer dans ce cadre de la vie de province.

Ce mouvement et cette activité ne devaient pas seule
m ent se m anifester par le nom bre des automobiles vrombis
sant sur la route nationale à grande circulation qui traverse
ee lieu> , . ,Le commissaire de police, la  gendarm erie, les services
de la m unicipalité eurent alors à s’occuper de nom breux in
cidents divers, en proportion toujours ascendante, et qui, 
précédemm ent ne défrayaient aucune critique.

La Mairie a à s’occuper de naissances illégales, filles- 
mères, abandons d ’enfants.

Le commissaire de police reçoit des plaintes visant des 
a tten ta ts à la pudeur, des outrages publics. Des femmes, 
des jeunes filles sont, le soir, accostées par des passants 
qui leur font, discrètement, d’indiscrètes exhibitions.

On voit des hommes et des femmes qui jouent à l’ombre 
des portes cocbères et des coins de m urs à des jeux de na
tu re  dite spéciale.

Les gendarm es ont à constater la liesse exagérée e t de 
mauvais goût qui trouble de plus en plus les calmes artères 
de la petite ville, surtou t les soirs où la p lupart des sala
riés des ateliers, qui se sont établis dans le canton, parais
sent avoir encaissé leur paye.

On eut à  en parler au Conseil Municipal : C’est le pro
grès? C’est l’esprit du siècle? Comment pourrait-on a rran 
ger ça? A force de poser des « pourquoi » et des « com
m ent » on s ’aperçut toutefois de ce dont on ne s’é ta it pas 
encore occupé avant, à savoir, qu’il n ’y  avait dans tout le

DE S A IN T  AUG U STIN  A M . L E  G ÉN ÉRA L-M ÉD ECIN  SA IN T -PA U L 1 3 5

canton, et assez loin à la ronde, aucune maison de soula
gement.

Alors fut votée l’instauration d ’une maison de soulage
ment officielle avec pensionnaires.

La maison rencontra un succès escompté auprès de la 
clientèle; et, en peu de temps, ce dont on s’était plaint au 
préalable fit place à des constatations tout à fait favorables.

L’ordre et la décence régnèrent dans les rues. Plus d’in
cidents spéciaux, plus de scandales publics!

Et les gendarmes purent affirmer que depuis l’ouver
ture de la maison, ils n ’avaient presque plus à s’occuper, 
comme avant, de m anifestations d’alcoolisme ou simple
m ent d ’excès de boisson.

Ce dernier tra it pourra surprendre des ironistes, d’au
tan t plus que la maison en question a sa licence de boisson.

L’explication en est simple, et vaut pour cette ville 
comme elle vaut pour d’autres, a joutan t à la réfutation de 
l’accusation erronnée qui attribue aux m aisons un rôle 
dans le développement de l’alcoolisme.

Les aperçus les plus im portants de cette question ont 
déjà été donnés au cours du chapitre VI.

Les paragraphes suivants vont en présenter les complé
m ents qui devraient parfaire sur ce point l’instruction du 
lecteur.

En effet, les maisons ont, ou une grande licence de bois
son, c’est-à-dire qu’elles peuvent servir des boissons fer
mentées à faible degré d’alcool, ou elles n ’ont qu’une petite 
licence, qui ne leur permet de ne servir aux clients que des 
boissons dites hygiéniques non fermentées, ce qui est le cas 
de la p lupart des maisons dans les villes de garnison.

L’attraction de voir, même seulement de loin les dames 
tout en ne pouvant boire autre chose que de la limonade 
ou du sirop à l’eau de seltz, l’em porte pour beaucoup 
d’am ateurs sur la si dangereuse sujétion hypnotique de 
l’exclusif duo d ’un consom m ateur solitaire avec une verte, 
un amer-picon, un calvados chez un quelconque débitant.

La maison a-t-elle la licence pour boissons légèrement 
alcoolisées? Cette boisson sera par la force des choses beau
coup plus chère dans la maison que dans tout autre débit.

Alors le consom m ateur qui, pour une somme donnée 
pourrait facilement faire l’excès de plusieurs consomma
tions, ne pourra, pour la même somme tout au moins, n ’en
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prendre dans la maison qu’à peine une toute petite. Sur
tout, s’il veut, et la chose est toujours tentante, conserver 
par devant lui la réserve nécessaire pour avoir le droit de 
causer intim em ent avec une dame, c’est-à-dire payer la 
cham bre et offrir à la dame un cadeau décent.

La clientèle populaire étant d’ailleurs à cette occasion 
beaucoup plus généreuse qu’on pourrait le supposer à
priori. .

Point n ’est donc besoin d’insister encore, et de taire 
des répétitions, pour pénétrer l’esprit du lecteur comment 
dans les maisons officielles et réglementées, les dames, que 
d ’aucuns tiennent à  assimiler à des victimes d’un alcoo
lisme obligatoire pour elles dans les maisons, ou bien ne 
font que semblant de boire les liquides illusionnistes que 
le client leur offre, à moins qu’elles n ’y touchent même pas, 
ou bien, si elles y  trem pent leurs lèvres, ce n ’est que pour 
absorber quelques gouttes d’un simple diurétique.

Le client, lui, buvant toujours du vrai, puisqu’il en a 
voulu.

Mais, pour reprendre ce qui vient d’être déjà dit, de par 
la force des choses et le concours des circonstances énon
cées, le client, le visiteur, l’am ateur qui vient à la maison 
sera fatalem ent amené, même s’il a un faible pour les 
boissons légèrement alcoolisées, à en prendre, à la maison 
beaucoup moins qu’ailleurs.

C’est ce qui perm et d’avancer expérimentalement et lo
giquement que l’attirance des dames joue dans les maisons 
réglementées le rôle d’un efficace dérivatif en regard de 
l’attirance des boissons alcoolisées en proportion déme
surée, dont tan t sont obsédés.

Il ne faut pas oublier non plus que si, en principe, les 
débits de boissons ordinaires se voient policièrement in ter
dire de servir un client déjà pris de boisson, cette pres
cription est bien plus m inutieusem ent observée par les 
maisons; étant donné que les sanctions qui les frapperaient 
auraient* pour elles des conséquences bien plus sévères que 
pour un café ou débit de type courant, et par ailleurs aus
si il est trop dans l’intérêt du commerce général des mai
sons à ne recevoir que des clients paisibles pour que toutes 
les précautions ne soient pas prises pour réaliser ce but.

Ne pas confondre une fois de plus, la vraie maison ré
glementée avec le bar ou le bistro t à femmes clandestin 
existant dans certains poris, certaines localités, et surtout 
dans les villes qui ont ou supprim é leurs maisons ou ne 
veulent pas en avoir!
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Sauf, dans les villes abolitionnistes, ces licences devien
nent rares et difficiles en France depuis les récents rap
pels du Ministère de la santé publique.

Tandis qu’aux Etats-Unis, dont il sera parlé tout à 
l’heure, les speakeasies avec femmes abruties d’alcool et de 
stupéfiants, entraîneuses pour cocktails et tord-boyaux as
sommoirs auront joué là-bas un rôle évidemment destruc
teur de cette santé publique.

Pour en revenir finalement à la petite ville de la b a n 
lieue dont il vient d’être question, on aura pu, ainsi donc, 
comprendre pourquoi au cours d’une récente enquête locale, 
il a pu être recueilli auprès de la gendarmerie du lieu le 
témoignage concluant que, depuis l’instauration d’une seule 
maison dans le canton, les m anifestations d’alcoolisme, 
telles qu’elles avaient été enregistrées auparavant étaient 
en voie de disparition presque radicale.

M aintenant au tour d’autres exemples pris, ceux-là, 
dans le cadre de la vie familiale et bourgeoise.

Il y a certainem ent des lecteurs qui auront entendu par
ler de cette singulière h istoire qui aura défrayé la chro
nique de toute la presse, quelques années avant la guerre, et 
dont le rappel va être fait.

Mais ce cas est tellem ent symbolique en la m atière qu’il 
y a vraim ent lieu de le rem ettre sous les yeux du public 
en l ’occurence actuelle.

A Paris, une famille digne, très aisée, jou issan t d’une 
parfaite  considération. Deux jeunes filles.

Un soir, le père de famille ne rentre pas. Mais, des 
passants ont découvert, non loin du domicile de la famille 
en question, sur la passerelle du quai de Billy, le chapeau 
et le portefeuille du m anquant.

La police est alertée. On pense à  un crime de rôdeurs. 
La Seine est fouillée, mais sans résultat.

Au bout de quelques jours et d’une enquête délicate, la 
conviction de la police est arrêtée. Il s’agit d ’une fugue dis
simulée. Cause passionnelle.

Le père de famille est parti avec l’institutrice de ses 
filles, celle-ci ayant quitté la  place quelques semaines au
paravant.

Le couple fut retrouvé en Angleterre, d’où il p a rtit pour 
les Etats-Unis.
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E n raison de la publicité faite autour de cette aventure» 
l’entrée aux Etats-Unis leur fu t refusée, comme « indé
sirables ».

Le faux ménage erra de tribulations en tribulations 
avant de pouvoir se fixer dans des conditions toujouis mai 
définies, e t naturellem ent m alheureuses. Tandis que ,1a 
famille du disparu, sa femme, ses filles, subirent non moins 
cruellem ent les effets et les réactions d’une mise en vedette 
ridicule et d 'une situation diminuée.

A l’heure actuelle, le héros de l’aventure est decede.
Tous ses amis, et les membres de sa famille, voire les 

lecteurs de journaux aux yeux desquels tous ces épisodes 
avaient été retracés, com m entèrent unanim em ent l ’affaire 
en s’étonnant de ce que ce Monsieur, si ta n t est qu’il se 
trouvait tourm enté par le démon de 5 heures du soir, tout 
en ayant une femme charm ante, n ’ait pas pensé à d istraire 
et à blaser ce démon par un certain nombre de visites dans 
de bonnes maisons de rendez-vous.

Il n’y aurait, après tout, dépensé que peu d argent sans 
compromettre sa fortune, celle de sa femme et la dot de 
ses filles.

Ces expériences seraient restées discrètes sans repercus
sion extérieure et sans scandale; l’honneur de sa famille,
le sien aussi, restaient saufs.

E t la possibilité serait restée grande, qu apres avoir 
tâté diverses dames de corpulence et de coloration diffe
rentes, il aurait fini par reconnaître que tout compte fait» 
c’est encore auprès de son épouse qu il lui serait le plus 
doux de term iner sa carrière!

Pour confirmer combien ce genre d aventures est m al
heureusem ent courant, une seconde histoire dans le genre
de la prem ière. , . „

Une autre famille, de bonne situation bourgeoise, elle 
aussi Père distingué. Epouse et mère douée de toutes les 
meilleures qualités conjugales. Enfants. Vie heureuse.

Encore le démon de 5 heures du soir. Le m ari ou le 
père se sent petit à petit impressionné par l’idée qu’il 
n ’aura  jam ais vu qu’une femme, la sienne. L obsession 
l’envahit de ne pas finir sa vie heureuse, mais banale, sans 
avoir vu de près quelque autre créature féminine.

Tous ses amis, tous ses parents proches et lointains 
auront eu l’occasion de répéter à la suite, à satiété et a

l’unanim ité « pourquoi n ’a-t-il pas été dans une maison de 
soulagement ou maison de rendez-vous? »

Le fait est que, lui aussi aurait pu, ainsi, satisfaire 
bien facilement sa curiosité, et s’édifier sur la géographie 
intim e et les réflexes d’un nombre considérable de soula- 
geuses sans qu’aucun dommage n ’en puisse rejaillir su r les 
siens et sur lui.

Il se laissa entraîner à son tour par une aventurière» 
pseudo-artiste lyrique, et qui accapara ce bénêt, quoique 
m ûr, au point de lui faire faire l’infam ie suivante.

Il persuada sa femme qu’en vue de mieux soustraire 
leur fortune présente, et à l’avenir celle de leurs enfants» 
à la rapacité du fisc, il serait très ingénieux pour eux de 
faire modifier leur contrat et de sim uler un divorce.

Confiante en son m ari, eette dam e qui avait la plus 
grosse part de cette fortune, se prêta volontiers à cette 
opération qui fu t d ’ailleurs réalisée sous une forme q u i 
donnait à l ’intéressé la situation la plus favorable.

E t quand l’affaire inspirée par l’artiste  lyrique en sous- 
m ain, et peut-être aussi par quelqu’autre, fu t réglée, le  
m onsieur en question avoua cyniquem ent à sa femme ce 
qu’il en est de la réalité, e t lui tira  un coup de chapeau.

On devine l’ahurissem ent de la m ère et des enfants.
Le m onsieur part donc avec son amie, pour vivre sa vie 

—  la grande formule!
Là encore, promenade internationale d’un continent 

dans un autre, au milieu des pires déceptions de toute 
nature.

Le couple, comme c ’était à prévoir, finit pa r se rom pre. 
Le m onsieur se raccrocha à une au tre  m oitié avec qui 
d’ailleurs il ne réussit pas mieux à « vivre sa vie ». En tout 
cas, celle qu’il aura fini par être obligé de vivre représente 
nne sévère rançon de la bêtise qu’il a faite.

Quant à sa première femme et à  ses enfants, eux aussi 
auront eu à subir durem ent les contrecoups de la stupide 
aventure du m ari et du père.
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Une fam ille honnête à  travers les âges.
Le commencement de la troisième République. Un grand 

bourgeois très convaincu de sa  situation. Epoux d’une 
femme riche mais aussi bête que laide.

Il procrée avec elle deux enfants, vraisem blablem ent 
dans la plus complète obscurité, et en pensant à une autre»
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Les circonstances les plus atténuantes auraient m ilité 
en sa faveur, de l’aveu général, si, pour se distraire un peu 
de sa répugnante épouse, il avait de temps à autre cherche 
quelques illusions dans des maisons dites souvent « d’il
lusions ». ,

D’ailleurs, qui l’aurait su à moins q u ’il n  ait tenu à  s en
vanter? . ,

Mais voilà, il n ’y a pas de quoi se vanter d avoir ta it 
quelque chose d ’extraordinaire en possédant de temps en 
temps une dame dans une maison de soulagement.

Or, le m onsieur en question est vaniteux; c’est un don 
Ju a n  ’à  sa manière. Il veut se targuer d’avoir couru des 
aventures, et pas banales. Il veut séduire, quoique a bon 
m arché : et ce sera là le m alheur.

Son gibier ce sera les bonnes à tou t faire, les filles de 
ferme, les souillons. Ce sera plus original que les denn-mon- 
daines ou des femmes du monde faciles en maison de ren
dez-vous!

Après s’être compromis jusqu  au bout dans des corri
dors ou sur des tas de fumier, le grand bourgeois, attrape 
inévitablement une m aladie m alpropre.

Il la passe à  son fils. Celui-ci la passe à sa femme et a
ses enfants.

Les petits seront blanchis à temps. Les autres membres 
de la fam ille auront par contre tous subi de singulières 
épreuves du fait que l’ascendant responsable n ait pas dai
gné jouer le rôle de client d’une maison. Car, si à cette 
époque les maisons ordinaires comme les maisons de ren
dez-vous n ’étaient pas l’objet de dispositions hygiéniques 
et prophylactiques comme le sont m aintenant toutes les 
maisons du même genre, elles offraient tout de même déjà 
de sérieuses garanties contre la syphilis et la blennor
rhagie !

Ce que c ’est de vouloir courir des aventures amou
reuses (?) en dehors du mariage ou de la maison!

Un bon jeune homme. Il é ta it orphelin. E t il n ’avait 
m alheureusem ent pour l’influencer que des parents éloignés.

Il fait toutefois des études rem arquables, qui pouvaient 
lui m ettre  le pied à  l’étrier d’une très haute situation.

Elève d ’une grande école nationale, il éprouve comme 
beaucoup d’autres les appels troublants qui soufflent com-
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me des giboulées à  travers le printem ps de la vie d’un 
homme.

Particulièrem ent fam ilier avec les sciences exactes, il 
au ra it pu tirer logiquement parti de la form ation objective 
qu’est, en principe, tout au moins, sensée déterm iner chez 
ses adeptes l’étude des m athém atiques pures.

Et, à ce titre, il au ra it pu chercher à solutionner le p ro
blème sexuel en se livrant avant un m ariage sage, étudié, 
et raisonnable, à des expériences telles que le perm et le 
laboratoire galant des maisons de soulagement.

Ces expériences variées au tan t que discrètes eussent pu 
lui fournir des données susceptibles de l’aider à m ettre  en 
équations ces divers éléments du problème de l’appel du 
sexe, de la conjugaison hum aine et des réactions qui peu
vent s’en suivre : le tout sans que soit en rien aliénée sa 
liberté d études et d’analyses, ni que soit compromis l’ave
n ir  de sa carrière.

Mais non, il se laissa « faire comme un rat » par la 
prem ière femme avec laquelle il devait se commettre un 
peu imprudem m ent, comme tout néophyte; et dont l’appa
rence d’une femme dite « comme il fau t » devait lui faire 
perdre la m esure exacte de la valeur des choses.

C’était en réalité une aventurière type qui l ’englua petit 
à  petit au titre  de la crainte du scandale, de dommages- 
intérêts, de l ’habitude acquise : tandis qu’elle était arrivée 
à l’isoler de ses parents, de ses relations familiales qui 
eussent pu l’aider à se créer un foyer sincère avec une 
épouse à sa hauteur.

Certains reçurent bien quelques confessions de ce mal
heureux garçon, sur sa situation gênée, mais accaparé par 
sa dominatrice, il finit p a r l’épouser.

Vulgaire, sans éducation, imprésentable, elle le rendait 
ridicule, et devait l’empêcher, par sa seule présence à ses 
côtés, d’accéder aux très hautes situations auxquelles il 
eût pu prétendre, le condam nant ainsi à une situation très 
diminuée.

Un autre  bon jeune homme. Combien y en a-t-il dans 
ce cas!?

Fam ille aisée, sérieuse situation très considérée.
Subissant l’influence d ’une éducation plus théorique et 

convenue que pratique, ce garçon, élève lui aussi d’une 
grande école nationale, en dépit des troubles qui l’obsé
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daient, n ’aura it jam ais osé m ettre les pieds dans une mai
son d’infamie  comme on le disait autour de lui.

Ce fut là l’origine d’un refoulem ent psychique qui le 
fit verser dans la plus néfaste des sentim entalités rom a
nesques.

Il m éditait, la m ain sur son cœur sur des annonces 
ampoulées et à double sens que divers journaux illustrés 
publient au nom d’âmes isolées qui cherchent des sœuss, 
voire un petit frère!

On sait ce que cela veut dire. Mais le bon jeune homme 
ne le savait pas.

II se m et à échanger une correspondance lyrique avec 
Se num éro d’une de ces annonces.

Il finit par se rendre à un rendez-vous avec cette âme- 
sœur, l’imagination p lanant dans l’éther.

Lui aussi fu t « fa it » comme fau tre  bon jeune homme; 
si bien qu’il en résulta le plus dangereux des collages.

E t il commença sa carrière avec cette dame .à ses trous
ses, et qui lui coûtait de plus en plus cher.

La famille se décida à prendre de grands moyens.
Ce que voyant, l’âme-sœur en p rit aussi, et se déclara 

enceinte, au moment où le jeune homme allait p a rtir  pour 
une colonie.

Il accepta de reconnaître le fru it qui lui était présenté. 
La partie  était gagnée par son amie (?) qui se v it ainsi 
assurée, le cas échéant, de dommages-intérêts et d’une pen
sion.

Cette dame finit par m ourir quoique encore jeune, dans 
la colonie où elle avait suivi le héros gêné de l’aventure.

Il connut là, alors, une situation indiciblement cruelle 
tan t au point de vue m atériel qu’au point de vue senti
m ental.

Il revint en France avec Une fillette qui ne ressemblait 
pas du tout à son père légal m ais qui avait tous les droite 
d’une fille reconnue.

La famille arrangea les choses tan t bien que mal, en 
dotant généreusement l’enfant, dont la garde et l’éducation 
furent confiée, contre forte rançon, bien entendu, à des pa
rents retrouvés, mais naturellem ent très vulgaires, de la 
défunte.

Le jeune homme finit par se m arier régulièrement, mais 
en faisant un mariage inférieur de très loin à celui qu’il 
au rait pu faire s’il n ’avait pas eu cette aventure à son actif.

Il n ’en cessa d’ailleurs pas d’en rester affreusement 1m-
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pressionné en dépit de la naissance de deux autres enfants 
de sa femme légitime.

Quand arriva la guerre, il fit exprès de se faire tuer.
E t tous ceux qui connaissaient son histoire ne m anquè

rent pas d’associer à son oraison funèbre le commentaire 
suivant : « Pourquoi, au lieu de se laisser entraîner dans 
une aussi sotte affaire, n ’avait-il pas tout simplement été 
voir un  bordel? »

D’autres jeunes gens, mais plus ingénieusement in tro
duits dans la vie sage.

Eux aussi de très bonne famille : de Paris, de Lyon, de 
Bordeaux.

Ils sont étudiants de faculté et l’âge dangereux est 
arrivé.

_ Mms chaeun d’eux est surveillé soit par un père avisé, 
soit par un médecin perspicace.

Pères et médecins ont observé des indices auxquels ils 
p rêten t toute leur attention pour empêcher à temps que 
ces jeunes gens ne soient pas vîeftmes des erreurs dont 
auront été victimes les autres jeunes gens dont il a été 
question précédemment.

A noter que deux des familles de ces jeunes gens vi
vaient sous l ’égide de principes religieux.

Comme il ne pouvait pas encore être parlé de m ariage 
avant que ces étudiants n ’eussent fini leur cycle d’études, 
mais comme ils semblaient témoigner des dispositions phy
siologiques et psychologiques que la dévotion ne paraissait 
pas suffisante à canaliser, il en fu t ainsi que ces jeunes gens 
reçurent opportuném ent quelques notions instructives mé
dicales qui les dirigèrent très diserètemfent dans la direc
tion des bonnes maisons des villes où ils étaient domiciliés.

Ils y  apprirent la portée exacte de certains phénomènes 
naturels hors de l’action déséquilibrante d’élans ou de ré
flexes que commande toujours dangereusement une imagi
nation obsédée et comprimée.

D’espiègles et neurasthéniques à la fois, ils se m ontrè
rent rapidem ent pondérés et sérieux, en bon équilibre.

a firent tous de bonnes études et acquirent leurs di
plômes sous les meilleures auspices.

Deux d’entre eux viennent de se m arier dans d’heu
reuses conditions, et ils paraissent tous en trer dans la vie 
avec tous les atouts dans leur jeu. t
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Un grand compositeur de m usique français. L’une des 
plus illustres vedettes de l’a rt musical de la fin du xix* 
siècle. Est décédé il n ’y a pas encore longtemps.

Ce célèbre auteur se sera créé une brillante spécialité 
dans la composition de mélodies, de motifs m usicaux et de 
romances provoquant tout particulièrem ent la sentim enta
lité et les rêveries délicates de ses auditeurs charmés.

Son talen t au ra  triom phé dans le monde entier pour 
la noble gloire artistique de la France.

Ce qui n ’empêche pas que sans les maisons de soulage
m ent cet homme, si hautem ent considéré serait probable
m ent devenu un client m éprisé et vulgaire des bancs de la 
correctionnelle (séances à huis-clos).

Ce compositeur si sentim ental ne pouvait pas voir une 
bonne, une servante des « Bouillons Duval » ou autres, 
en tablier blanc et petit bonnet festonné sans éprouver aus
sitôt des tentations charnelles inouïes, faisant partie de ce 
que l’on appelle les passions fétichistes.

S’il n ’avait pu dériver sa passion par l’interm édiaire de 
diverses maisons de soulagement il aurait été certainem ent 
entraîné presque malgré lui à certaines dém onstrations 
publiques en état d ’extension impérieuse, dont on devine 
l’effet spectaculaire produit!

Il l’avouait lui-même à ses amis intimes.
Il canalisait alors cette disposition particulière en se 

rendant régulièrement et préventivem ent dans des maisons 
où on ne présentait jam ais à M. Jules que des soulageuses 
po rtan t tablier blanc et petit bonnet, comme les bonnes 
ou les serveuses de restaurant.

Il en jouissait intensém ent, et pouvait, après, conserver 
son sang-froid en rencontrant une vraie bonne.

Une conversion au bordel?
Un élégant bourgeois, émule de Don Juan, se plaît 

vicieusement à séduire et à détacher de leur m ari des 
femmes mariées, même à quelques-uns de ses meilleurs 
amis.

Un jour, ou un soir, il va dans une maison, où ayant 
demandé plusieurs dames, il se plaît pour commencer, et 
pour leur faire de l’effet, à leur raconter quelques-unes de 
ses plus sensationnelles aventures.

DE S A IN T  A U G U STIN  A M . L E  G ÉN ÉRA L-M ÉD ECIN  SA IN T -PA U L 1 4 5

L ’une de ces dames, l’air très jeune et innocent l’inter
rom pt en disant à peu près : «A h! c’est pas gentil de 
prendre comme ça la femme de son ami! Si vous avez des 
besoins, faut venir nous voir — on est là pour i »

Propos intéressé dira-t-on! Mais le personnage en ques
tion s attendait à tout, sauf à ce reproche naïf.

Il en ressentit à la réflexion des impressions qu’il n ’avait 
pas encore mesurées.

Cette leçon lui fit Ie même effet que l’éclair qui, sur 
le chemin de Damas, provoqua la chute de saint Paul et
Romain Superbe e êrm *nan*> parait-il, la conversion de ce

Et bien qu’il eût ju sq u ’alors ricané des reproches qu’il

S r . o i T ' r ,e" Se " T nt 4 “  ieu si P'" defaire tomber les femmes de ses amis, qui ne s’en aperce-
Harités m,i’ ° ? ° n Juan  moderne> dégoûté de ses irrégu- 
r h a n * avaient choqué une petite femme de bordel, 
changea radicalement de goûts et de genre de vie.

• .. CS j evenu un austère, dévoué et charitable membre 
ç . ae Pau'vres d ’une pieuse confrérie de la société de 
Samt-Vincent-de-Paul.

En 1934 a été abondamm ent publié par la presse et un 
actif reportage photographique une navrante et ridicule à 
la fois, aventure dram atique qui aura fait une morte, deux 
orphelins, un veuf, et déchiré dans un cruel retentissem ent 
une excellente famille.

La cause a été jugée en ju illet 1935.
Le fils, donc d’une très honorable famille, est un doux et 

sage collégien de quinze ans, mais déjà grand et vigoureux.
Ses parents, ses proches, n ’auront pas deviné à  temps, 

qu’a cet âge, cependant précoce, peuvent déjà exploser, et 
d au tan t plus dangereusement parce que sourdement et 
surtout inconsciemment des frénésies sexuelles qu’une édu
cation sévère ne semble pas laisser prévoir : mais qui pour
raient être facilement normalisées et canalisées par le r&- 
cours a une instruction révélatrice, aidée, s’il le faut, par 
un discret assouvissement réalisé dans des conditions ne 
pouvant comporter aucune conséquence gênante.

Mais la seule femme qui se trouvera pouvoir être l’ob
jectif immédiat de la curiosité et des élans intempestifs du 
collégien sera la femme de ménage mère de deux enfants 
qui travaille chez ses parents.

19
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La femme résiste, donne une claque au collégien. Il 
s ’exalte, prend un revolver et tue — sans se rendre compte, 
comme l’instruction l’a d’ailleurs révélé, du processus de 
ses impressions et de ses actes.

En principe, l’accès des maisons de soulagement est in
terdit aux jeunes gens paraissant trop m ineurs.

N’empêche que si ce garçon avait été tout de même 
dirigé sur un bordel, il n ’aurait vraisemblablement pas a t
taqué ni tué la femme de ménage. Ses sens se seraient au 
moins régularisés.

Après la femme de ménage la concierge!
La concierge avenante évidemment, d’une maison à 

nom breux locataires est indiscrètem ent courtisée par un 
célibataire de l’immeuble.

Elle lui résiste aussi, et elle aussi est tuée.

Encore une désolante aventure toujours d’actualité.
On n ’a pas oublié combien il aura été question dans les 

journaux d’un mariage soit-disant modèle d amour très 
vieille France, entre une grande fillette de quatorze à quinze 
ans, et d’un garçon du même âge environ seize ans.

L’un et l’autre de cette région du Nord dont les vertus 
m orales et le caractère laborieux sont souvent mis en relief.

En l’honneur de cette union printanière dont on escomp
ta it tous les beaux fru its furent délayés des articles atten
drissants évoquant une poésie rose tendre et bleu azur, 
mêlée à des élans patriotiques et religieux.

En raison de l’âge des intéressés, le mariage ne peut 
avoir lieu qu’avec l’autorisation spéciale du Président de la 
République.

Petit à petit, et très discrètement on put apprendre que 
ce m ariage avait été réglé par les familles parce que la 
fillette de quatorze-quinze ans avait accouché d’un fru it des 
œuvres de son petit camarade de jeux et voisin.^

A peine le m ariage avait-il été célébré en même tem ps 
que le baptême du rejeton, que la jeune épouse tomba frap
pée d’une paralysie générale; conséquence inéluctable d’une 
m aternité trop précoce.

Ce dont le jeune époux paraissait ne ressentir aucun 
souci. * î #

Aux incantations poétiques, patriotiques et religieuses 
suivit une guerre de village entre les deux familles et leurs 
partisans.

Le divorce fu t requis, et obtenu. L’héritier des jeunes 
époux végette, et la mère est condamnée comme incurable.

Ne saurait-on pas, à pareille occasion, en n ’écoutant il 
est vrai, que le rationalism e hum anitaire, ém ettre l’idée 
suivante avec la prudence qui convient?

Dans le cas où des sujets de l ’un ou l’autre sexe, même 
m ineurs, sont aux prises avec un débordement de sexua
lité sur lequel n ’ont d’effet ni le travail physique ni les 
objurgations laïques et religieuses, ne serait-il pas dans 
l’ambiance d’un traitem ent presque médical, de leur to
lérer des rapprochem ents normaux, mais sans consé
quences, avec des partenaires spécialisés, dans des établis
sements spéciaux?

Ils pourraient ainsi, sans refoulem ent cruel et dange
reux, atteindre l ’âge d’un mariage raisonnable, dont les 
heureux effets devraient toujours leur être présentés au 
titre  d’un idéal.

Certes l’aventure complète, compliquée d’illusions senti
mentales, de conséquences intégrales, et n ’ayant abouti qu’à 
une impasse au printem ps de la vie, avant et en dehors du 
m ariage est chose qu’il est toujours utile d’éviter, et même 
de loin, tan t pour les garçons que pour les filles!

Mais n ’y aurait-il pas lieu de dissocier tou t de même 
de ces aventures m alheureuses certaines expériences légi
timées ou tolérables en vertu de certaines circonstances, les 
laissant dans le cadre d’une simple documentation limitée?

E t en pareille m atière, ne saurait-on pas invoquer, 
comme solution pratique, ce simple mot de — « tolérance » 
judicieusem ent associé à certaines maisons dans le langage 
courant.

M aintenant deux exemples qui pourraient appuyer la 
thèse que des maisons de rendez-vous peuvent être le théâ
tre  favorable de faits ou d’agissements nullem ent en désac
cord avec les conventions en cours visant des conséquence* 
morales de la m oralité convenue dans ses stricts principes.

Un ménage jeune, de la haute  société française, 
▼ers 1875 :

Le m ari m eurt avant d’avoir pu être père. Il est le der
nier porteur d’un nom illustre : sa fortune sera fatalem ent 
dispersée, et n ’ayant pas pu prendre de dispositions en fa
veur de sa femme, celle-ci sans enfant, se verra doublement 
frappee.
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Mais un oncle de la jeune femme et un  proche parent 
très noblement désintéressé du défunt s’entendent immédia
tem ent pour rem édier rapidem ent à ces conséquences dou
loureuses à deux titres différents, mais étroitem ent asso
ciées.

Ils avertissent la jeune femme qui accepte et se laisse 
faire.

Aussitôt après l’inhum ation elle déclarera au « curateur 
au ventre » qu’elle est enceinte.

E t elle ira dans une maison officieuse située dans le hui
tième arrondissem ent (Paris) et dont la directrice est mise 
au courant de la tentative par l’oncle de la jeune femme.

Et, voilée, elle recevra un homme, fort distingué lui 
aussi, de la haute société française, à qui les deux parents 
de la dame, pleins de juste  confiance en son honneur, au
ron t demandé de rendre le loyal mais très discret service 
que l’on devine.

La rencontre eut lieu : E t la jeune femme pu t effective
m ent faire constater une grossesse.

L’enfant, un garçon, ne devait toutefois pas ressembler 
à son père présumé.

Mais il devint le fils très distingué, comme son père 
effectif, d’une mère très heureuse.

Cette opération, on en conviendra facilement, n ’aurait 
jam ais pu réussir avec au tan t de succès, de facilité, de 
décence et de discrétion si elle n ’avait pas eu pour cadre 
ou pour théâtre une maison de rendez-vous.

Un cas encore plus délicat.
Un ménage encore jeune, qui s’aim ait beaucoup mais 

qui n ’avait pas d’enfant. Comme dans un conte de fées!
Au début de l’union c’est à  la femme que pouvait être 

imputée la stérilité. Mais ce fu t ensuite le m ari qui dut 
être  éprouvé par l’impuissance.

Des remèdes et des traitem ents furen t essayés qui ne 
donnèrent aucun résultat.

Les deux conjoints pensèrent à la fécondation a rti
ficielle. Mais, avant d’en arriver là, ils voulurent tout ten
ter qui p û t provoquer un  « stim ulus » naturel.

Au cours d’une saison d’eaux ils font la connaissance 
d ’un médecin en vacances, qui, sans se douter de l’op
portunité  de son enseignement, cita au hasard d’une coirver-
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sation, et d ’une façon voilée, mais suffisamment claire, un 
cas de guérison d’impuissance sur lequel il avait pu se do
cum enter d ’une façon rigoureuse.

La chose ne tombe pas dans les oreilles de sourds.
E t le m ari et la femme, de retour à Paris, résolurent 

d’essayer la même tentative à leur profit.
Le m ari s’en tend it avec la  directrice d’une maison 

officieuse, et l ’opération projetée fu t ainsi réalisée.
Le m ari et sa femme se sont rendus à  la maison.
Délicates caresses conjugales. Puis la femme pénètre 

dans une chambre ou un homme choisi à cet effet l’attend.
La femme reste accompagnée par une sous-maîtresse, 

qui l ’assiste, et fait qu’elle n ’est pas seule auprès de l’in
connu. Le m ari regarde p a r la porte en tr’ouverte.

L’inconnu se m anifeste auprès de la dame, comme il a 
été convenu.

Après l’ablution, la dame pénètre dans une seconde 
chambre ou un second inconnu l’attend. Même m anœuvre 
que précédemment.

Puis une troisième fois comme les deux premières.
E t puis, après la troisième fois une quatrièm e; mais, 

cette fois-là, c’est le m ari qui joua son rôle.
L’effet de la contagion avait joué : l’impuissance était 

tombée au profit d’une virilité soudainem ent réveillée com
me le m ari et son épouse n ’osaient pas l’espérer!

A la suite de ces rapports conjugaux, profonds et com
plets, l’épouse resta délicatement couchée pour perm ettre 
à  la fécondation d’être plus complètement assurée. Pas 
question d’ablution, naturellem ent !

Neuf mois après, un beau bébé masculin, le portra it de 
son père, couronne les vœux du ménage!

On conviendra encore facilem ent à l’occasion de cette 
opération que la mise en scène un peu spéciale qui l ’aura 
encadrée, n ’aura it jam ais pu être réalisée, là aussi, avec 
au tan t de discrétion que de méthode décente, si elle n ’avait 
Pas été montée, dans une maison spéciale (elle également) 
dans des conditions bien difficiles à réaliser ailleurs.

t La maison officieuse où cette opération a été pratiquée, 
n  aura-t-elle pas bien joué de ce fait un rôle de clinique 
sexuelle où les agissements décrits peuvent se réclamer 
de l’adage « la fin justifie les moyens » et, qu’en m atière de 
procréation, les docteurs en droit-canon religieux acceptent 
eux-mêmes discrètement?
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Pour compléter ce chapitre fatalem ent long, ici encore, 
quelques commentaires d ’ordre exclusivement médical qui 
rappelleront, en les renforçant, les commentaires et docu
m ents médicaux déjà exposés au cours du chapitre VIL

On n ’a pas oublié la dénonciation reproduite dans ce dit 
chapitre, de la façon dont certains calom niateurs de la 
France (quoique français eux-mêmes) ont travesti le chif
fre  réel du nombre des décès annuels en France par caté
gorie de maladie, pour frapper l’imagination du public par 
un total artificiellement composé de 140.000 décès par an, 
supposés imputables à la syphilis.

On se rappelle aussi que la constatation évidente de 
l’état physique du grand nombre de millions d’hommes mo
bilisés de 1914 à 1918 (constatation reconnue et confirmée 
par les allemands eux-mêmes) n ’est pas compatible avec 
l ’insinuation que les français seraient une race diminuée 
pa r la syphilis et l’alcoolisme : tout au contraire!

Il n ’est pas de statistique, même fantaisiste et arbi
traire, qui puisse aller contre l’évidence ou la constatation 
évidente de faits contrôlables par n ’im porte qui.

Ce qui perm et donc de conclure que les principes qui 
auront prévalu en France pour canaliser les m œurs avec 
le système des maisons de soulagement et des règlements 
sanitaires, peuvent être évoqués comme ayant dû avoir une 
heureuse influence sur l’état de choses loyalement observé.

Ces observations se trouvent puissam m ent confirmées 
p a r la publication officielle du pourcentage du nombre des 
hommes reconnus suspects d ’influences vénériennes au 
cours des m inutieuses visites médicales qui criblent tous les 
Français astreints au service m ilitaire obligatoire.

Dans ces visites médicales est compris le conseil de 
révision, Bt ces visites, qui le complètent, sont passées non 
seulement par les hommes se déclarant malades, m ais pa r 
tous les hommes valides, à plusieurs reprises, au cours de 
leur incorporation.

On est donc là, en présence d’une base de statistique 
suffisamment large pour apprécier en connaissance de 
cause l’é ta t sanitaire de toute la population m asculine 
française.

Or, il est ainsi constaté qu’un homme seulement sur 
1.200 environ peut risquer d’encourir la suspicion d’avoir 
un organisme où pourrait se déceler une influence d’origine* 
vénérienne.

On doit espérer que ce pourcentage se réduira encore.
En tout cas, il contredit complètement les allégations 

artificielles qui im putent aux infections vénériennes d’être 
« un mal français ».

Surtout en présence du chiffre avoué par les autorités 
médicales et m ilitaires anglaises relatif au nombre des 
hommes, enrôlés dans l’armée et la flotte de l’Em pire bri
tannique et classés comme vénériens : 17 pour 100.

Il a d’ailleurs été autrefois ju squ ’à 25 pour 100!
Qui veut suivre d ’un peu près tout ce qui peut se rap

porter aux conséquences, à l’action des maladies vénérien
nes, et à la m anière dont elles sont com battues n ’a qu’à 
étudier avec soin le « Bulletin mensuel de la Société fran
çaise de Dermatologie et de Syphiligraphie ».

On y trouve aussi des relations visant d’autres pays que 
la France.

Les lecteurs désireux de se pencher sur des tableaux, 
des courbes, des graphiques et des développements savants 
n ’ont qu’à s’en rapporter à cette référence.

D’autres lecteurs préféreront peut-être se voir résum er 
quelques conclusions extraites de ces travaux techniques.

A leur intention, en voici quelques-unes.
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Il est indéniable que partout où les directives, les ins
tructions et les prescriptions ém anant des services du Mi
nistère de la santé publique visant les établissements de 
soulagement sexuel sont bien réalisées, le péril vénérien 
est à peu près conjuré.

Lorsqn’après la guerre le renforcem ent de la surveil
lance prophylactique a été adopté, que les visites médicales, 
en bien des centres, devinrent plus nombreuses et plus mi
nutieuses, il au ra  pu paraître  d’après les conclusions de 
ces visites et de cette surveillance que les cas de maladies 
vénériennes avaient augmenté de nombre.

P ar ailleurs, il p aru t aussi que dans les pays où les mai
sons de soulagement furent interdites et que la réglemen
tation fu t suspendue, comme dans quelques villes fran 
çaises, les statistiques médicales n ’eurent à enregistrer un 
chiffre de constatations de m aladies vénériennes inférieur 
par rapport aux précédents.

Voici comment ces observations doivent être réajustées 
à la réalité des faits.

Un plus grand nombre de visites, une surveillance plus
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m inutieuse, firent évidemment découvrir un plus grand 
nombre de cas qui eussent auparavant passés inaperçus.

Mais, au bout de peu d ’années, le résultat de ce renfor
cement médical et d’une instruction médicale plus répandue 
dans les milieux intéressés, fû t que la chute du nombre des 
cas observes devint de plus en plus rapide; et ce, d’une 
laçon d’au tan t plus concluante en faveur de l’amélioration 
de sa santé publique qu’elle était basée sur une inexistance 
bien reelle et sérieusement contrôlée des cas dangereux.

C est ainsi que tan t de villes françaises où il y  a des 
maisons de soulagement qui auront été les foyers bien di
rigés d enseignement professionnel peuvent, en dépit de la 
m inutie de la surveillance dont ces maisons sont l’objet 
et du mouvement de la clientèle, présenter des colonnes de 
situation sanitaire ou s’inscrivent régulièrement des 0 là où 
doit être porté le chiffre des cas contagieux, observés, dé
couverts ou soignés.

Il en est ainsi dans une ville universelle comme Paris 
la grande capitale la plus saine qui soit au monde (Paris 
et la France peuvent en être fières) dans d’autres grandes 
villes, même à mouvement cosmopolite, comme Lyon, 
comme Bordeaux, et de grands centres ouvriers comme 
Saint-Etienne.

On pourrait citer tout un palm arès d ’autres localités 
dans le même cas. Mais les villes qui viennent d’être dé
signées doivent l ’être particulièrem ent, parce qu’elles au
ront été et sont toujours le théâtre d ’expériences et d ’une 
action medicale et prophylactique particulièrem ent étu
diées, et auront ainsi joué le rôle de témoins plus spéciale
m ent en évidence.
• faut toutefois bien tenir compte que ces constatations 

si favorables doivent être comprises exclusivement dans le 
cadre du commerce sexuel surveillé, et des maisons.

Car les constatations faites dans le cadre du commerce 
sexuel du trottoir, réalisé soit par des clandestines de la 
rue, soit pa r des fem m es en carte, révèlent toujours une 
proportion de contam inations et de cas dangereux qui peu 
vent être considérés comme la source presque exclusive des 
infections vénériennes d’ordre courant.

. Quand, d ’autre part, certains am ateurs, utopistes ou 
intéressés ont argué de la dim inution des cas vénériens ob
serves à la suite de la suppression de maison de soula
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gement ou de visites réglementaires, comme é tan t une 
preuve que les maisons ne servent à rien, ou même qu’elles 
contribuent à propager des illusions dangereuses le bon 
sens leur r it au nez.

En supprim ant les visites et la surveillance des maisons 
ou des professionnelles extra-muros on supprim e par le 
fait même les principales données d’après lesquelles peu
vent être facilement dépistés et révélés des cas vénériens.

On peut ouvrir tous les dispensaires gratuits et discrets 
que l’on voudra, il faut toujours escompter que beaucoup 
de ceux et de celles qui devraient en user avec assiduité 
ne le feront pas bénévolement pour toutes sortes de raisons, 
le plus souvent mauvaises que bonnes.

C’est d’ailleurs là, au fond, tout le problème à solution
ner, évidemment délicat.

Une constatation devant éveiller le plus grand intérêt, 
que présentent d’éminents collaborateurs du Bulletin de 
syphiligraphie, est la suivante :

Les cas de contam ination vénérienne ne se m anifestent 
pas selon une moyenne de répartition espacée sur un vaste 
territoire. Ils sont toujours tributaires de foyers, souvent de 
petite proportion, et dans un rayon relativement réduit de 
ce foyer.

Il suffit alors de neutraliser ce foyer qui est parfois 
représenté par une seule personne, homme ou femme, pour 
délivrer un secteur entier des effets d’une infection qui peut 
para ître  épidémique.

A l’appui de cette thèse divers exemples sont donnés. 
Tel celui-ci donné p a r les docteurs Petges et Joulia, au
teurs d’une étude brillante et très détaillée sur la dimi
nution de la syphilis dans la région bordelaise.

On doit savoir que la ville de Bordeaux peut témoigner 
d ’un état sanitaire très favorable au point de vue vénérien, 
malgré les dangers de contam ination qui menacent tous les 
grands ports. Condition qui s’associe à un nombre im por
tan t de maisons de soulagement fort bien tenues, et ré
pondant aux goûts et aux besoins d’une clientèle très va
riée.

Les docteurs Petges et Joulia citent ainsi le cas d’un 
jeune homme qui, victime sans le savoir d’im prudents rap
ports avec une clandestine vulgaire infecta toute une lo
calité, en contam inant ensuite une demi-douzaine de jeunes 
filles et femmes mariées qui avaient succombé devant les 
assauts galants de ce don Juan  de village.
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Ce jeune homme é tait porteur d ’une lésion visible mais 
dont il ignorait la portée.

S’il s’était trouvé dans une ville ayant une maison régle
mentée il est vraisemblable que la facilité d ’accès de la 
maison eut dérivé les impulsions de l’intéressé sur des 
femmes du dehors.

Il y  aurait eu alors les plus grandes chances que les 
soulageuses professionnelles, instru ites comme elles com
mencent alors à l’être m aintenant et soutenues en cela pa r 
les prescriptions du Ministère de la santé publique, se fus
sent refusées à recevoir le jeune homme en question, en 
lui signalant son état.

E t il est probable qu’il se serait alors présenté à un mé
decin.

S’il avait voulu insister de force auprès des soulageuses 
de la maison, il se serait fait expulser avec dénonciation 
au commissaire de police, médecin et gendarmes.

Bien qu’il n ’existe pas encore de texte de loi visant: 
directem ent les responsabilités encourues en pareil cas. 
l ’invitation communiquée par le Ministère de la santé pu 
blique à qui de droit, de signaler au moins la présence, à 
toutes fins utiles, de porteurs agressifs de germes infectieux 
et vénériens, peut déjà exercer un effet m oral et même 
m atériel, efficace.

CHAPITRE XI

La Traite des Blanches

« Soit (vont peut-être dire m aintenant certains lecteurs 
qui n ’avaient pas encore jugé toutes ces questions sous l’an
gle qui vient de leur être présenté), à voir ces choses ainsi, 
en ne peut plus les situer sur le même plan  où d’habitude 
on les place, c’est entendu; mais il y  a, à tout cela, un 
affreux envers, une abominable rançon : la tra ite  des 
blar £hes ! ! »

£a  traite  des blanches! mots im pressionnants que Ton 
retrouve partout, et dont il est fait un si facile usage à  
n ’im porte quel propos : dans la littérature, au théâtre^ 
dans les polémiques politiques et sociales, dans le sens co
mique, ironique et tragique.

Tout l’effet de ces m ots provient de ce qu’ils rappellent 
la « tra ite  des noirs », telle qu’elle a été effectivement pra
tiquée, pendant plusieurs siècles, et dont l’activité et le 
commerce de plusieurs nations, cependant civilisées, ont 
incontestablem ent profité.

Combien de m anuels d’histoire, de livres historiques 
n ’ont-ils pas dépeint comment s’effectuait cette tra ite  des 
noirs ju sq u ’à il y  a environ une centaine d’années, à  peine?

D’im portants contingents d’hommes armés, d’aventu
riers à la solde de grands trafiquants ou de grandes com
pagnies débarquent en tels ou tels points des côtes afri
caines préalablem ent repérées, et, p a r force ou par ruse, 
s’em parent de tous les indigènes qu’ils peuvent faire p ri
sonniers, hommes, femmes et enfants, les parquent comme 
des anim aux à bord des vaisseaux qui les transporten t en 
d’autres points de l’Afrique, mais surtout dans les deux 
Amérique, où ces m alheureux êtres sont vendus comme des 
bêtes à des colons et des exploitants, sans qu ’il soit tenu 
compte du m oindre JAeu de famille, pour vivre et m ourir 
comme des anim aux domestiques m al traités.

Pareil trafic se sera exercé aussi en Afrique, surtou!
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pour le compte et sous la direction d ’entrepreneurs et de 
razieurs m usulm ans qui eux, ne se seront pas fait faute de 
s em parer de cette façon de blancs et de blanches à  la suite 
d  incursions sur des rivages européens de la Méditerranée 
ou après capture de navires.
~ 06 S ’ comme on ,e sait, la conquête de l’Algérie m it en loou.

Cette tra ite  des noirs est-elle bien définitivement abolie?
En 1933 un grand journal français prétendait qu’elle 

existait toujours sous sa plus ancienne forme, associée à 
des m arches d’esclaves, dans la république nègre de Li- 
béria; fondée sous les auspices des Etats-Unis, au milieu du 
siecle dernier, pour constituer un foyer libre en faveur des 
anciens esclaves libérés.

E t ce journal soulignait, comme bien d ’autres consta
tations 1 avaient d’ailleurs déjà fait avant lui, l ’ironie hu 
m aine qui avait présidé à la  reconstitution de l’esclavage 
par les mains et au profit d’anciens esclaves eux-mêmes ou 
de leurs descendants.

Le représentant, en France, de la république de Libéria 
protesta contre cette allégation, en affirm ant qu’il n ’y avait 
plus sur le territo ire  de la république libre aucun m arché 
officiel d’esclaves!

Ce qui perm et de supposer qu’il y  en a au moins d ’ o ffi
cieux! tout comme dans les colonies, anglaises, françaises, 
belges, et en parfait accord avec les dispositions in ternatio
nales conclues sous les auspices de la Société des Nations!

Comment font, en effet, les autorités coloniales a n 
glaises, françaises, belges et autres en Afrique, surtout cen
trale  et méridionale, pour recruter les nombreux travail
leurs que nécessitent les grandes entreprises coloniales 
chemin de fer, routes, ponts, ports, etc... sous un climat 
implacable même aux noirs?

Elles s’adressent à des interm édiaires adm inistratifs 
chefs indigènes locaux, à qui est imposée, à titre  de taxes’ 
genre prestation, en nature ou enrôlement de volontaires’ 
la fourniture de tan t de têtes d’individus.

On peut voir sur place comment opèrent ces chefs ou 
interm édiaires dans les villages indigènes; voire dans la 
brousse, pour réaliser ce recrutem ent de collaborateurs à  la 
civilisation, organisés et conscients.

Amenés devant le contrôle blanc, les individus en ques
tion qui, bien entendu, ne savent ni lire ni écrire, ni com
prendre le langage des colons, sont invités à  prendre con-
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naissance d’une form ule de contrat légal sous laquelle on 
leur fait appliquer l’extrémité d’un doigt taché d’encre.

E t au travail! travail qui, d’après les plus récents rap 
ports officiels coloniaux, entraîne pour la création d ’une 
ligne de chemin de fer congolaise (pour ne citer que cet 
exemple) la m ort d ’un blanc par m orceau de rail et d’un 
noir pour chaque traverse.

Les noirs veulent-ils s’enfuir? Les surveillants peuvent 
avoir recours à des prétextes variés pour tire r dessus, et 
les terroriser.

On connaît l’adage : « On ne fa it pas d’omelette sans 
casser des œ u fsI  >

Ces images appliquées p a r analogie au  pseudo-recrute
m ent des soulageuses dans les maisons de soulagement, et 
évoquées aux yeux et à l’im agination de tan t de gens qui, 
si bien inform és qu’ils soient parfois en beaucoup de points, 
sont toutefois extrêmem ent ignorants en ce domaine, ces 
images donc ne peuvent pas ne pas provoquer une incon
testable émotion.

Mais, qu ’en est-il de la réalité?
Nouveau su jet d ’étude sur ce point précis.
Comment se recrute le personnel des maisons de soida- 

gement?
Il convient tout d’abord, pour bien encadrer la réponse, 

d’en élaguer toutes les exagérations qui, aussi bien dans 
un sens que dans un  autre, pourraient en faire dévier les 
conclusions.

Car, qui veut trop prouver ne prouve plus rien!
Mais, il s’agit de m ettre simplement les choses bien au 

point; et, pour commencer, de m ettre  en avant l’idée géné
rale suivante.

Tout ce qui touche de près ou de loin à l’activité des 
maisons de soulagement, qu’elles soient officielles ou offi
cieuses, à personnel inscrit ou à  personnel libre peut être 
considéré comme représentant un  commerce.

Pour éviter toute équivoque qu’il soit, ici, défini, com
merce du soulagement.

Or, et à la vérité, il en est de ce qui se passe dans ce 
commerce des maisons de soulagement exactement comme 
dans n ’im porte quel autre commerce reconnu et patenté, 
quoiqu’au point de vue de la  jurisprudence actuelle ce 
commerce du soulagement est hors cadre; et il ne peut se
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prévaloir dans la p lupart des circonstances qui l’influent, 
des dispositions légales protectrices dont bénéficient tous 
les autres commerces.

II n ’est pas de commerce comme de n ’importe quelle 
activité hum aine, où ne se glissent des gens malhonnêtes 
e t où ne se tram ent des combinaisons louches.

Le commerce des maisons de soulagement n ’échappe 
pas à cette condition : ni plus ni moins que les autres.

Telle se pose la question, de principio.
Cette idée est bien facile à développer en s’en rapportan t 

au  thèm e des argum ents déjà donnés au cours du cha
p itre  II à propos des interprétations qu’imposent les 
term es de prostitution  et de prostituée  à prendre dans leur 
sens rationnel.

Le lecteur sérieux peut très bien tire r de lui-même 
toutes les déductions que le sujet comporte, en partan t de 
ce point de départ.

Q u’il suffise de résum er d’avance, que, toute question 
de dogme religieux mise à part, on trouve dans le com
merce du soulagement de l’honnêteté et de la régularité, 
prises au titre  de « vertus naturelles », comme on dit en 
style ecclésiastique, dans une proportion qui n ’est en rien 
inférieure à celle qui se rencontre dans toute au tre  entre
prise ayant comme base vente —  achat —  échange.

Si d’aucuns doivent s’irrite r de cette comparaison, qu’ils 
pensent à l’avalanche, au raz-de-marée d’exemples que l’on 
peut provoquer par la moindre investigation dans les in
nom brables dossiers des tribunaux ordinaires, de droit 
commun, et des tribunaux de commerce, dans lesquels se 
trouvent lam entablem ent compilées combien de causes se 
rapportan t à des activités d’habitude hautem ent considé
rées, voire même parfois sacrées!

Un grand nom bre de gens amenés par un m otif quel
conque à se prononcer sur la question en cours, ne sem
blent pas pouvoir croire que les personnes exerçant dans 
les maisons le rôle de soulageuses y soient venues en pleine 
liberté et connaissance de cause!

Ils ne peuvent pas non plus démordre de l’idée que ces 
femmes ont toutes été plus ou moins entraînées de force ou 
par subterfuge, et, qu’une fois portées su r un contrôle de 
cette  profession spéciale, elles ne peuvent plus s’en affraar 
ch ir ju squ ’à leur décrépitude.
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E tan t donné com m ent ces choses se passent en France, 
à  l ’heure actuelle on peut se perm ettre de présenter aux 
auteurs de ces affirmations des compliments pleins d’ironie 
et de dérision.

Compliments; si l’on suppose que ceux qui parlent ainsi 
n ’ont aucune des notions élémentaires inhérentes au sujet 
parce qu’ils n ’auront jam ais cherché à pénétrer eux-mêmes 
dans un  domaine devant lequel ils se seront crus obligés 
de se voiler la face; tout en cherchant certainem ent à  re
garder entre leurs doigts.

A moins qu’ils soient toujours restés enfermés comme 
dans une tour d’ivoire (pour des raisons ne représentant 
pas nécessairement un brevet de bonnes m œ urs) au point 
q u ’ils n ’auront même pas eu l’occasion de rencontrer quel
que inform ateur dont ils eussent pu recueillir des éléments 
d ’instruction.

Mais travestir son ignorance en connaissance d ’une 
cause est au  moins un singulier défaut.

Ce peut même devenir le corps d’un délit.
Ignorer certaines choses n ’est certes pas une faute, mais 

au moins, faut-il n ’en pas parler.
C’est donc bien le moins de se m oquer franchem ent de 

la prétendue vertu enchaînée par l’ignorance, quel qu'en 
puisse être l’objet!

Il a déjà été dit au cours des chapitres précédents com
bien les modalités de l’ancienne réglementation ou surveil
lance du commerce du soulagement ont été petit à petit, et 
su rtou t depuis le début du siècle, progressivement amendée 
dans un sens de plus grande élasticité effective, alors que 
les vérifications médicales étaient m inutieusem ent perfec
tionnées, tandis que l’état civil des ressortissants et res
sortissantes du commerce était l’objet de mesures plus ra^ 
tionnelles dans un sens, et moins inutilem ent indiscrètes 
dans un autre.  ̂ ,

Courant qui est d’ailleurs à m aintenir, en tâchant d y  
adapter tous les progrès possibles.

C’est le thèm e qui rem plira le dernier chapitre consacré 
au commerce.

U y a lieu de revenir su r ces divers points avec des com
pléments et des précisions.

E t qu’en prem ière ligne, il soit rappelé au public, si tan t 
est qu’il pense s’intéresser à la question à un titre  ou à un 
autre, combien il doit tenir peu de compte des soi-disant 
révélations qui sont le thèm e exploité par tan t de produc
tions littéraires, documentaires et reportages pour qui le



1 6 0 M Œ U R S  E T  PR O ST ITU T IO N

cadre de la traite des blanches sert à présenter tout un 
fatras de récits ou d’aventures rocambolesques, et qui sont 
tellem ent loin de la banale réalité.

La vérité est en ce domaine, comme en beaucoup d’au
tres d’ailleurs, à part quelques cas particuliers certes, beau
coup moins compliquée, beaucoup plus simple qu’il n ’est 
présum é d’habitude.

E t justem ent parce que la réalité des choses est le plus 
souvent si banale, qu ’elle est ingénieusement travestie et 
colorée, sans quoi ce que l’on en pourrait raconter paraî
tra it trop fade à l’imagination du lecteur.

Ce qui est évidemment une fâcheuse condition pour le 
succès d ’un livre ou d’un article.

La p lupart des auteurs n ’écrivant pas uniquem ent pour 
instru ire  sincèrem ent leurs lecteurs.

Ceci dit sans vouloir être  cruel.
Les divers articles du règlement relatif au commerce 

sont donc dominés p a r celui qui, com plétant l’article 334 du 
code pénal (déjà cité deux fois) promulgue une peine de 
prison et de lourde amende, plus l’interdiction de séjour 
souvent, envers quiconque aura fait pression sur une 
femme pour l’entraîner au service d’une maison ou l’y  re
ten ir contre son gré. Inutile de reprendre encore ce sujet.

Pareille pénalité est suffisante pour décourager au préa
lable toute tentative même esquissée qui rappellerait, voire 
de très loin, les procédés avec lesquels avaient jadis opéré 
les trafiquants de nègres!

Il n ’en est d ’ailleurs aucunem ent question, surtout de
puis l’accord international constitué à cet effet.

Seulement, ce qui, en la m atière trom pe beaucoup de 
gens, c ’est que soit, sous beaucoup de plumes et par bien 
des bouches, assimilé à une opération de traite, traite des 
blanches, les services rendus à des femmes désireuses de 
se placer comme soulageuses par des agents ou agences de 
placem ent « ad hoc ».

D’au tan t plus qu’une équivoque légale plane au-dessus 
de cette question.

Théoriquem ent, en effet, au term e de la loi en vigueur, 
quiconque s’occupe de placer des femmes en maison, qui 
entretient à  cet effet correspondance, listes d’adresses, réfé
rences, contre rémunération, peut être suspecté de p rati
quer la traite, et d’encourir les rigueurs du législateur.

Mais, pratiquem ent, cette loi n ’est appliquée qu’à l’égard 
d’individus suspects p a r ailleurs, dont la mise à  l’ombre 
ou hors d’éta t de nuire est légalement difficile en raison
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des précautions prises à  cet effet par l’indésirable. E t si 
on peut relever, à l’égard de l’individu ainsi surveillé, des 
indices qu’il se soit clandestinement occupé de placer des 
femmes, soit à l’intérieur du pays, soit aux colonies ou à 
l’étranger, il est inculpable.

P ar ailleurs, si des entreprises de soulagement clandes
tines peuvent être poursuivies, pour défaut de déclaration: 
en regard, ou à l’opposé, sont officieusement autorisés les 
services d ’agents ou d’agences de placement en maison, du 
m oment qu’ils ont été accordés avec les services de contrôle 
et de surveillance de la police des mœurs.

Ces agents, ces agences opèrent alors, au su et au vu 
de ces services de surveillance, dont la tâche, en fait de 
contrôle et d ’enquête, se trouve grandem ent facilitée par 
les livres légaux et toutes pièces comptables des interm é
diaires en question.

Ces agents tolérés, m ais surveillés, et encourant donc 
une grave responsabilité, ont alors le plus grand in térêt à 
ne se prêter à aucune opération qui serait contraire aux 
règlements. Ils sont les prem iers à détourner les postulantes 
qui leur dem anderaient leur concours dans des circons
tances illégales, et à les obliger à être elles-mêmes en règle, 
en égard surtout aux conditions d ’âge, d’état civil, ou de 
casier judiciaire.

Leur rôle entre les postulantes et la direction des mai
sons est exactement le même que celui de tous autres agents 
de placement, domestiques, artistes lyriques ou dram a
tiques, de transaction de biens fonciers ou immobiliers, de 
services commerciaux quelconques, et de distribution de 
m ain-d’œuvre.

Les services adm inistratifs et policiers ont très ra tion
nellement admis que, du moment que les maisons sont ad
mises, il était impossible de ne pas adm ettre que les direc
tions de ces maisons puissent chercher du personnel et que 
des postulantes puissent chercher à entrer en maison.

Ce qui n ’empêche qu’il existe tout de même à côté, des 
agents clandestins.

C’est à eux que s’adressent toutes les personnes qui 
veulent s’affranchir de certaines difficultés pouvant en tra 
ver leurs projets, et demandent qu’il leur soit fabriqué de 
faux actes de naissance, de faux passeports, de faux con
tra ts  de travail, etc..., etc...

Aussi ces agents sont-ils fatalem ent associés à  des spé
cialistes très en m arge du code, national comme in terna
tional.
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Mais, si on veut bien comprendre les choses, il faut se 
m ettre dans la tête que, sauf des cas extrêmem ent excep
tionnels, ces agents, ces spécialistes n ’agissent jam ais que 
sur la demande de certaines femmes et de concert avec 
elles.

Ils en tirent profit, c’est entendu; leurs services sont très 
chers, mais, s’ils se livrent à un trafic, ce trafic n ’a aucun 
rapport avec ce que l’on peut appeler une traite, mais tout 
au plus un trafic de fraude en douane; comme en est le 
principe plus particulièrem ent actif, le commerce de l’hon
nête et fam ilial tabac; et dont le transit clandestin, rien 
qu’entre la Belgique et la France, détient le record des acti
vités frauduleuses.

Que peut-on rêver de plus ridicule que ces histoires 
dans lesquelles on dépeint une délicate, austère et rangée 
ouvrière qui, se voyant offerte une place merveilleuse où 
elle sera payée très cher sans rien faire, se met sans deman
der davantage à la rem orque d’un m onsieur ou d’une dame 
très bien, qui, après divers détours, l’emmènent en France 
ou à l’étranger dans une maison où elle est séquestrée?

E t où, plus ou moins avec la complicité de la police 
elle est contrainte, sous la menace des pires sévices, de 
subir toutes les souillures, sans pouvoir s’échapper!

Thème de l’opérette Esclaves d’amour, jouée par in té
rim  sur la scène du Concert Mayol en faillite, devant trois 
douzaines de spectateurs venus d’ailleurs seulement pour 
voir au  tableau final trois femmes nues mises en croix, 
encadrées de quelques personnages symboliques et carica
turaux, souteneurs, cafetans, maquerelles, tôliers.

E t voilà où des gens viennent apprendre l’histoire. E t 
des gens sérieux, même! A moins qu’ils ne préfèrent le 
cinéma : où il n ’y a rien qui ne soit truqué spécialement 
pour l’écran, et pour tire r  les sous de ces « cochons de 
payants ».

Quand une postulante au service de soulagement, en
core jeune, c'est-à-dire ayant ses vingt et un ans révolus 
ou les ayant peu dépassés, se fait m ettre en carte la pre
mière fois, ou qu’elle entre pour la prem ière fois aussi en 
maison officielle, à internes ou à externes, elle subit, pres
que toujours un interrogatoire serré du représentant qua
lifié du contrôle adm inistratif.

On le sait. On l’a lu.
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Interrogatoire qui a donc pour b u t de dépister toutes 
les pressions ou tous les entraînem ents dont la novice au
rait pu être victime.

E n beaucoup d ’endroits, les chefs des m œurs où les com
m issaires ne m anquent pas de questionner avec m inutie 
dans l’intention à laquelle il vient d ’être fait allusion, 
toutes les soulageuses sans exception qui entrent en service 
dans les maisons ou dans la maison de la localité.

Les scrupuleux fonctionnaires se font le plus souvent 
rabrouer avec hau teur par ces dames, qui leur répondent 
qu ’elles sont assez grandes pour savoir ce qu’elles fon t — 
et que la profession qu’elles exercent, ou qu’elles comptent 
exercer, les intéresse et leur plait.

Le représentant de la loi n ’a plus qu ’à  se taire  —  et
s’incline.

Toutefois, quand il a à faire à une débutante ou à peu 
près, il ne m anque pas, conform ém ent aux règlements qui 
lui sont imposés et depuis récemment, de plus en plus for
mels, de l’instru ire de tous ses droits tan t vis-à-vis des 
patrons que des clients, et du concours adm inistratif aur 
quel elle peut faire appel, le cas échéant (revoir le cha
p itre  V).

Parler de tra ite  ne pourrait s’appliquer logiquement 
qu’à l’égard de personnes qui ne peuvent résister à  une 
violence ou qui sont innocentes des subterfuges dont elles 
sont menacées.

Or, ces form alités d’inscription et de contrôle qui sont 
le fait de la réglementation française, sont justem ent la 
barrière la plus efficace contre les surprises et les abus de 
pouvoir qui étaient d’ordre courant en Angleterre, notam 
m ent pendant la longue période où, ju sq u ’à la m ort de la 
reine Victoria, les maisons et le commerce du soulagement 
étaient chose que les pouvoirs publics tenaient à ignorer, 
et où, selon la form ule en usage, la prostitution  était libre 
e t sans contrôle.

D’autre part, aussi, ce term e de traite ne peut non plus 
s’associer à l’état de conscience des choses qui est m ainte
nan t le fa it de la presque totalité des filles comme des 
femmes, en m atière de m œ urs et de sexualité.

L’étude des spéculations m étaphysiques, philosophi
ques, les sciences politiques n ’ont guère fait de progrès
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dans les classes rurales ou prolétaires. Qu’en feraient-elles 
d ’ailleurs?

Mais les connaissances pratiques se sont singulièrement 
développées !

A ce titre , la naïveté quant aux m œ urs et à  leurs con
séquences est, on doit le répéter, devenue singulièrement 
rare  même chez les adultes du sexe féminin. Ce n ’est d’ail
leurs pas un mal.

Ces diverses conditions confirment la parfaite  cons
cience et compréhension du travail et du rôle qu’ont m ain
tenant, d’avance, toutes les filles et femmes qui visent à 
exercer la fonction de soulageuse en maison.

D’au tan t plus que revient ici toujours en avant, à pro
pos du niveau intellectuel et du degré d’instruction, voire 
aussi d’éducation, de la moyenne des soulageuses fran 
çaises, le phénomène suivant : il s’est considérablement 
relevé par rapport à ce qu'il aurait été il y  a une cinquan
taine d’années.

On estim ait alors que ces fonctions, surtout en maison, 
n ’étaient remplies ou ne pouvaient l’être que par des 
femmes qui représentaient un peu un rebut de la société, 
ou qui étaient trop bêtes ou trop paresseuses pour faire 
autre chose.

Il en est m aintenant bien autrem ent!
Les nouveaux aménagements de la réglementation prise 

dans son ensemble, auront contribué à faire rem plir ce rôle 
de soulageuse par des personnes d’une catégorie qui est loin 
d ’être inférieure!

Le chapitre sur les maisons officieuses, les « pied-à- 
terre », les vraies maisons de rendez-vous, réservées en 
quelque sorte à  des dames ayant pa r ailleurs une situation 
personnelle et définie, affranchies de ce fait de toute ins
cription et n ’exerçant pas le rôle de soulageuse à titre  pro
fessionnel, au ra  bien évoqué les degrés d’instruction et 
d ’éducation dont font preuve en m ajorité, les dames u ti
lisant d ’une façon interm ittente les services de ces maisons.

Toutes proportions gardées, on peut aussi trouver m ain
tenan t une maison officielle, à externes ou à internes en 
vraie maison publique, beaucoup de soulageuses, d ’une con
dition intellectuelle et d ’une instruction très au-dessus de 
celles de bien de leurs clients.

Ne doit pas être considéré à  ce titre  comme un cas 
exceptionnel ce fait que dans une maison officielle pari
sienne du deuxième arrondissem ent, d’ailleurs réputée,
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presque toutes les soulageuses savent parler une ou plu
sieurs langues étrangères. ...

Il y  a là une association d’idees, presque, avec le petit 
récit suivant d’ordre tout récent, et qui, lui aussi, ne doit 
pas être considéré, loin de là, comme un fait isolé.

Dans une ville du Midi d’im portance moyenne, le direc
teur de la maison de soulagement reçoit la visite d une 
jeune femme, distinguée, fo rt avenante, qui vient se pré
senter à lui pour entrer parm i le personnel de sa maison.

Elle décline son état civil. Elle vient de quitter Mont
pellier où elle a été étudiante de faculté pendant plusieurs 
années. Elle a ses grades universitaires, et des diplômes 
élevés. Sa famille habite dans l’Ouest de la F rance.

Elle jou it de sa liberté. Mais elle éprouve des besoins 
physiques qui auront influé chez elle sur l’intention de 
jouer en m aison le rôle de soulageuse professionnel e en 
a ttendant de tirer un  autre parti de ses grades et diplômes, 
lesquels ne -correspondent, en ce moment, qu à des carrières 
très encombrées

Le directeur de la  m aison n ’est pas un homme vulgaire, 
c’est un homme cultivé et lettré. Mais sa maison n est pas 
à  la hauteur de certaines maisons de P an s. Il se sent gene 
à  l’idée de voir cette jeune femme, lauréate d université,
travailler chez lui! __ , . ,

Il l’invite à  déjeuner à domicile avec sa femme, et lui
expose ses impressions et ses appréhensions.

La jeune femme lui répond qu elle réalisé très bien ce 
qu’il en est, qu’elle n ’est d’ailleurs pas vierge, et que, e 
jou r où elle en aura assez, et qu’elle se disposera a rem plir 
un rôle plus intellectuel, elle saura bien 1 en Prévenir 

Em barrassé, le directeur, le « patron » lui offre de re 
fléchir encore un peu; et, en attendant le resu i„vaie 
réflexions plus approfondies, il lui offre en 
liberté une chambre chez lui.

Pendant ce temps, il va épancher les scrupules de sa 
conscience auprès du Procureur, représentant local une 
ligue pour l’encouragement au bien. . .

Celui-ci lui propose de revenir le revoir en compagnie
de la jeune femme. _  , ,,

Celle-ci eut vite fait de faire voir au P rocureur qu elle 
en savait au tan t que lui en m atière de droit, jurisprudence,
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sciences morales et politiques, etc... et que son désir de 
rem plir pendant quelque temps le service de soulagcu.se 
officielle reposait sur des facultés de raisonnem ent et d’in
tu ition défiant toute contradiction.

Le Procureur s’inclina.
Mais le « patron » finit par persuader à la jeune femme 

qu ’elle trouverait dans une autre ville, et dans une autre 
maison, un terrain  d’action plus en rapport avec ses qua
lités intellectuelles et physiques.

Il lui offrit galam ment son billet de chemin de fer pour 
Lyon, en y joignant quelques adresses, dont elle pourrait 
avantageusem ent profiter, puisque tel était bien son ob
jectif.

E t elle p a rtit pour Lyon. Peut-être d’ici quelque temps 
occupera-t-elle une situation éminente au niveau de ses di
plômes?

Ce sera certainem ent une personne d’expérience, sa
chan t ce que c’est q u ’un homme.

On vend à  Marseille une collection de cartes postales 
sous le titre  « La huitièm e merveille » — « Les rues du 
célèbre quartier réservé de Marseille ».

Ces cartes postales autorisées par la censure et le ser
vice des P. T. T. représentent des photographies documen
taires, maisons et personnel, prises dans les rues Figuier 
de Cassis, Saint-Laurent, Bouterie, de Bourgogne, de la 
Loge, de l’Amandier, etc...

Sur l’une d ’entre elles, on voit un groupe décoratif, 
form é par des dames en service d ’une des maisons de la rue 
Bouterie.

Ces dames sont les unes debout, les autres assises, dans 
la  rue, devant la maison, et en chemise.

E n dessous, on lit le texte explicatif suivant :
« Reconnaîtra-t-on dans ce groupe de jolies Marseil

laises, la belle Mme L... de R... venue un instant ici pour 
augmenter les ressources de son budget familial, et la spi
rituelle Jeanne />..., assise sur son légendaire certificat d’ap
titude pédagogique? »

Ce serait peine perdue de chercher à identifier la belle 
Mme L... de R... et la spirituelle Jeanne D...

Mais cette m ention n ’est pas du tout fantaisiste, dgns 
son esprit.

LA T R A IT E DES B LA N C H E S 167

Le fait que ces dames soient signalées comme des pen
sionnaires, de passage, correspond très exactement a un 
état de choses beaucoup plus répandu qu’on ne le croit . 
en vertu duquel beaucoup de personnes d’une certaine con
dition et qui n ’ont pas du tout l’intention de se m ettre en 
esclavage, entrent en service et en sortent, pour en sortir 
comme elles y  sont entrées; aussi facilem ent dans un sens 
que dans l’autre...

Ce qui n’est évidemment pas compatible avec la pré
tendue tyrannie de la réglementation, l’emprise du « mi
lieu » et la  traite  des blanches.

Il faut toutefois insister sur le fait que cet é ta t de choses 
tel q u ’il se présente en France, et dans les colonies fran
çaises, à l’égard des Françaises, doit être différencie de ce 
que l ’on peut observer à propos du s ta tu t auquel son sou- 
mises des femmes indigènes, dans un pays de protectorat 
comme l’empire chérifien du Maroc par exemple, ce a en 
vertu de règlements locaux qui sont en partie indépendants 
de l’adm inistration française laquelle, dans ce pays ne 
vise effectivement que les ressortissants français des deux 
sexes.

Si les services médicaux français civils et m ilitaires ap
portent leur concours particulièrem ent utile au pouvoir 
marocain, celui-ci a élaboré des reglements visant les 
femmes indigènes, et appliques par des agents indigènes 
qui restent complètement en m arge des dispositions rele- 
vant de l’adm inistration française en faveur des femmes 
françaises, et qui, aussi bien au Maroc qu en Tunisie par 
ticipent aux principes et aux usages en vigueur dans la 
France métropolitaine.

Cette distinction est nécessaire si ro n  veut éviter des 
incom préhensions et des m alentendus inévitables à a suite 
de la lecture de divers livres et articles parus depuis quel 
ques années, su r l’Afrique du Nord et qui ne r . .
leurs cette question des maisons et de 1 amour 
que sur le plan descriptif très extérieur, sans P
aucunem ent de donner des précisions sur le cote adminis
tra tif  de la question.

D’où facile confusion possible et risque de déductions
absolum ent fausses.



168 M Œ U R S  E T  PR O ST IT U T IO N

Cette question de la tra ite  des blanches est encore plus 
particulièrem ent mise en avant à propos des voyages ou 
des déplacements que font, ou peuvent faire, des représen
tantes au service de soulagement, ou des postulantes, soit 
de France vers l’étranger soit de la métropole vers ses 
colonies.

Là aussi, prédomine auprès d ’une fraction im portante 
de l’opinion publique une idée absolument fausse qui vou
drait que les femmes voyageant dans les intentions ou les 
conditions précitées, ne le fassent qu’indignement trompées 
p a r des procédés de ruse et de faux semblants, ou emme
nées par contrainte sous des formes pouvant être assimilées 
à l’ancienne tra ite  des noirs.

On doit adm ettre que des cas se seront produits pou
vant légitimer, en forte part, de pareilles présomptions.

On peut même en retrouver des traces. Mais ils ne se 
seront appliqués qu’en des occurences attribuables à  des 
circonstances ayant bénéficié des conditions en vigueur ou 
en usage tributaires d ’un régime de moeurs, différent de 
celui qui aura  toujours été plus ou moins appliqué en 
France : alors même que des Françaises aient été victimes 
de ces opérations.

Opérations dont la conclusion en fa it de sévices et de 
dommages aura pu  être réalisée en règle presque générale, 
sous le couvert de la liberté trom peuse mais entrelacée de 
règlements complexes interprétables en tout sens, qui ré
gissait au siècle dernier, les m œurs en Angleterre et ses 
colonies; ou bien encore sous l’emprise d ’une réglementa
tion d’un rigorisme esclavagiste comme celle qui aura été 
adoptée, toujours au siècle dernier p a r ia p lupart des états 
de l’Amérique du Sud.

Mais ceci est déjà rentré dans l ’histoire rétrospective.
E t il y  a longtemps que la législation et l’adm inistration 

française s’étaient occupées de remédier à ces abus, voire 
ces maléfices, m ais sans avoir rencontré le concours néces
saire des pays étrangers.

Toutefois, tout ce qui a été fait d’efficace et de pratique 
dans cet ordre d’idées l’aura été de part et d’autre, bien 
avant qu’une commission de la Société des Nations aura, 
au milieu du sommeil, de l’ignorance et de l’utopisme hypo
crite de ses membres, rédigé sur ces questions des textes 
représentant sensément un accord international que chaque 
nation aura interprété avec la plus complète fantaisie.
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C’est ainsi que l’on peut toujours rappeler, en fait de 
cas de fantaisie, cette disposition en vertu de laquelle les 
pays adoptant cet accord refuseraient à toute femme étran
gère le droit de pratiquer le service de soulageuse dans les 
limites de leur territoire : disposition dont certains pays ne 
tiennent donc aucun compte, et à propos de laquelle 1 Em 
pire britannique fait m ontre de subtilités administratives 
qui sont d’une savoureuse et originale adaptation. Car il est 
de ces choses qui portent presque à rire.

Pour juger cette question et la bien comprendre dans 
les exactes conditions de l’heure présente, surtout en ce 
qui concerne la France, il fau t reconnaître ce fait que si 
beaucoup de Françaises, s’étant avisées de pratiquer la pro
fession de soulageuse, cherchent à  faire « du voyage », 
même dans des pays très lointains, c est uniquemen parce 
qu’elles sont possédées par cette hantise si moderne a la
quelle participent toutes les classes de la société, « voir du

Si l’on tient absolument à dénoncer que, si telles ou 
telles Françaises se seront embarquées a destination du 
Mexique, de l’Egypte, de la Chine, de l’Inde anglaise ou des 
colonies françaises, pour y  entrer plus ou moins en mai
son, c ’est parce qu’elles auront été arrachées de France, 
prises dans les griffes de sinistres trafiquants ou dans les 
filets d’obscures mafias, au tan t dénoncer aussi que si tan t 
de familles françaises vont passer de décevantes vacances 
en perdant leur argent dans de prétendus centres, qui ne 
sont que d’illusions, balnéaires et touristiques, c ’est parce 
qu’elles auront été victimes d’exploitations de sociétés se- 
crêtes ^

Ce qui d ’ailleurs pourrait presque se soutenir si l’on 
assimile à  une entreprise de duperie publique tan t de ser
vices de réclames qui n ’ont d’autre but que d ’attirer, a 
leurs dépens, tan t de gens crédules dans des foyers de dé
ceptions inconfortables.

Oh! elles n ’ont pas besoin d’être recrutées frauduleu
sement toutes ces passagères en question !

Elles auront bien fait tout ce qu’il fallait faire, en dépit 
des règlements prohibitifs, des difficultés douanières, pour 
se rendre en ces pays lointains dont elles auront eu la nos
talgie, comme d’ailleurs tan t d’individus de condition et de
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professions si diverses, qui n ’agissent que selon leur libre 
arbitre, exclusivement.

Des reportages auront publié des récits de voyages ex
traordinaires accomplis p a r des femmes clandestinem ent 
embarquées, à fond de cale, dans des conduites de venti
lation, sous des enveloppes de canots de sauvetage.

Il est certain que des aventures de ce genre ont pu se 
produire; tout comme il arrive parfois qu’on découvre 
qu’un Polonais, un Roumain sera arrivé à Paris après avoir 
fait tout ce voyage en chemin de fer, gratis, accroché hori
zontalem ent sous le boggie d’un wagon!

Mais, dans la pratique courante, ce n ’est pas du tout 
comme cela que voyagent les dames du voyage!

Sauf cas exceptionnel, elles voyagent comme n ’im porte 
quelle dame touriste, commerçante, femme de fonction
naire, etc... avec pièces bien en règle et garantie de fonds 
en banque, s’il le faut.

Tantôt, elles se sont fait avancer les frais de voyage, 
comme passagères de classe (pas comme ém igrantes!) par 
l’entreprise avec laquelle elles se sont entendues d’avance, 
soit par correspondance, soit par un représentant ou fondé 
de pouvoirs de la maison qu’elles rejoignent.

Tantôt, et c’est souvent le cas de celles qui ont des éco
nomies, elles n ’ont recours à personne d’autre q u ’elles- 
mêmes pour faire le déplacement. Elles jugent qu’à l’heure 
actuelle, étant donné les fluctuations m onétaires et les dé
préciations des valeurs, leurs frais de voyage constitueront 
un  placement gagé sur leur propre personne indépendante 
des cours fictifs de bourse, et qui leur perm ettra  de ra t
traper et bien au delà l’avance qu’elles auront faite.

C’est ce que n ’a pas paru  comprendre Henri Champlv, 
au teur d’un livre récent, Le chemin de Changhaï, et qui 
paraît se préoccuper des ténébreuses organisations qui 
expédieraient de la chair française pour les bordels d ’Ex
trême-Orient.

Ce livre raconte et m et en relief un certain nombre de 
ces anecdotes courantes comme en présentent usuellement 
ces reportages de choses vues en série, assez à la mode de
puis quelque temps, mais qui ne sont pas au tre  chose qu’un 
trop  rapide coup d ’œil en surface!

Ainsi Henri Champly a découvert que certains grands 
centres d’activité internationale de l ’Extrêm e-Orient
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avaient attiré  dans leurs m urs, leurs maisons et leurs tro t
toirs, un  certain effectif de femmes blanches, com prenant 
aussi quelques françaises qui travaillent dans le soulage
m ent sexuel, aussi bien avec de riches jaunes, qu’avec des 
fonctionnaires, des négociants, des touristes, ressortissants 
des diverses nations européennes et américaines dont les 
intérêts sont représentés dans ces centres.

Henry Champly semble alors ém u à  l’idée que des 
jaunes puissent ainsi acquérir le goût des femmes blanches.

Il en appréhende on ne sait quels angoissants phéno
mènes fu tu rs  d’ordre mondial?

Il n ’y a cependant pas là de quoi s’émotionner.
S’il y  a beaucoup de jaunes fortunés qui, pour caresser 

une femme russe, française, italienne, allemande ou anglo- 
saxonne, offrent généreusement des cadeaux, voire des en
chères, au m axim um , c’est un simple contre-poids dans la 
balance des m œurs hum aines, au goût éprouvé par tan t de 
colons et fonctionnaires coloniaux et voyageurs blancs, qui, 
après avoir pris l’habitude des négresses, en restent très 
refroidis à l’égard des femmes de leur couleur!

D’ailleurs partout, que ce soit à Paris ou en province 
lorsqu’une dame de couleur, négresse ou m ulâtresse, se 
trouve parm i les autres soulageuses blanches, elle fait faci
lem ent la meilleure recette.

Ce qui ne fait pas du tout pour cela tourner le globe
terrestre  dans l’au tre  sens.

E t la Société des Nations n ’y peut rien reprocher, puis
que la France a des colonies com prenant des sujets de 
toutes les couleurs; et, qu’en la m atière, toutes les ressor
tissantes, quelle que soit leur teinte, de ces colonies sont 
assimilées à des Françaises et en tiren t grande fierté : 
comme le témoignent les dames du plus beau noir qui, à Da
k ar par exemple, offrent leurs services consolateurs su r 
le pas de leur porte ou sur le tro tto ir, en vous affirm ant 
d’une voix toujours très douce : « Moi, y  a m ari électeur ».

Q uant au facile succès de femmes blanches, même très 
ordinaires, auprès de jaunes, c’est encore un simple corol
laire (sans tirer davantage à conséquence) au succès obtenu 
par certains « fils du ciel, ou du soleil levant » ffu1’ ans 
des maisons de rendez-vous libres, des 17, sont, quan  ̂oc 
casion s’en trouve, invités à  faire éprouver des impressions 
délicates, encadrées d’art et de poésie orientale a  quelques 
dames qui seront venues en faire l’expérience très discrète,

La moindre jalousie à cet objet serait sim plem ent ridi
cule.
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Rien de tout cela ne saurait tirer à conséquence d’au tan t 
plus que les quelques clientes blanches de quelques m as
seurs ou pédicures sino-japonais, ne s’en font pas du tout 
faire des enfants jaunes pour cela!

** *

On peut, entre autres preuves si nombreuses et à la 
portée presque du prem ier venu, tenir un large compte 
de l’exemple suivant dém ontrant combien certains voyages 
ten ten t des personnes qui, loin d’être subornées par des 
interm édiaires, en cherchent partou t pour les aider, leur 
rendre des services et un concours qui ne font pas partie 
du terrain  d’action officielle des agences Cook et Duchemin.

Les comm erçants qui arrivent à être connus comme 
s ’occupant de livrer des fournitures diverses aux établisse
m ents de soulagement sexuel, sont, à chaque instant, l’objet 
de sollicitations et de demandes de renseignements dans 
ce sens, et qu’ils sont d’ailleurs incapables de donner.

L’un d’eux aura, ainsi, en autom ne 1933, été directe
m ent entrepris par diverses dames, ayant l’allure de bour
geoises de très bon ton, et qui venaient lui demander, si, 
grâce à ses relations, il ne pourrait pas leur donner des 
indications pouvant leur perm ettre d’aller se placer en mai
son  à Dakar, Sénégal. Dakar possède en effet plusieurs 
maisons à l’usage, non pas des noirs, bien sûr, mais de la 
colonie blanche civile et m ilitaire. Les noirs opèrent entre 
eux.

Le comm erçant en question ne pu t que leur dire de 
tâcher de prendre connaissance de l’adresse de ces maisons, 
et d’écrire directement à la direction, à toutes fins utiles.

Pour en revenir à Henri Ghamply et à son livre, que 
n ’a-t-il questionné une très belle Française, instruite, et 
de très bonne éducation, qui était en 1931 soulageuse dans 
une grande maison à externes très réputée, à Paris, près de 
la place de l’Opéra. Clientèle de choix. Elle parlait plu
sieurs langues.

En dépit d’avis contraires, elle est partie  pour Changhaï, 
comme d’autres, sans être le moins du monde la proie de 
quelqu’international trafiquant de chair humaine.

E t cela, tout simplement parce que cette femme dont 
l ’im agination et les sens auraient pu  être blasés, ne rêvait 
que de jaunes; du fait qu’elle avait reçu pendant un  cer
tain  temps, au nom bre de ses clients, plusieurs membres 
de la colonie intellectuelle et diplomatique chinoise, de
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Paris lesquels en s’épanchant avec elle, ne cessaient de la 
comparer à la reine des deux , à la fleur des astres, etc...,
p in  1 ,

Après cela, soulager un membre de l’Académie française 
lui eût paru  une très vulgaire corvée !

Il ne faudrait pas oublier toutefois que ces jaunes, poé
tiques et lettrés, savaiént aussi rem ercier avec générosité:

E t c’est ce qui intéresse surtout les nombreuses Améri
caines Yankees, cent pour cent, qui viennent à Changhaï 
se faire un pécule dans les élégantes maisons de rendez- 
vous de cette métropole.

Ces maisons, dont le s ta tu t est tout à fait analogue aux 
maisons de rendez-vous pied à terre à personnel libre de 
Paris, recrutent leurs dames soulageuses généralement 
parm i des femmes de fonctionnaires ou de résidents de 
la concession internationale, et des étrangères libres, 
comme ces girls américaines en question, qui savent y  faire 
du bon business, tout en vivant en dehors de leurs heures 
de rendez-vous dans des hôtels de prem ier ordre, à 1 instar 
des étrangères de distinction. . . .

Si un de leurs clients in ternationaux s’autorisait a quel
que privauté envers elle sous le prétexte de les reconnaître 
en dehors de la maison private house, soit dans la rue, soit 
dans le hall ou le salon de l’hôtel, il pourrait lui en coûter 
d’incontestables ennuis avec les services de la police des
concessions! . . .

On ne m anque pas de respect à une American citizen .<

Quant à la tra ite  des blanches, chapitre des mineures, 
lorsqu’on en peut découvrir un cas tangible, c’est toujours 
ou en dehors de France ou en dehors des maisons fran 
çaises.

Henry Champly pourrait en témoigner, tout au, moins 
d ’après ce qu’il écrit dans le Chemin de Changhaï.

E t cependant, il ne m anque pas de gens qui vous affir
m ent, en affectant de donner des précisions troublantes, 
que telle ou telle maison à Paris ou ailleurs se fait une spé
cialité de présenter des m ineures feuilletées ou non feuil
letées!

A un certain  point de vue c’est vrai.
Dans telles maisons parisiennes on aura présenté des 

fillettes habillées comme des poupées anglaises, les jupes
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extrêm em ent courtes avec cerceau, corde à sauter à la 
m ain.

Dans telle autre le visiteur pouvait se croire un  ins
pecteur universitaire de l ’instruction prim aire à qu i vien
nent faire la révérence, et réciter un compliment, des pe
tites élèves en tablier noir, cheveux bien tirés en arrière, 
chaussettes et jam bes nues. La plus sage ayant une petite 
■croix su r la poitrine.

L’âge de ces innocentes? Treize, quatorze ans pour le 
client, mais sur l’état civil contrôlé par le viseur et le mé
decin de la maison, toujours plus de vingt et un ans : 
l ’âge légal pour être électrice; si, comme en Angleterre ou 
en Allemagne les femmes en France étaient, elles aussi, 
toutes mises en carte  —  d’électeur!

Les femmes graciles et menues, pouvant se camoufler 
en fillettes craintives, ont facilement du succès, étant donné 
•qu’il existe surtout parm i les messieurs d’un certain âge 
et d’un certain  rang, le plus souvent, des am ateurs de pay
sages nains, qui, s’ils ne pouvaient en contem pler dans des 
maisons, seraient bien tentés, quelque scandale qu’il en 
dût résulter peut-être, de chercher à en surprendre n ’im
porte où ailleurs, au hasard  de la vie privée ou publique.

C’est dire et signaler combien ces fausses fillettes ren
dent de services comme authentiques soulageuses d’obses
sions! et auront, par leur action, empêché ou dérivé bien 
de ridicules ou lamentables aventures qui eussent terni ou 
flétri des personnalités très honorables par ailleurs, et de 
dignes familles. Qu’on se rappelle le célèbre conte de Guy 
de M aupassant « L ’assassinat de la petite Roques ».

A ce propos un  exemple particulièrem ent dém onstra
tif, mais su r lequel au m oment où il s’est affirmé (il y  a 
déjà plusieurs années) la grande presse d’inform ations a 
gardé un rigoureux silence.

Dans une riante et pittoresque ville du Sud-Ouest, le 
Tribunal doit juger une affaire de m œurs très compliquée 
du fait que la victime, une fillette de moins de dix ans, 
violée, ne s’est pas encore prêtée à désigner clairem ent son 
agresseur.

Un innocent est en passe de devoir être condamné.
Cependant, cédant aux objurgations paternelles et pathé- 

îiques du procureur et des avocats qui renchérissent auprès
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de la petite pour lui confirm er qu’elle n ’a absolument rien 
à  craindre, l’enfant étranglée d’effroi, finit par designer de 
son bras tendu le Président du tribunal en personne, par 
ailleurs marié et père de plusieurs filles.

Le magistrat redouté et redoutable s’effondra, la tete sur 
son bureau. E t l ’innocent ne fu t tout de même pas con-

Si tan t est que ce m agistrat était victime d ’une passion 
incoercible, pourquoi, au lieu de s’àbandonner ainsi, n aval - 
il pas été de temps à autre assouvir légalement sa passion 
en allant dans la capitale de cette région du Sud-Ouest, Bor
deaux, où il ne m anque pas de maisons particulièrem ent 
bien achalandées, et dans lesquelles il aurait pu se soulager 
avec des fausses fillettes de plus de 21 ans, qui lui eussent 
procuré sous des faux semblants, les apaisements neces- 
s a i r e s  ?

Il eut ainsi sauvegardé son honneur de père de famille 
et celui de la m agistrature.

Combien d’autres aventures sim ilaires ne sont pas con
nues !

Cependant à cet exemple peut encore s’ajouter tout à fait 
dans le même genre le cas de ce président d’une ligue locale 
d ’une ville im portante dans la région de Grenoble, en fa
veur de la m oralité publique et de la suppression des m ai
sons de soulagement, qui, il n’y  a pas longtemps, a^été 
condamné pour avoir... violé deux fillettes, 1 une de 10, 1 au
tre  de 13 ans, environ, les deux sœurs.

L ’ironie des choses? mais aussi 1 u tilité des m aisons? et 
des fausses m ineures, pour sauvegarder les vraies!

E t cependant, elle existe cette fameuse tra ite  des blan
ches, sous une certaine forme, tout au moins, mais ailleurs 
que dans les maisons et en dehors des services officiels de 
soulagement sexuel!

On peut en trouver des traces et des exemples un peu 
partout où sont employées des femmes et des jeunes filles 
pour des motifs parfaitem ent honorables, et cela, dans tous 
les pays du monde, simple question de plus ou de moins.

U y a là un vaste terrain  d’action pour des ligues comme 
celle en faveur de la m oralité publique, la ligue pour la pro
tection de la jeune fille : ligues qui comprennent d’ailleurs 
parm i leurs membres des dames fort distinguées, intelli
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gemment philantropes et expérimentalement averties qui 
sont les premières à  se rendre compte que 1 organisation 
des maisons et du commerce de soulagement, telle que la 
régit la règlementation française n ’est pas du tout en oppo
sition avec les objectifs de ces ligues.

Sous le couvert de situations commerciales, industrielles, 
artistiques même adm inistratives, que de femmes et de jeu
nes filles, sous peine de ne pas se voir acceptées ou de se 
faire renvoyer, brim er, de subir toutes sortes de passe-droits 
et de tribulations sont absolument obligées de supporter de 
la part des uns ou des autres des conditions dont il n ’aura 
cependant jam ais été question dans aucun contrat de tra 
vail officiel.

Cas dans lesquels police et législation restent absolument 
impuissantes.

Qui d’ailleurs ne connaît d’autre part, des exemples d un 
avancement, d’une accession à un grade supérieur, ou, au 
contraire, d ’une radiation ou d’un m aintien dans un rang 
inférieur d ’un  membre quelconque d’une protocolaire hié
rarchie, selon q u ’une femme, une fille, une proche parente 
se sera, ou ne se sera pas pliée, aux occultes manœuvres de 
qui aura dépendu des faveurs, un  choix, un  classement ou 
une brim ade, voire même une inculpation?

E t comme on comprend alors, quand on aura pu rem uer 
des dossiers de toutes ces choses le geste de cette petite dan
seuse qui, voulant entrer dans une troupe de music-hall, et 
se voyant alors capturée dans les inavouables filets tendus 
p a r les singulières exigences des agents, des représentants, 
des mem bres m asculins et féminins des hiérarchies aux
quelles elle devait être soumise, s’enfuit et se réfugia 
dans une maison de rendez-vous, où, tou t au moins, elle 
conservait sa liberté, individuelle et commerciale, et la li
bre disposition d’elle-même.

CHAPITRE XII

Strasbourg-Nancy-Grenoble

Qu’est-ce qui s’est passé, ou comm ent les choses se pas
sent-elles, à propos de tous ces problèmes, dans les grandes 
agglomérations françaises qui auront promulgue depuis 
quelques années la ferm eture des maisons de soulagement 
officielles, établies ju squ ’alors sur le territoire de leur ju 
ridiction?

C’est une question qui pourrait être très judicieusement 
posée, et à laquelle les comptes rendus suivants vont don
ner une réponse.

Il s’agit plus particulièrem ent de Strasbourg, de JNancy,
de Grenoble. , , . ,

L’exemple de ces trois grandes villes a provoque de très 
nom breux débats et comm entaires qui se sont, la p lupart 
du temps, traduits par des brochures et des rapports, ad
m inistratifs, médicaux et lyriques.

C’est dans cette dernière catégorie que se classent d elles- 
même les diverses relations qui ont été imprimées sur ce 
sujet p a r les soins des ligues ou groupem ents abolition
nistes, en prem ière ligne l’« Union temporaire pour 1 aboli
tion de la règlementation de la prostitution et de la traite
des femmes ». , .

Le cas de ces trois villes est un sujet dont 1 etude met 
en évidence cette singulière condition, qu’aucun des motifs 
qui auront déterm iné la ferm eture de leurs maisons locales, 
ne correspond à un blâme ou à  un reproche techniques que 
ces maisons auraient pu encourir, soit dans l’exercice de 
leurs fonctions, soit à propos du seul principe de leur rôle.

En ce qui concerne Strasbourg, la plus complété et la 
plus substantielle relation qui ait été faite a ce sujet est 
donnée par une brochure intitulée Les Résultats de I ex
périence de Strasbourg, éditée à Paris et dont 1 auteur est 
M* Charles Buhot, Avocat à la Cour de Paris, et President 
de la Ligue Auxiliaire d’Hygiène Publique.

12
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U ne im pressionnante rum eur aura été m ise en circu la 
tion  dans le  public, à laquelle aurait particulièrem ent col
laboré M. Gem alhing, porte-paroles à Strasbourg de groupe
m ents abolitionnistes, et qui a insp ire a Jacques Robert* 
dans son conte-rom an d’aventures A la belle de m u t  des 
descriptions d’une coloration de haute fantaisie.

Cette rum eur et les  descriptions de Jacques Roberti 
pourraient faire croire au public que la ferm eture des mm- 
sons de Strasbourg a été résolue en représailles de scanda
les  v io len ts dont les maisons de la rue des Pécheurs et de 
la  ruelle des B œ ufs auraient été le théâtre orgiaque, au cours 
de fêtes de gym nastique qui se sont deroulees, a Stras-

bOUMâise,n o n en e9pe5u t retrouver de trace de ces fa its , ni au- 
près de tém oins oculaires, n i au com m issariat de la  police

Strasbourg, n i à  la  Préfecture.
M ieux encore, le procès verbal de la  com m ission  prefec

torale (pas m unicipale) où fu t décrétée la  ferm eture con 
tien t des déclarations expresses du Com m issaire Central 
et de M onsieur le P réfet du B as-R hin  affirm ant que rien de
tel s’était passé! .

La genèse de l’affaire est la suivante.

E n  1925, l’Alsace subit une véritable crise d’efferves
cence autonomiste. ...

Dans cette crise conspiraient, comme par ailleurs, e 
m atière d’agitation due à un puritanism e despotique, des 
élém ents recrutés dans des partis les plus divers, cléricaux 
papistes auprès de franc-m açons athees, communistes in
ternationaux associés à des nationalistes intégraux.

Brochant sur le tout, et faisant ferm enter cette sauce 
indigestible d’insidieuses influences allemandes a l affût de 
toutes les occasions possibles pour souffler du trouble et 
de la confusion à l’intérieur des frontières fiançai ses, e 
pousser à l’adoption par la France de mesures ou de dispo
sitions dont les Allemands auront, chez eux-memes, ressenti
tous les effets néfastes. , , .

Tout en escom ptant bien arriver à en debarrasser le
pays, les activistes allemands dirigeants trouvent qu il es 
de bonne guerre pacifiste de provoquer en France des lois
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folles par lesquelles, espèrent-ils, la France restera liee
ram enée à une position inférieure.

On peut à ce titre  repérer, et les dénoncer hautem en , 
de plus que suspects propagateurs des idées et des utopies 
germaniques dans les rangs des ligues abolitionnistes ran-

Le gouvernement français, très gêné par ces troubles au
tonomistes alsaciens qui risquent de comprom ettre 1 heu
reux retour de l’Alsace auprès de la Mère-Patrie, pense qu il 
serait peut-être diplomatique de conseiller à ses représen
tan ts officiels de je ter quelque lest sur des questions de de
tail, pour donner quelques minimes satisfactions apparen
tes aux agitateurs autonomistes?

Or, les agitateurs autonomistes strasbourgeois pronen , 
par esprit d’im itation de ce qui vient de se réaliser en Al e- 
magne, la suppression de toute règlementation de ce qu î 
est donc convenu d’appeler la prostitution, et l ’interdiction 
des maisons de soulagement.

A tenir compte qu’il est en Alsace d’autres villes que 
Strasbourg, et qui auront tenu à conserver les dispositions 
adm inistratives adoptées en France en m atière de moeurs.

Ces villes sont en ce domaine indépendantes du Preîet, 
alors que Strasbourg est sous sa juridiction.

Le Préfet pense bien faire d’accepter, sur ce point, les 
réclam ations des leaders autonomistes pour compenser 
quelque peu une résistance maintenue, par ailleurs, envers
les revendications séparatistes.

P a r  respect de principe envers des formes apparentes 
de délibération adm inistrative, le Préfet convoque une com
mission pour que la disposition en question fu t encadrée 
d 'un  sem blant d’étude et d’analyse.

En font partie :
Le Chef de la Sûreté de Strasbourg;
Le D iiecteu r des services d’hygiène du B as-R hin;
Le D octeur Pautrier, professeur de syphiligraphie a la 

facu lté  de Strasbourg;
Le Président du Tribunal Civil de Strasbourg:
Le Général com m andant la place;
Le Médecin-Chef de la place;
Le Maire de Strasbourg;
Le Doyen de la faculté de droit;
Le Président de la ligue anti-vénérienne d Alsace et de 

Lorraine.
Tous sont d’avis formel de m aintenir les maisons de 

soulagement sexuel, et m otivent leurs avis.
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Mais il en est tenu aucun compte; il s ’agit de jeter un 
os à ronger au sieur Gemalhing qui mène l’attaque au nom 
de groupements à qui, en hau t lieu, il est convenu qu on 
fera une petite (que l’on croit petite) concession; et, tout 
en exprim ant ses réserves sur le résultat de 1 opération, le 
Préfet promulgue la ferm eture des maisons officielles de 
Strasbourg!!!

Les yeux au ciel, les abolitionnistes chantent des hym 
nes puéiils : et évoquent le prem ier pas que fait la France 
débauchée dans la voie de l’im itation de la chaste Allema
gne, tandis que rient sous cape les agents de l’influence 
allemande.

Il se produisit alors ce qu’avaient prévu très exactement 
les hautes personnalités consultées, m ais non entendues.

Strasbourg est devenu tout de suite un Buénos-Ayres, 
ancien style.

Les maisons de Strasbourg canalisaient jusqu 'alors une 
beaucoup plus grande somme de besoins sexuels qu on ne 
l’au ra it pensé.

Les maisons fermées, et les mêmes besoins sexuels 
n ’étan t pas du tout éteints pour cela, et la concurrence des 
maisons officielles ne devant plus jouer contre le commer
ce clandestin, il s’en suivit que de partout et de très loin 
un  intense mouvement p rit naissance pour profiter de ces 
circonstances.

Si au milieu du xix* siècle des ém igrants se ruèrent aux 
Etats-Unis hantés par l’idée, q u ’un peu de chance aidant, 
ils pourraient peut-être bien chacun accaparer un  petit 
filon aurifère en Californie, de même (quoique toutes pro
portions gardées), toute une population féminine, tout un 
cortège de spécialistes suspects visèrent à tirer p a rti des 
nouvelles conditions d’exploitation dont Strasbourg devait 
devenir le facile théâtre.

A la m anière universellem ent répandue en Allemagne 
pour une maison officielle fermée s’ouvrirent en dépit des 
efforts de la  police m unicipale, im m édiatem ent débordée, 
un  nom bre considérable d’établissements de tous genres, où 
les am ateurs peuvent entrer sous un prétexte quelconque, 
mais pour y  satisfaire des besoins intim es d’au tan t plus 
aguichés par le paradoxe de 1 enseigne ou le rôle apparent 
de l’établissement.

Le journal Le Sourire qui s’est quelque peu spécialise 
en m atière d’inform ations galantes, a donné dans deux nu 
méros de janvier 1933, sous la signature de René Girardet, 
un exposé succint des ressources spéciales qu’offre la ville
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de Strasbourg, et de la m anière de les trouver, et de s en
servir» a

Exposé fatalem ent très incomplet. Mais il m érite d être
signalé. Le lecteur intéressé peut s’y rapporter. Sur place 
on se rend naturellem ent mieux compte des choses, en y 
consacrant le temps voulu.

De nom breux rabatteurs facilitent la tâche de 1 enquê
teur, ou les promenades et visites du chercheur et du 
curieux.

Si des abolitionnistes de la nature  de ceux que 1 on ren
contre dans les rangs de la ligue Pro Familia ont eu, à l’oc
casion de la ferm eture des maisons de Strasbourg (comme 
de celles de Nancy et de Grenoble) l’idée, en faisant suppri
m er de soi-disants ateliers de débauche, d ’abattre  en même 
temps des barrières s’opposant à l’extension du règne de 
la chasteté, on peut affirmer qu’ils se seront ridiculement 
trom pés de porte.

Ils auront tout simplement contribué au pire.
On a entendu d’autres abolitionnistes proclamer que ce 

sont les maisons officielles qui sont responsables de la pro
pagation des affections vénériennes en raison de la fausse 
sécurité qu’elles inspirent, et qu’en supprim ant les maisons 
on propage incontinent l’hygiène et la prophylaxie.

Il est vrai qu’on aura lu, et entendu quelque part, que 
« la propriété c’est le vol! »

En tout cas, en fait de santé publique, l’expérience de 
Strasbourg aura provoqué, auprès de hauts fonctionnaires 
et de grands dignitaires de l ’ordre médical de cette ville, 
l’aveu que la ville de Strasbourg m ériterait d’être emmuree 
d’une m uraille sanitaire!

On pouvait s’en douter!
A peine quelques mois après la ferm eture des maisons 

de Strasbourg, des rapports abolitionnistes publiaient une 
statistique semblant établir que les cas de contagion vene- 
rienne, avaient considérablement diminué de nombre a 
Strasbourg depuis l’arrêté en question.

Il a donc été reconnu que pareil phénomène s’était pro
duit, à ce même moment, dans la France entière.

E t les syphiligraphes de conclure, alors, à la suite de 
minutieuses études sur ce sujet, qu’il existerait, en ce qui 
concerne la syphilis comme la blennorrhagie, des sortes ae 
vagues singulières d’imm unisation, même autour de foyers 
d’infection, dont les oscillations ne paraissent pas corres
pondre à des causes déterminées.
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Mais ces vagues d ’im m unisation sont toujours suivies 
d ’autres vagues d’infection.

En tout cas, les pharm aciens de Strasbourg auront écou
lé depuis la ferm eture des maisons officielles et l’exten
sion du commerce clandestin des stocks de plus en plus 
considérables de « spécialités » de tout ordre; dont la vente, 
toujours fructueuse pour les pharm aciens, accompagne iné
vitablem ent les conséquences naturelles de la contam ination 
vénérienne : mais, hélas, sans y rem édier dans la même 
proportion.

Si prévenir est facile, guérir l’est beaucoup moins, su r
tout en dehors de l’œil du médecin.

D’ailleurs, la p lupart des médecins locaux, dent les con
sultations et les soins, en dehors des hôpitaux ne peuvent 
être l’objet d’aucune statistique, ne cachent pas, au cours 
de conversations ne com prom ettant pas le secret profes
sionnel, la natu re  des constatations parfaitem ent inquiétan
tes qu’ils peuvent faire en ce domaine.

D’au tan t plus que ne vont à  l’hôpital que ceux et celles 
qui sont, pour une raison ou une autre, bien obligés de s’y 
rendre.

La grande m ajorité des patients se méfie toujours de 
l’officialité de l ’hôpital, et préfère voir un médecin en con
sultation privée dont les prescriptions seront peu, mal, ou 
pas du tout suivies.

C’est le pharm acien qui a, en fait de maladies secrètes, 
la  grande vogue du public qui, sans lui demander des ex
plications, lui achète sans compter des drogues, pommades, 
dragées et capsules infaillibles dont le rôle est annoncé, 
d ’une façon généralement aussi discrète qu’incom préhensi
ble, su r des prospectus ou des quatrièm es pages de jo u r
naux, à côté de remèdes contre l’impuissance, la perte des 
cheveux ou pour l’obtention d’une belle poitrine.

Le corps médical m ilitaire de Strasbourg aura vite té
moigné de préoccupations compréhensibles.

C’est par ses soins et d’après ses investigations et dé
nonciations auprès du Commandant d’Armes que durent 
être consignés à la troupe beaucoup d’établissements, de
puis exclusivement abandonnés aux civils, et où de peu 
scrupuleux tenanciers et de non moins peu scrupuleuses 
serveuses ou figurantes gratifiaient les clients de souvenirs 
dont ils se fussent volontiers passés.

Ces mêmes établissements, une fois consignés aux
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homme de troupe, ceux-ci furen t naturellem ent entraînés 
par eux-mêmes à chercher satisfaction ailleurs.

Ils contribuèrent ainsi pour leur part à l’accroissement 
des affaires de m œ urs, et de toutes sortes de plaintes en 
ce domaine qui seront venues gonfler les dossiers d’une 
police débordée.

Ne devant plus être concurrencées par les maisons régu
lières, de partout auront alors surgi indépendam m ent des 
titulaires de carte de tro tto ir, des solliciteuses suspectes et 
de plus en plus nom breuses; tandis que se seront m ulti
pliés, tan t à l’intention du civil que du m ilitaire, des centres 
d’attractions clandestins, pratiquem ent impoursuivables 
dans leur ensemble, et où l’exploitation du client l’aura 
emporté sur le souci de l’hygiène ou de la loyauté com
merciale.

Beaucoup de soldats en service à Strasbourg, comme a 
Nancy et à Grenoble, émettent la plainte suivante . que 
dans le but de suppléer à  l’absence des services qu auraient 
rendus les maisons de soulagement officielles, et  ̂ pour 
éteindre les turgescences intimes normales chez de jeunes 
hommes, en dépit des m arches et du m aniement d armes, 
l’autorité m ilitaire aurait fait assaisonner avec du brom ure 
à forte dose la nourriture l’ordinaire, à destination de la
troupe. „ .

Les hommes enrôlés seraient toutefois bien mieux a 
même de réaliser les nécessités m ilitaires, s ils pouvaient 
alim enter leur activité et leur entraînem ent par 1 interm é
diaire d’une nourritu re  propre et sincèrement fortifiante, 
comme celle que l’on trouve d’ailleurs partout en France, si 
facilement !

Quitte à pouvoir, sauf convictions religieuses, calmer les 
exubérances de leur sexe en tenant compte des prescrip
tions affichées par les soins de l’autorité médicale militaire 
dans la salle de visite de beaucoup de casernements, et par 
lesquelles le jeune soldat est invité à se méfier des femmes, 
« surtout jeunes », qu’il peut rencontrer au hasard, et a ne 
se commettre, à l’occasion, qu’avec des femmes éprouvées, 
s’offrant à lui par l’interm édiaire des maisons officielles 
autorisées à la troupe.

Les représentants à Strasbourg, de l’autorité m ilitaire, 
de l ’autorité préfectorale, de l’autorité municipale, de 1 au- 
torité médicale auront été de plus en plus convaincus de
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l’indispensabilité du retour à l’ancien état de choses, per
fectionné.

Pourquoi l’arrêté préfectoral visant la ferm eture des 
maisons officielles de Strasbourg n ’a-t-il pas déjà été rap
porté comme vient de l’être, à Nancy, l ’arrê t similaire du 
m aire défunt?

Mystère adm inistratif que personne dans la capitale 
alsacienne, n  est à meme d expliquer. Chaque fonctionnaire 
rejette  sur un autre la responsabilité à prendre.

a Mais^ en attendant, les choses semblent devoir tout de 
même s’arranger, d’une façon originale, presque élégante, 
comme on dirait à  propos d’un problème de mathématiques!

Les portes autrefois ouvertes, puis officiellement fer
mées, viennent de se ré-ouvrir officieusement —  officielle
ment, donnant accès à des installations mises à la hauteur 
de ce qui se fait de mieux à Paris.

Ces ré-ouvertures ne sont pas officielles, c’est entendu . 
mais elles sont officiellement consacrées d’une façon offi
cieuse : sous toutes réserves que les établissements en ques
tion se soum ettent bénévolement mais m inutieusem ent à 
toutes les exigences médicales et adm inistratives dont elles 
dépendraient officiellement, si leur autorisation n ’était pas 
qu officieuse.

On ne peut qu’adm irer l ’ingéniosité de la solution.
En fait de détail technique ces maisons officielles sont 

reconstituées comme maisons à  personnel externe.

Six ans après Strasbourg, la ville de Nancy avait, à son 
tour, ordonné la ferm eture des dix maisons de soulagement 
officielles qui assuraient, en plus forte part, la dérivation

rn[EUrs extra-m aritales dans cette ville de
115.000 habitants.

Pourquoi? Parce que le défunt m aire s’était laissé en
tra îner a solliciter le concours d’influence d’un groupement 
local, politico-philosophique, qui associait à des conceptions 
politiques légitimes, une utopie sexuelle d’ordre psychique 
en opposition avec le réalisme pratique d’un saint Augustin’ 
d’un saint Louis (Louis IX) et de Henri IV, le grand res
tau ra teu r des bordiaux, condamnés par son p réd écesseu r 
sous l’influence d ’un feu croisé dirigé par des h u g u en o t 
fanatiques et des ligueurs papistes.

La ferm eture des maisons fu t la rançon de ces in
fluences pour qui les conséquences annoncées de cette fer
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m eture étaient choses sans objet à côté de la portée mo
rale de ce geste symbolique !

Comme à Strasbourg, la portée m orale de cette mesure, 
correspondit à  l’effet que produirait dans les rues^ d une 
ville à  l’obstruction des conduits destinée à  recueillir et à 
emmener les eaux de pluie et les eaux usagées.

Ce qui a été dit à propos de Strasbourg pourrait être 
répété, mot pour mot, à propos de Nancy; à part quelques 
détails de particularism e local.

En fait d’observations plus précises faites à Nancy, on 
peut signaler celle-ci, qui correspond d’ailleurs aux obser
vations de même natu re  faites en d ’autres lieux.

Les dix maisons officielles de Nancy occupaient une 
soixantaine de soulageuses à peu près.

Les soulageuses en carte, opérant dans la rue étaient 
en petit nombre.

Les dix maisons une fois fermées il fallut délivrer plus 
de trois cents cartes.

E t ces plus de trois cents soulageuses extérieures joue- 
ren t de toute évidence un rôle de dérivation très insuffisant 
é tan t donné le nom bre d 'affaires de m œ urs et de plaintes 
que la police de Nancy eut, elle aussi à enregistrer!

E t cela en dépit du renfort apporté par un gros effectif 
de clandestines.

Mais la police nancéienne ayant été p lu tôt rigoureuse a 
leur égard, il leur était difficile de canaliser toutes les acti
vités sexuelles qu’il aurait cependant été opportun de dé
river.

Néanmoins, leur action fu t suffisante pour provoquer 
de la part des médecins tra itan ts  de Nancy les mêmes cons
tatations pessimistes qu’à Strasbourg, en dépit des statis
tiques d’hôpital qui, pas plus à Nancy, qu’à Strasbourg, et 
surtout à  Grenoble, n ’auront correspondu à ce qu’il était 
possible de reconstituer dans le déroulement de la vie cou
rante.

Cette expérience fu t considérée comme concluante au
bout de deux ans. ,

E t l’arrêté ferm ant les maisons de Nancy étant date du 
29 ju in  1931, le 19 janvier 1934 paraissait, sous la signature 
du docteur Schmitt, m aire de Nancy et de M. le Préfet ato- 
blot, un autre arrêté rétablissant officiellement les maisons 
fermées.
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Le texte de cet arrêté est laconique mais dit en même 
temps tout ce qu’il y  a dire.

On y lit simplement que, l’arrêté susvisé du 29 ju in  1931 
est rapporte, et que M. le Directeur du Service municipal 
de Medecine et d Hygiène, et M. le Commissaire central de 
police sont chargés de l’exécution du nouvel arrêté :

* u o rapport du général de division com m andinf 
d’armes, délégué de la place de Nancy. com™midant

« Vu le rapport du médecin général, directeur du «r r 
vice de santé de la 20“ région militaire. mreCt6Ur du scr'

. u le rapport de M. le docteur Benech directeur du 
service municipal de médecine et d’hygiène!

I  *?, rapp?r t  de M. le Commissaire central de police
de ses méfaTsTO1SSement d° la p rostitu ti™ clandestine et

« Vu l ’avis de M. le doyen Spillmann, professeur de 
clinique derm ato-syphihgraphique de ia Faculté de Méde- 
eme de Nancy, chef du Centre anti-vénérien. »
d»oT°UtaC0,“ m entaire est suPerflu- Il ne reste qu’à adressé
e s  condoléances ironiques à Mme Legrand-Falco qui*
étaient d S à 'd J t  3 1-él?0qUe ° Ù Ces nouvelîes dispositions étaient déjà determinees avait eu l’imprudence d ’écrire

ans une de ses brochures abolitionnistes qu’en tout lieu 
ou les maisons avaient été interdites, nulle part cette déc? 
sion n ’aura it été rapportée '

c a p ita l?1d,!anCaapi? le' aIsaciçnne et la capitale lorraine, la
la populatiom me> Par 0rdre décroissant nom bre de

Les maisons de soulagement officielles v furi.nf ■
fermées le - janvier 193I; conformément à i S é  an préavis du 1er août 1930. 1 arrête et au

Ce n est pas exprim er un paradoxe de nrétendrp 
utile élément d ’analyse du sujet est fourta p a f ^ L ?  
chure destinée à glorifier cependant la ferm eture des mai 
sons de Grenoble, et qui est intitulée L ’expérience de Cre 
noble, brochure publiée par les soins de l’Association d Z ~  
phinoise d’Hygiène morale et propagée par l’Union tempo'-

L’expérience de Grenoble tient p a rticu liè ro m ^i • 
aux abolitionnistes en ce sens que les dispositions a .cœi '̂r 
Grenoble auront été calquées intégralem ent sur la taiM ta-
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mande, en vertu de quoi il était promulgué, qu’à  partir  de 
telle date, la prostitution était supprimée, du seul fait que 
les maisons de prostitution  étaient fermées et que la régle
m entation était abolie au  même titre  que l’inscription et le 
contrôle médical des femmes ci-devant en carte.

On ne peut pas être plus hypocrite.
Cette brochure, L ’Expérience de Grenoble, fourn it un 

échantillonnage complet des argum ents et des motifs du 
concours apporté par des groupes, dont les témoignages 
auront été utilisés par les instigateurs de la décision m uni
cipale en question.

Ces argum ents et les références qui les accompagnent 
reproduisent intégralem ent les élans mystiques, les puérils 
et grossiers travestissem ents de l’authenticité des faits* 
ainsi que les efforts disproportionnés et même opposés au 
but rationnel à atteindre, qui auront caractérisé l’extrava
gante activité des puritains américains après la guerre* 
pour obtenir le vote de la loi sur la prohibition dont le  
monde entier aura  pu, par la suite, m esurer les effets.

Si l’on concentre les argum ents et références que YAsso- 
ciation dauphinoise m et en avant pour légitimer son action 
prohibitionniste, on ne peut pas ne pas arriver logiquement 
à les associer étroitem ent à ces formules dont 1 originalité 
séduit d’au tan t plus les prim aires qu’elle déconcerte à pre
mière vue une réponse et qu’on lit et entend sous cette 
forme : « Ce sont les pompiers qui allum ent les incendies. » 
—  « Ce sont les agents de la circulation qui créent les em 
bouteillages. » —  « Organiser la défense c’est provoquer 
l’attaque. » — « Les conduits d’eaux provoquent leur stag
nation. » —  « Les égouts et les cabinets d ’aisance sont des 
causes d’infection  » etc..., etc...!

Le très réputé docteur Lacassagne, de la faculté de 
Lyon, à  l’action personnelle de qui la seconde ville de 
France doit beaucoup pour son excellent état sanitaire (cha
pitre affections vénériennes), aura publié diverses relations 
sur ses enquêtes et investigations visant les conséquences 
locales de l’arrêté de Grenoble.

Les reproduire in-extenso serait opportun; mais, pour 
que ne soient pas dépassées les limites du présent ouvrage, 
le lecteur, s’il s’y intéresse, pourra s’y reporter.

Il aura d’ailleurs été aisé pour n ’im porte qui de cons
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ciencieux d’aller étudier le sujet sur place, en passant quel
ques jours de congé dans cette cité des Alpes.

Observations plus particulièrem ent (facilitées avec le 
concours de relations locales et de correspondants domi
ciliés.

Pour peu que l’on ait utilisé les procédés au fond très 
simples, couram m ent employés par les agents de la Sûreté 
générale, on aura pu apprendre et voir beaucoup de choses 
aussi éloignées, quant à leur réalité, du thèm e tradu it par 
la brochure L ’Expérience de Grenoble que ce que l’on réa
lise dans les couloirs d’assemblées parlem entaires est éloi
gné des travestissem ents de séance officielle.

C’est ainsi que l’on aura pu se faire instru ire  de ce que : 
à  l’origine et à  la source de ces nouvelles dispositions en 
cours, il y  a la trace m anifeste d’intérêts individuels qui, 
pour atteindre leur objectif, devaient s’associer à la ferme
ture des maisons de soulagement, en vue de légitimer des 
édifications, des services, des fournitures, des postes, des 
participations, des escomptes, des avantages, des combinai
sons com portant toutes sortes de répercussions. Un vaste 
terrain  d’action, quoi!

Dans un centre industriel comme Grenoble, l’ambiance 
au ra  pu inspirer à d’aucuns des manœuvres ingénieuses!

A recueillir ces inform ations avec des précisions qu’il 
n ’est pas dans le cadre de ce travail de publier, on aura pu 
découvrir un horizon qui n ’est pas du tout de même nature 
que celui qu’on peut adm irer du hau t des cimes de la Meije 
et du Pelvoux!

A continuer ces investigations dans ce même domaine, 
on aura pu aussi s’apercevoir que ces groupes ou groupe
m ents qui font parade d ’eux-mêmes dans la brochure l’E x
périence de Grenoble auront surtout joué le rôle de rideaux 
ou de paravents.

Que d’audacieux spécialistes veuillent donner une appa
rence convaincante et des gages d ’utilité générale et de 
m oralité publique à une entreprise décorée de titres phi
lanthropiques, et se revendiquant de l ’esprit de progrès so
cial, il ne leur aura jam ais été difficile de publier des bro
chures dans lesquelles des personnalités faisant un certain 
effet, de loin, s’inscriront comme garants et approbateurs 
de l’exploitation machinée.

L’arrêté municipal, édictant la ferm eture des maisons 
de soulagement de Grenoble, et les mesures, ah combien 
détaillées ! destinées à faire régner en ville la chasteté cons-
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den te  et organisée, est un  document historique à classer 
dans un dossier, en même temps que les dénonciations révé
lan t l’objectif en coulisse, et toutes pièces concernant la 
suite des faits et leurs conséquences.

Documents qui pourront être précieux pour toute étude 
visant des questions d’adm inistration urbaine et m unicipale 
dans le cadre de la comédie hum aine.

La brochure l’Expérience de Grenoble reproduit une let
tre  signée du Président de la Chambre Syndicale hôtelière 
de Grenoble pour le féliciter de son acte vertueux, et pour 
protester contre un article, incriminé par lui comme ten
dancieux contre la réputation de la ville, quoiqu’écrit et si
gné par un médecin, chef de service de la police des m œ urs, 
publié par la revue le Siècle Médical, du 15 Mars 1931.

Le Président de la chambre syndicale paraît s’émouvoir 
et s’indigner de ce que cet article en question développe que 
depuis plus de huit mois, à dater de l’arrêté ferm ant 
les maisons officielles de Grenoble, les cafés, les brasseries 
de femmes, les bistros-bordels, les pensions de famille spé
ciales se m ettent à pulluler à Grenoble, et que la prostitu
tion clandestine individuelle et collective s’y exerce avec 
une am pleur sans précédent; description qui laisse évidem
m ent entrevoir des conséquences sanitaires qui sont inévi
tablem ent liées à  l’absence de toute canalisation et dériva
tion surveillées ou contrôlées.

Le Président juge que de telles publications pourraient 
porter un grave préjudice à  l’ensemble de la corporation des 
hôteliers, aussi bien qu’à  la réputation de ville propre et 
décente, par laquelle Grenoble peut espérer accroître son 
activité universitaire et sa prospérité touristique.

Il ne demande alors au Maire, rien moins que d’engager, 
au nom de la ville des actions légales rectifieatrices contre 
les organes coupables de répandre de pareils échos !

Si Monsieur le Maire et le Président des hôteliers avaient 
▼oulu rationnellem ent empêcher toute relation de ce qu’on 
aura pu voir, faire, et a ttraper si particulièrem ent à Gre
noble, ils auraient précisém ent dû interdire aux touristes 
l’accès de la ville!

Car on peut être touriste, étranger de passage, voyageur 
de vacances, descendu à Grenoble ou dans les environs, sans 
être nécessairement ascétique comme les Pères Char reux.

Or, les touristes, les étrangers, les gens en vacances au
ront justem ent constitué une forte proportion des am ateurs 
pour qui l’ascension de pics arides est chose moins a ttiran te  
que de faire les voyeurs ou les acteurs dans les m ultiples
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lieux d ’attractions clandestins qui auront, à Grenoble com
m e ailleurs, si fructueusem ent profité de l’absence de la 
concurrence réglementée et limitée, que suffit à  créer un 
pe tit nom bre seulement de maisons officielles.

Tous ces am ateurs de passage, vraisemblablement peu 
sensibles à la crainte de Dieu et de la vérole, n ’auront alors 
pas m anqué de raconter ensuite, voire même en les exagé
ran t, leurs visions ou leurs aventures, soit avec complai
sance, soit en feignant de s’en indigner, selon la galerie ou 
l ’auditoire.

Un côté tout à fait original de la situation se sera laissé 
voir de ce fait que la réputation, quelque peu spéciale de 
Grenoble, rapidem ent diffusée au dehors, aura attiré beau
coup de curieux, bien entendu clients des hôtels de Greno
ble, et contribuant alors quoique d ’une façon im pure aux 
.affaires du Syndicat des hôteliers, dont le Président, après 
avoir été un peu pressé de jouer au puritain , aura bien dû 
ensu ite  ferm er les yeux et les oreilles ou faire sem blant de 
regarder ailleurs.

D’au tan t plus qu’il n ’aura pas m anqué, parm i le per
sonnel des hôtels (ce qui est d ’usage partout) d’inform a
teurs à divers degrés complaisants interm édiaires entre les 
•clients des hôtels et restaurants et les centres ou foyers 
discrets d’attractions clandestines.

Les conducteurs de taxis auront été particulièrem ent em
pressés de faire connaître à leurs passagers si tan t est que 
ceux-ci aient témoigné du m oindre in térêt à la question, 
toutes les portes derrière lesquelles ils auront pu satisfaire 
leurs goûts d’une façon plus ou moins antiseptique.

Avec recom mandation au client, soit disant pour être 
mieux accueilli, de ne pas m anquer de dire « qu’on vient de 
la part de Charles, Auguste, Marcel », etc... etc..., formule 
habituelle.

Combien d’autres que le docteur Lacassagne en person
ne n ’auront eu qu’à s’adresser au prem ier m ilitaire qu’ils 
au ron t rencontré, pour que celui-ci se fasse incontinent un 
guide, au pied très sûr, de tous les plaisirs secrets dont ii 
au ra  eu l’expérience éprouvée.

E t combien d ’autres aussi, domicilés à Grenoble ou de 
passage, auront pu joindre leurs observations, constatations 
e t documents à ce qu’aura écrit, dans le num éro du 15 fé
vrier 1932 de la grande revue d’hygiène et de libre culture 
Vivre, M. Guy Gézequel, délégué de l’Association Univer
selle de l’Espéranto.
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Pour prouver que l’arrêté municipal ferm ant les mai
sons officielles et édictant toutes sortes de mesures en fa
veur de la purification simulée de la ville n ’était pas pour 
rire, la brochure l’Expérience de Grenoble relate qu’il a en
traîné des condamnations de deux à six mois de prison à 
l’égard de tenanciers de cabarets mal famés ou de brasse
ries borgnes.

Si en France, le code pénal n ’assimile en aucune façon 
à  un délit de droit commun, la location de son propre corps, 
par une femme m ajeure aux lins de rapports sexuels, le seul 
fait d’abriter ou de favoriser chez soi l’accomplissement de 
ces actes ne peut en rien non plus valoir une peine d’em pn- 
sonnement.

Si condamnation de prison il y  a eu, c’est que les délin
quants n ’ont pas pu faire jouer en leur faveur les subtilités 
adm inistratives et judiciaires qui sont conjointes à ces cas 
en question, et qu’ils se sont alors fait brûler pour des cas 
annexes; eux bien visés par le code, lesquels ne sont pas 
nécessairement liés à l’activité hospitalière spéciale qu exer
cent sous des formes variées tan t de citoyens-électeurs dans 
la ville de Grenoble.

Les tombés n ’étaient-ils pas surtout suspects de ne pas 
avoir une influence électorale favorable aux groupements 
qui tiennent le manche dans la gestion de la ville? Cela peut 
tenir à si peu de chose d’être gravement inculpé ou de passer 
à côté!

Sans cela, il aurait fallu, logiquement, procéder à un tel 
nombre d’arrestations en masse, que 1 effet produit aurait 
tout de même trop attiré l’attention publique (et d’une fa
çon inopportune pour eux), sur les m achinistes qui au
ront opéré p a r derrière le décor officiel.

M. Guy Gézéquel a exposé ce qui aura d ’ailleurs été de 
notoriété publique, comment il a vu, en effet, la police de 
Grenoble opérer, comme au cinéma, des descentes chiquees 
en plein jour dans des tea-rooms des pensions de famille  et 
dresser des procès-verbaux aux clients et au personnel.

Mais après!? Rien. Parce qu’il n ’y a légalement lien  à 
faire; puisque le principe de la règlementation aura été 
aboli dans la ville, et que les intéressés auront eu la fa
cile prudence d’observer ces subtilités adm inistratives ^qui, 
à  Grenoble comme partout ailleurs, les auront empêché 
d ’être inculpés d’exploitations illicites, d ’excitation de mi-
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neures à la débauche, de trafic de stupéfiants ou autre com
merces m aladroits.

Un inspecteur de police de Grenoble n ’a t-il pas dit, lui- 
même, à M. Guy Gézéquel, à  propos de l’attitude un peu trop 
agressivement indiscrète sur le tro tto ir de resquilleuses du 
soulagement, sexuel : « Nous n’y  pouvons rien; autrefois, on 
pouvait les envoyer se faire soigner, m aintenant elles conta
m inent sans crainte d’être inquiétées ».

Ce qui aura été plus particulièrem ent confirmé par des 
témoignages qu’auront spontaném ent (mais im prudemm ent 
aussi) avancés m aints ressortissants de ces groupements 
puritains dauphinois dont il est question dans l’Expérience 
de Grenoble, au cours de conversations avec des interlocu
teurs qui n ’auront pas gardé la chose pour eux seuls, et dont 
ci-joint la teneur courante!

« Ah, Monsieur, on aura tout vu! Savez-vous ce que les 
patrons des « maisons » fermées ont fa it comme vengeance? 
Ce que c’est que ces gens-là? E h bien, voilà! Ils s’en vont 
recruter dans toute la France, tout ce qu’ils peuvent trou
ver de pierreuses avariées, et ils nous envoient ça, avec 
leurs sales barbeaux, en leur payant le voyage!

Vous pensez ce que ça fa it de propre! Ces fem m es tra
vaillent pour pas cher. Elles aguichent facilem ent les ou
vriers, les militaires, les clients moyens. Elles sont en train 
d’infecter la ville. E t comme elles se donnent comme ou
vrières en chômage, allez donc leur demander des comp
tes! »

A cet aveu s’associe étroitem ent le comm entaire suivant 
écrit encore par M. Guy Gézéquel et que tout le monde aura 
pu méditer.

«Comme moi, vous saviez fort bien que presque tous les 
hom m es atteints, comme les fem m es, ne disent rien. Beau
coup ignorent encore les sym ptôm es et restent avec la mala
die, la redonnent, et ne vont pas à la Polyclinique de Gre
noble, mêm e gratuite.

« Grenoble n ’a pas de prostituées, n’a pas de malades, 
alors qu’il en est plein ».

Il en aura  été en effet de Grenoble comme des centres al
lemands ayant supprim é leurs maisons officielles. En dépit 
de la gratu ité  des dispensaires instaurés, les vénériens des 
deux sexes n ’y viennent que rares.

Aussi les statistiques relatives à  la question, é tan t ba
sées sur le nom bre des consultants et non pas sur le nombre 
des contam inés effectifs donnent-elles une idée tout à fait 
fausse de la situation réelle.
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Mais les apparences sont sauves.
Pour en revenir à cette histoire des patrons qui expé

dient à leurs frais, et par noire vengeance, des pierreuses 
avariées sur Grenoble on peut en rire de bon cœur.

Durem ent touchés, même ruinés par la ferm eture de 
leurs maisons il leur faudrait alors par ailleurs des capi
taux  à perdre par dessus le marché, pour une pareille entre
prise où tout pour eux resterait à  fond perdu.

Toutes les resquilleuses et braconnières en difficulté de 
la ire  en d’autres lieux du travail régulier, auront appris à 
elles toutes seules « Le chemin de Grenoble ».

Grenoble est connu dans toute la France.
Effet naturel de l’instruction obligatoire.

Un fait qui démontre bien que ces m esures particulières 
prises à Grenoble correspondent en forte p a rt à des influen
ces régissantes au nom d’un puritanism e sectaire, et en réa
lité anti-social, réfractaire aux dispositions pouvant effica
cement collaborer à la santé publique, c’est le curieux pro
cès qui aura  été jugé à Grenoble, en février 1934, et dont 
le compte rendu a été propagé dans toute la France par le 
journal Vlntransigean* en date du 20 février 1934.

Un cinéma projetait à  Grenoble depuis déjà  quelque 
temps, un film relatif à la culture physique en plein air, in
titulé « La marche au soleil ».

Ce film reproduisait des dém onstrations et des exercices 
de gym nastique et de culture physique dont les participants 
sont en état de nudité intégrale, conform ém ent aux pres
criptions si recommandées par tan t de médecins modernes; 
réalisées dans des cercles dit gymniques au très grand béné
fice de la santé de leurs adhérents, recrutés en m ajorité 
Parmi des intéressés qui n ’ont pas les moyens de subve
n ir aux frais de cliniques savantes, et qui profitent de ce 
que le soleil luit pour les pauvres, comme pour les riches, 
et que le grand air doit être un bien commun.

Ce film aura été projeté dans toute la France avec tou
tes les autorisations de la Censure et du Parquet.

Mais il fu t ordonné au nom du Maire de Grenoble que 
•e film cessât de paraître.

Le directeur du cinéma fait alors paraître  un autre film 
à la place du film incriminé.

Le titre  était différent « A u delà du Rhin  »; mais il re
ts
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produisait des scènes absolument analogues à celles qu’avait 
deroulees le film précédent.

Deux contraventions frappèrent alors le directeur qui 
se vit poursuivi devant le Tribunal.

Le tribunal eût à enregistrer, de par l’avocat de l’inculpé, 
une plaidoirie qui m ettait lumineusem ent en relief l’inco- 
herence, 1 odieux et l’arbitraire  de l ’arrêté du Maire tandis 
qu était mis en valeur le mérite éducatif et dém onstratif en 
faveur de la santé publique des deux films en question, 

t a  1 arrête municipal fu t condamné comme illégal.
.  Pri ° ? S Ct- 1<iS considérants qui l ’auront accompagné 
S?r°“ î t r ° u.™s Je| er un rayon révélateur pa r analogie, 

su r 1 action détournée par laquelle aura régné et régenté 
dans 1 ombre, a  l Hôtel de Ville de Grenoble, l’influence de 

organisation obscurantiste, hostile à la facilité de 
2 1 r  3 3 Santelpubli<Iue- en dépit d ’apparences trom- 
fe X ™  h pU! au ra . abuse une im portante collectivité sous 

î f  • de ,1 ^ieignoir et de la chemise de nuit à coulisse!
comme à“  ancyaura qU''m ‘empS : comme à Strasbourg,

é te rn e l^ 806 ^  Sottise et des spéculations n ’est nulle part

D ailleurs, en toute dernière actualité, attendu les cons
tatations si inquiétantes pour la santé publique du fait
é  carte ? !  en-C6S mév,itabIes de Ia suppression du service 
n carte relevees par les services préfectoraux et attendu
e droit qu a tout Préfet de départem ent de prendre des 

mesures d utilité publique par dessus la tête des maires ou
a dûCrétaW irTUniCiPaUX défailIants’ le P réfet de Grenoble a au rétablir le service en carte.

Quant. à la form ule du service de soulagement nar M m

’ro p h t d e T i i S ?  a “ ra é‘é rePriSe danS banlie“ ’ lim i-

CHAPITRE XIII

Aux États-Unis

Conformément au plan énoncé, que soient m aintenant 
présentés au lecteur quelques aperçus dépassant les fron
tières françaises, et pouvant lui perm ettre de se faire au 
moins une idée d’ensemble sur la m anière dont la question 
des m œurs se trouve posée, dans quelques grandes nations 
étrangères qui auront adopté, à ce sujet, des principes dif
férents de ceux qui sont actuellement appliqués en France; 
plus particulièrem ent en ce qui concerne les maisons de 
soulagement sexuel.

Ju sq u ’à la guerre de 1914-1918 ces nations avaient, elles 
aussi, appliqué les mêmes dispositions que la France.

Mais, sous l’empire de l’idée philosophique qu’avec la 
fin de la guerre un monde nouveau venait de naître, elles 
crurent que la question se posait de modifier alors l’ancien 
système de canalisation des m œurs, et de le rem placer par 
des systèmes, non pas nouveaux dans l’histoire des temps, 
mais simplement différents de celui sur lequel elles s’étaient 
basées ju squ ’alors.

C’est ce que l’on aura pu constater aux Etats-Unis, en 
Angleterre, en Allemagne, en Russie.

Les Etats-Unis, l’Angleterre et l’Allemagne ayant con
servé les bases et les formules générales d’une civilisation 
(dont seule la Russie s’est séparée) et qui continue à exer
cer son empreinte directrice sur le monde entier, les con
ceptions anglo-saxonnes et germ aniques en m atière de 
^ceurs m éritent une attention en rapport avec la place 
fiu occupent dans le monde civilisé les Etats-Unis, l ’Angle- 
terre et l’Allemagne.

Il revient aux Etats-Unis d’être l’objet de la grande part 
de cette attention, en raison du prestige prodigieux que cette 
cation aura exercé depuis la guerre sur toutes les autres; 
ju squ’à  la période récente où ce prestige, ne reposant tou-
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Eefois que su r des faux-semblants, se sera replié au niveau 
d’une réalité très différente.

Du fait que les Etats-Unis auront déterm iné le fléchis
sement de la balance de la guerre en faveur de la France et 
de l’Angleterre par leur apport d ’hommes à tuer et de ma
tériel de guerre, l’illusion se sera facilem ent répandue, par
tout, que ce furen t les conceptions, les méthodes améri
caines qui auraient décidé la victoire, alors que tout ce que 
les Etats-Unis avaient débarqué en France de matériel vi
vant et métallique, n ’aurait, sans le comm andem ent fran 
çais et l’encadrem ent français, constitué qu ’un gigantesque 
butin, sur lequel les armées allemandes, bien q u ’épuisées, 
auraient facilem ent fait m ain basse.

Ge prestige fallacieux des Etats-Unis avait, toutefois, 
déjà exercé son action su r l ’Europe depuis plusieurs années 
avant la guerre; en raison surtou t de leur éloignement qui, 
en dépit des moyens modernes de communication, facilitait 
des légendes, des présom ptions, des déform ations, qu ’un 
contact plus imm édiat et un voisinage lim itrophe aurait em 
pêchées de se développer autant.

Enfin, le fait aura tout de même existé que, pendant une 
période, les Etats-Unis auront paru  m ériter des regards qui 
se seront plu à découvrir dans la grande république fédé
rale des m otifs d ’inspiration et d’im itation dans de nom 
breux domaines.

Cela n ’aura pas duré très longtemps. Mais il en sera resté 
malgré tout une certaine ambiance d’illusions qui aura  tra î
né en longueur.

Or donc, aussitôt après la guerre, le monde anglo-saxon 
(Angleterre et Etats-Unis réunis) tout en bénéficiant de la 
victoire, éprouva les effets d’une forte secousse psychique 
(quoiqu’à un degré différent de la Russie et l’Allemagne) 
qui lui inspira, en contre-coup de la guerre, la hantise d’ou
vrir un nouveau chapitre de vie évoquant des idées et des 
réalisations d ’un autre mode auxquelles le chapitre précé
dent, clos avec la guerre, avait paru  s’associer.

C’est à ce titre  que les Etats-Unis et l’Angleterre ressen
tirent, avec quelques différences de détail, les effets d ’une 
même vague de puritanism e, dont l’envahissement était, 
en partie, dû, répétons-le à un réflexe inconsidéré, comm an
dant un besoin de voir et de faire certaines choses, après 
la guerre, pas comme avant.

Ce phénomène éta it encore du, pour une au tre  partie, à 
l’influence de l’inexpérience totale de la p lupart des fem 
mes, promues élecirices sans un stade d’initiation suffisant.
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qui contribuèrent à provoquer l’adoption hâtive de lois et de 
m esures dont le caractère prim aire et intem pestif leur avait 
complètement échappé, et don t elles ne réalisaient pas du 
tou t les suites.

E t tellem ent, que ces lois une fois votées et appliquées, 
combien d’entre elles qui avaient cependant m ilité en leur 
faveur, fu ren t étonnées, déconcertées de leur application, 
quand elles ne cherchèrent pas à s’en affranchir, pour leur 
satisfaction personnelle, fréquem m ent avouée avec une sur
prenante naïveté!!

Pour commencer donc par les Etats-Unis ce fu ren t là 
les causes de deux lois, en somme conjuguées, l ’une, prohi
bant d ’une façon draconienne la  vente et l’usage de bois
sons fermentées, y  compris le vin ordinaire et la banale 
bière, tout comme sont interdits, en France, pa r exemple^ 
mais alors judicieusement, le commerce et la possession de 
stupéfiants.

C’est la loi Volstead, dont il aura été tan t parlé dans le 
m onde entier, mais m aintenant abrogée!

L’autre loi, dont il au ra  été beaucoup moins parlé, au 
nom d ’une incohérente pudeur internationale, c’est la loi 
assim ilant la commercialisation du soulagement sexuel à 
une prostitution contraire  aux bonnes m œ urs d ’un état 
civilisé, lui a ttribuan t alors le caractère d’un délit, et in ter
disant en conséquence l’existence des maisons de soulage
m ent sexuel.

Loi, dont les effets auront été radicalem ent opposés au 
résultat que ses naïfs au teurs se glorifiaient d’atteindre, 
mais dont les conséquences auront exactement réalisé ce 
que pouvait prévoir le rationalism e le plus élémentaire.

Les Américains (électeurs, éïectrices et législateurs réu
nis) ne s'étaient évidemment pas affranchis, quan t à l’em
ploi du term e de « prostitution », de l’équivoque sur la 
quelle divers passages de ce présent travail auront tenté de 
retenir les m éditations de ceux qui se laissent entraîner à 
exprim er leur avis sur celte question sans préparation ni 
réflexions suffisantes.

Cette loi Volstead aura  été abrogée, comme on le sait, 
par beaucoup plus de voix que celles qui l’avaient votée, 
bien que, peu de tem ps avant son abrogation, des puritains 
êxaltês affirm aient que lorsque le peuple américain avait 
dit « oui » il ne  saurait plus dire « non ». Les électeurs
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américains sont aussi facilement bernés que les électeurs
européens! „ , „

Dans ces conditions, il serait donc superflu de reprendre, 
même en les résum ant, tous les commentaires que cette 
disposition législative et son application auront provoques. 
Ce sujet est trop passé dans la notoriété publique.

Toutefois, les conséquences de la loi Volstead valent 
d’être rappelées; dans la m esure où elles auront corres
pondu à celles qu’aura provoquées, à son toiir, et de son 
côté, la loi assim ilant la prostitution à un délit, et in ter
disant les maisons de soulagement sexuel. Car la parité de 
conséquences relatives à ces deux lois puritaines est iden
tique. .

La force, la raison des choses sont des entites contre
laquelle ne sauraient longtemps prévaloir aucune tyrannie, 
que cette tyrannie soit exercée p a r un dictateur illusion
niste et prestidigitateur, ou par une prétendue m ajorité 
d ’électeurs incompétents, artificiellement composée, comme
c’est le cas le plus fréquent.

Car la réalité et les conditions fondam entales de la vie 
hum aine déterm inent alors, im m anquablement, des reac
tions et des révoltes qui, après avoir provoqué des conlhts 
violents ram ènent, au moins pour un temps, 1 équilibré et

raison. . •
Avant d’entrer dans le détail du sujet, il n est pas inu

tile de s’arrêter un  instan t sur des observations qui expli
quent comment il se peut faire que les Etats-Unis donnent 
à voir chez eux des exemples de libéralisme et de libertés 
audacieuses, mêlés étroitem ent à d’autres exemples de rigo
rism e ainsi qu’à une intransigeance coercitive et polrciere, 
comme on en voit dans aucun autre pays, saut la Russie 
soviétique et l’Allemagne hitlérienne.

Une fois fixé sur ce point, on a une des clefs qui vous 
perm et de pénétrer dans l’intérieur de la vie américaine, 
m atérielle et morale.

On sait que les Etats-Unis n ’ont commencé à devenir 
un corps d’é ta t à peu près édifié que depuis un siècle tout 
au d Iu s . Ils ne représentent avant cette date, meme depuis 
la reconnaissance de leur indépendance (1783), que des 
groupem ents cherchant à  s’organiser pratiquem ent.

C’est dire que leur form ation ethnique en est encore 
à une période de tâtonnem ents et d’adaptations; comme
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tout ce qui, dans le règne animal, végétal, m inéral est à. 
une période peu éloignée de la naissance.

Or, quels sont les éléments qui ont constitué la race 
actuelle des habitants des Etats-Unis? .

Pour une part, des émigrés hollandais, anglais, irlan
dais, qui, au xvm ' siècle seront venus coloniser les rivages 
américains de l’Atlantique nord, avec leurs familles et en 
famille, apportant avec eux des conceptions religieuses et 
familiales très codifiées, comme celles qui étaient en usage 
dans leur pays d’origine, encadrant toutefois un tem péra
m ent intim em ent charnel.

Ces colons furen t rejoints ensuite par des armées 
d ’aventuriers, issus de toutes les parties du globe. En tan t 
qu’aventuriers, ceux-ci arrivaient sans famille, sans 
femmes, sans enfants.

Le nom bre des hommes seuls débarquant aux Etats- 
Unis devait toujours dépasser de beaucoup, sans propor
tion d’équilibre possible, le nombre des femmes émigrantes. 
A tel point, que les fécondes familles d’origine hollandaise 
et irlandaise ne purent à elles seules procréer assez vite un 
nombre de filles qui se fu t équilibré avec l’apport des céli
bataires venus d’outre-océan toujours de plus en p us nom-
breux. .

Ce n ’est que vers la fin du xix” siècle que les Etats-Unis
devaient réaliser l’équilibre nécessaire entre leur popula
tion m asculine et leur population féminine.

Il est dès lors facile à comprendre que pour ces nom
breux célibataires ayant pris la route de l’Amérique en rai
son d’un caractère hardi, d’une santé robuste et d un tem
péram ent entreprenant, la possession ou le contact d une 
femme ait été un objet de convoitise et d’obsession en rai
son directe de la difficulté des réalisations possibles

De cet é ta t de choses ont tout naturellem ent résulte des 
réactions et des actions d ordre brutal et agressif.

Il é ta it évidemment impossible que les Etats-Unis ne 
fussent pas, pendant une longue période le théâtre fatal 
d’affaires de mœurs, de viols, de rapts en grande sene.

Fenimore Cooper, Mayne-Reid ont popularisé dans des 
livres écrits pour tous, des aventures extraordinaires de 
coureurs de prairies dont l’activité jusqu’en 1860-65 devait 
être un préam bule aux exploits des gangsters et racKeters 
modernes; mais il reste à écrire les histoires inouïes des 
coureurs de femmes de cette époque héroïque^ . ce qui ne 
serait pas une littératu re  pour boys-scouts! ni pour livres 
à l’usage de la prem ière jeunesse!
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En face de ces désordres et pour lu tter contre eux, tous 
ceux qui avaient une famille et pouvaient vivre avec elle 
s’organisèrent énergiquement pour lu tter en faveur de 1 
préservation de leurs femmes, de leurs filles, de leur foye

Ct ^éfensiT que la nécessité devait rendre aussi brutale que 
l’agresSon D’où la loi de lynch; au nom de laquelle se per
pétuent toujours des actes de répression feroce.

r«mTnp fnnr ailleurs, les conditions de la vie aux Etals- 
Unis excluaient tout superflu et entraînaient obligatoire- 
” ë » t  S  femmes et les jeunes filles à devoir aller et venir 
seules sans garde du corps ou chaperon, la protection de 
ces femmes et jeunes filles, fatalem ent exposées, devait 
comporter des mesures d ’au tan t plus rigoureuses . a » 
ce qui est toujours en vigueur, ju squ’à donner une prédo
minance absolue à la plainte ou à la déclaration d une 
femme vis-à-vis du témoignage ou de la protestation d un

^ “ principe toujours appliqué à l’heure actuelle, bien qu’il 
provoque d’étonnants abus dans le genre de ceux-ci

Toute une catégorie de professionnelles vivent du  chan
tage à l’affaîre de m œurs, et dont tous les étrangers se 
rendant aux Etats-Unis ne sauraient trop se mefier, surtout

611 E t^ u a n d  bien même m agistrats et police reconnaissent 
dans la plaignante de mauvaise foi une spécialiste du P 
cédé la victim e innocente et ahurie ne s en tire  pas sans 
Z o iv  été condamnée à lui verser, pour le moins, une forte 
indem nité à laquelle s’ajoutent toujours une amende, et 
souvent encore une peine corporel e.

D’autre part, encore, une femme o u  une fille enceinte, 
peut après avoir prononcé un serm ent qui ne lui coûte rien 
et né saurait rien lui coûter, désigner comme pere de son 
enfant tel ou tel homme lui semblant plus a meme qu un 
autre d endosser cette dénonciation, e t de lui servir une 
avantageuse pension.

r „ , nnt là des aventures essentiellement yankees qui 
• 1 , leur place à côté des enlèvements à ran-

S ’y S b Ï Ï f c ï X f i . e s  journaux re s te n t  à  chaquu
instan t les épisodes sensationnels. .

Fr. tout cas on doit convenir qu’en dépit de leurs exa
gérations le rigorisme et le puritanism e ^ n e  im portan te  
fraction de l’opinion publique américaine auront été ration 
nellement légitimés par les causes qui les auront provoqués
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e t dont, l’origine étant relativement récente, les effets con
tinuent toujours à se faire sentir.

A vouloir bien étudier le pourquoi et le comment de 
choses paraissant à prem ière vue déconcertantes, on peut 
aussi enregistrer une au tre  cause originelle et originale qui, 
dans une certaine mesure, peut apporter un élément d ’ex
plication au fait suivant.

Beaucoup de femmes et de filles américaines, vivant 
dans la liberté apparente et l’indépendance que l’on con
naît, font facilement tour à tour, voir et sentir avec hau
teur, d ’une part, qu’il ne s’agit pas de leur a tten ter de la 
m oindre façon; et, d’autre part, qu’elles s’offrent à jouer, 
par ailleurs, en am ateurs et dilettantes, des rôles qu en 
France on attribue surtout à des professionnelles.

Ne peut-on pas faire rem onter, en partie, tout au moins, 
ces dispositions en question à l’influence d usages qui, 
rem ontant au xvm e siècle, auront continué à se m anifester 
nettem ent encore pendant le prem ier tiers du xixe siecle, 
selon les témoignages que l’on en peut retrouver.

Ces usages auront été plus particulièrem ent suivis dans 
l’E tat de Pensylvanie, district longtemps exclusivement 
agricole et occupé par des colons d’origine hollandaise.^ Or 
ces mêmes usages peuvent être relevés en Hollande ju s
qu’au milieu du xvin ' siècle. . . •

Ces familles hollandaises étaient généralem ent ammees 
de sentim ents très religieux, et appartenaient au culte ré
formé qui, par ailleurs, n ’in terdit pas comme le culte 
catholique, une certaine marge d’interprétation et de libre 
arb itre  abandonnée à la conscience des fidèles.

Ces sentim ents religieux et très bibliques, qu’il serait 
très déplacé de railler, même dans le cas dont il va être 
question, étaient à base de scrupules délicats, de disposi
tions charitables et d’un goût raffiné de l’ordre dans les 
formes.

Ils seront ainsi intervenus comme ferm ents d un souci 
de faire acte de charité et de comm isération vis-à-vis des 
tentations et des obsessions que des hommes, m en tan t 
d’être favorablem ent accueillis et avec égards, pouvaient 
peut-être cruellem ent ressentir du fait de la rarete des 
femmes et du prix que leur contact pouvait valoir auprès 
de qui en aura été privé.

C’est dans cet ordre d’idées qu’il était presque d usage,
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dans les fermes et exploitations agricoles réparties dans 
cette vaste province, et éloignées les unes des autres comme 
des agglomérations urbaines, que si un hôte était reçu dans 
la maison et à  la table de famille, la mère de famille, les filles 
nubiles se m ettaient sur l’invitation plus ou moins dégui
sée du père de famille, à la disposition de l’hôte, pour lui 
perm ettre d’épancher sa soif sexuelle avant qu’il p u t être 
induem ent sollicité par la tentation de se livrer aux actes 
envisagés, avec des formes de désordre, voire même sim
plem ent en pensée et par des procédés onanistes.

L’épouse et ses filles ne m anquaient pas en ces occa
sions de prendre les précautions faciles connues depuis la 
plus haute  antiquité (et de nos jours particulièrem ent déve
loppés aux Etats-Unis) pour empêcher que la charitable 
politesse -faite à  l’hôte ne put avoir de conséquences, exclu
sivement réservées au cadre de la famille et de la race.

L’usage de cette politesse devait être plus naturel de la 
p a rt de femmes d’origine hollandaise, étant donné que les 
sujets de cette race sont, en dépit d’un flegme extérieur, 
très am ateurs de sensations charnelles, tout en sachant y 
associer des invocations à la vertu et des versets de la bible.

E t cela est aussi devenu très américain du nord.

Ce q u ’il y  a d ’évident c’est que l’homme américain con
tinue à extérioriser et à subir l’influence raciste de ses an
cêtres. Il reste dans toutes les classes, en dépit des appa
rences que donne l’éducation des milieux élégants, un sujet 
extrêm em ent charnel, à l’affût de toutes les occasions.

Quand, en 1917-18, les contingents américains débar
quèrent en masse sur le sol français, ces hommes d ’outre
océan n ’eurent rien de plus pressé que de faire la course 
après les femmes et les fillettes, en souvenir peut-être de 
la course que leurs ancêtres leur faisaient au hasard de la 
prairie.

C’était peut-être aussi une m anière à eux de dire : « On 
arrive » « W e are coming »!?

C’est toutefois pour éviter l’extension disproportionnée 
de ces sentim ents, d’une fraternité un peu spéciale, que le 
Commandant en Chef de l’armée américaine, le général 
Pershing, lança sa célèbre proclam ation dans laquelle il 
ad ju rait les Américains de voir en toute femme de France 
une m ère ou une sœur !

Par ailleurs, la guerre term inée, tout ce qui se sera
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trouvé d’Américains en France, pendant plusieurs années, 
au titre  m ilitaire, civil, touriste ou explert, auront fait 
preuve d’une exubérance galante associée à une extrême 
prodigalité dont le souvenir sera resté ancré dans bien des 
mémoires.

Quand, dans une nation, les hommes témoignent faci
lement de dispositions entreprenantes au point de m e  
sexuel, il faut se dire qu’il en est également ainsi du côté 
des femmes, alors même qu’elles auraient à refouler les 
effets de leur nature intime sous l’action de formules d’édu
cation et de protocole adm inistratif et familial. Hommes et 
femmes proviennent des mêmes parents, et récoltent avec 
un  même pourcentage les fru its  de l’hérédité.

En dépit de conventions qui ont franchi l’Atlantique, 
la sexualité des femmes américaines et la sereine simpli
cité comme aussi l’énergie de leurs besoins sont choses qui 
percent facilement à tous espèces de propos.

Quiconque a eu l’occasion de vivre pendant suffisam
ment de temps de la vraie vie américaine, en dehors de 
certains cercles puritains, aura pu m esurer, qu’aux Etats- 
Unis, le terme F lirt, qui, en France ne signifie -que plato
nisme et galanterie mondaine, cache là-bas, ce qui, ailleurs, 
se tradu it par des term es d’un sens très différent. Qu’il 
s’agisse de femmes mariées, divorcées, ou de jeunes et 
vieilles filles.

Les expériences de Hilda et Constance Pieid, les jeunes 
filles anglaises dont il est question dans le livre anglais 
précédemment analysé Lady Chatterley et dont l’une de
vient Lady Chatterley, sont, aux Etats-Unis, des petits 
faits intim es d’ordre tellement courant que l’on n ’y trouve 
pas de quoi en faire ou en éprouver scandale.

Celui qui, s’affranchissant des manières réservées édic
tées par l’ancienne éducation et galanterie françaises, veut, 
à l’époque actuelle, aux Etats-Unis, alim enter sa curiosité 
en faisant subrepticement l’inventaire de ce que contient le 
sac à m ain d ’un grand nombre de jeunes -dames et jeunes 
filles yankees, d’apparence comme on dit en France, très 
comme il faut, ne devra pas être surpris de le voir souvent 
abondamm ent garni, à  côté de la houpette à poudre et du 
bâton de rouge, de tout un échantillonnage de préservatifs 
en caoutchouc, m asculins et fém inins, dont les Etats-Unis, 
grands producteurs de tous articles en caoutchouc, inon
dent le m arché mondial, « made in U. S. »

Ces petits accessoires sont le complément indispensable 
de toute rencontre avec le « flirt », d’une promenade en
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auto  avec lui, quand ce n ’est pas « eux » des « automobile- 
parties, des surprise-parties, at-home, ou out in the coua- 
try  », et de toute cette variété de distractions où l’on est 
deux,’ ou beaucoup plus, qui en français s’appellent des 
partouzes, mot que l’on ne prononce qu’à voix basse, mais 
qui, aux Etats-Unis, rentre dans le cadre  des simples 
« jolies » à la lum ière ou dans le noir, et dont il est con
venu qu’on ne parle p lus quand la séance est finie.

Cependant, quand on se rencontre après, entre parte
naires de ces « jolies » il est tout à fait déplacé de paraître  
honteux.
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Hughes Leroux avait, il y  a trente-cinq ans, à peu près, 
déjà signalé dans deux de ses livres sur les Etats-Unis, ce 
qui lui paraissait devoir im m anquablem ent se passer en 
complément de certains prodromes, à  propos desquels le 
Français, au fond assez naïf, croit devoir être convaincu 
qu’on « aura été jusque là —  mais pas plus » !

Il y  a une dizaine d ’années environ, les m urs et les 
meubles d’un grand palais national français, peu éloigné 
de Paris, et où a été créée pour trois mois, tous^ les étés, une 
école d’art (peinture et m usique) pour étudiants et étu
diantes yankees, auront de ce fait, vu  des choses qui sont 
un reflet de ce que la jeunesse studieuse m oderne aux 
Etats-Unis, si contrairem ent à ce qu ’on s’imagine en 
France, est, là-bas, si prom ptem ent ingénieuse à  organiser 
selon les occasions, les prétextes et le décor.

La prem ière année d’exercice de cette école, etudiants 
et étudiantes logeaient ensemble dans une aile du palais 
donnant sur un grand jard in  rom antique qui, la nu it leur 
resta it accessible.

Décrire en détail ce que cette jeunesse anglo-saxoüne, 
cultivée et artistique, fit la nuit, tan t dans les appartem ents 
q u i lui étaient réservés, que dans les appartem ents histo
riques où elle avait trouvé le moyen de pénétrer, dans le 
jardin rom antique, comme encore sur les toits, correspon
d rait tout à fait aux relations qui ont été faites des démons
trations collectives pratiquées aux Indes à l’occasion de 
certaines cérémonies du culte de Shiwahri.

La plus rigoureuse consigne du silenee fu t observes an 
sujet de cette exubérance p a r ordre supérieur, adminis
tra tif  et diplomatique.
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Le public n ’en sut jam ais rien. Mais, depuis, seules les 
étudiantes restent logées au château.

■sV'k’k

Des éléments non négligeables pour l’appréciation de la 
sexualité aux Etats-Unis peuvent être facilem ent recueillis 
par qui n ’a ni les moyens, n i les loisirs, ni l’occasion de 
traverser l’Atlantique, rien que par la lecture d’un livre 
paru  chez Harpers Brothers, New-York, en 1929, intitu lé 
Factors in the Sex L ife of twenty-two hundred women  et 
dont l’auteur est K atharine Bernent Davis.

Mrs Davis s ’est occupée, dans ce livre, de réunir après 
une enquête m éthodique les facteurs essentiels de la vie 
sexuelle de la  femme américaine moderne.

Cette enquête patronnée par le Bureau of social hygiène 
consista à  adresser un questionnaire u ltra-intim e à
10.000 femmes mariées et 10.000 femmes non mariées, p ri
ses parm i des femmes ayant des titres universitaires corres
pondant aux titres français du baccalauréat et de la li- 
eence.

Un tiers des destinataires répondit avec complaisance à 
ce questionnaire qui, en France, aurait a ttiré  1 attention 
hostile du parquet et de la police.

On aura pu déduire de ce questionnaire que 80 % des 
femmes américaines avouent leur faim sexuelle, assouvie 
pour 60 %, normalem ent, dans des conditions trouvées 
très agréables; 15 % se plaignent de ne pas avoir été com
prises dans leurs besoins.

On y  apprend aussi que : 75 % des femmes usent de 
moyens anticonceptionnels; 10 % environ ont été déflorées 
avant leur m ariage; 40 % des femmes mariées savourent la 
m asturbation, comme 60 % des célibataires.

Ces chiffres et ce pourcentage valent pour la catégorie 
eu somme la plus éduquée des femmes et des jeunes filles.

Dans son livre La deuxième plus vieille profession, le 
docteur Reitman expose, ce qui n ’est pas difficile de con- 
trôler sur place quand on en a les possibilités, le nombre 
extraordinairem ent considérable de femmes américaines 
pratiquan t la prostitution soit en maison, soit su r le tro t
toir et qui se font chaperonner par un m anager (en fran 



206 M Œ U R S  E T  PR O ST IT U T IO N

çais, qui usent des services d’un souteneur). Ce qui est 
d au tan t plus digne d’attention, que la prostitution, étant 
aux Etats-Unis assimilée à un délit, et les femmes qui la 
p ratiquent encourent toutes sortes de pénalités sévères. 
Mais rien n ’y fait.

E t ce qu’il y  a encore de plus curieux, c’est que sur le 
nom bre de ces professionnelles, il existe une proportion, 
considérable elle aussi, de femmes-amateurs qui, tout en 
ayant famille et fortune, se m ettent sous la coupe d ’un 
souteneur par goût des aventures.

A rappeler ici que nombre d’Américaines du  nord ne 
craignent pas de s’expatrier pour exercer à l’étranger, 
même chez les jaunes, la profession de soulageuse sexuelle, 
pourvu toutefois que le business en vaille la peine.

En vertu de quoi, les maisons de rendez-vous chics de 
Shanghaï, par exemple, sont abondam m ent pourvues de 
belles et authentiques yankees (fourniture chère) qui ren
tren t chez elles, après avoir gagné une dot.

Avant qu’au cours de l’année 1933 la République Argen
tine n ’ait nationalisé, chez elle, le commerce du soulage
m ent sexuel, et n ’ait expulsé toutes les ressortissantes 
étrangères (un sursis pour les Allem andes), Américaines 
du nord et Anglaises se concurrençaient à Buenos-Ayres.

C’est donc sur un terrain  aussi défavorablement préparé 
que possible que fut semée avec une intrépide présomption 
la graine du puritanism e, dont la germ ination devait à la 
fois étouffer la concupiscence, les désirs charnels en dehors 
du mariage, ainsi que l’ivrognerie, et avec ces désordres, 
beaucoup d’autres!

Les législateurs puritains avaient toutefois escompté 
qu’une forte proportion d ’ivraie pousserait fatalem ent en 
même temps que le bon grain; aussi édictèrent-ils tout un 
code de m esures policières de la plus extrême rigueur dans 
le but de sarcler impitoyablem ent toutes les mauvaises 
herbes au fu r et à mesure de leur croissance.

La statue de la Liberté qui commande et illumine l ’en
trée de la rade de New-York en aura perdu, au moins pour 
un temps, tout son sens symbolique.

Il est vrai de dire qu’elle aura été offerte et édifiée par 
la France!

Combien d’Américains en auront haussé les épaules!
C’est presque sous le geste de cette « Liberté éclairant
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le monde » que toutes les passagères se voient obligées de 
répondre à un b ru tal et inconvenant questionnaire destiné 
à leur faire déclarer ex abrupto si oui ou non elles sont 
syphilitiques, ou si elles com ptent ou non se livrer à la 
prostitution?

Un couple ne peut pénétrer dans un hôtel sans faire la 
preuve pièces en m ains qu’il est régulièrement m arié.

Dans les hôtels im portants à grand mouvement de clien
tèle, des agents des m œurs, généralem ent déguisés en em
ployés, surveillent tous les corridors.

Il est sévèrement in terdit à  tout homme de recevoir une 
dame dans sa chambre et réciproquement.

On ne peut se rencontrer que dans le hall de l’hôtel.
Un fils n ’a pas le droit de recevoir sa mère dans sa 

cham bre, puisque sa m ère est une femme!
Un m ari ne peut rejoindre sa femme, installée à l’hôtei 

avant lui, sans de longues form alités et des témoignages 
établissant qu’il est bien le m ari de son épouse !

Une femme de cham bre, de ménage, ou de service ne 
doit pas entrer dans une cham bre occupée par un m onsieur 
qui l’aurait sonnée, ou pour faire auprès de lui une com
mission quelconque, sans laisser la porte ouverte, et sans 
dépasser un nombre de secondes contrôlées par un aver
tisseur autom atique.

Si ces règlements sont, par la force des choses, parfois 
un peu estompés, ils peuvent toujours être très brutale
m ent rappelés.

N’empêche qu’un m onsieur peut recevoir dans sa cham 
bre deux ou trois dames; même plus, s’il a, à  sa disposition 
un petit appartem ent de deux pièces.

Un m onsieur et une dame seule « schoking » ! Un m on
sieur et deux dames —  réception. On sait en user, et com
m ent I

II a déjà été fait allusion du grand danger que court 
l ’homme le plus honnête si, en dépit de l’absolue pureté 
de son âme et de ses intentions, il peut être l’objet d’une 
dénonciation, si mensongère soit-elle, d’avoir m anqué de 
réserve à l ’égard d’une personne du sexe.

De même, un quidam, parfaitem ent étranger à la 
deuxième plus vieille profession du monde, comme dit le 
docteur Reitman, risque, à propos d’un fait minime, abso
lum ent innocent, m ais arbitrairem ent interprété par un 
policier en quête d’une prime, de se faire brutalem ent 
appréhender comme souteneur et trafiquant de femmes, 
et dans cet ordre de choses tout cela se paye beaucoup plus
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cher qu’en France, soit qu’on subisse la peine officielle, 
soit q u ’on paye un casuel officieux.

C’est enfin une loi nationale qui in terdit su r tou t le 
territo ire  de l’Union, et avec des sanctions extrêmem ent 
sévères, toute maison de soulagement sexuel, toute maison 
de rendez-vous, tout rendez-vous galant dans un hôtel, 
toute recherche réciproque sur la  voie publique ou dans 
un  lieu public, et, bien entendu, la m oindre activité de 
quelque ordre q u ’elle soit pouvant même très indirecte
m ent se référer à l’une de ces im putations.

Or, ces mesures draconiennes prises pour forcer la chas
teté  auront déterminé exactement la même analogie d’effets 
que les m esures non moins draconiennes prises pour forcer 
la tempérance.

Pierre Seize, auteur d’un excellent reportage su r « Le 
pays du dollar mou », paru  dans l ’hebdomadaire Voilà 
(septembre 1933) s’est exprimé à  ce propos d ’une façon qui 
m érite d’être rappelée et qui encadre parfaitem ent le sujet.

« Je ne sais pas de pays où la sexualité exerce plus de 
sournois ravages. Une basse sensualité émeut partou t les 
foules américaines. Qu’est-ce que l’érotism e joyeux des 
pays latins, ou même la cérébralité morose des perversités 
nordiques comparées à ces rum eurs obsédantes que l’on 
entend dès qu’on prête l’oreille là-bas?

Qu’est-ce même que les pires débauches de l’après- 
guerre, les voluptés en commun, les plaisirs illicites, les in
versions sexuelles à  côté de ce souci dom inant de la chair, 
qui taraude le crâne de tout le monde entre les deux 
océans?

Une hantise...!
E t ailleurs... Dans ce pays où l’on a pratiquem ent sup

prim é la prostitution, clandestine ou non, où l’on oblige les 
baigneuses des plages à adjoindre une jupe à leur maillot, 
où les hommes coupables de se baigner sans la culotte 
ample de rigueur se sont vus jeter en prison, où des ins
pectrices des bonnes m œurs, les soirs d ’été, viennent inter
rompre les baisers des amoureux dans les squares, on ne 
songe qu ’à  l’amour, considéré dans sa form e la plus bru
tale et la plus précise. »

Pierre Seize a  toutefois commis une grosse erreur ea 
écrivant ce membre de phrase : « Dans ce pays où l’on a
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pratiquem ent supprim é la prostitution, clandestine ou 
non... etc. »

E t c’est la rectification de cette erreur qui va être le 
thème de la seconde partie  de ce chapitre.

Les lois américaines contre la prostitution n ’auront fait 
que la rejeter dans une ambiance, où au lieu de constituer 
une dérivation ou une canalisation, but cherché et en partie 
obtenu par la règlementation française, elle sera devenue 
un ferm ent de corruption, de délits de toute nature et de 
désagrégation de toutes les conditions morales et adm inis
tratives qui, par ailleurs, doivent assurer l’ordre dans la 
vie des collectivités civilisées.

E t ceci doit être répété comme un refrain. Il l’a déjà 
été, il le sera encore.

On doit excuser et comprendre l’erreur de style et de 
pensée de Pierre Seize, du fait que ce distingué publiciste, 
tout comme un au tre  reporter, justem ent réputé, Claude 
Blanchard, n ’a fait que traverser très rapidem ent les E tats- 
Unis, et qu ’il lui aura été impossible d ’étudier et de cons
tater ce qui, dans le domaine un peu spécial en question, 
nécessite un séjour prolongé et des relations très dévelop
pées et de nombreuses expériences personnelles.

En débarquant à New-York, Pierre Seize et son guide 
hèlent un policeman et (la prohibition n ’étan t pas encore 
abolie) lui demandent frapidem ent l ’adresse d’un établisse
m ent où l ’on peut boire des boissons défendues.

Et, non moins froidement, le policeman répond avec 
précision, et dépêche les deux intéressés à l’adresse la plus 
proche, en leur vantant l’établissement recherché, et en y 
ajoutant... que ces messieurs veuillent bien dire qu ’ils vien 
nent de sa part, « il s’appelle Patrick  ».

Que Pierre Seize et ses lecteurs soient bien convaincus 
que si lui, P ierre Seize et son acolyte avaient demandé au 
policeman Patrick  : « Où y a-t-il une maison de femmes? », 
eelui-ci leur aurait imm édiatem ent donné plusieurs adres
ses, avec le tarif, et la recommandation de ne pas oublier 
de dire : « De la part de Patrick, policeman ».

Eussent-ils pris un taxi pour se rendre à l’une des
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adresses indiquées, le watm an, après avoir hoché la tête 
avec un signe d’intelligence, leur aurait sûrem ent ajouté :
< Je  connais encore mieux; à tel endroit ou à tel autre — 
vous devriez dire que vous venez de la part de Jim m y ».

E t si, arrivant à  destination, les deux voyageurs avaient 
•m is d’insinuer qu’ils venaient de la part de Patrick  ou 
ie  Jim m y, ils eussent commis un acte inélégant. Ils au
raient privé ces deux honorables « inters » d’une ristourne 
•scomptée.

Les Patrick, les Jim m y sont légion, dans les grandes 
villes américaines.

Si Pierre Seize n ’en a pas rencontrés, il n ’a vraim ent 
pas eu de chance! A moins que, pour des raisons person
nelles, il n ’ait jalousem ent conservé pour lui-même ce q u ’il 
n ’ose confier à ses lecteurs?

Comment, dans certaines villes, tout au moins, Pierre 
Seize n ’a-t-il pas, aux abords d’établissem ents à la façade 
ru tilan te d’un éclairage au néon comme les Folies-Bergères 
•u  le Casino de Paris, été arrêté sur le tro tto ir par des 
« speakers » qui, à haute voix et grands gestes, lui auraient 
recommandé de ne pas m anquer d’aller savourer les a ttrac
tions uniques que ces établissements peuvent offrir et où 
ils rencontreraient les « laidies, the m ost exciting in the 
world »!

Aurait-il cru  entrer dans un  « burlesk », c ’est-à-dire 
théâtres qui ont l’autorisation de m ontrer sur la scène des 
femmes m ontran t à leur tour leur sexe sans aucun voile (1), 
il se serait tout de suite rendu compte q u ’il en tra it dans 
un vrai bordel, et un bordel à sensations variées.

« Coffret m agique; galerie m ystérieuse; palais oriental; 
ehambre des supplices; laboratoire d’opérations; cabine du 
paquebot; la classe enfantine; la maison à l ’envers; la tente 
des peaux-rouges, etc..., etc... »

« Corne in gentlemen ! » « Hello, boys ! » « Hello » !
P ar ailleurs, il aurait pu non moins facilement faire la 

■sonnaissance de « buffet flasts » comme le quartier de Har
lem à New-York en contient de rem arquablem ent raffinés 
qui tiennent d u  bordel de luxe et de la maison de rendez- 
vous chic parisienne; à  part que la maison de rendez-vous 
•hic parisienne est d’une pudique discrétion, tandis qu à  la

(1) Il en est de cette licence, comme des tolérances à l’égard des 
maisons de rendez-vous — ce sont choses dont la formule d’autorisa
tion ou d’interdiction varie d’un état dans un autre ou variant d’une 
année à l’autre dans le même état ou la même ville.
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porte de certains << buffet flasts » se tient parfois un valet 
de pied ou un huissier en grande livrée de gala.

Comment cela peut-il se faire en dépit des lois sévères?

*'*

Ceux qui n  auront donc pas eu l’occasion de vivre assez 
longtemps en Amérique, de la vraie vie américaine et de 
faire de toutes ces choses leur expérience personnelle, peu
vent s en référer au livre déjà cité plus haut La deuxième 
plus vieille profession, du docteur Ben L. Reitman, paru  en 
1931, tradu it et publié en France, p a r « La Nouvelle Société 
d Edition ».

Le docteur Reitman qui aura fait toute sa carrière 
comme médecin a ttitré  de maisons de soulagement décrit 
très exactement ce qu’il a vu, et, en vrai Américain, se croit 
obligé^ de term iner son livre consacré à ce business par un 
—  preche sentimental.

Voici un essai de description résumée du modus vivendi 
des maisons de soulagement américaines.

Loi : Ces établissements sont interdits.
Application : Elle est soumise à l ’action individuelle 

des états fédérés et aux pouvoirs locaux des cités.
Or, il existe aux Etats-Unis dans les divers et nombreux 

états constituant la république fédérale un esprit d ’autono
m ism e et de particularism e qui se tradu it encore dans 
chaque grande ville prise isolément, dans des proportions 
inconnues dans toute autre nation même divisée en pro
vinces très individuellement m arquées. Le term e « E tats- 
Unis » n ’implique pas du  tout une union intime.

Aussi l ’application de mesures adm inistratives visant 
les m œurs, comme celles qui visaient la consommation des 
boissons fermentées, varie-t-elle beaucoup d’un état dans 
1 autre.

E t les polices locales sont souvent en hostilité déclarée 
avec les services de police nationale ou fédérale.

C est ce dont se rendent si m al compte tan t de voya
geurs, de journalistes, même de négociants, ou de repré
sentants de fonction officielle qui se font des Etats-Unis 
une image unique, recueillie seulement dans un cadre li
m ité au point de vue territorial.

Cet état de choses doit être particulièrem ent pris en con
sidération toutes les fois qu’il s’agit de questions se rap
portan t aux mœurs.

Ce point établi, il faut diviser, en ce qui concerne no
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tam m ent les maisons de soulagement sexuel les états de® 
Etats-Unis en trois catégories : les tolérants, les neutres, 
les puritains.

Dans les états tolérants (tolérances qui se m anifestent 
d’ailleurs différemment de ville en ville) les maisons de 
soulagement, officiellement ignorées sont officieusement 
admises à un titre  quelconque qui ne trom pe personne; et 
ne sont interdites qu’en cas de pétition locale. Mais alors, 
elles sont autorisées à se reform er dans un au tre  quartier.

Ces maisons payent à l’autorité m unicipale des taxes 
[très fortes dont la répartition, toujours officieuse, se fait 
entre les conseillers municipaux, les services adm inistratifs, 
les représentants de la police et de la justice.

Comme ces taxes sont officieuses, en vertu de la loi sur 
la prohibition, elles ne doivent pas paraître  sur aucune 
colonne des chapitres des budgets officiels, elles n ’alimcn- 
ten t jam ais que les revenus personnels des divers intéressés 
à leur perception. Petits (!?) bénéfices de la situation; qui, 
on le sait, prennent aux Etats-Unis la proportion du Nia
gara par rapport à la Cascade du Bois de Boulogne, à Pari*.

Tandis q u ’en France, le revenu des taxes imposées aux 
m aisons de soulagement, figurant sous une forme discrète 
mais officielle dans les budgets m unicipaux, s’en va grossir 
le revenu public qui rétribue toutes les variétés des ser
vices et des œuvres d’in térêt collectif.

C’est déjà là une im portante supériorité du système 
français sur le système am éricano-puritain.

Inutile d’ajouter q u ’en plus des redevances officieuse
m ent officielles que maisons de soulagement et de rendez- 
vous versent entre les m ains des représentants de l’autorité 
générale du lieu, de nombreuses contributions s’en vont en
core tomber dans les poches individuelles de nombreux 
agents subalternes de tout ordre, et toujours très intéressés.

Dans ces conditions, l’existence de ces divers établisse
m ents est brillam m ent assurée. Us peuvent même, comme 
l’ont évoqué des paragraphes précédents, s’extérioriser et 
s’annoncer sous des formes publicitaires dont il ne pourrait 
pas être question en France.

Dans les états et les villes plutôt neutres, c’est à  peu 
près la même chose. Seulement là, les établissements visés, 
doivent s’abstenir de toute publicité extérieure. Pas d’éclai- 
yage sensationnel, pas de ropers qu i interpellent les pas
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sants. Le roper vous parle à voix basse, quand il vous invite 
à franchir le seuil de telle ou telle maison. Des précautions 
doivent être prises pour que les autorités et la police puis
sent, en cas d’enquête ou de dénonciation, faire semblant 
de ne pas être au courant de l’existence de ces maisons in
criminées.

Si la force des choses entraîne les autorités adm inis
tratives et policières à respecter en apparence la loi natio
nale, la maison, qui doit être fermée officiellement est tou
jours prévenue, et discrètement aidée à se reconstituer 
ailleurs.

Dans beaucoup de villes chaque « maison » occupe deux 
ou trois immeubles assez éloignés les uns des autres : m ais 
dont un seul à la fois est en activité.

Alors même qu’un ordre imprévu amènerait sübrepti- 
«ement des forces de police à se m anifester devant ou 
contre telle ou telle maison, il reste le plus souvent admis 
que, pendant l’appel à une porte des représentants de la loi, 
toute la maison a le temps de déménager p a r une autre.

Et des « ropers » se tenant aussitôt après, à côté de la 
porte consignée, avertissent discrètement les clients qui se 
dirigent vers le seuil hospitalier, de se rendre à tel autre 
numéro de telle autre rue.

Ainsi, la loi est sauvegardée!
Dans les états et les villes où régne un puritanism e offi

ciel convaincu et intégral, le mouvement des « maisons » 
est évidemment plus limité. Mais il en existe pas moins. 
Seulement les apparences doivent être plus sauvegardées. 
La publicité doit être plus discrète, et les rançons à verser 
aux agents du pouvoir doivent être plus élevées. Tout est là.

En tout cas, le besoin de ces maisons est tel auprès 
d ’une clientèle en quelque sorte affamée de réalisations 
sexuelles, que la peine en vaut pour les exploitants de ces 
maisons de courir des risques; tellement ils peuvent encais
ser de gains!

Il en est des exploitants de maisons, comme il en aura 
été pour les exploitants des débits de boissons clandestins. 
Absolument la même chose. Aussi l’ingéniosité de ces te
nanciers aidés d’ailleurs p a r  le public, est-elle sans limites.

2 1 3

A

Là où le travail est plus « dur » en raison d'une in tran
sigeance puritaine officielle des autorités, fa form e fa plus 
xwiaeüe que revêtent les maisons, e'ést celle qui peut les
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faire confondre avec une fam ille très bourgeoise riche, [em
plissant une habitation où l’on reçoit des invités pour Ma
dame, pour Mesdemoiselles. Madame et Mesdemoiselles ont 
des amies qui viennent les voir, des bonnes pour les servir. 
Des amis, des invités viennent à domicile. C’est très régu
lier; c ’est légal.

On se méfie du client qui vient pour la prem ière fois. 
Quand il ne peut fournir une référence qui paraît une ga
rantie qu’il n ’est pas de ce qui aux Etats-Unis correspon
drait à la mondaine, on lui fait comprendre avec hauteur 
qu’il s’est trompé.

E t ça va. Ça va même très fort.
Mais encore une fois, tou t cela est mal aperçu, mal 

connu par la p lupart des étrangers qui se trom pent facile
m ent du tout au tout.

Témoin Claude Blanchard déjà cité, et qui semble 
croire qu’il n ’y  a, d’après ce que lui ont dit des Français 
résidant à New-York, que deux ou trois maisons dans cette 
colossale métropole, et encore singulièrement déguisées : 
l’une surtout en clinique médicale.

C’est bien sommaire comme documentation — c’est 
chastem ent naïf. C’est français! E t l’on accuse les Français 
de courir à la débauche!

Une singulière rum eur a facilem ent cours de côté et 
d ’autre et qui voudrait faire croire que les anglo-saxonnes, 
les Américaines yankees particulièrem ent ne se prosti
tuen t pas, et que les tenanciers de maisons américaines 
sont obligés de s’adresser à des étrangères, des Françaises 
surtout.

C’est exactement le contraire qui est vrai.
Cette question est plus particulièrem ent développée 

dans le livre du docteur Reitman. Le contrôle en est facile 
sur place.

Si, en France, le rôle de soulageuse sexuelle est donc 
admis, pourvu qu’il soit exercé dans les conditions et les 
limites établies pa r les règlements, aux Etats-Unis, qu’on 
ne l’oublie pas, ce rôle exercé d’une façon apparem m ent 
commerciale est donc considéré comme délictueux; et 
entraîne selon toute une gamme de subtilités, des sanctions 
diverses; amendes et prison, et hospitalisation forcée si la 
femme n ’est pas reconnue saine.

En raison de la participation active et intéressée de la
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police, de la justice et de nom breux fonctionnaires de tout 
ordre à la fraude de la loi contre « la prostitution », comme 
il en a été à propos de la loi contre les boissons fermentées, 
ces sanctions se bornent le plus souvent à un simple m ar
chandage officieux de condés et de remises.

N’empêche qu’il y a des risques de principe.
Mais ces risques, théoriquem ent graves, ne semblent 

causer aucune appréhension chez les femmes américaines 
qui se proposent à rem plir la profession de soulageuse e* 
maison.

La « remonte » pour la direction des maisons améri
caines n ’est guère chose difficile.

Les maisons d’une certaine vogue ont tellement de 
femmes à leur disposition, et les offres de service sont, 
surtout depuis ces dernières années, si nombreuses, qu’il y  
a été adopté le principe de la réduction au maximum du 
temps de travail.

Dès qu ’une femme a encaissé un certain quotient elle ne 
doit plus se m ettre « en m ontre », mais laisser la place à 
une co-équipière.

De cette façon, la direction conserve toujours en mai» 
un gros effectif de soulageuses, qui se trouvent servies an 
p rorata de l’afflux de la clientèle.

Ce sont les maisons à externes qui sont le plus répan
dues aux Etats-Unis.

Mais, en raison des risques et des complications qui 
menacent toujours l ’exercice de ces services, il est aux 
Etats-Unis presque impossible à une femme de jouer le 
rôle de soulageuse sans avoir recours à  la collaboration 
d’un souteneur.

Tandis que, contrairem ent à une opinion absolument 
erronée, les femmes qui, en France opèrent en maison, se 
passent complètement, pour la grosse m ajorité tout au 
moins, du concours de ces spécialistes. Elles n ’en ont d’ail
leurs aucun besoin, en aucune circonstance.

Il fau t évidemment éviter d’assimiler à un souteneur 
l ’ami réel et sincère avec lequel un certain nombre de ce* 
personnes vivent d’une façon presque m atrim oniale; quand 
elles ne sont pas authentiquem ent m ariées; ce qui est un 
cas fréquent pour beaucoup de femmes qui passent en m ai
son d’une façon interm ittente et saisonnière — période de 
vacances! — congé occupé!
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P ar contre, en raison exclusive des conséquences de la 
loi américaine de prohibition, il fau t absolument qu’une 
femme qui veut louer son corps ait recours aux services 
interm édiaires d’un agent d’exploitation, d’un manager.

C’est le m anager qui s’occupe de placer sa cliente selon 
ses prétentions, et de régler ou de solutionner tous les dif
férends que la police, la justice, le service de santé peuvent 
soulever à l’occasion de l’exercice de son rôle.

Police, justice, service de santé, ne tra iten t jam ais di
rectement avec les femmes, sauf pour les enchrister.

Mais, tout se combine avec le manager qui, sans être, 
bien entendu, reconnu officiellement, joue presque un rôle 
analogue à celui de l’avoué ou de l’avocat devant les tr i
bunaux.

La loi américaine contre les souteneurs et la tra ite  des 
blanches est très sévère; mais les fonctionnaires intéressés 
en sont quitte pour faire semblant d’avoir dés raisons très 
plausibles de voir dans le souteneur, un ami de famille, un 
parent, un répondant légal et avoué de l’inculpée.

Ce n ’est pas plus difficile que cela. Et, de cette façon, 
les fonctionnaires en question ne peuvent jam ais être pris 
en flagrant délit de s’être directem ent entendus avec une 
femme de mauvaise vie.

Toutes les descriptions qui ont été faites de l’activité 
et du rôle des associations des gangsters à propos de la 
fraude de la loi sur les boissons, du recrutem ent, de la 
nature  de ces spécialistes, de leur organisation, de leurs 
procédés de combat, de leurs rivalités, des crimes et des 
délits de toute nature qu’ils auront été entraînés à  com
m ettre, tout cela se retrouve exactement à propos des 
agents et des intermédiaires des organisations et des entre
prises exploitant clandestinement les besoins sexuels des 
Américains du Nord.

D’ailleurs, gangsters de la boisson, gangsters du soula
gement sexuel, sont le plus souvent les mêmes individus; 
travaillant dans les deux branches, avec des procédés ana
logues à la suite desquels se déroulent inévitablement des 
conséquences qui auront été de même nature dans chacune 
de ces deux branches; aussi néfastes pour la santé pu
blique que pour l’ordre moral, et la sécurité matérielle.

C’est toutefois un singulier phénomène d’ordre même 
international que la parité entre îes conséquences de la 
loi abrogée sur les boissons, et celles de la loi contre les
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maisons de soulagement sexuel, ne soit pas signalée et mise 
en évidence comme il s’im poserait; tan t aux Etats-Unis 
que dans toutes les autres nations, même celles qui tolèrent 
les maisons, comme la France.

On a été bien obligé de reconnaître que la loi Volstead 
contre les boissons avait toutes les apparences d’une loi, 
qui, tout en ayant été promulguée par des puritains, aurait 
été inspirée pa r des associations secrètes qui, prévoyant 
l’im popularité de cette loi, en escomptaient la fraude, ré
clamée par le public comme un terrain  d’opérations dans 
lequel elles devaient pouvoir, à bon compte, tirer des béné
fices illégaux, mais prodigieux; parce qu’échappant, en 
dépit de quelques surprises, à un contrôle régulier.

Il reste à reconnaître que c’est exactement la même 
chose en ce qui concerne le trafic clandestin, qui est celui 
de toutes les activités régissant les maisons et le commerce 
du soulagement sexuel en Amérique du Nord, en vertu de 
la législation actuelle.

Il a été prouvé que de puissantes associations de gangs
ters avaient combattu l’abrogation de la loi Volstead, parce 
que cette abrogation devait fatalem ent m ettre un term e à 
leur commerce fructueux, au profit dorénavant d’un com
merce régulier et contrôlé, qui, par le fait même, ne perm et 
pas des « coups » comme on peut en faire quand la fraude 
«st provoquée et que le risque en vaut la peine.

On peut affirm er que le jour où les maisons de soula
gement seront de nouveau tolérées aux Etats-Unis, comme 
avant la guerre, en échange d’un contrôle avoué (ce qui est 
d’ailleurs dans l’air) le milieu des aventuriers qui, à l’heure 
actuelle, exploitent, accaparent et règlent d’une façon au 
moins spécieuse, même dangereuse, tout le commerce rela
tif au  soulagement sexuel, sera fatalem ent et facilement 
purifié.

A leur place, exerceront un  rôle lim ité par des règle
m ents commerciaux, adm inistratifs e t médicaux des com
m erçants réguliers contrôlés et admis que contre référen
ces; honnêtes au point de vue du code, de par la force des 
choses, du simple fait que leur activité étant vérifiée à ciel 
ouvert, l’occasion ne se poserait pas pour eux d’exploita
tions trop illicitement fructueuses comme seules peuvent 
l’être les opérations dissimulées.

Mais en attendant, si la loi actuelle contre la « prostitu
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tion » a été conçue pour contribuer à l’extension de la chas
teté et m ettre un frein à la débauche, elle n ’aura bien abouti 
qu ’à une faillite totale; comme la loi Volstead contre l’ivro
gnerie, également chère aux yankees, d’ailleurs.

Car, si les entreprises clandestines de soulagement sexuel 
représentent en ce moment aux Etats-Unis un mouvement 
et une activité dont ne se doutent guère les étrangers et 
surtout les Français, les risques et les dissimulations aux
quelles ces entreprises sont vouées, lim itent fatalem ent le 
rôle de canalisation et de dérivation des passions et des 
besoins secrets d ’un nombre considérable d ’intéressés, d’a
m ateurs ou de victimes, qu’elles devraient pouvoir réaliser.

Il en résulte donc inévitablement, étant donné toujours 
les hantises et le tem péram ent indigènes que les épanche
m ents (côté dames comme côté hommes) que pourraient 
discrètement et hygiéniquement absorber des organisations 
ad hoc, sont condamnés et provoqués à se répandre au ha
sard, et au gré des circonstances dans le courant même de la 
vie habituelle.

Ce qui entraîne alors une très intempestive confusion 
dans les sentiments relatifs à  l’heure, à l’étage, à la dis
tance des choses, des faits et des gestes dont l’absence carac
térise de plus en plus l ’âme américaine-yankee; alors qu’en 
dépit de bien des défaillances, qu’il fau t bien avouer, ce 
sont justem ent ces sentim ents qui ont toujours caractérisé, 
et qui caractérisent encore, la culture et la civilisation fran
çaises, auxquelles il faudrait bien peu de chose pour qu’elles 
brillent de l’éclat convaincant qu’elles restent à même de 
produire.

E t c’est bien ce déséquilibre dans les sentiments, les 
idées, les m œurs comme dans l’appréciation de la place et 
de la mesure des choses qui est un des facteurs les plus im
portan ts de la crise américaine actuelle, prévue d’ailleurs 
par des Américains d’élite et sur l’issue de laquelle ils res
tent pleins d’angoisse.

Déséquilibre aggravé par des lois étrangères à tout es
p rit de mesure, qui rendent la fraude légitime, et imposent 
aux yeux de tous l’image déconcertante d’un divorce intégral 
entre la loi et la raison ou le simple bon sens.

Pour rester sur le terrain  de la sexualité, de la canalisa
tion des passions, et des m œurs domestiques, c’est donc à 
cet état de choses, à ce m anque d’éléments de discrète déri
vation naturelle des besoins et des désirs sexuels que sont 
dues ces habitudes m odernes américaines, cocasses et ré
pandues à tous les étages de la société, de mêler des jeux et
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des satisfactions d’ordre sexuel à des distractions, à des c ir
constances qui, en France, restent tout de même dans la 
p lupart des cas et sauf conditions particulières, l’objet d’une 
opportune séparation des genres.

C’est à ce propos l’occasion de faire allusion dans un es
p rit d’actualité au thèm e d’un article paru  en m ars 1934, 
dans l’hebdomadaire parisien illustré Police-Magazine.

Cet article documentaire parle de ces parties en autom o
bile, dont l’auteur, éclairé par des agents des mœurs, si
gnale que l’on en peut facilement deviner l’objectif, en su r
veillant diverses manœuvres, certains stationnem ents ina t
tendus, voire de simples ralentissem ents en apparence inex
plicables, mais dont le sens n ’échappe pas aux initiés.

Il s’agit, on l’aura deviné d’avance, d’utiliser la voiture 
fermée, comme d ’ailleurs tous les forains utilisent leur rou
lotte au titre  d’un domicile légal et inviolable, quoique mo
bile : et pour, alors, y faire aussi ce que nul pourrait repro
cher, au nom de quelle que loi que ce soit, à  qui, homme et 
femme réunis, a envie de réaliser dans l’intim ité du cadre 
de la chambre à coucher.

Or, il peut arriver que d’aucuns trouvent plus intéres
sant de se réunir à plus de deux dans le local en question, 
à toutes fins stim ulantes.

Il en est naturellem ent de même au cours de certaines 
parties en automobile.

Ces réunions, leur possibilité, et même leur succès sont 
une des conséquences du développement de l’automobile en 
tous pays.

Il est dès lors naturel que ce genre de distractions spé
ciales trouve des am ateurs en Frauce, comme ailleurs, et 
aussi à Paris ou existent cependant de nom breux hôtels et 
pieds-à-terre qui s’offrent à recueillir avec tout le confort in
tim e et moderne des voyageurs qui ne sont pas nécessaire
m ent en voyage, et qui ont nul besoin d’en avoir l’a ir; com
me en divers autres pays étrangers, et hypocrites.

Toutefois en raison de la concurrence qui leur est faite 
dans les grandes villes françaises par des immeubles paten
tés en quelque sorte, ces divertissements, sous le signe de 
l’industrie automobile, ne sont en France courus que par 
un nombre en somme restreint d’am ateurs, par rapport à 
la vogue qu’ils rencontrent aux Etats-Unis, au même titre 
que les partouzes, at home, ou en plein air, dont il a déjà 
été parlé.

L’article de Police-Magazine traduit les préoccupations 
et les incertitudes éprouvées à ce sujet, par des agents et
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des représentants à  divers degrés de la police et de la ju s
tice françaises.

Ils sont extrêm em ent embarrassés pour classer ce genre 
d ’agissements et interpréter d’une façon quelconque leur 
propre rôle en pareil cas?

Mettons qu’il y  a en France, à ce sujet une lacune dans 
le code de la route.

Mais, aux Etats-Unis la force des choses, le nombre des 
p ratiquants ou des intéressés en a fait adm ettre l’usage, 
qui sera devenu courant, tan t en raison même du nombre 
d ’automobiles par tête d’habitants (1 auto par 4 ou 5 hu
m ains) que du fait des moindres facilités existant aux 
Etats-Unis pour se réunir dans des immeubles plus ou 
.moins spécialisés, quand on ne veut pas se livrer à ces jeux 
dans sa propre demeure.

E t comme les yankees, m asculins et féminins ont, à part 
quelques puritains authentiques, un sexe si facilement dé
chaîné, l’auto est là qui vient remédier à la situation.

C'est pour ainsi dire admis par la police. Si bien, qu’étant 
donné le nombre des autos, remplis de passagers à arrières- 
pensées sexuelles, qui, dans les grandes villes et leurs 
abords, cherchent fatalem ent les mêmes lieux propices à 
des arrêts spéciaux, des agents, un peu spéciaux eux aussi, 
s ’efforcent de régler discrètement le mouvement et le sta
tionnement des voitures d’amour-motorisé pour éviter des 
embouteillages par trop révélateurs.

Quand une voiture est restée stationnée pendant un laps 
de temps donné au cours duquel les voyageurs auront eu 
le temps suffisant de se procurer réciproquem ent des petits 
soulagements intimes, l’agent vient, sans chercher à voir 
ce qui se passe dans la voiture, avertir avec tact qu’il serait 
tem ps qu’on s’en aille; parce qu’il y  en a d’autres qui atten
den t en roulant.

Un petit détail cocasse, révélateur et très américain.
U est à la portée du prem ier venu de contrôler ce qui 

s ’est passé soit dans des automobiles en toute saison, soit 
su r les bancs et dans les bosquets de parcs et avenues à 
l’usage du public, ce alors pendant la belle saison, en cons
ta tan t, avant que de bonne heure le m atin, le service de 
balayage ne soit intervenu, le nombre de petits articles en 
caoutchouc abandonnés après usage, près du lieu où ils ont 
été utilisés.
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Dans les « parties » — « out in the country » alors là , 
on descend de voiture : on opère généralement en plein air 
« How loveley » et on utilise le liquide du radiateur dans 
les conditions utiles. Les appareils en caoutchouc c’est pour 
la ville. « Fate presto ».

Il est entendu que chaque pays à ses m œurs et ses usages 
qui ne regardent que lui. ■*

Si ce genre de choses plaît au Américains, qu’ils conti
nuent.

Mais il reste à trouver des argum ents rationnels qu i 
puissent dém ontrer l’avantage et la supériorité de ces us et 
coutum es sur ce qui se fait en France dans le cadre des ses 
maisons de soulagement et de la réglementation.

En fin de compte on peut résum er comme suit les m ulti
ples commentaires auxquels peut donner jour une conscien
cieuse analyse des conséquences pratiques de la loi am éri
caine contre les maisons de soulagement sexuel.

Depuis qu ’elle est en vigueur, ce qui représente un stade 
d’expérimentation largement suffisant, cette loi aura été in
capable de faire taire ce besoin de soulagement sexuel, cette 
obsession sexuelle qui hantent, donc, en dépit de quelques 
apparences tan t de citoyens et de citoyennes de la libre 
Amérique.

Cela quelle que soit leur condition sociale; qu il s agisse 
d’individus évoluant dans les milieux riches et éduqués ou 
bien faisant partie de la classe populaire dans laquelle tous 
les phénomènes sexuels observes dans les autres milieux, 
se répercutent inévitablement, aux Etats-Unis comme ail
leurs, en plus brutal et plus grossier.

P ar contre, cette loi n ’aura fait que refouler ces dispo
sitions et ces besoins en les exaspérant dans une clandesti
nité et une illégalité qui sont le point de départ d’un inces
sant conflit physique et moral entre un nombre énorme 
d’intéressés d’une part, la police et la justice d’autre côte.

Le tout dans des conditions qui m ettent la justice, la loi 
• t  la police en mauvaise position. . ,

Tout comme elles avaient été obligées de le faire a 1 egard 
de la consommation de la bière et du vin, la justice et la 
police doivent légalement se dresser contre ce qui, quelque 
peu amendé et surveillé, peut cependant collaborer à des 
form es de l’ordre par des dérivations opportunes.
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Et, devant au contraire confirmer des mesures qui pro
voquent la discussion, la réprobation, et qui heurtent le bon 
sens, elles y  perdent fatalem ent de leur autorité morale si 
nécessaire.

Quand le législateur, le juge et le policier, en sont réduits 
à ne pouvoir s’appuyer que sur la force apparente et b ru
tale, à  cette force officielle ne m anquent alors pas de s’op
poser des forces naturelles, surtout lorsque celles-ci peu
vent s’appuyer sur la rationalité des choses.

Et elles contrecarrent d’au tan t plus facilement la force 
officielle, qu’elles se renforcent des puissants pouvoirs de 
réalisation éclos dans la fraude, et des m achinations clan
destines pouvant m ettre la légalité ridiculement en échec.

Si, entraînés par le jeu  des circonstances, les pouvoirs 
officiels se voient obligés de composer avec la fraude et les 
m achinations clandestines, ou, (pire encore) y  prennent 
leur part, l’équivoque est à son comble, le désordre est com
plet.

Or, ce sont cette équivoque et ce désordre qui auront été 
des germes et des facteurs puissants et redoutables du désé
quilibre m atériel et moral qui est en tra in  de menacer si 
dangereusement tout l’édifice politique et social des E tats- 
Unis, si vanté il y  a quelques années.

Ces observations auront été dictées par des Américains 
cultivés et haut placés ; mais qui n ’osent pas les publier eux- 
mêmes d’une façon pérem ptoire dans la presse de leur pays, 
esclave elle aussi de bien des préjugés.

Mais ils espèrent qu’exprimées d’abord dans des pages 
étrangères, elles pourront ensuite, traduites en américain, 
éveiller des attentions e t provoquer des réalisations dont ils 
escomptent l’effet utile et favorable pour la remise en équi
libre, en tous points, de leur patrie, pour le moins ébranlée.

Ebranlem ent qui se sera d’ailleurs répercuté partout où 
des conceptions yankees auront tenté de s’im planter tan t au 
point de vue économique général qu’au point de vue moral 
et sexuel.

C’est plus pratiquem ent dans cet ordre d’idées qu’il y  a 
lieu de retenir des affirmations comme celles qu’un profes
seur de l’Université de Buffalo, Julien W . P ra tt a élaborées 
récemment dans Y American Mercury et par lesquelles il dé
nonce c l’écroulement > du prestige et des conceptions am é
ricaines, é tan t donné que partout où les Etats-Unis ont vou
lu les im planter, la santé sociale et économique s’est tran s
formée dans le sens inverse du but imposé.

CHAPITRE XIV

En Angleterre.

L’étude de ces mêmes questions en ce qui concerne 
l’Angleterre, ne saurait que répercuter dans ses grandes li
gnes toutes les observations et conclusions d’ensemble aux
quelles leur analyse donne lieu en regardant cette autre 
partie du m onde anglo-saxon, les Etats-Unis.

Mais en raison du poids que pèse le monde anglo-saxon 
sur la balance de l’opinion publique mondiale, il n ’est pas 
superflu de relever la m anière dont les idées actuellement 
prédom inantes dans ce monde anglo-saxon, à propos de 
m œurs et de soulagement sexuel, peuvent comporter des 
comm entaires plus particulièrem ent applicables à 1 Angle
terre.

Il faut poser, de prim e abord, que les mesures édictées 
en Angleterre, à la suite des prem ières élections générales 
anglaises qui eurent lieu après la guerre, m ettan t comme aux 
Etats-Unis ce qu’il est convenu d’appeler la prostitution, au 
rang d’un délit et in terdisant les maisons de prostitution 
(ancien style), se sont heurtées aux mêmes obstacles natu 
rels et à la même opposition de la force des choses qu’au
ront été de fait aux Etats-Unis.

Bien que la population anglaise ne soit pas issue de croi
sements mélangés comme la population répandue à travers 
les Etats-Unis, elle n ’est pas du tout, dans son ensemble tout 
au moins, chaste ou réfractaire aux impulsions sexuelles.

S’il y a des puritains en Angleterre, c’est en vertu de la 
loi naturelle de la réaction qui transform e souvent le chaud 
en rafraîchissant, et le froid en brûlure : toute comme aux 
Etats-Unis et ailleurs. a .

Or, la race britannique n ’a en elle-même rien de chaste.
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Les hommes, à quelque classe de la société qu’ils appar
tiennent, sont facilem ent très grossiers en m atière sexuelle 
en dépit d’une éducation extérieure aristocratique quant à 
la forme, et plus répandue dans le corps de la nation qu'en 
tout autre pays.

Un très grand nombre d’anglais cherchent à paraître  
« gentlemen ». Ils y réussissent facilement.

Cependant, à la moindre occasion, l’homme artificiel se 
dépouille rapidement. E t il apparaît alors prim airem ent 
brutal sans souci du raffinement.

E t cette rudesse égoïste faisant confondre la réalisation 
de l’acte sexuel avec un vulgaire épandage vésical dans son 
vase approprié, commande presque exclusivement la métho
de adoptée par les anglo-saxons puritains à l’égard de leurs 
épouses; lesquelles, comme toute honnête puritaine, ne doi
vent ni voir ni toucher, ni chercher à comprendre ou à s’in 
téresser.

Aussi arrive-t-il, qu’en opposition, beaucoup de femmes 
et de filles anglaises, sans pour cela tomber dans l’excentri
cité courante chez tan t d’américains n ’en recherchent ins
tinctivement que davantage les délicatesses sexuelles et des 
caresses raffinées.

Mais comme beaucoup d’entre elles n’auront de ce chef 
jam ais été comprises par les garçons et les hommes de leur 
race, il en sera résulté pour elles une sorte de frigidité appa
rente et héréditaire à l’égard de l’homme, qu’elles compen
sent toutefois facilement par ces consolations que filles et 
femmes peuvent pratiquer entre elles.

Le saphisme est à notre époque une disposition plus par
ticulièrem ent anglo-saxonne.

On prétend que la p lupart des anglaises sont rebelles aux 
vibrations charnelles. C’est extrêmem ent inexact. Lors
qu ’une anglaise, m ettons sous l’empire d’une curiosité d ’or
dre très hum ain et national, rencontre un garçon ou ua 
homme qui aura bien compris ce qui hantait certaines de 
ses aspirations secrètes, elle ne m anque pas de lui tém oi
gner un enthousiasm e naïf et puéril comme seule une anglo- 
saxonne est capable de le faire (Rappel d’une allusion déjà 
faite dans le chapitre VIII).

L’Angleterre est la principale cliente des éditeurs inter
nationaux de photographies, de gravures, e t de livres éro
tiques et pornographiques.

Depuis les célèbres et classiques mémoires de Fanny 
Hill, écrits par John Cleveland, et parus en 1750, les livres 
les plus intensém ent pornographiques tels que My secret
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life en deux volumes, The roman of luxary  en six volumes, 
ont été, eux aussi, l’œuvre de conteurs anglais.

Il n ’est pas d’ouvrage pornographique, écrit en n ’im
porte quelle langue qui ne soit pas, tout d’abord, traduit en 
anglais et pour l’Angleterre, où les am ateurs de ce genre de 
collections privées, graphiques, photographiques et biblio- 
philiques, à n ’im porte quel prix, sont extrêmem ent nom 
breux.

Ce n ’est évidemment pas auprès des services des postes 
et des douanes que l’on peut recueillir à ce sujet des docu
m ents précis.

Pendant tout le xixe siècle, durant tout le cours du long 
règne de la prude Reine Victoria (1837-1901) tous les tra
fics, toutes les exploitations pouvant exister sous le prétexte 
du soulagement sexuel et des passions charnelles étaient ab
solument libres en Angleterre.

Aucune restriction, aucune surveillance, aucune régle
m entation !

Les principes mêmes de droit commun étaient, en ce 
domaine, interprétés d’une façon presque toujours favorable 
aux trafiquants et entrem etteurs les moins « réguliers ».

Aussi, la spéculation sur les turpitudes et les débauches 
sadiques et inouïes était-elle pour ainsi dire presque favori
sée.

L’utilisation des enfants, fillettes et garçonnets, même 
sur la voie publique, ne connaissait aucune entrave.

Des troupeaux de filles, et de quel aspect occupaient 
le soir presque toutes les rues.

Tous les genres de maisons florissaient sans contrôle de
puis la grande tôle pour m arins ju squ ’au centre d’attrac
tions ignoblement raffinées pour am ateurs de sensations ra
res, théâtres d’un m arché international de femmes et d’en
fants, comme il ne s’en trouvait nulle part ailleurs dans le 
monde entier.

Il s’en sera suivi que si l’Angleterre était un domaine de 
prédilection pour les trafiquants de chair humaine, affran
chis de tout contrôle même médical, l’hygiène publique en 
était cruellem ent éprouvée.

Combien de livres médicaux ont traité  cette question ap
portan t à l’appui de leurs observations les mêmes chiffres 
à peu près, et qui, en résumé, avouent les proportions sui
vantes de vénériens uniform ém ent accusées en Angleterre
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pendant toute la seconde moitié du xixe siècle : pour l’en
semble de la population soignée dans les hôpitaux civils 
—  40 pour 100 pour l’armée, et la m arine 25 pour 100.

Les autorités britanniques, civiles et m ilitaires avaient 
bien pensé depuis longtemps remédier à cet état de choses 
par des moyens correspondant à ceux employés ailleurs en 
Europe, et notam m ent en France.

Mais, tout essai de contrôle officiel et médical, s’était 
toujours heurté au dogme de la liberté individuelle poussé 
à ses plus extrêmes conséquences, si chère à tout anglais, 
associé toutefois aux plus extraordinaires inconséquences.

Il en est ainsi de l’âme anglaise dominée, d’autre part, 
par cette conception si typiquem ent anglaise, elle aussi 
« c’est le mot qui fait la chose ! »

Réglementer la prostitution même d’urte façon discrète, 
et surtout au point de vue médical par des constatations of
ficielles, ne devait aux yeux des puritains anglais, que cor
respondre à reconnaître « cette chose abominable »; alors 
qu ’en l’ignorant ou en faisant semblant de l’ignorer, cela 
perm ettait au moins aux anglais d’affirmer que « pareille 
chose » n ’existait pas chez eux!

Si syphilis, si blennorrhagie, il y avait? raison de plus 
pour n ’en jam ais parler. Ladies et gentleman ne doivent pas 
penser à cela!

C’est la rançon justifiée du péché!
E t en taisant tout cela, au moins la pureté des âmes n’en 

serait-elle pas souillée!
Ces théories s’en allaient rejoindre celles qui ém anant 

des curies romaines entre 1830 et 1835, accueillirent avec 
mauvaise hum eur l’heureux résultat des premiers travaux 
médicaux donnant à la syphilis des possibilités de guérison, 
sous le prétexte que l’im m unisation de cette maladie pour
rait désormais encourager les pécheurs et les pécheresses!

En 1866, le gouvernement anglais tenta de prendre des 
m esures contre la propagation du mal vénérien, sans être 
obligé de proposer une loi qui heurterait le principe de la 
liberté individuelle.

Il p rit alors, à cet objet, une mesure détournée par l’in
term édiaire du « Contagion diseases Act » et dont les dis
positions s’appliquaient aux treize principales villes et ports 
de guerre (Londres exclus) abritant une garnison m ilitaire 
et de la m arine de guerre.

Aux termes de cet « act » les professionnelles devaient 
se soumettre à des visites médicales régulières.
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En cas de lésions vénériennes elles étaient gratuitem ent 
hospitalisées ju squ ’à « blanchim ent ».

Le fait de recevoir des clients en état de contagion les 
exposait à des peines pouvant aller de 1 à 3 mois d’empri
sonnement.

L’application de ces règlements com portait une grande 
élasticité.

Toutefois, une véritable croisade fu t soulevée contre cet 
« Act » par une dame anglaise, Mrs. Butler, que Mme Le
grand Falco cherche à imiter, actuellement en France.

Mrs Butler, aidée de Mmes Henriette M artineau, Flo
rence Niphlingale, et Maud Gonne, provoqua la constitution 
d ’une ligue féminine recrutée surtout parm i des dames de 
qualité, et qui correspondait à ce que représente, en ce 
moment en France la Ligue patriotique des françaises.

L’objectif de Mrs Butler et de sa ligue de ladies, était 
de combattre l’affront ignominieux qui, selon ces dames, 
rejaillissait m oralem ent sur toutes les représentantes du 
sexe féminin du Royaume-Uni, parce que des soulageuses 
professionnelles opérant ouvertement étaient, dans treize 
villes anglaises, soumises à des visites médicales, et qu il 
était question d’étendre à la ville de Londres. ^

Cette ligue fit le siège de la Reine Victoria, et obtint 
facilement l’approbation de la Souveraine.

Aussi, quand à un moment, le Conseil des M inistres 
voulut soum ettre à la signature de la Reine Victoria un 
projet de loi officielle, valant pour tout l’Em pire britanni
que, et réglem entant les trafics sexuels en analogie avec les 
lois' adoptées sur le continent, notam m ent en France, la 
digne Souveraine s’indigna à la seule pensée que son nom 
à Elfe, put se trouver écrit au bas d’un  texte où il était 
question de « prostitution » !

On retiendra qu’à cette époque La réglementation fran
çaise ne contenait pas les adoucissements et les tolérances 
au jourd’hui en usage, et qu’il pourrait être d’ailleurs facile 
de perfectionner encore; comme un chapitre prochain en 
entretiendra le lecteur.

En honorables gentleman s les M inistres se refusèrent de 
provoquer un débat constitutionnel en heurtan t les pré
jugés de la Reine et d’une partie de l’opinion publique;; et la
question fut remise. . .

La ligue de Mrs Butler devait m êm e réussir à obtenir 
à  partir  de 1883, ta  suppression des visites médicales dans 
les treize stations m ilitaires et navales visées.

E t en 1886 une loi nouvelle, votée par la Chambre des
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Communes, rendit la liberté intégrale à tous les modes de 
rapprochem ents sexuels commercialisés avec tous les droits 
légaux de propager i’avarie sous toutes ses formes
♦ « Mon0,1?’ •?Ua? (î le Roi Edouard VII fu t m onté sur le
trône 1901) il n  eut pas de scrupules à contresigner de 
nouvelles ordonnances soum ettant les maisons à une sur
veillance medicale, qui s’étendit aussi, dans une certaine 
mesure, au commerce hors des maisons : d’une façon très 
attenuee d’ailleurs. v

Un exemple caractéristique de l’ambiance des m œurs 
• „ m entallté anglaises comme de la condescendance 

officielle au cours de l’époque allant ju squ ’en 1914 peut 
etre donne pa r cette observation que Hughes Leroux aura 
transcrite  dans un de ses livres, et qui a d’ailleurs été faite 
p a r combien et combien d’autres témoins et habitués!

II s ’agissait, en l’occurence, de ces cortèges d ’hommes- 
sandwichs, éclopés ou invalides de la guerre du Transvaal 
qui déambulaient dans des grandes artères de Londres’ 
Picadilly Charring-Cross, Regent’s Street, en portan t sur 
leur dos des panneaux-réclames annonçant des « Royal ans 
Im périal Baths », tel numéro, telle rue.

Ces « Royal and Impérial Baths », correspondaient exac
tem ent aux établissements parisiens de la rue du Chaban- 
nais, de la rue des Moulins, de la rue du Hanovre.

Mais ces centres parisiens spéciaux n ’ont jam ais eu 
1 autorisation de s’annoncer de pareille façon.

Dans un de ses derniers ouvrages Londres, Paul Mo
rand  qui aura systém atiquem ent tourné la tête devant 
toutes ces questions, tient cependant à ém ettre quelques in 
sinuations à cet objet, dans le cadre plus particulier de la 
capitale anglaise.

Dans l’intention vraisemblable de s’a ttirer la bienveil
lance commerciale des milieux puritains, il feint de ne rien 
von- ni entendre ce que tan t voient et font de toutes façons 
et affirme d un air dégagé que « l’ère victorienne a fait pas
ser sur la débauche son rouleau de lourdes vertus ». •

Rien n ’est plus inexact, tan t dans le domaine rétrospec
tif  que dans le domaine de l’actualité.

Car, au, contraire, la complète liberté dont les satisfac
tions sexuelles déréglées, et toutes entreprises de ce genre 
auront joui en Angleterre, justem ent sous le règne de la 
Reine Victoria, cependant si austère pour elle-même, a
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laissé sur les Anglais une empreinte qui ne saurait s’effacer 
sous l’action d’une loi subreptice, utopique et arbitraire 
opposée au fond même du caractère national.

Quand arriva la guerre de 1914-1918, les maisons fran
çaises existant sur le territoire d’occupation de l’armée bri
tannique furent tout de suite embouteillées par nos alliés 
en dépit des renforts féminins appelés en toute hâte.

Des imprésarios particulièrem ent ingénieux purent ra 
pidem ent réaliser d ’extraordinaires bénéfices avec le con
cours de professionnelles plus ou moins improvisées, en 
m ontant des établissements de fortune qui ne parvenaient 
d ’ailleurs pas à  suffire aux demandes.

Les autorités anglaises qui prévoyaient la guerre longue 
et qui comptaient s’installer le plus confortablement possi
ble derrière un front stabilisé, ne m anquèrent pas de s’at
teler à la solution pratique de ce problème intim e et domes
tique du soulagement sexuel des m ilitaires anglais, privés 
de leurs sweet-harts, de leurs flirts et de leur fiancées (?), 
dans les limites de l’ordre matériel, de la discipline et de 
l’hygiène.

E t ce problème fu t solutionné avec cette même méthode 
et ces soucis de la m inutie en vertu desquels les chevaux 
anglais, eux-mêmes, avaient à leur disposition de l’eau 
chaude et des soins raffinés jusque sur la ligne de feu.

Les autorités m ilitaires et l’intendance anglaises organi
sèrent alors en arrière du front dans les bases de repos et 
de ravitaillem ent de l’armée, comme à Boulogne et autres 
localités, des bordels m ilitaires, et un service de soulage
m ent sexuel dont il existe des relations détaillées dans des 
rapports réunis dans les archives du Ministère de la guerre 
français. Ceci dit, pour ceux qui n ’auront pas eu l’occasion 
de juger de la chose par leurs propres yeux.

On savait les Anglais merveilleux organisateurs de spec
tacles de cirque et de music-halls et de fêtes costumées. On 
pu apprendre, alors, sans quitter le sol français, combien 
les Anglais, étaient capables, à condition qu’ils le voulus
sent, de faire valoir même en ce domaine leur talent d or
ganisation.

Donc, dans les bases et centres où devaient être recons
titués le moral et le potentiel physique des m ilitaires de 
tout grade, officiers subalternes, officiers supérieurs, offi
ciers généraux avaient à leur disposition trois catégories
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de soulageuses britanniques, enrôlées spécialement par les 
soins de l ’Intendance, et qui correspondaient à leur tour 
aux trois catégories hiérarchiques qui divisent le corps des 
officiers.

Les officiers se reconnaissent par les galons et les étoi
les qui décorent leurs uniformes. Les soulageuses pour offi
ciers étaient reconnues en correspondance avec la h iérar
chie de leurs clients par le degré d’élégance, même de 
somptuosité, de leurs toilettes, et des emplacements, ou de 
telles heures à telles heures elles faisaient la parade : rues, 
restauran ts, cafés.

Il était entendu qu’un sous-lieutenant ne devait pas s’in
téresser à une dame pour officier supérieur : un officier 
supérieur ou général devait ignorer les dames à lieutenants.

Ces dames recevaient à l ’hôtel, ou dans des maisons et 
cham bres particulières louées à leur usage.

Les sous-officiers et soldats trouvaient ce qui leur fal
lait dans des baraquem ents installés comme des cirques 
am bulants; ou de très nombreuses jeunes anglaises leur 
rappelaient l’a ir du pays natal, encadrées par des nuises 
ou des sous-maîtresses.

Les bureaux de l’intendance en Angleterre, où avaient 
à s’adresser les postulantes, n ’avaient que l’em barras du 
choix.

L’esprit de méthode britannique s’était aussi appliqué 
à solutionner les problèmes que pouvaient soulever la fra
ternité d’armes des soldats-hommes et des femmes, presque 
soldats auxquelles l’armée anglaise avait eu recours pour 
certains de ses services auxiliaires.

Ces filles, dont le recrutem ent avait eu un facile succès, 
étaient au cours de leur service encadrées par des sous- 
officières, et habillées à peu près comme le sont les femmes 
policières anglaises employées dans des services actifs en 
pleine rue, sous les ordres de la célèbre chefesse de police 
anglaise, la comm andante Allen, dont de nombreux jo u r
naux illustrés ont récemment publié dans le monde entier 
les photographies, qui font généralement à tout non-anglais 
une impression exclusivement cocasse et ridicule.

II était prévu que le soldat-femme et le soldat-homme 
pouvaient, aux heures de liberté, se témoigner réciproque
m ent leurs sentiments d’union nationale, sous une forme, 
à, tout prendre, norm ale entre un homme et une femme : 
e t cela, n ’importe où, sur des bottes de foin, des caisses de 
conserves, des talus, ou dans des bosquets de taillis.

Dans ces conditions de rapprochem ent un peu. prim iti
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ves, sans eau chaude et savon à proximité le plus souvent, 
des conséquences pouvaient être envisagées.

Elles l’étaient. E t comme il était alors tan t question de 
matériel hum ain, toute femme-soldat enceinte se voyait 
octroyer un congé qui, sans rompre son engagement et ses 
droits à la solde, la renvoyait en Angleterre.

Là, elles étaient soignées dans des m aternités.
Une fois délivrées, ou bien elles abandonnaient leur 

frui! recueilli alors comme pupille de la Nation, et, apres 
gué-îson reprenaient leur service, ou bien elles deman
daient à garder leur enfant, en vertu de quoi elles étaient 
réformées de leur engagement m ilitaire, et gratiiiees d une 
pension pour l’éducation de l’enfant.

Une forte dose de sexualité et d’impérieux besoins de 
soulagement sexuel faisant donc partie intégrale du tempé
ram ent anglais, il était impossible que le revirement subit 
de la législation anglaise réalisé, on doit le repéter sous 
l’exclusive impulsion d’une utopie mal interprétée par le 
corps électoral put produire des effets sincères..

Aussi les choses se passent-elles actuellement en An
gleterre, à ce propos, absolument avec la même orientation 
que l’on oeut constater aux Etats-Unis : en tenant compte 
c’est entendu des différences de détail qui séparent d ail
leurs en toute autre occasion l’Angleterre, d avec les E tats- 
Unis.

A l’époque victorienne donc, si mal comprise par Paul 
Morand, il était, comme on vient de l’entendre, bien offi
ciellement posé qu’en m atière de prostitution, il ne devait
exister aucune réglementation.

Ce commerce, étant théoriquem ent ignore, était de ta it
réellement libre.

Ce qui n ’a toutefois pas empêché que certaines mesures 
locales ont été prises pour qu’une réglementation clandes
tine soit arrivée à remédier quelque peu à la carence d une 
suiveillan.ee officielle.

En ce moment la situation est complètement renversee. 
Officiellement, la « prostitution » en elle-même, et dans 

ses rôles annexes, est traitée de délit! soit : mais, officieu
sement, tan t en raison de l'impossibilité m aterielle d une 
application intégrale de la loi, voire même de dennrr exac
tem ent où commence et où finit la « prostitution » e ian t 
en raison de la nécessité absolue de ne pas ferm er totale
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m ent les soupapes de sûreté dont nulle p a rt les m œurs 
ordonnées et familiales ne peuvent se passer, tout ce qui
bhcs et ï e  ; ° U,af.eme“ t sexuet est l ’objet des pouvoirs pu- 

, pohce d une Prise en composition ou de tolé- 
ance, dans la mesure ou les services publics et la police 

peuvent famé semblant de ne pas voir, ni comprendre £  
que théoriquem ent ils devraient poursuivre

Voilà exactement, dans ses grandes lignes, ce qu'il en 
est en Angleterre 1935, de par la force des choses, en dépit 
de 1 eximitation et du tyrannism e d ’une secte fanatique.

Quelques précisions vont tenter de faire comprendre 
dans ! ensemble tout au moins, comment cett- situation 
paradoxale aux yeux des Français, mais très typiquement 
et meme logiquement anglaise se tradu it actuellement en 
Angleterre aux différents étages de la société.

Elle se tradu it en toute occasion dans le cadre du prin
cipe déjà énoncé « c’est le m ot qui fait la chose » auquel se 
juxtapose un autre principe non plus seulement britanni
que mais anglo-saxon » il n ’y a pas de mal là où il v  a 
faux-semblant ».

Ce second principe est d’ailleurs plus respecté en An
gleterre qu’aux Etats-Unis, où les maisons, là où les auto
rités locales sont tolérantes ou intéressées au commerce 
s extériorisent de telle façon parfois, que c’est tout juste  
si en laçade, ou en avant de l’établissement, ne se tient pas 
comme à la foire une parade attractive soutenue par un 
orchestre de nègres jouan t des instrum ents m onstrueux?!

b est vrai de dire que les goûts m asculins anglais sont 
particulièrem ent stimulés par une certaine clandestinité 
tout au moins apparente.

Les « Royal and Impérial Baths » révélés au public par 
des cortèges d’hommes-sandwichs comme l ’ont vu les yeux 
d Hughes Leroux et de tan t d ’autres se présentaient aux 
visiteurs sous l’apparence d’une maison identiquem ent 
semblable à toutes les autres maisons particulières de la 
rue. Porte fermée : fenêtres norm alem ent ouvertes (il n’y 
a d’ailleurs guère de volets en Angleterre).

De ce fait, il n ’y a pas grand chose de changé.
On tiendra compte que la loi anglaise actuelle s’attaque 

plus particulièrem ent aux maisons, aux tenanciers, aux 
proxénètes, sans ten ir aucun espèce de compte de ce que
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ces éléments incrim inés peuvent être, par ailleurs, des 
auxiliaires faciles des services de surveillance médicale et 
de droit commun.

Qu’à cela ne tienne, il est entendu qu’il n ’y a plus de 
« brothels » en Angleterre. La Société des Nations peut en 
être prise à témoin.

E t cependant, tous les m arins anglais et étrangers des
cendant dans un port de l’île anglaise, de l’Inde, et d’autres 
domaines de l’empire britannique y trouvent, en fait de 
soulagement sexuel, les ressources courantes que les gens 
de m er trouvent en débarquant dans toutes les contrées du 
monde.

En retenant, bien entendu, que ces intéressés en ques
tion, descendant à terre dans les grands ports français se 
trouvent pour une forte part attirés et absorbés par des 
établissements officiels, où surtout depuis quelque temps, 
le contrôle médical est singulièrement renforcé.

Puisque dans la p lupart de ces grandes maisons, comme 
dans celles qui à Paris ou autres grands centres compor
ten t un grand roulem ent de clientèle populaire, les soula- 
geuses en service y sont non seulement visitées deux fois 
par semaine par les médecins officiels, mais en plus en
core, tous les jours par le médecin a ttitré  de la maison, 
voire même les médecins, puisque la visite peut viser ju s
qu’à 50 ou 60 dames dans le même établissement.

Ces professionnelles étant par ailleurs instruites, en 
supplém ent de ce qu’elles ont à faire pour reconnaître tout 
de suite un client qu’il s’agit de refuser, et l ’envoyer se 
faire « blanchir » par des spécialistes civils ou militaires.

L’influence du M inistère de la Santé Publique en France 
se fait incontestablem ent sentir.

Alors qu’en Angleterre, chacun doit prudem m ent se 
dire qu’il a sa chance à courir à chaque coup : et plutôt 
mauvaise que bonne!

« T ant mieux » disent donc des puritains. « Car alors 
tan t pis pour le pécheur»! On connaît déjà ce refrain de 
cantique.

Evidemm ent! Mais combien de familles et d’innocents 
seront frappés en même temps!

D’au tan t plus qu’une loi naturelle, comparable à la loi 
de la pesanteur ou la loi centrifuge et centripète semble 
provoquer des foules d’individus, des deux sexes d’ailleurs, 
à toujours poser en principe que le risque c’est pour les 
autres, et jam ais pour soi-même.

C’est bien comme cela nue raisonne l’énorme effectif
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des accidentés sur la route par im prudence et excès de 
vitesse, en dépit de tous les dispositifs de signalisation.

C’est même à croire que l’idée du risque est pour beau
coup un stim ulant pervers.

E t si cela semble exact pour les fanatiques de la vi
tesse, ce ne l’est pas moins en ce qui concerne les rappro
chements sexuels.

Pour en revenir à l’Angleterre les ressources spéciales 
auxquelles il est fait allusion, là où le besoin s’en fait impé
rieusem ent sentir, ne comprennent naturellem ent pas des 
maisons officielles, ayant des pensionnaires officielles elles 
aussi à demeure.

Mais, notam m ent dans les ports, la loi contre les m ai
sons est tournée de la façon suivante; avec, bien entendu, 
le concours officieux des services adm inistratifs et policiers.

A des débits spéciaux sont associés des hôtels spéciaux 
dont beaucoup sont contigus aux bars et aux débits.

Toutes les chambres de ces immeubles sont réservées à 
des locataires qui sont officiellement des locataires quel
conques libres et indépendantes, mais, pratiquem ent, des 
soulageuses publiques, dont on peut venir faire la connais
sance dans le bar ou le débit.

La police connaît ces professionnelles qui ne risquent 
pas d’être inquiétées du moment qu’elles se sont logées 
dans ces maisons où la police les invite à se cantonner. Il 
para îtra it aussi que la tolérance des autorités civiles et 
m ilitaires leur est m esurée selon les constats médicaux tou
jours pas officiels, mais théoriquem ent libres, auxquels 
elles sont invitées à se soumettre.

C’est en somme un retour aux procédés employés au 
tem ps des « Contagions deseases Act ».

Mais, comme à cette époque, ces mesures associant des 
tolérances à des compensations effectives, et appliquées 
surtout dans les centres m aritim es et m ilitaires, ne sont 
pas en vigueur partout.

A Londres, comme dans les autres grandes villes, les au
torités tiennent à pouvoir protester qu’elles appliquent ri
goureusement la loi et qu’elles n ’accordent aucune tolé
rance contre quelque conqiensation que ce soit.

Ce qui tient à vouloir dire qu’aucune tolérance n ’étant 
accordée en échange d’une apparence de surveillance mé
dicale ou d’un contrôle approxim atif, l’adm inistration géné
rale ne risque pas d’être compromise par des constatations, 
même seulement indirectes, que ces tolérances existent offi
cieusement officielles, et, qu’en conséquence, rien n ’empê
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che cette affirmation officielle « qu’aucune tolérance n ’est 
accordée » !

Cette casuistique s’associe parfaitem ent à la mise en 
pratique de la formule en vertu de laquelle police et admi
nistration municipale, pour mieux faire semblant d’ignorer 
les établissements et les organisations dont la poursuite 
ferait scandale par les révélations qu’elle entraînerait, ne 
leur imposent pas la m oindre surveillance sanitaire.

La seule chose que réclament ces services publics c’est 
que ces organisations, à la fois bien connues et clandestines, 
s’arrangent de m anière à ne provoquer aucune dénoncia
tion, ni réclam ation ni interpellation parlem entaire!

Sinon, le délinquant peut être incontestablem ent frappé 
lourdement, de telle sorte que les autorités légales, la po
lice, la justice peuvent justifier qu’entre leurs m ains la loi 
est bien rigoureusem ent appliquée.

C’est ainsi que les annales judiciaires sont effectivement 
en mesure de publier (comme en parle Paul Morand qui 
en reste très impressionné) que tel et telle proxénète ont 
été condamnés à des amendes de milliers de livres sterling, 
et même de hard  labour.

De pareilles sanctions ne sont toutefois pas courantes.
Quand on a pris un peu l’air du pays on apprend faci

lement comment on peut les-éviter, en respectant la gamme 
m inutieuse des conventions locales.

Et, une fois en possession de cette instruction le « tra 
vail » y  est plutôt plus facile qu’ailleurs.

Le fait qu’en dépit de quelques jugem ents sévères, on 
peut très facilement « passer à côté » renforce la théorie 
officielle d’après laquelle le nombre réduit des condamna
tions démontre que la loi est si bien appliquée qu’elle 
n ’est même pas contestée.

C’est presque hum oristique! H um our anglais.
En tout cas, les autorités anglaises si elles font de temps 

à autre exercice de sévérité contre un délinquant outrageu
sement provoquant, s’efforcent avec soin d’étouffer tout 
scandale susceptible de comprom ettre la réputation théori
que d’une chaste Angleterre!

Car les jugem ents sévères a ttiren t tout naturellem ent 
l’attention du public.

C’est pourquoi, seulement deux mois de prison de ré
gime politique, furent la seule sanction qui frappa discrè
tem ent (il n ’y a pas longtemps) cette grande dame de la 
gentry anglaise, coupable de diriger à Londres une im por
tante m aison de rendez-vous.
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Le principal attendu du tribunal ne reprochait guère à 
cette noble dame que d’avoir ouvert « trop ouvertement » 
les portes de son établissement à des « filles des rues ».

Le fait est qu’elle avait eu l’incontestable imprudence de 
m ontrer dans ses salons des partouzes spectaculaires ou 
n 'adm ettaient de figurer que des filles de la plus basse con
dition!

Si elle s’était contentée de recevoir de 15 heures à 23 
heures des personnes pouvant faire semblant de ne pas être 
des filles des rues, elle aurait bénéficié comme tan t d’autres 
d’une ignorance officielle pudique et simulée.

Ce qui amena d’ailleurs l’inculpation de la noble dame 
et d’un im portant fonctionnaire de la police londonienne, 
ce n ’est pas la dénonciation que son hôtel était un m agasin 
clandestin de trafics sexuels, mais la découverte qu’il était 
le centre de fraudes de grande envergure sur les boissons 
et les spiritueux, dont le commerce est en Angleterre, non 
pas interdit, mais rigoureusem ent imposé.

Or, la législation anglaise est très sévère à l’égard des 
fraudes fiscales!

A propos de la complicité de ce fonctionnaire, il y  a lieu 
d ’exposer tout de suite ici, qu’il n ’en est toutefois pas des 
rejirésentants de la police anglaise comme de tan t de re
présentants de la police américaine.

Ils n ’ont pas si facilement la m ain tendue.
Les tolérances ne sont pas en Angleterre aussi mon

nayées, et l’objet de m archés aussi avoués qu aux Etats- 
Unis.

D’ailleurs, on ne voit pas en Angleterre les faits extrê
mes dans un sens ou dans l’autre qui restent surtout l’apa
nage des Etats-Unis; où, d ’une part, on peut voir dans le 
même cadre et à propos des mêmes questions, tour à tour, 
des m archés déconcertants entre les délinquants et les auto
rités, et des répressions m anu militari brutales et scanda
leuses, qui sont si facilement la conséquence de chantages 
éhontés.

Ce genre d’opérations n ’est pas aussi flagrant dans le 
Royaume-Uni, sous le sceptre symbolique de « Sa gracieuse 
M ajesté ».

L’Angleterre reste le « milieu » des gens qui aiment 
avoir Vair d’être des « gentlemen  ».
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***

Si les maisons de rendez-vous, les hôtels de passe sont 
officiellement ignorés, c’est généralement pour des raisons 
« loyales » et « régulières » : surtout pour perm ettre qu’il 
y  a it malgré tout, malgré les puritains, des exutoires pour 
empêcher un trop grand nombre d’am ateurs de faire pres
que en public sur les bancs, ou en auto, ce qu’il est tout de 
même plus confortable de faire dans un immeuble!

D’au tan t plus que c’est déjà une spécialité anglaise de 
faire l’amour dans les parcs ou sur les chaises, le soir en 
belle saison, et d’une façon bien curieuse. Un paragraphe 
suivant en reparlera.

A noter, entre parenthèses, qu’à Londres, il est distin
gué, de la  part des habitués d’élégants centres de rendez- 
vous sexuels, dont encore une fois aucun signe extérieur 
ne trah it le commerce, de glisser avec bonne hum eur « pour 
le tabac » une pièce ayant cours dans la m ain du police- 
m an qui, p lu tôt le soir, traîne comme par hasard aux envi
rons du sesame à partouzes.

Il remercie également avec bonne hum eur.
Les maisons de rendez-vous, les hôtels de passe, se 

voient encore, en Angleterre, une garantie à 1 existence et 
au commerce, dans le fait que les dénonciations qui obli
geraient la police à prendre, m algré elle, une attitude légale 
et théoriquem ent imposée à l’égard de l’activité spéciale 
de ces immeubles, sont rares et d’ailleurs difficiles.

Des lois existent, toujours en vigueur, qui font peser de 
lourdes responsabilités sur la langue ou sur la m ain des 
dénonciateurs.

Pour peu que celui qui est l’objet d’une dénonciation 
puisse alléguer, grâce aux précautions qu ’il aura prises ou 
aux alibis dont il se sera pourvu, que la dénonciation qui 
le frappe comporte une lacune, c’est le dénonciateur qui est 
tou t de suite assimilé à  un criminel, et passible d’un juge
m ent très sévère; surtout si à propos de m œ urs il paraît 
avoir pu atten ter à la respectabilité d’un tiers.

Le tou t est donc pour quiconque veut faire du business 
sexuel clandestin, de savoir le faire avec respectabilité suf
fisamment apparente.

Aussi, les maisons clandestines anglaises ne sont-elles 
pas, comme aux Etats-Unis, perpétuellem ent menacées par 
des entreprises de chantage méthodiquement organisées; 
puisque sur la terre  américaine le m aître-chanteur dénon-
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d a te u r  est à la fois sû r de ne jam ais y  perdre et de tou
jours y  gagner!

N’a-t-on pas vu ainsi, dans bien des grandes villes de la 
république fédérale, des directeurs d ’œuvres religieuses et 
philanthropiques en assurer la vie et la propagande par les 
rançons qu’ils prélevaient sur des maisons de rendez-vous, 
sous la menace de dénonciations et de plaintes indignées et
motivées! . . , „„

C’est aussi un jeu, là-bas, pour quiconque a envie de „a- 
ener, sans se donner du mal, un certain nombre de gros bil
lets de menacer les directeurs et directrices de « maisons » 
de porter plainte contre elles au nom, cela va de soi, de la
m orale outragée. , ,  . ,

D’autres fois, des bandes de gangsters, déguisés ou non 
en agents de police, font irruption dans une maison et se
font également payer rançon. . ,

Il est vrai de dire qu’en France, à P ans, les maisons de 
rendez-vous à autorisation verbale sont, elles ausi, parfois 
visées par des chantages crapuleux dont les au teurs se 
targuent, selon leur coutume, de n ’etre inspires que par ues 
sentim ents vertueux.

**

En dehors des m aisons clandestines, les hôtels de passe 
jouent en Angleterre un  rôle im portant.

Ils reçoivent des visiteurs, exactement en vertu  des 
mêmes règlements et usages qu’en France. ^

On vient s’y reposer à l’heure; à ïa demi-journée, à la 
journée, sans avoir à rem plir la fiche de police qui n est 
exigible que pour la nuit entière, et sur laquelle on s ins
crit, pour la forme, sous le nom que Ion  veut.

Eu France, en raison de la concurrence faite p a r les 
maisons régulières et de la  réglementation, les hôtels de 
passe ne s’occupent guère de procurer aux am ateurs les 
romnannes qu’ils rechercheraient.

On arrive ensemble ou l’un après l’autre, apres s etre
Tpnrontré âillcnrs.

En Angleterre, l’isolé qui n ’a pas su se recru ter une 
âme-sœur de passage, avant d’entrer dans l’hôtel, a les plus 
grandes chances, après en avoir fait l’aveu, d’en rencontrer 
plusieurs, comme par le plus grand des hasards, dans l es
calier ou dans les corridors.

Dans les maisons de rendez-vous, tout s y  passe exae-
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tem ent comme à Paris et les grandes villes où existent
des maisons de rendez-vous.

Quelques-unes ont cependant des scrupules de dissi
m ulation en vertu desquels, les dames en service sont dé
guisées en serveuses élégantes d’un simili tea-room, par 
exemple.

Cela rappelle, dans une certaine mesure, des etablisse
m ents comme il y en avait en France, et à Paris, bien en
tendu, où certaines pseudo-brasseries s’annonçaient comme 
offrant des bocks servis par des dames en costume.

En l’occurence présente, le costume des dames n étant 
au tre  chose que la toilette classique des serveuses en noir 
et tablier blanc.

E tan t donné le rôle accessoire qu’elles s’apprêtent a 
jouer, leur corsage est, à Londres, légèrement échancré. 
Symbole qui veut dire que la ferm eture est ouverte!

A Paris, a-t-il été déjà dit, on peut dans les quelques 
brasseries de ce genre un peu spécial, prendre son bock 
comme n ’importe où, en en tran t du trottoir, tandis qu à 
Londres, on entre dans une maison en apparence privée : 
et la tasse de thé coûte très cher!! Prendre alors sa tasse 
de thé, sans prendre la bonne serait le fait d un très riche 
imbécile!

Après tout, de pareilles choses existent, de façon a peu 
près semblable, dans tous les pays du monde, sous 1 égide 
approbatrice de la Société des Nations.

C’est pour cela qu’en Angleterre le bordel populaire est 
actuellement un bar, un bistrot a femmes comme partout 
où on a voulu faire la guerre aux bordels officiels, même 
en France, dans quelques villes : Strasbourg, Grenoble, déjà 
citées.

E t dans les quartiers populaires et m iséreux de Lon
dres, comme dans ceux des cités anglaises industrielles, 
surpeuplées, les conditions dans lesquelles se réalise le 
travail des bars à femmes sont littéralem ent infectes.

Il en est de cela comme des urinoirs publics qui sont 
derrière les zincs des bistrots anglais, où l’on s’urine ra
pidement sur les pieds les uns des autres, avant ou après 
avoir bu de la bière, et qui naturellem ent sent l’urine, c’est 
bien le moins. Il n ’est toutefois pas nécessaire de prendre 
Un « drink » pour avoir le droit de soulager sa vessie.

Mais, en Angleterre, l’opinion publique y est habituée. 
D’aucuns trouvent que les bistrots urinoirs sont plus pu
diques que les petits abris discrets en plein air qui sont 
Une des facilités hygiéniques de la vie, à Paris, et dont les
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habitants n ’apprécient pas toujours assez les mérites avant 
d’avoir fait à l ’étranger de décevants voyages.

A Paris, et dans toutes les grandes villes françaises, 
P auto-présentation sur le tro tto ir des dames offrant leurs 
services intim es est circonscrite et limitée à certaines voies 
et à certaines heures : ce qui facilite beaucoup le contrôle 
et l’ordre public.

En Angleterre, et surtout à Londres, la prostitution étant 
interdite partout peut, de fait, se témoigner n ’im porte où.

Toujours à la condition de s’extérioriser sous des for
mes qui perm ettent à la police de prétendre qu’elle n ’a pas 
pu différencier la fille de mauvaise vie d’une lady ou d’une 
électrice consciente et organisée.

C’est pour cela que les dames professionnelles ou ama
teurs anglaises qui racolent sur le tro tto ir, tout au moins 
dans les quartiers dits bourgeois, m ettent tous leurs soins à 
ne différencier en rien, dans leur tenue, leurs attentes, ou 
leurs pérégrinations, d’avec des dames et des jeunes filles 
tou t ce qu’il y  a de plus « comme il faut ».

On ne les reconnaît qu’au moment où, arrivant sur 
vous, elles vous disent rituellem ent « W ill you corne with 
me? » mais sans insister, comme il convient à des person
nes très bien élevées.

Très exactes sont les observations suivantes faites par 
Salardenne, et communiquées dans un bref reportage sur 
Londres.

Salardenne voit devant lui un Monsieur très distingué 
avec chapeau h au t de forme (toujours assez porté à Lon
dres) qui prend avec respect congé d’une dame qui était 
peut-être la veille, à une réception de Cour à Bukingham- 
Palace?

La dame voyant Salardenne arrive, droit comme balle, 
sur lui, et lui fait tom ber dans l’oreille « W ill you corne 
w ith me? »

Plus loin, il observe le manège d’une dam e qui, dans 
l ’intervalle des évolutions qu’elle accomplit auprès des 
passants m asculins comme pour leur dem ander l’heure 
qu’il est, s’entretient fam ilièrement avec le policeman qui 
préside à l’ordre, sur le carrefour.

Il fau t dire que la surveillance des offres sexuelles fé
m inines su r la voie publique est, à Londres, et dans la plu
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part des grandes villes anglaises, confiée aux police-women 
— femmes policières.

Cette surveillance est des plus facilem ent dépistée par 
les professionnelles et leurs souteneurs.

Mais les professionnelles sont indignées du m anque de 
tact des autorités actuelles qui m ettent des femmes aux 
trousses d’autres femmes, cependant électrices, dans un 
pays libre!

Elles jugent que toutes les femmes devraient se soute
n ir : ou alors ce n ’était vraim ent pas la peine d ’instaurer 
le « vote for women » !

Que la police m atraque les électeurs, c’est dans l’ordre! 
Mais que des femmes fassent des contraventions à d autres 
femmes, ce n ’est vraim ent pas admissible dans un pays où 
une femme peut présider, comme Reine, une séance du 
Parlem ent!?

Et ces dames complètent la suite de ces raisonnements 
politiques et sociaux en qualifiant leurs sœurs de la police 
avec un term e qui dans le « slang » anglais les assimile à 
l’organe sexuel des vaches.

Elles n ’ont toutefois pas recours à ce langage colore en 
s’adressant à des clients distingués.

N’empêche que, dans les quartiers misérables et popu
leux, la pierreuse anglaise et son souteneur se révèlent sous 
des formes extérieures qui correspondent bien à ce que 
l’on peut trouver de plus im pressionnant dans le genre, à 
travers le monde entier.

***

Quel peut être en Angleterre, à Londres surtout, le 
nom bre approxim atif des femmes faisant le tro tto ir et les 
bars?

C’est officiellement très difficile à savoir; d’abord, du 
fait de l’absence de tout contrôle de réglementation qui 
empêche l’évaluation des clandestines d’après les patentées, 
et ensuite, parce que toute enquête, surtout menée par un 
étranger, sur cette question, auprès des pouvoirs publics, 
se heurte à peu près toujours à la même réponse officielle : 
« que pareilles choses n ’existent pas en Angleterre une 
loi l’interdit? »

N’insistez pas, vous serez mal vu ! Ce peut être gênant 
pour un étranger.

Des détectives privés sont plus loquaces. E t entre dé
tectives officiels et détectives privés, il n  y a pas de cloi

16
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sons étanches. Les inform ations passent des uns aux autres.
D’après ceux qui paraissent posséder des éléments d’ap

préciation particulièrem ent minutieux, tan t su r leur pro
pre pays que sur d’autres pays, on devrait escompter qu’à 
Londres, le nombre de femmes faisant clandestinement 
commerce de leur corps, quel que soit leur milieu, serait 
p a r rapport à la population londonienne, d’un pourcentage 
fortem ent supérieur à celui du nombre des parisiennes, en 
maison, en carte ou clandestines, par rapport à l’ensemble 
de la population de Paris. Et, même calcul à propos de 
Berlin, comparé à Londres, ou réciproquement.

C’est ainsi que se vérifierait à Londres, cette sorte de 
loi qui semble vouloir imposer le fait que, partout où on a 
supprim é les maisons officielles et rejeté la prostitution 
dans la clandestinité, la prostitution clandestine s’amplifie, 
et s’étale comme une inondation, filtrant à travers toutes 
les digues et tous les barrages.

E t avec la clandestinité exclusive s’im plantent et se 
développent fatalem ent toutes sortes d’agissements et de 
trafics tels que l’emprise des souteneurs, l’exploitation des 
femmes, que le régime français actuel, en dépit des protes
tations des ignorants ou des gens de parti pris anti-fran
çais, arrive à circonscrire et à combattre efficacement — 
dans la mesure du possible s’entend.

Il parut, pendant un peu de temps après l’instauration 
de la loi en cours, que des résultats efficaces auraient été 
obtenus.

(Il en avait été de même avec la loi sur la prohibition 
des boissons fermentées aux Etats-Unis.)

Mais, le temps aidant le public qui, avant la promulga
tion de la loi, paraissait l’approuver en n ’en comprenant 
pas la portée, s’en vit heurté; et les rangs des réfractaires 
e t des fraudeurs se grossirent de plus en plus.

Toute une organisation naquit alors par la force des 
choses pour exploiter les lacunes, les à-côtés de la loi et 
en tourner les rigueurs.

Cette organisation s’est m aintenant développée; aidée 
par une fraction si im portante du public et de l’effectif des 
électeurs, que l’application intégrale de la loi devient, petit 
à  petit, de plus en plus difficile : d’autant plus que dans 
la police, le parlem ent lui-même, l’intempestivité de la loi 
apparaît de plus en plus nettem ent, en dépit de quelques
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réactions rigoristes qui ne sont plus comprises par l ’en
semble du corps électoral.

A l’abri de la clandestinité obligatoire des activités con
cernant le soulagement sexuel, et se greffant fâcheusement 
sur elles, des entreprises occultes se sont constituées dans 
le même état d’esprit que les associations des gangsters 
américains.

Les opérations de ces associations com prenant des ris
ques, m ais les bénéfices qui en sont retirés étant renforcés 
par la clandestinité, et le jeu en valant ainsi bien la peine, 
elles ont attiré et sollicité le concours alors nécessaire d’in
dividus risque-tout mais dangereux, qui ont m aintenant 
constitué en Angleterre, un milieu  très savam m ent organisé 
et redoutable.

Entraînem ents forcés, enlèvements, subornations de fem
mes, même à l’étranger, trafics internationaux, fraudes et 
exploitations de toutes sortes, avec leur monnaie habituelle, 
rivalités, trahisons, règlements de comptes, assassinats, 
tout cela est en train  de prendre en Angleterre des propor
tions que les instigateurs ou les approbateurs initiaux de 
la loi en question ne devinaient d’ailleurs pas.

Le public est soigneusement enfermé dans un brouil
lard  artificiel que la presse et les autorités répandent sur 
lui, pour que rien de tout cela ne transpire qui pourrait 
dém ontrer la faillite et les conséquences d’une loi suscep
tibles de porter atteinte au prestige britannique!

C’est d’ailleurs une méthode nationale, anglaise, appli
quée en de nombreux domaines, sociaux, économiques et 
internationaux, etc..., que de préférer ferm er les yeux pour 
ne pas détruire une illusion et des rêves utopiques.

On ne les ouvre que si on sent son visage se cogner 
su r un m ur. Alors il est vrai, après avoir pris son temps, 
on étudie sérieusem ent la m anière de solutionner le pro
blème selon la devise traditionnelle « wait and see ». F ina
lement, on décide de démolir le m ur, consciencieusement.

E t cependant, quand le parlem ent anglais a voté la loi 
actuelle sur la prostitution c’est en faveur d’un entraîne
m ent subit d’un élan insuffisamm ent réfléchi!

En attendant que les Anglais ouvrent les yeux sur l’im
possibilité de supprim er la prostitution, et sur les avan
tages variés que comporte sa canalisation, les conséquences 
de l’état de choses actuel, au point de vue sanitaire, sont 
bien en mesure de les effrayer profondément.

Mais un silence officiel, encore une fois, para it être 
systém atiquem ent organisé sur ce sujet, au nom d’une pu-
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deur qui accepte cependant fort bien (encore une contradic
tion britannique) la publicité ouverte e t la propagande du 
« B irth  Control » pour la lim itation des naissances, et la 
diffusion en librairie des livres sexuels les plus hardis.

Alors que cependant la censure anglaise a in terdit la 
vente et l’étalage du livre répandu partou t ailleurs, sauf en 
Russie soviétique où il est in terdit aussi (!) « L ’A m ant de 
Lady Chatterley ».

Les  ̂ statistiques medicales anglaises relatives aux m ala
dies vénériennes ne sont guère communiquées au public.

On arrive toutefois à les connaître par relations techni- 
ques, dans le cadre des hôpitaux et des cliniques privées.

On constate ainsi que la courbe indiquant le nombre 
des vénériens des deux sexes, traités dans les hôpitaux, est 
en voie de m onter vers le pôle atteint au siècle dernier, évo- 
quant une proportion de sujets contaminés allant ju sq u ’à 
40 % des hospitalisés.

. (Et> combien en traîne-t-il partout en dehors de non 
soignes.)

A cette époque on a donc compté ju sq u ’à 25 % d’hom
mes atteints dans l’arm ée et la m arine.

Actuellement, la courbe rem onte vers le chiffre 20.
Des médecins dirigeants des cliniques privées avouent 

une proportion de 50 % de sujets contaminés dans leur 
clientèle : et, ajoutent-ils, une proportion inquiétante de 
détraqués sexuels.

E t c’est naturellem ent dans le peuple et les gens de 
petite condition que s’exercent le plus les ravages vénériens.

On le comprend facilem ent; quand on a eu l’occasion de 
voir de près l’état de la population ouvrière des grands 
centres industriels, et des faubourgs populaires de Lon
dres et des grandes villes, qui ne sont qu’une succession 
sans tin de taudis, où une population m alsaine, pa r elle- 
meme, grouille dans une promiscuité où tous les vices, tou
tes les luxures, toutes les turpitudes sont partie  inhérente 
de la vie commune, et même familiale.

Que pourrait y  faire la police et l ’armée du salut? Elles 
font la p a rt du feu! il n ’y  a que cela à faire : regarder ail
leurs et parler d’autre chose. C’est ce qui se passe : et ce 
qu on ne dit pas.
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La loi actuelle s’est tou t de même intéressée à  la ques
tion sanitaire, en s’encadrant de dispositions qui semblent 
donner une prim e à l’hygiène et infliger une sanction aux
états infectueux. ____

E n effet, si une femme se trouve, a un titre  quelconque,
inculpée du délit de « prostitution », elle subit un examen

m epour être inculpée du délit de prostitution, il faut tou
tefois avoir prêté le flanc à un ensemble de constatations et 
circonstances aggravantes, sans quoi on n ’est passible que 
d’une simple contravention volante, payée séance tenante, 
et on peut recommencer aussitôt son commerce.  ̂ _

Donc, l’inculpée subit un examen médical. Mais si elle 
est reconnue saine (à cet objet, elle peut demander une 
expertise contradictoire), et si elle n ’est pas en plus m cu - 
pée d’autres délits, outrages à agents, vagabondage, atten
ta t à  la pudeur publique, etc..., etc..., l’inculpation qui 1 a 
visée tombe en quelque sorte d’elle-même : il ne reste que 
la possibilité d ’une légère amende, au pire ou au maximum.

Le plus souvent, la libération est autom atique. Cela sur
tout si l’inculpée peut présenter quelque référence préparée 
d ’avance, et justifier d’être dans ses meubles ou dans sa 
famille. La famille anglaise est parfois très large, en ce

gj l’inculpée est reconnue venerienne et contaminée, elle 
risque, sauf circonstances explicatives et atténuantes, d al
ler faire un petit séjour dans un « Saint-Lazare » anglais, 
où après avoir été « blanchie », elle aura, en plus, à pur 
ger un délai de prison quelconque.

Dans les maisons de rendez-vous chères et elegantes 
toutes les précautions sont bien prises pour que le per
sonnel et les clients ne courent aucun risque médical et 
lé^âl.

Mais ces maisons sont, en vertu de la loi, d’un nombre
assez restreint. . . ,

E t en dehors de ces lieux où règne, à titre  prive, une 
surveillance efficace, l’immense armée des clandestines an
glaises, opérant n ’importe où ailleurs, réalise ses operations 
dans cet état d’esprit de nonchalence optim iste ou fataliste 
d’après lequel chacune compte bien toujours s en tirer quoi 
qu’elle fasse. Et, si, par hasard, elle attrape un m auvais 
germe, elle se dira encore que personne n y verra rien, et 
qu ’il en sera après comme avant. ,
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déterminé le même effet indirect sur la m entalité générale 
du corps social par répercussions individuelles.

On a été bien obligé d’adm ettre, que ces lois trop sé
vères à l’égard d’instincts et de besoins trop norm aux n ’au
ront rien amendé du tou t; mais qu’elles auront propagé 
l’idée de la lutte légitime contre la loi, la police, la justice, 
et qu’elles auront popularisé la pratique de la fraude dont 
les risques devaient représenter un élément déterm inant 
très inférieur en puissance de sujétion aux satisfactions à 
obtenir par l’acceptation de ces risques.

Mais là encore n ’est pas toute la question; pas plus que 
la contam ination vénérienne ne représente tout le problème.

Un autre aspect de la conséquence de ces lois puritaines 
doit être envisagé sur lequel, ju squ ’ici tout au moins, légis
lateurs et moralistes ne semblent pas s’être appesantis avec 
suffisamment de soin.

Pour ne pas paraître  systém atique et pour éviter aussi 
de se faire reprocher qu’en voulant trop prouver on finit 
par ne plus rien prouver du tout, il convient toutefois de se 
contenter de signaler la concordance qui existe entre la pro
m ulgation de lois puritaines opposées au cours normal des 
choses et le développement de conditions et de faits, qui 
sont d’au tan t plus caractéristiques dans l’Angleterre de ce 
temps qu’on y verrait, de prem ier abord, une contradiction 
étonnante avec des principes officiels et des apparences 
très recherchées.

Or, le fait est que, si de tout temps le décor convenu de 
la correction anglaise a toujours comporté des coulisses 
dans lesquelles se passaient des choses que l’on ne voyait 
évidemment pas en ne regardant que le décor, depuis l’ins
tauration, après la guerre, de sévères mesures législatives 
à l’égard des m œ urs; cette condition particulière a pris un 
développement réellement intense.

Il semble que la nature  veut se venger.
E t cette vengeance serait am ère; car c’est surtout dans 

les classes supérieures de la société que cette vengeance de 
la nature semble exercer ses effets les plus caractéristiques.

Ce qu’autrefois les sujets des deux sexes pouvaient réa
liser, d’une façon qui garantissait en effet toutes les appa
rences, par l’interm édiaire de maisons de rendez-vous, ils 
le réalisent m aintenant dans le cadre de ces petits services 
qu’on se rend entre soi, quand on est bons amis et du 
même monde, plus ou moins. Alors, n ’est-ce pas, la pudeur, 
les conventions sont rangées au vestiaire à l’heure qui 
convient !
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Ne pas se trom per d’heure!
E t alors des dames très morguées, des jeunes filles pré

sentées à la Cour, des gentlemen rigides et distants, se 
transform ent au cours de l’intim ité de week-ends, de petites 
réceptions très « a t home » ou de telle circonstance favo
rable, qui, en bacchantes effrénées, qui en satyres dé
chaînes.

Tout comme en Allemagne, il existe m aintenant en An
gleterre des cénacles, des cercles privés (très privés à  un 
certam  point de vue), mais qui n ’en sont pas moins les 
théâtres nombreux d’une très particulière intensité de vie 
de scenes et de distractions de société, où il se passe collec
tivement tout ce qui peut, en fait de partouzes, se faire de 
plus corsé dans le genre.

E tan t donné que les m urs les plus tapissés ont des yeux 
et des oreilles, quelques relations rigoureusem ent authen- 
üques (sans trop désigner les personnages) de ces jeux de 
société allécheraient copieusement beaucoup de lecteurs 
vicieux.

Satisfaction ne leur sera pas donnée dans ce livre, écrit 
p a r une m ain française, qui se refuse à accomplir ce geste 
souverainement inélégant de trah ir une entente qui devrait 
toujours rester cordiale, en laissant tomber des voiles oui
cela7ient' Par még3rde (?)’ pas été si bien accrochés que

Plu tô t que de railler, il faut plaindre et excuser les 
victimes du refoulement sexuel en Angleterre comme 
ailleurs.

A l’occasion du drame de la malle de Brighton, conte
nan t des morceaux découpés d ’un corps de femme, dont 
la tete, presume-t-on, est trouvée par des enfants, dans un 
carton a chapeau, abandonné sur la plage, puis happé par 
les flots, des aperçus d ’actualité ont été partou t développés 
sur la crim inalité m ystérieuse qui, depuis la guerre, aura
cachée11 Ang eterre’ Une extension flui ne peut plus être

Une des formes les plus curieuses de cet état de choses 
SU ne s y  rencontre pas toujours un cas flagrant de crim i
nalité, c est le nombre prodigieux de fugues et même de

fille ttes10nS> P3r J'° Ur’ de femmes’ de J'eunes flIIes et de
Certaines sont retrouvées. Qu’en sera-t-il advenu des 

autres?
Tous ces cas sont d’ordre sexuel ! et se répartissent dans 

toutes les classes de la société.
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S’il n ’était pas dans les usages de la presse anglaise 
et de la m entalité anglaise, en général, de toujours cher
cher à étouffer les scandales et les affaires de mœurs, quel 
que soit leur milieu originaire, le monde entier m esurerait 
facilem ent que l’Angleterre d’après-guerre, dominée par 
des lois puritaines, n ’a vraim ent pas lieu de s’offrir comme 
exemple aux nations qui, telle la France, n ’auront pas suivi 
le sien.

En sont bien convaincus ces éducateurs anglais, laïques 
et ecclésiastiques, et toutes autres personnalités, qui, en 
Angleterre, s’occupent d’éducation et d’instruction et dont 
on peut recueillir, quand on a acquis leur confiance, leurs 
confidences déconcertées sur les ravages causés dans a 
jeunesse masculine par une mauvaise orientation sexué e, 
qui augmente en proportion toujours grandissante le 
nombre des onanistes, des pédérastes et des détraqués e 
toute catégorie.

Que certains anglais et certaines anglaises, a la maniéré 
de Lady X..., membre de la chambre des communes, dont 
Raymond Recouly a eu à subir les invectives anti-fran
çaises, et dont il a été question au début de ce livre, pen
sent un peu plus à tout cela, et qu’ils évitent, à ces propos, 
de taquiner les Français, s’ils ne veulent pas s exposer par 
représailles, à la divulgation d’un tas d’histoires sécrétés 
d ’actualité, mais dans lesquelles on reconnaîtrait facile
m ent un autre tas de personnalités anglaises qui se croient 
bien à  l’abri! ce qui provoquerait une risée générale, m al
saine il est vrai, dans tous les continents : et une doulou
reuse atteinte au prestige convenu de l’Angleterre!

Ladies and gentlemen : « Ne cherchez pas à donner des 
conseils de morale aùx Français, et encore moins de leur 
faire des reproches! »

« It would be a very bad m atter for you! »

Il est, en face de l ’Angleterre, de l’autre côté de la mer 
du Nord, un petit pays vers qui elle aura toujours jete 
des regards protecteurs, ^ c o n sid é ran t, à juste  titre, comme 
le bastion avancé de sa défense insulaire.

On aura reconnu tout de suite la Belgique.
Or il est en Belgique un des plus im portants ports 

m ondiaux : Anvers, que l’Angleterre surveille en raison 
de ce qu’elle lui voit toujours la possibilité de jouer le rôle
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que lui assignait déjà Napoléon Ier : selon ses propres pa
roles « un pistolet braqué sur le cœur de l ’Angleterre ».

Il y  a donc une naturelle association d’idées à ajouter en 
complément d’une étude sur le royaume britannique, quel
ques lignes à propos du port d’Anvers, toujours en ce qui 
concerne la question des mœurs.

Il n ’y a d’ailleurs pas lieu d’amorcer pour cela, une 
étude analytique sur les m œurs et les maisons de soulage
m ent en Belgique, dont toute la partie dominée par l’am
biance française continue à avoir recours à la règlementa
tion et aux maisons de soulagement, telles qu’elles existent 
en France, à part quelques légères variétés de détail.

Ju squ ’à il y a une douzaine d’années, plus de cinquante 
maisons officielles, contrôlées et autorisées, se chargeaient 
de canaliser les besoins de soulagement sexuel de l’énorme 
clientèle internationale d’Anvers, que l’on y rencontre 
comme dans toutes les grandes cités du globe, à la fois port 
de m er et centre commercial mondial.

Ce service de dérivation, en dépit de son intensité, réa
lisait techniquem ent, et dans les meilleures conditions, tou t 
ce qu’on en pouvait attendre; tan t au point de vue médical 
qu ’au point de vue de l’ordre et du droit commun.

Mais, sous l’action croisée d’influences puritaines an
glaises, socialo-communistes et catholiques à la fois, la sup
pression de toutes les maisons officielles fu t résolue et 
accomplie.

Au titre  d’une loyale confraternité professionnelle, l’au
teur du présent travail, se doit de signaler au lecteur, 
qu’avant lui, et tout récemment, un reportage donnant sur 
cette question des précisions chiffrées très exactes, aura 
paru  sous la signature de Jacques Peroux, dans le numéro 
du 16 ju in  1935, de la revue Police Magazine.

Ces précisions ayant été confirmées et reconnues tout à 
fait justes, m éritent d’être rappelées ici, comme les consta
tations qui les accompagnent, sans qu’il soit besoin d’y en 
ajouter d’autres.

Aux ex-cinquante-trois maisons officielles de propor
tions très variées médicalement et méticuleusement contrô
lées d’Anvers, se substituent au jourd’hui des rues entières 
d’établissements, de boîtes à double fond, également répan
dus d’ailleurs dans d’autres villes, telle Bruxelles.

Non pas des cénacles de rendez-vous libres, aménagés 
comme il s’imposerait, reconnus et partan t discrètement 
surveillés, mais des m agasins de tout acabit : en devanture, 
bureaux de tabac, épiceries, pâtisseries, salons de thé, etc...,
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en arrière-boutique, théâtres d’accouplements furtifs entre 
les clients et le personnel : dancings, bars, estam inets où, 
en arrière-boutique aussi, ou dans les caves, se réalisent 
les mêmes agissements dans les conditions forcément les 
moins décentes et hygiéniques que possible, dans la crainte 
qu’un aménagement un peu spécialisé des lieux ne puisse 
a ttirer les regards et provoquer les déductions de la police 
des m œurs d’ailleurs complètement débordée.

En dépit de ces conditions singulières, répugnantes et 
dangereuses, la clientèle abonde toujours, en vertu de la 
loi naturelle déterm inant d’une façon implacable, que la 
ferm eture d’un water-closet n ’empêche pas du tout ceux 
qui en usaient précédemment de continuer à avoir besoin 
d’en user!

Officiellement, l ’hôtel de ville autorise le travail en carte 
d’environ trois cent cinquante femmes, contrôlées médica
lement. .

Mais elles sont soumises à une réglementation d une 
extravagance rigoriste et hypocrite telle qu’il leur est p ra
tiquem ent impossible de jouer un rôle canalisateur ou déri
vatif efficace.

Alors, selon des avis ém anant des services techniques et 
médicaux de la ville, on aurait à y  compter m aintenant au 
moins vingt mille femmes, p ratiquan t sans aucun contrôle, 
du commerce sexuel à tout venant sous toutes les formes 
possibles.

Celles-ci faisant, dans leur ensemble, partie  d’une vaste 
organisation clandestine, ayant partout de nombreuses 
ramifications, ce qui lui perm et de déjouer bien aisém ent 
les rigueurs et même les possibilités d’intervention de tout 
service policier et médical.

Indépendam m ent de tous les effets frappant le droit 
commun tribu taire  d’une pareille cause, il en résulte que 
les graphiques officiels concernant le mouvement des m a
ladies vénériennes doivent avouer, à Anvers, leur extension 
dans une proportion de 35 %. C’est tout naturel!



CHAPITRE XV

En Allemagne

Les m esures adm inistratives et policières prises aux 
Etats-Unis et en Angleterre, théoriquem ent tout au moins, 
à  l’égard de ce qu’il aura été convenu dans ces pays comme 
ailleurs, d’appeler prostitution, sont donc essentiellement 
utopiques; et d’une sévérité inhum ainem ent disproportion
née avec les résultats obtenus, les capitulations inévitables, 
e t les comparaisons que la force des choses et la raison 
obligent à  faire en regard d’autres éléments d’appréciation.

Mais on ne saurait refuser de reconnaître aux concep
tions législatives anglo-saxonnes, dont il vient d’être ques
tion dans les deux chapitres précédents, une certaine lo
gique; é tan t donné leur point de départ.

Des mesures visant le même objet et prises en Alle
magne depuis 1920 environ, auront été, par contre, un mo
num ent d ’incohérence, lequel est à son tour un reflet sym
bolique du chaos intellectuel, philosophique et m atériel 
dans lequel l’Allemagne aura été plongée après ses défaites 
m ilitaires et le tra ité  de Versailles.

Ce chaos général continue, d’ailleurs, sous le m asque 
trom peur d’un appel à l’ordre et d une coercition capora- 
liste et socialiste appliquée dans toutes les formes de sa 
politique par le gouvernement hitlérien.

Que des défilés d’autom ates en chemise brune circulent 
dans les rues à la place ou à la suite d’autres autom ates 
scandant le pas derrière des drapeaux rouges, un m arteau 
sur l’épaule, ce n ’est qu’un détail de coloris.

On ne retrouve pas plus de rationalité que de rationa
lisme dans les têtes des autom ates bruns que dans celles 
des autom ates soviétiques, à quelques nuances près, tout 
au moins, en ce qui concerne l ’avenir des réalisations évo- 

' quées selon la couleur en cause.
Quand le temps aura fait son œuvre, et que l’histoire 

aura pu exercer ses jugem ents avec le recul nécessaire à la 
sérénité de ses observations, on jugera à  sa valeur le colos
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sal et l’imm ensém ent ridicule charlatanism e qui, sous le 
signe du rouge ou du m arron, aura abruti des millions d in
dividus avec un illusionnism e grossier, aboutissant a un 
asservissement prim aire sans résultats efficacement sin
cères, ni même possibles d’ailleurs.

Chercher à donner une idée, tan t soit peu claire, et des 
images sensibles des formes, plus particulièrem ent typi- 
aues sous lesquelles m œurs et soulagement sexuel s exté
rioriseraient et se traduiraien t en Allemagne, depuis 1918, 
risque de plonger le lecteur, selon d’ailleurs la réalité des 
faits dans un brouillard opaque au milieu duquel il est 
impossible de déchiffrer une orientation effective

Règlements de police, mesures officielles ou officieuses, 
lois, décrets, discours ou inovations, tout aura été déconcei- 
tan t aussi bien avant Hitler que de la p a rt du bu  rer et 
de ses partisans.

Il aura semblé qu’en m atière de m œurs notam m ent, il 
n ’aura été question, en Allemagne, que de chercher à grim 
per sur des échelles sans appui, plus hau t qu’il n y aurait 
d ’échelons pour finir pat tomber naturellem ent par terre, 
et avoir à se ram asser en se tâ tan t le bas du dos, tout en 
criant ; « Deutchland uber ailes! » _ .

P ar là, ces Germains se rapprochent incontestablem ent
des Slaves. , .

Les uns comme les autres communient dans la meme
mystique contradictoire. • o r ’

Où les Germano-Prussiens veulent-ils en v en ir . Eux- 
mêmes paraissent n ’en rien savoir. Souffler du vent et 
cracher en l’air ne suffit pas pour faire œuvre durable et 
constructive dans l’avenir.

Aussi tel comm entaire qui pourrait avoir une actualité 
au m om ent où ces lignes sont écrites, pourrait être retourne 
au m oment où elles seraient lues. , ,

Aucune orientation ne pouvant donc etre relevee dans 
ces conditions, il est toutefois utile et plus facile de com
m enter et de raisonner ce qui se sera passe en Allemagne, 
toujours dans ce domaine des idées et des mesures relatives 
aux questions du soulagement sexuel, entre la fin de l an
cien régime allemand et de la guerre, et le régime hitlérien.

Est-il besoin de rappeler que le Germain a un tem péra
m ent sexuel qui le porte à la m oindre sollicitation, tou t de 
ju ite  ju squ ’au diapason du libido animal.
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En cela, il diffère profondém ent du Gaulois qui, en 
présence d’un spectacle ou d’insinuations d’ordre meme 
pornographique, ne s’en trouve pas, pour cela, nécessaire
m ent turgescent. Il blague, il sourit, il r it; et souvent en 
reste là, sans avoir besoin de plus. Alors que le Germain, 
l’Anglo-Saxon, le Latin authentique ne se sentirait plus
m aître de lui-même. , . T ..

E t c’est pour cela que Germains, Anglo-Saxons, Latins, 
reprochent si facilement et avec conviction aux Gaulois, 
que sont les Français, d’être d’une immoralité effrayante, 
alors qu’en réa lité ‘le Français étant plus équilibre en m a
tière sexuelle que les représentants de ces autres races 
peut supporter, sans esprit de désordre, des sollicitations 
qui déchaîneraient aussitôt des Germains, des Anglo- 
Saxons, des Latins ju squ ’aux dernières extrémités. _

Mais c’est aussi parce que la masse de ces ressortissants 
étrangers est si grossièrem ent dominée par des appétits ani
m aux et charnels, qu’il y  a parm i eux des pudibonds et puri
ta in s , si extrémistes à leur tour.

Ils ne le sont d’ailleurs qu’artificiellement, et que pour 
se m ettre à l’abri de l’entraînem ent des passions brutales 
auxquelles ils se sentent toujours si près de succomber.

Le Gaulois qui exprime des propos et des plaisanteries 
érotiques, qui regarde et exécute, sans s’émouvoir, des 
œuvres et des spectacles prétendus audacieux, en ne sortant 
pas pour cela du cadre de l’hum our et de la satisfaction ar
tistique, reste pour les Germains, les Anglo-Saxons et les 
Latins une incompréhensible énigme.

Les formes de culture physique et mentale, à base de 
nudism e collectif intégral, qui s’était fortem ent répandue 
en Allemagne depuis la guerre, avaient à l’égard de ces 
brutales dispositions sexuelles, propres aux Germains, rapi
dem ent obtenu des résultats incontestablem ent efficaces.

Il y aura eu là des dém onstrations évidentes qu’un sin
cère et pratique apaisem ent des obsessions irresponsables 
et désordonnées d’ordre sexuel, provoquées par la vue du 
nu absolu, est facilem ent et heureusem ent réalise, par le 
seul fait d’amener des hommes, des femmes et des enfants 
à s’occuper, de façons diverses et ordonnées, sans s’émou
voir réciproquem ent; tout en étant les uns devant les autre» 
en état de nudité complète.
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Voir, nu soi-même, d’autres corps nus dans des condi
tions où l’idée de l’acte sexuel se trouve tout naturellem ent 
distraite, détermine en effet et tout de suite une neutralisa
tion des réflexes intempestifs, sans pour cela entraîner 1 im
puissance ou un refoulement dangereux.

Il en résulte sans efforts une m aîtrise cérébrale des phé
nomènes neuro-glandulaires qui range leur réalisation, et 
limite leurs conséquences aux moments opportuns.

Aussi, cette thérapeutique spéciale, après avoir pris 
naissance en Allemagne, s’est-elle répandue et perfection
née en France, en Suisse, en Angleterre, dans les pays nor
diques et sudistes, et dans les Amériques.

Les médecins qui en auront consciencieusement étudié 
les effets ne m anquent pas d’en adm ettre et d’en recom
m ander le principe, tan t au point de vue physiologique que 
psychologique.

Mais si le nombre des p ratiquants du nudism e s’était 
vite amplifié en Allemagne, et si ceux-ci en ont retiré, no
tam m ent au point de vue sexuel, un effet heureusem ent 
équilibrant plus particulièrem ent nécessaire au tem péra
m ent germanique, leur exemple, et l’idée seule qu’ils puis
sent pratiquer cette méthode, même seulement en domaine 
réservé, provoquèrent chez beaucoup d’autres Germains un 
véritable affolement cérébro-sexuel.

N’ayant pas expérimenté cette méthode, ou ne l’ayant 
pas osé, ces antagonistes se sentaient retournés d’avance 
au plus profond de leur sens, à la seule pensée que des 
hommes et des femmes puissent entièrem ent nus, les uns 
et les autres, vaquer à toutes sortes d’occupations ou d’exer
cices, sans toutefois la m oindre conséquence sexuelle.

Ils en étaient cruellem ent hallucinés par des obsessions 
orgiaques et obscènes.

E t ils ne virent alors de remède à ces obsessions que 
dans un fait leur perm ettant de se sentir convaincus que 
de pareilles choses ne pouvaient exister en réalité, par la 
suppression de la plupart tout au moins de ces cercles, 
stades, groupements où le nudisme était pratiqué; et par 
l’interdiction des organes illustrés et périodiques, échos de 
ces associations et de ces activités gymniques.

Les conditions d’après lesquelles il devait être possible 
à Hitler de s’em parer du pouvoir, lui comm andaient par la 
force des circonstances en cours, de s’appuyer surtout sur 
ceux qui n ’avaient pas encore pris leur p a rt de pouvoir 
sous le régime d’après-guerre.

Or, c’est parm i ces éléments que se recrutaient surtout
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les puritains obsédés à l’occasion de l’existence de centres 
et de groupements nudistes.

Il était donc naturel que leur influence dût devenir pré
dom inante à l’occasion du changem ent des modes et des 
principes de gouvernement.

Pour leur donner satisfaction et avoir leur appui, la 
presque totalité des groupements nudistes furen t interdits 
sous le fallacieux prétexte que leurs membres avaient des 
idées politiques opposées au national-socialisme.

Form ule d’accusation simple et pratique évitant de faire 
entrer en ligne de comptes ou en discussion les constats, les 
examens, les approbations ém anant de beaucoup de repré
sentants du corps médical et même d’un bon nombre de 
moralistes, dans les rangs desquels se seront trouvés d ’aus
tères docteurs des divers cultes chrétiens.

Si quelques groupements nudistes ont survécu aux me
sures qui frappèrent la m ajorité de ces écoles et centres 
gymniques, c’est tout simplement parce que certains de 
leurs membres ou de leurs dirigeants étaient en combinai
son électorale ou financière particulièrem ent favorable aux 
nazis.

Leur nudism e activement national-socialiste cessait alors 
d ’être répréhensible.

Le terrorism e puritain  devait se symboliser avec éclat 
par la mise à sac de l ’institu t médico-légal et sexuel du Doc
teur Magnus Hirsfeld, et la destruction par le feu de toutes 
les pièces, dossiers, éléments d ’études et de soins médicaux 
qui se trouvaient accumulés dans cet institut, dans le seul 
but de faire avancer dans ce domaine spécial des connais
sances médicales dont l’hum anité entière et l’Allemagne au 
prem ier rang auraient pu en retirer des fruits.

Il s’impose ici de donner succinctement quelques com
m entaires se rapportan t au Docteur Magnus Hirsbfeld lui- 
même.

T ant que sa personnalité semblait avoir un certain cré
dit en Allemagne, une foule de snobs, dans tous les pays du 
monde, France y compris, s’empressait de célébrer en lui un 
mage, un thérapeuthe, même un thaum aturge extraordi
naire, en tout cas, une vedette de la documentation et de la 
science médicale comme seule l’Allemagne pouvait en être 
l’illustre berceau et le cadre scientifique!
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Une fois qu’il fû t visé pour des fins arbitraires et politi
ques, et persécuté, les mêmes snobs qui, en même temps, 
découvraient en Hitler un nouveau type de précurseur, un 
grandiose apôtre « on ne sait pas trop bien de quoi » se 
m irent avec des airs entendus du côté du dernier arrive.

E t ils firen t alors jactance d’accabler avec conviction ce 
même Docteur Hirshfeld, dont ils ne savaient d ’ailleurs pas 
grand’chose et se p lurent à le stigm atiser comme un propa
gateur et un  légitimeur des pires turpitudes sexuelles un 
être immonde, quoi! qui m éritait bien les agressions dont
il aura été victime. . . .

Le docteur Magnus Hirshfeld qui devait rester pour lui- 
même (comme le docteur Freud —  père de famille) un 
homme de m œurs des plus régulières, considérant en m a
tière sexuelle la continence et la chasteté comme une très 
favorable condition, quand elles sont possibles, n aura  ja 
mais fait autre chose, à  l’instar d’autres collègues cepen
dant moins m inutieux que lui, que de se spécialiser non pas 
dans la propagande (loin de là), mais simplement dans a- 
nalyse profonde des turpitudes et des détraquem ents divers
d’origine sexuelle. . . .

E t il m ettait alors avec une plus particulière connais
sance de cause, sa vaste documentation à profit pour aider, 
si ce n ’est toujours à la guérison, tout au moins a la dériva
tion des extravagantes obsessions et des cas ahurissants
qu’on venait lui soumettre. .

On doit signaler au rang d’extravagances bien germani
ques que, dans la période comprise entre la fin de la guerre 
et l’avènement d’Hitler, le pouvoir civil aura légalisé et ad
mis le passage de représentants d’un sexe dans 1 au tie  avec 
modification d’état civil, et le droit officiel au port d un ha
billement féminin pour les hommes, et m asculin pour les 
femmes, après certaines formalités requises a 1 egard des
intéresses

Or, c’était à l’institu t médico-légal du docteur Magnus 
Hirshfeld qu’étaient adressés les individus des deux sexes 
qui, nombreux dans les pays nordiques, sont obsédés de vi
vre, ne serait-ce qu’en apparence, et souvent avec une reelie 
innocence, de la  vie des sujets du sexe opposé au leur.

Le rôle du docteur Magnus Hirshfeld et de ses colla- -
teurs ne consistait qu’à étudier et à éprouver les pati _ 
pendant un temps souvent long, pour s as® ™ J  - ère-
rance demandée correspondait a une obsession smcere, 
qu’elle pouvait être accordée si les sujets devaient etie 
fensifs; ou. au contraire, si elle devait être refusee en cas

1?
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de sim ulation vicieuse ou de désirs et de passions d’ordre 
dangereux pour autrui.

On a attribué au docteur Magnus Hirshfeld de prôner 
la pédérastie et des mariages — entre hommes!!

Le docteur Magnus Hirsfeld se sera borné à considérer 
que le code civil, criminel et judicaire français, ignorant les 
caresses sexuelles entre hommes comme un élément dont la 
justice ait à s’occuper, sauf le cas d’atteinte à la pudeur 
publique, était plus rationnellem ent établi que le code alle
m and qui met la pédérastie sur le même pied qu’un acte 
contraire au droit commun, tel le vol et l’assassinat sous 
leurs diverses formes, et susceptible d’être puni, au titre 
criminel, rien que pour lui-même.

E t cependant la pédérastie reste en France un acte en 
somme très rare, et que l’idée du ridicule suffit à étouffer; 
tandis qu’en Allemagne et ce dans toutes les classes de la 
société, la pédérastie, en dépit des rigueurs du code (peut- 
être à cause de -cela) reste une obsession extrêmement ré
pandue.

Res germanica!

C’est aussi à l’in stitu t médico-légal du docteur Magnus 
Hirshfeld que venaient se réfugier tem porairem ent au cours 
d’un congé ou de vacances, des m aniaques des deux sexes 
qui reprenaient le goût et le courage pour la vie normale 
pendant le restant de l’année, après avoir passé quelques 
semaines dans cette sorte de clinique, où des hommes des 
plus sérieux étaient heureux de vivre et de circuler habil
lés en femmes sans se livrer d’ailleurs à aucune débauche, 
et de se faire appeler « Madame » ou « Mademoiselle ».

A l ’opposé, des dames, des jeunes filles, se sentaient non 
moins apaisées et consolées, en venant, pour un temps don
né, se faire commander et exécuter de rudes travaux à con
dition d’être habillées en ouvriers masculins, mais très hon
nêtem ent quant aux m œ urs, elles aussi.

Ces patients sortaient de là, -donc réconfortés pour une 
période.

Cela n ’avait vraim ent rien de bien m échant et n ’était a t
tentatoire à quoi que ce soit, dans ce cadre fermé.

N’empêche que les travaux, les dossiers, la documenta
tion de toute natu re  en la matière, qui auront été le fait de 
l'activité spécialisée du docteur Magnus Hirshfeld, auront 
incontestablem ent mis en évidence qu’il y avait en Allema
gne une pléthore de détraqués et de détraquem ents; et que
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ae n ’était vraim ent pas une sinécure que d’avoir à s’en occu-

^  Aussi, le docteur Magnus Hirshfeld, devait-il, de ce chef, 
être considéré comme un témoin gênant par cette autre ca
tégorie de détraqués, ni doux ni inoffensifs ceux-là! qui au
ront peuplé les cadres du parti nazi, et qu’aura domines ce 
ancien soldat de deuxième classe.

Alors les témoins et les témoignages gênants auront-ils
été voués à la suppression. ,

Le docteur Magnus Hirshfeld pu t échapper a temps a 
l'assassinat officiel ou officieux qui l’attendait et se réfu
gier en France.

Il devait y  m ourir, avant d’avoir pu reconstituer le iru n
de ses études passées. .

Quant aux dossiers, aux documents techniques et medi
caux de l’institu t Hirshfeld, et en dépit de la valeur scienti
fique et médicale qu’ils représentaient, ils furen t donc dé
tru its  et brûlés comme les livres de la fameuse bibliothèque 
d’Alexandrie lors de l’invasion arabe.

Ils ne devaient, ainsi, plus pouvoir, par leur seule exis
tence, contribuer à m ettre sérieusement en difficulté la légi
tim ité proclamée avec emphase des théories nazistes et ra- 
«istes sur la supériorité psychique intégrale de 1 être germa
nique et aryen.

Et, pour répéter ce qui a déjà été dit plus haut, des snobs 
à la vertu et des puritains auront donc applaudi.

Beaucoup de gens laids, en veulent aux m iroirs innocents 
qui le leur font savoir !

L’évocation de tout cela ne constitue pas une digression 
au sujet qui reste le thèm e dom inant de ces présents cha
pitres. . . . .

Il y  aura été reconnu pour aider le lecteur a mieux saisir
l'ensemble de la causalité et les répercussions du conflit, à 
base de sexualité tourm entée, qui se déroule en Allemagne 
sous des formes complexes, et dont un au tre  aspect se sera 
tradu it par l’interdiction des maisons de soulagement qui 
aura procédé d’une décade, environ, l’interdiction des cen
tres de culture physique nudiste. „

L’interdiction des maisons de soulagement avait ete ap
prouvée d’une façon très m aladroite par la p lupart des diri
geants et apôtres des cercles nudistes.

Ils avaient pensé tirer parti de cette m esure; et s attirer,



260 M Œ U R S  ET PR O ST ITU T IO N

de ce fait, comme membres de leurs organisations d ’au
cuns qui n ’auraient été dans les maisons de soulagement 
que pour satisfaire une simple hantise de voir en état de 
nudité intégrale d’autres corps hum ains du sexe opposé.

D’autre part, en crian t eux aussi « haro > sur les mai
sons de soulagement et les bordels, ils pensaient encore se 
faire bien venir auprès de certains puritains, et présenter 
une habile diversion en face des im putations d’être des bor
dels déguisés, pour finalement recueillir de cette attitude 
une « adm itatu r » utile à leur recrutem ent et à leur acti
vité.

Ce devait être peine perdue !
Les centres nudistes auront eu, m omentaném ent tout au 

moins, le même sort que les bordels et les maisons de ren
dez-vous.

La tyrannie puritaine a son implacable logique.
Si elle accepte à  tou t prendre l’exercice du devoir con

jugal, comme une fonction militaire, mais à travers des che
mises de nuit perforées sous le voile de l’obscurité, elle n ’ad
m et aucune forme du soulagement sexuel, que celui-ci ait 
lieu avec l’intégralité de l’acte, tel qu’il peut se pratiquer 
dans les maisons de soulagement ou sous l’empire de vi
sions chastes, sportives mais nues, comme le perm et la fré
quentation d’un cercle gymnique ou d’un stade nudiste.

Que les propagandistes et les am ateurs de la culture 
physique nudiste en France, qui témoignent généralement 
des mêmes illusions qu’auront eues les propagandistes alle
m ands m éditent attentivem ent ces lignes, et sachent en 
faire leur profit!

Il im porte m aintenant de rappeler et de m ettre en va
leur, au cours de cette analyse, la cause la plus manifeste 
d’ailleurs de cette résolution prise, en Allemagne, par les 
éléments dirigeants de sa politique, au lendemain de la 
guerre, de frapper et d ’interdire les maisons de soulage
ment, tout en abandonnant théoriquem ent aux soulagements 
sexuels réalisés de toutes autres m anières une liberté com
plète.

Cette cause n ’est autre que l’influence directe et insi
nuante à la fois des théories utopiques socialistes et com
munistes, qui, en Allemagne comme en Russie, ont surgi, 
renforcées par les défaites m ilitaires que ces deux empires 
eurent à  subir.
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Si en Allemagne, le socialisme et le communisme se sont 
toutefois tout de suite heurtés à des impulsions réaction
naires, qui ne se m anifestèrent pas en Russie avec la meme 
force réelle, il n ’en sera pas moins resté évident que le fer
m ent des inspirations socialistes et communistes auront tout 
de même imprégné telles les idées réactionnaires allemandes 
que le gouvernement hitlérien, qui se sera affirmé avec so
norité comme voulant écraser le socialisme et le commu
nisme, n ’en aura pas moins cherché à vouloir échaffauder 
une réaction inspirée étroitem ent des conceptions socialistes 
pures, en dépit de l’accouplement de ce term e avec celui de
national. ,

C’est ce qui aura amené des Allemands cultives ayant 
des idées profondes, et fam iliarisés avec les images et les 
textes évangéliques, à commenter les entreprises d Hitler, 
en les com parant à des efforts faits pour chasser les démons 
au nom de Belzébuth, Prince des démons (1).

E t c’est ce qui détermine aussi l’affirmation rationaliste 
présum ant m éthodiquem ent des effets d’après leurs causes 
originelles, que les conceptions et les formules hitlériennes 
et nationales-socialistes, contaminées au plus intim e de leur 
source par des théories essentiellement chaotiques et utopi
ques, n ’auront pu que perpétuer le chaos germ anique en dé
pit de prétentions contraires.

Les idées socialistes, quel que soit le dégradé de la cou
leur de leur section, et les idées communistes, au diapason, 
ont toujours profité de toutes les occasions, pour attaquer 
le principe même des maisons de soulagement sexuel.

Socialistes et communistes ne sont évidemment pas do
minés à cet objet par la reconnaissance de dogmes reli
gieux : puisqu’ils sont par essence même a-religieux, et an
ti-religieux.

Le règne de l’austérité puritaine et monacale ne semble 
guère être un objectif visé par leurs revendications.

Mais les maisons de soulagement représentent à leurs 
yeux des entreprises capitalistes, au même titre  que tout 
commerce interm édiaire entre l’offre et la demande.

Qui dit « maison de soulagement » évoque en effet il idée 
d’un prix à payer et d ’une satisfaction obtenue en corréla
tion avec un barêm e de tarifs, d’une hiérarchie, d ’un proto-

(1) Cette image se sera d’autant plus imposée, qu apres un sem
blant de conciliation pour duper le Vatican, Hitler et ses apôtres au
ront officiellement mis au rang de leurs réalisations politiques une 
brutale persécution anti-religieuse, tout comme les bolcnevicks.
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cole, d ’un bénéfice escomptable au  p rorata  d ’un capital en
gagé.

Toutes notions combattues p a r le socialisme et le com
munisme tan t a principio que de facto.

D’autre part, en conformité avec leurs aspirations idéa
les intimes à base exclusive de jalousie, de hantise de faciles 
jouissances arrachées comme des proies et égalisées dans 
le désordre, sans canalisation ni différence de classes, so
cialistes et communistes comm unient dans l’arrière-pensé® 
que si, dans le même temps que sont sapés les fondements 
de la vie de famille codifiée, les maisons de soulagement 
sont interdites, et que toute dérivation reconnue et régle
mentée des m œurs est abolie, il s’en suivra fatalem ent que 
s’imposera d ’elle-même, et devra inévitablement être  ad
mise et légitimée, la satisfaction des besoins sexuels réali
sée de n ’im porte quelle façon, au  hasard  du cours de la vie, 
sans ordre, et sans hiérarchie.

Qu’à leur tour puritains sincères, pères de famille et 
amis de l ’ordre conservateur retiennent leur attention sur 
ce thème I

A

Ainsi donc, sous Finfluence des utopies socialistes et 
communistes, appuyées intempestivem ent par des puritains 
sans perspicacité furen t d’abord interdites sur tout le ter
ritoire de l’Allemagne, les maisons de soulagement de quel
que ordre que ce soit; puis, fut promulgué que la  « prosti
tution » cette tare du capitalisme, était supprimée.

La prostitution  était supprimée du fait que les prosti
tuées étaient elles-mêmes supprimées.

Par que! procédé? Par la suppression de( toute règle
m entation, par la destruction des cartes et des inscriptions 
et par l’abolition de tout contrôle médical.

C’était incontestablem ent bien simple. Le tou t était d’y 
penser, peut-on ajouter ironiquement.

On retiendra toutefois, à propos de ce m onum ent légis
latif, que les législateurs germaniques ne se seront pas em
barrassés de la contradiction ahurissante que constitue le 
fait de reconnaître à  toute femme le droit absolu de louer 
son corps de n ’im porte quelle manière, sans aucun contrôle 
même médical, ni règlementation voire seulement de circu
lation; mais en considérant comme délit que trois femmes 
seulement se réunissent dans ce bu t; et en posant que tout 
interm édiaire dont le seul rôle serait cependant d’être le
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simule asen t de leurs droits et de leurs volontés, tom berait 
"ous le coup d'une loi aussi confuse qu 'arb itra ,re  v,sant le
délit de « proxénétisme ».

Chaos germanique, toujours!
Ce n ’aura toutefois pas été la première fois, qu au cours 

de l’histoire contemporaine de l’Allemagne, les « maisons * 
se seront trouvées frappées d ’interdiction.

En 1846, -un courant d’air rigoriste et puritain  se m it a
souffler sur la Prusse.

Sous son action, toutes les « maisons » furen t fermées, 
et, comme aujourd’hui en Angleterre et aux Etats-Unis il 
fu t décrété, en théorie, qu’une femme qui au tonsait le con 
tact de son corps à un tiers animé d’un besoin sexuel, et 
contre rétribution, comm ettait un délit de droit commun 
(!?) et les prostituées se virent passibles de bannissemen 

Alors, le « commerce » devint clandestin, et les pro es 
sionnelles ne m anquèrent pas de protester en tou e occasi 
utile qu ’elles étaient des femmes allemandes qui ne se yen 
datent pas! elles se donnaient simplement aux amis de leur

CœUDès 1849 la proportion des m ilitaires syphihsés devint 
telle q u eH d é e  en vint aux autorités de présum er , u , t  de- 
vait en être de même parm i la population  civile.

Car la première conséquence de la loi avait ete na tu 
rellement de détourner de l’hôpital et de to u te ^ e n t  pu *en 
auprès d’un médecin toutes les femmes qui auraient pu, en 
faisant constater leur infection, risquer d’encourir les ri
gueurs de telle nature, que la peine en valait de chercher a 
fes éviter même au prix du ravage de la santé; la leur com
me celle des autres. , f t x

En 1850, ce que l’on appelle la prostitution legale tu t re
tabüe, et les maisons fu ren t réouvertes.

Depuis lors, les mesures appliquées en Allemagne tan t 
au S  de vue adm inistratif que médical, furen t exacte- 
m ent les mêmes que celles appliquées en France.

Avant 1919-1920, les « maisons » allemandes quel Qu
put être leur tarif, étaient rem arquab lem en t b en tenues^
tan t au point de vue médical, qu’au point de vue du proto 
cole du service intérieur. .

En France, avant que les nouvelles mesures prises e 
puis la guerre aient porté leur fru it certaines maisons a  
salle de réception commune, faisant boidel-cafe 
bal étaient parfois le théâtre de dém onstrations un peu 
bruyantes, surtout là où il y avait garnison.



364 M Œ U R S  E T  PR O ST ITU T IO N

En Allemagne, il était difficile pour qui entrait dans 
un bordel de même genre de ne pas se croire tout d’abord 
dans un débit de famille ordinaire « Fam ilien-haus ».

La tenue correcte et décente des bordels allemands et de 
leurs clients contrastait étrangem ent avec les chahuts tragi- 
burlesques sauvages et grotesques, perpétuellem ent de ri
gueur dans les cercles d’étudiants allemands, cependant pla
cés sous l’égide de la patrie, de la culture et de la vertu!

Aussi y  a-t-il de quoi rester déconcerté en voyant que 
des expériences, dont le succès aura été couronné par de 
longues années, auront pu, du jou r au lendemain, être tra i
tées de nulles et non avenues, pour être remplacées par un 
état de chose dont la description ne saurait vraim ent pas 
consacrer l’idée du progrès m atériel et de la logique, dont 
les Allemands cherchent toujours à se prévaloir avec os
tentation.

La loi contre les maisons de soulagement fû t naturelle
m ent appliquée en Allemagne avec la même confusion que 
symbolisent son texte e t son principe, selon les directeurs 
des polices locales, les bourgmestres et les collèges qui cor
respondent en Allemagne aux conseils m unicipaux fran 
çais.

Comme aux Etats-Unis.
Dans beaucoup de villes, les maisons ayant été fermées 

en temps qu’immeubles affectés au soulagement sexuel et 
leur propriétaire astrein t à leur donner une autre affecta
tion, les pensionnaires ont été, exactement parlant, invitées 
à chercher fortune ailleurs.

C’est ce que beaucoup d’entre elles firent en allant gros
sir les rangs de celles qui précédemment en carte, ne 
l ’étaient plus, et offraient leurs services au hasard de la cir
culation, et des occasions in tra  et extra muros, en complète 
liberté d’ailleurs.

Toutefois, celles qui avaient recherché la situation de 
pensionnaires en maison pour s’affranchir des soucis du 
logement, de la nourriture, des frais généraux et médicaux, 
m audissaient cette fausse liberté.

Dans d ’autres villes, bourgm estre et chef de police se 
contentèrent après avoir signifié à  qui de droit l’application 
de la loi, de faire semblant de considérer comme transfor
m ation de l ’immeuble suffisamment conforme à l’esprit de 
la loi, le fait que ledit immeuble, se faisant désormais ins-
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crire comme hôtel meublé, pu t justifier d apres g  ivres 
aménagés en conséquence que les femmes recevant des 
clientsgdans leur chambre, étaient locataires payantes d

^  L a^ aU o n n e  de la maison n ’avait plus qu’à se donner 
comme gérante de l’hôtel, et le tour était joue.

Ces hôtels meublés se trouvent en présence des m e m s  
conditions que les maisons de rendez-vous a au tom ation
verbale qui existent sous la dénomination, eux au ,
meublés ou pieds-à-terre; tan t à Paris que dans diverses 
grandes villes françaises, et dont le modus vivendi a e e pr 
cédemment décrit. . „ «Seulement les maisons de rendez-vous françaises à  au
torisation verbale, ne sont admises qu en temps qu ^Jes n 
recueillent que des hôtes d’une qualité determinee et pou 
vant de ce fait être dispenses logiquement d un contrôle

m éS d ! " ° ^ e T e s  hôtels meublés allemands, ea-bordels. 
rem placent hi p lupart du temps les bordels popularres, mars 
sans aucune visite sanitaire.

F t  alors qu’en Angleterre les hôtels meubles, de meme 
destination, sTnt subrepticement tolérés dans certains cen
tres m aritim es et m ilitaires, à condition que les services of
ficiels, dont la tolérance dépend, soient officieusement con
vaincus que les professionnelles en service seraient a peu

P rèSiSm A SHemagne beaucoup de bordels se sont sensément 
transform és en hôtels meublés où les clients trouvent les 
mêmes ressources qu’autrefois, c’est que c est 1 hôtel m eu
blé le local meublé au quart d’heure, a la demi-heure, a 
F heure, à la journée, etc... qui joue partout le rôle du bor-

d d  Les hôtels meublés jouissent naturellem ent du privilège 
que leur propriétaire ou leur gérant ne court aucun risque 
de se voir inculpé de proxénétisme du moment que les pei- 
sonnes qui viennent y exercer leur rôle de soulageuse 
sexuelle n ’y dem eurent pas à poste fixe.

C’est le règlement courant appliqué tan t en France qu en
Angleterre.

Quant aux ex-bordels devenus pseudo-hotels, ma 
les pensionnaires reçoivent leurs c lien t, dans es m mes lo 
eaux qu’elles habitent, ils pourraient évidemment e re e 
prétexte à  une inculpation du proprietaire ou du gerant, 
mais on a vu et compris que les choses se passent ainsi
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quand elles ont été consenties par les représentants officiels 
des pouvoirs locaux.

Il n ’en reste pas moins vrai que la loi contre le proxéné
tisme, si elle ne frappe jam ais les intéressés professionnels 
qui ont étudié les moyens de tourner la loi, est facilement 
une occasion de chantage et de brimade de la part de tels 
ou tels dénonciateurs, m aîtres-chanteurs, ou agents des ser
vices publics à l’égard de victimes qui auront été exposées à 
leur action à un litre  quelconque, politique, électoral, so
cial, personnel ou d ’être le plus souvent jugé taillable et ex
ploitable à merci. Système américain.

On aura ainsi vu, sous le couvert de cette loi, une dénon
ciation déposée par des voisins jaloux (pour avoir été écon
duits) faire condamner une mère de famille parfaitem ent 
innocente, dont la fille, qui logeait naturellem ent dans le 
même appartem ent que sa mère, profitait de l’absence de 
celle-ci, employée au dehors une bonne partie de la journée, 
pour recevoir dans sa chambre des petits amis, qui, suppo
sait-on devaient lui laisser des cadeaux : des m arks en pa
pier, quoi!

La fille m ajeure et électrice jouissant de ses droits ne 
fu t pas inquiétée : mais la mère subit les rigueurs de la loi 
contre le proxénétisme!

Il était cependant avéré que la mère n ’avait aucune auto
rité  sur sa fille, qui ne m anquait pas une occasion de « ren
voyer sa mère à la gare » comme on dit dans le langage po
pulaire, toutes les fois qu’elle voulait lui faire la moindre 
observation.

Les archives des tribunaux allemands sont, depuis quel
ques années, combles de dossiers d’aitaires de ce genre plus 
ridicules les unes que les autres.

Ces hôtels meublés allemands, faux-bordels, auront 
existé sous les décors les plus variés, et pour toutes les 
bourses depuis le palace ju sq u ’à la caisse à lapins.

Le term e de caisse à lapins n ’a rien d’ironique quand 
on a pu constater et réaliser sur place toutes les conditions 
avec lesquelles se pratique en Allemagne le soulagement 
sexuel commercial (sentimental, c est la même chose) dans 
les classes populaires; en conséquence, d’une part de cette 
liberté du commerce, et, par ailleurs, de la suppression de 
tous centres officiels et réglementés de ces mêmes activités.
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Il est entendu qu’à la ville comme à  la campagne, qu’on 
ne O ub lie  pas, des actes sexuels sont pratiqués sous n im
porte quelle forme, si prim itives et si singulières qu e

PUiMaist on n ’avait jam ais vu une pareille extension d ’un 
commerce aussi actif, se réalisant d ’une façon aussi gros
sière, aussi pratique, aussi inattendue.

Ceux qui n ’auront pas voulu ou pas pu, ni os 
oes curiosités sur place pourront lire avec fru it ( a ,c° ^ 10“ 
qu’ils sachent lire l’allemand) des petits livres révélateurs 
écrits par des Allemands eux-mêmes comme par exemple 
Stàtten der Berliner prostitution  — reportage von W eka
et d’autres du même genre.

Ces livres allemands bien garnis de photographies sont 
rigoureusem ent exacts ; et leur lecture aura permis evi 
ter un voyage, des aventures, et une prom iscuité suspecte
avec le monde de l’Unterwelt.

Avec un peu de bon sens, on devine toutefois d avance 
que tout ce qui se sera passé, dans ce cadre, ne pouvai pas 
ne pas se passer ainsi, étant donné les conditions posées au

Pr6Quand on a ouvert une porte toute grande, on peut pré
sum er d’avance l’action du courant d air.

Des reportages, des articles, des livres documentaires 
auront paru  en France, sur ce sujet. Ils ont tous raconte 
des observations exactes, mais tous sont restes très au-
dessous de la réalité. .

Ils ont été écrits comme ta n t de reportages, trop vite
nar des auteurs trop pressés!

Charles Royer, Salardenne, entre autres, ont décrit avec 
hum our mais avec véracité, de quelles originales façons 
am ateurs et professionnels des deux sexes se seront recher
chés, accordés et pénétrés par l’interm édiaire de procédés 
aussi variés qu’ingénieux ou qu’excentriques dont, cales, 
brasseries, dancings, agences, journaux, cercles dits prives 
sont le perpétuel théâtre.

On peut s’en référer à ces auteurs, dans la  m esure de
«e q u ’ils ont vu. ,

Mais encore une fois, ils sont bien loin d avoir tout vu,
surtout en ce qui concerne le commerce populaire.

A

Une des conséquences les plus typiques de la lo i alle
mande supprim ant les maisons de soulagement officielles,
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mais en débridant complètement toutes les autres formes 
de satisfactions sexuelles, fu t la consécration et le dévelop
pem ent intense de « L’Unterwelt » dont il convient de don
ner un  aperçu.

Qu’était, qu’aura été, et qu’est encore « L’Unterwell »?
La C. G. T., la confédération générale du travail de tous 

ceux qui, selon le sens du mot, auront exercé des rôles spé
ciaux et clandestins en dessous du code légal et de la vie 
norm ale et régulière.

Association qui devait se voir ouvrir naturellem ent un 
domaine plus particulièrem ent fécond à son activité, par 
la mise en vigueur d’une loi qui, à l’instar des Etats-Unis 
et de l’Angleterre, aura entraîné la satisfaction surveillée 
et canalisée des besoins sexuels extra-conjugaux vers une 
clandestinité et des formes de réalisation a ttiran t autom ati
quem ent des agents et des collaborateurs nécessaires et 
même indispensables pour exploiter à l’insu de la loi, des 
besoins que la loi ne peut détruire à la source.

La loi et la police allemande ayant donc, en ferm ant les 
m aisons officielles, repoussé pratiquem ent tout le com
merce sexuel en dehors, c’est-à-dire installé par la force 
des choses, dans la rue, les cafés, les restaurants, les hôtels 
et tous lieux de plaisir ou de réunions collectives, « L’Un
terwelt » s’est vite occupé de profiter de ces si tentantes 
circonstances pour régler et exploiter à son profit toutes 
ces activités spéciales.

Si les femmes des rues n ’avaient plus à  discuter avec 
les agents des m œurs, en tenue ou en bourgeois, elles de
vaient naturellem ent la plus entière soumission à toute la 
hiérarchie de « L’Unterwelt ».

Aucun travail, même le plus discret, n ’était possible 
pour elles, si elles n ’étaient pas en règle avec les règlements 
draconiens les plus sévères du « milieu ».

En cas de fraude de leur part, pas de camionnettes à 
Priolet comme à Paris, de contrôle au quai des Orfèvres, 
et un peu de Saint-Lazare au pire, mais tout de suite des 
sanctions et des poursuites à côté desquelles paraissent bien 
anodines les interventions des « mœurs » ou de la « mon
daine » parisiennes!

Aucune protection à attendre de la police régulière 
« Affaire du milieu », qu’elles se débrouillent.

Une femme, sans souteneur, s'entendant avec ses col
lègues, ne pouvait qu’être vouée aux pires aventures.

Quel qu’ait pu être le lieu ou l’établissement même le 
plus réservé où pouvaient se réaliser des rencontres ga
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lantes quelle qu’ait pu être la catégorie sociale des dames 
ou de leurs clients, rançon implacable était due a « L _ 
terw elt »; comme l’obligation de se plier a  ses directives

Ct ^ f n o / l a  vengeance de « L’Unterwelt » se m anifestait 
aussitôt de telle façon que personne de ceux qui pouvaient 
être visés ne jugeait qu’il était indiscutablem ent pre era 
de se soum ettre à toutes les exigences imposées.

Tout cela se sera passé sous le couvert d une 0I'8a1̂ .  
tion dépassant de beaucoup tout ce qu on aura pu voir,
même q u x  Et3.ts-Un.is. . ,

D’autre part, comme aux Etats-Unis aussi, t I
ciation se sera chargée, toujours avec succès, de la protec- 
ÎL n  de toute entreprise, si pleine de turpitudes qu’elle pu t 
être de tout établissement ou activité commerciale qui au- 
ra it’pu avoir des difficultés avec la police et le P a q u e t .  

Une fois en règle avec « L’Unterwelt », le reste allait
tout seul.

En supprim ant soi-disant la prostitution par 1 interm e
diaire de la suppression des maisons officielles, la loi alle
m ande avait aboli tout contrôle médical officiel lui aussi.

P ar contre, la création d’un nombre considérable de dis
pensaires anti-vénériens avait été décidée, aux frais des 
contribuables; et où tous soins, tous médicaments devai n 
être gratuitem ent offerts à tout consultant sous le plu*
complet anonym at. . . . A.

Mais beaucoup de ces dispensaires qui devaient etre
créés ne l ’auront jam ais été. . .

La p lupart étant rattachés aux hôpitaux, participaient
à un protocole où l’anonym at reste relatif. .

Aller au dispensaire comme à  la consultation de 1 hôpi
tal c’est inévitablement se faire voir par beaucoup de gens.

'A ussi la méfiance et plus encore la nonchalance seront- 
elles restées des sentiments dom inants de la grande m ajo
rité de ceux qui auraient cependant eu tout interet a a e -  
quenter régulièrem ent ces dispensaires.

P ar ailleurs, et ce qui est si hum ain, et d o rd re  81 
ran t chez tan t d ’individus des deux sexes, tels ou telle* 
qui y auront été une fois se seront dit que ce n était plus la 
peine pour eux d’y revenir une seconde fois.

Ils savaient suffisamment ce qu il en é tait.
D’après ce que le médecin, l’assistant ou 1 infirmière



2 7 0 M Œ U R S  E T  PR O ST IT U T IO N

leur auront dit un  jour, ils pouvaient s’en contenter pour
la suite. , ,

La gratuité même de la consultation, des medicamems,
des piqûres n ’aura  pas eu du tout le succès escompté.

Les pharm aciens, les réclames des quatrièm es pages de 
journaux devaient conserver beaucoup plus de crédit.

E t puis surtout l’action du dispensaire ne devait pas 
du tout réaliser une des conditions les plus nécessaires à 
toute campagne anti-vénérienne, à savoir 1 instruction im
m édiate et la prophylaxie obligatoire préventives.

Car c’est bien en cela que l’action médicale, telle qu’elle 
peut au mieux se traduire  dans le cadre des maisons, est 
su rtou t efficace.

Puisqu’au cours de visites essentiellement pratiques 
que les médecins officiels et officieux viennent y  faire, les 
femmes en service y sont non seulement inspectées mais 
instruites au préalable tan t au point de vue des moindres 
précautions qu’elles ont à prendre avant, pendant, après, 
qu’au point de vue des observations qu’elles doivent faire 
à l’égard du client pour le refuser s’il y a lieu.

Jam ais on aura  réalisé au dispensaire des cours p ra
tiques de ce genre-là, tou t à leur place dans les « maisons ».

E t cependant cette prophylaxie préventive est peut-être 
ce qui doit être considéré comme la première et la plus 
im portante mesure dont la question se pose.

La belle affaire de créer des dispensaires qui, ou n exis
teront pas, ou ne recevront pas ^e visiteurs, ou bien en 
recevront alors qu’il sera déjà trop tard.

Il n ’aura pas m anqué de représentants du corps medical 
allemand qui, entrepris sur ce sujet, auront paru  extrê
mement gênés.

Leur capacité technique est certes, en général, d un 
ordre très élevé. Mais leur am our-propre ne l’est pas moins.

On comprend leur em barras d’être amenés à recon
naître  que leur pays, où l’on cherche tan t à m ettre en 
avant des idées de progrès technique et de précision scien
tifique se soit abandonné, en ce qui concerne la lutte contre 
les fléaux vénériens à de pareilles illusions, ne pouvant 
qu’entraîner de telles conséquences que la stérilisation 
obligatoire paraît être la dernière ressource pour éviter une 
m ultiplication d’être tarés comme il en aura  été créés en 
Allemagne.

E t combien de médecins allemands n ’ont-ils pas ete les 
prem iers, au nom de la nouvelle ère qui devait, au lende
m ain de la guerre perdue, rompre avec le passé, à preco-
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niser la suppression des maisons! que leurs consultations, 
gratuites pour les clients des dispensaires, mais toujours 
rém unératrices pour les practiciens affectés à ces dispen
saires (au prorata des patients attendus) devaient être à 
même de compenser efficacement en leur donnant, à eux 
médecins, un rôle social plus en vedette; et dont la mys
tique satisfaisait leur suffisance professionnelle et germ a
nique!

Mais ce qu’ils auront été à même de constater au cours 
de l’exercice de leur profession, en fait de l’extension popu
laire des maladies vénériennes, les aura donc épouvantés 
pour l’avenir de l’Allemagne.

H itler arrive au pouvoir!
Il commence par se rallier la m ajorité des puritains, 

des ouailles religieuses, et des hommes d’ordre, en plas
tronnan t comme devant faire revivre la vertu germanique!

Il ne cherche pas, ni par lui-même, ni par ses parti
sans, à influencer une modification de la loi officielle sur 
les m œurs ou sur ce qui peut concerner les mesures visant 
le soulagement sexuel extra-m arital.

Dans une de ses premières allocutions sensationnelles 
au peuple, à Cassel, il p ioclam ait que « les femmes alle
mandes ne se vendaient pas »!

C’est ce que disaient déjà des professionnelles de 1846 
à  1850, au nez et à la barbe des agents des mœurs du Roi 
de Prusse!

Ne devait-il pas dire aussi, devant un im posant audi
toire d’électrices que « grâce à lui, toutes les Allemandes 
privées d’hommes, se verraient combler leur vide »!

11 y a de quoi rire!
Mais il s’attaque à « L’Unterwelt » et aux établisse

m ents clandestins qui déshonoreraient l’Allemagne!
Il paru t en m esure de pouvoir se vanter que devant la 

poigne de sa police naziste « L’Unterwelt » s’était presque 
aussitôt dissoute!

T ant parm i les associés de « L’Unterwelt » que dans les 
rangs des comm unistes-m arxistes, il y  en eût un certain 
nom bre qui fit connaissance avec les camps de concentra
tion.

Mais le plus gros de l’effectif, des uns comme des autres, 
adopta tout de suite une attitude qui contribua fortem ent 
à propager, tan t à l’étranger que chez les partisans inté-
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graux d ’Hitler, l’impression que le F ührer réussissait effec
tivem ent d’une façon éclatante; puisqu’aucun elemen op
position m anifeste ne se révélait contre sa politique, comme
devant sa police. ,TT .

C’est que communistes et membres de « L U n te rw d t » 
se seront tou t de suite pressés, en grande m ajorité, de se 
parer de la croix gammée, pour en mieux tirer, par en des
sous, profit des nouvelles circonstances; et, en faisant sem
blant de se rallier à  l’ex-peintre en batim ent et soldat de 
deuxième classe, prom u chancelier et bom m enteur de la 
dernière heure, profiter d’un  grand mouvement d illusion» 
et de violences pour tâcher d ’en tire r a  bon com pte des 
avantages et des bénéfices que les conditions de 1 heure pou
vaient leur faire esperer.

Combien de pillages patriotiques, de scènes de violences, 
de rafles, de perquisitions, de chantages, n ’y a-t-il pas eu 
lieu aux cris de « Deutchland uber ailes » —  « Heil H itler » 
par de vrais bandits de tout âge, déguisés « en purs parm i 
les purs aryens »!

Les purificateurs qui brûlèrent tous les documents de 
l’Institu t sexuel du Docteur Magnus Hirshfeld, aux applau
dissem ents des puritains imbéciles de diverses nations, 
n ’étaient qu’un ram assis d’escarpes, am ateurs de saccage* 
et de pillages sous n ’im porte quelle étiquette!

Pendant pas mal ;de mois, la p lupart des entreprise* 
plus que spécieuses et des commerces plus que louches, 
auxquels l ’exploitation des passions hum aines peut donner 
naissance, qui s’étaient constituées à la suite de la su p 
pression des maisons officielles et avant l’arrivée de Hitler 
continuèrent à  pouvoir se m anifester; pour peu que fut 
extériorisée de leur part une participation en natu re  ou en 
espèce à des représentants d’ordre divers du mouvement
nazi. ,  .

Ceci fu t  plus particulièrem ent évident a Berlin et a
Hambourg.

P ar ailleurs, beaucoup de femmes qui faisaient les tro t
toirs, surtout à Berlin et plus particulièrem ent celles qui, 
chaussées de hautes bottes et une badine à la main, racco- 
laient les masochistes si nom breux en Prusse, se faisaient 
rem arquer comme de dévouées hitlériennes en portan t sur 
la poitrine un médaillon de bazar à  l’effigie du Führer.

Toutefois, vers le milieu de 1934, celui-ci fit ferm er 
presque tous les cabarets, dancings ou centres de pédé
rastie officiellement connus qui continuaient sous le régime
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hitlérien à  témoigner de leur succès spécial, au tan t que les 
années précédentes.

Il fit aussi, on s’en rappelle, arrê ter avec fracas, et 
même exécuter somm airement un nombre im portant d’in
dividus jouissant cependant de la réputation d’être des 
partisans notoires du national-socialisme, et dont plusieurs 
étaient même de ses représentants officiels, sous l'inculpa
tion de grave corruption.

Corruption politique, associée à une effective et intense 
corruption de m œurs trop affichée!

Inutile d’ajouter que les inculpés l’étaient surtout parce 
que Hitler avait été avisé qu’ils se préparaient à lui faire 
concurrence sur le terrain  politique!

Mais, à cette occasion encore, il ne devait être question 
que d’un simulacre d’épuration en ce qui concerne les 
m œurs.

A force d’exiger trop  de vertu réelle parm i ses séides, 
le « F ührer » aurait risqué de n ’en plus guère avoir.

Des cercles d’orgies de Berlin, perquisitionnés par la 
police, fu ren t reconnus comme com ptant parm i leurs 
membres les plus actifs des mécènes et des partisans, plus 
particulièrem ent actifs aussi, de la propagande pro-hitlé- 
rienne.

Aussi, continuent-ils toujours à jou ir de la plus com
plète tolérance. ,

Les maisons de rendez-vous, dans le style des maisons 
de rendez-vous libres parisiennes à autorisation verbale, 
auront presque toutes continué à recevoir leur clientèle en 
toute sécurité; à condition d’émarger sur la liste des con
tribuants volontaires au trésor national-socialiste.

Ici, que l’attention du lecteur soit de nouveau spéciale
m ent attirée sur une constatation et un raisonnement, déjà 
exprimés plusieurs fois, au cours des pages précédentes et 
qui le seront encore avant la fin de ce livre.

E tan t donné que le nombre fatalem ent restreint des 
petits centres de rendez-vous libres pour clientèle d’une 
certaine condition sociale ne peut jouer qu’un rôle très 
limité dans la canalisation desi m œ urs; m ais que celle-ci 
ne peut être obtenue efficacement que par un nombre im
portan t de maisons officielles à plus grand rendem ent; et 
que celles-ci avaient été supprimées, il se sera, au bout

18
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d’une douzaine d’années produit en Allemagne d’une façon 
plus facilement constatable encore qu’ailleurs le phéno
mène inévitable suivant.

La suppression d’un grand nombre d’établissements de 
soulagement sexuel d’accès facile, n ’ayant pas du tout en
traîné la suppression autom atique des besoins physiques 
de tan t d’intéressés, ceux-ci, privés de cette ressource dis
crète, auront extériorisé et réalisé leurs besoins partout et 
n ’im porte où ailleurs, dans des conditions non moins défa
vorables à l’ordre social familial, à l’équilibre dans les 
situations, au sens de l’heure et du moment des choses, 
q u ’au point de vue de la santé publique!

Toutes conditions qui, jointes à d’autres conditions pro
venant d’un affranchissem ent de plus en plus développé 
du protocole fam ilial et social, occasionné par les diffi
cultés économiques, le renversement des situations, la rup
ture des cadres anciens auront amené par la force des 
choses à un déclassement complet des notions qui se m ain
tiennent toujours en France.

Autrem ent dit, ce qu’on va faire en France, discrète
ment, pudiquem ent même, parce qu’anonymem ent dans des 
maisons spéciales, on le fait en Allemagne au hasard de 
ce qu’on l’y  appelle « la cam araderie »? entre camarades 
hommes et cam arades filles ou femmes.

Des inform ations et des constatations plus particulière
m ent documentées auront été répandues sur ce sujet par 
des communications de source confessionnelle, mais qui ont 
été rapidem ent vouées à l’action de la censure et de la 
police hitlériennes.

Ces communications et constatations visaient en effet 
tout spécialement les résultats de la cam araderie spéciale 
qui, aidée par une promiscuité plus ou moins éloignée, s’af
firme avec intensité dans le cadre des centres de travail 
obligatoire instaurés par Hitler pour les garçons comme 
pour les filles.

Avec cette particularité que ce n ’est pas aux garçons et 
aux hommes que peut être reproché exclusivement un rôle 
agressif!

Protestations, réclam ations des familles quand la jeune 
fille qui a fait son stage revient enceinte, m andem ents reli
gieux sur la même question, tout cela sera resté lettre 
m orte au milieu d’un détraquem ent général!

Heil Hitler!
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Mais, depuis 1935, il ne sera plus possible aux utopistes 
français qui auront fait campagne contre le système, ju s
qu’ici en vigueur en France, au su jet de la canalisation des 
moeurs par l’interm édiaire de centres spéciaux, d’invoquer 
I’exemple de l’Allemagne.

Ne reconnaissant plus le tra ité  de Versailles, H itler a 
consacré la reconstitution de l’ancienne et nombreuse ar
asée allemande.

Les régiments sont ressortis de terre; les casernes vides 
se sont repeuplées; la vie de garnison a repris.

E t dès lors, l ’influence m ilitaire reprend le pas sur l’in
fluence civile, par le canal du service m ilitaire obligatoire.

Partout où avant la guerre il y  avait un régiment, il y 
avait un bordel.

E t m aintenant, presque partout où se seront reconsti
tués les régiments sont reconstitués des bordels officiels : 
comme avant la guerre, avec remise en carte des profession
nelles.

Dans les provinces prussiennes, le docteur Goebels aura 
résisté à ce nouveau mouvement d’inspiration donc mili
taire, mais, quand en Allemagne, surtout en Prusse,^ le 
m ilitaire prend la poignée de la porte, et la tient, ce n ’est 
pas un civil qui la referme.

A Berlin, entre autres, toutes les anciennes mesures 
adm inistratives accompagnant la mise en carte ont été 
reprises, avec une rigueur draconienne dépassant celle 
d’avant-guerre.

Pour qu’il n ’y ait pas de m alentendu, que l ’on mesure 
bien que tous les nouveaux bordels allemands ouverts aux 
m ilitaires, le sont aussi aux civils!

Inutile d’ajouter d’autres commentaires.



CHAPITRE XVI

En Italie — En Russie

Les aspects principaux des méthodes différentes aux
quelles auront eu actuellement recours, à propos du pro
blème des m œurs extra-conjugales, les Etats-Unis et l’An
gleterre, puis l’Allemagne, en divergence d’avec la France, 
auront été suffisamment mis en évidence, par ces précé
dentes descriptions en grandes lignes, pour que des lec
teurs, même peu, fam iliarisés avec ce sujet spécial, puis
sent avoir ainsi devant eux assez d'éléments de compa
raison, leur perm ettant de tirer rationnellem ent des conclu
sions pratiques du tableau qui leur aura été présenté, avee 
au tan t d’indépendance que de sincérité.

Vouloir étendre cette description à d’autres pays encore 
deviendrait superflu.

Car, quelles que soient les dispositions prises en ce do
maine par tous les pays du monde, elles correspondent 
toutes, à part quelques nuances, et détails, à  l’un des trois 
systèmes représentés : le français, l’anglo-saxon, l’alle
mand.

E t comme le thèm e de ce présent ouvrage ne visait que 
l’analyse et l’étude de la question dans le cadre de la 
France d’abord, et des principales nations étrangères avec 
qui la France est en relations plus particulières et en com
paraison plus immédiate, tout en adoptant des m anières de 
faire différentes, il ne s’agit donc pas de reprendre à  leur 
suite, les récits documentaires du docteur Grandier-Morel, 
de Guilbert de Préval, du docteur Jacquot, déjà un peu plus 
ancien en date, ou ceux plus récents de Charles Royer et de 
Salardenne.

Les ouvrages de ces divers auteurs, réputés à juste  titre, 
m éritent d’ailleurs d’être recommandés.

Ce sont presque des classiques, dans le genre.
E t le principe de leurs observations sur les mœurs, à
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travers le monde entier, se retrouve toujours juste, en dépit 
des transform ations plus ou moins apparentes que des cir
constances d’actualité auront fait intervenir.

Cependant, quelques paragraphes vont encore être con
sacrés à l ’Italie et à la Russie; bien que ces deux nations 
aient adopté, au point de vue des mœurs, des principes qui 
ne présentent pas à leur base, tout au moins, des différences 
typiques vis-à-vis des autres méthodes qui viennent d’être 
esquissées.

Mais les quelques commentaires suivants, visant l’Italie 
et la Russie, vont surtout servir de thèm e à la réfutation 
et à  la dénonciation plus m arquées d’im putations dont ii 
n ’a été que trop brièvement question dans les prem iers cha
pitres.

Ainsi donc, on ne saurait trop le redire sous toutes les 
formes possibles, Mme Legrand-Falco, porte-parole des 
adversaires sincères ou simulés du système français à 
l’égard des maisons de soulagement, facteurs de la règle
m entation, laisse bien deviner l’objectif principal de la 
m anœuvre en cours; laquelle ne consiste, en toute évi
dence, qu’à profiter de l’occasion particulière en question, 
pour jeter un discrédit combien justifié sur la France de
vant l’opinion mondiale, et à aider en France à la réalisa
tion d’une action sournoise d’influence étrangère, essen
tiellement hostile à l’ordre français, tel qu’il arrive à  se 
m aintenir.

E t une preuve en est bien dans ce seul fait, qu’en accu
sant la France de scandaliser l’univers, d ’être en retard  sur 
le progrès témoigné par d’autres nations, de paraître  en 
accusée devant la Société des Nations (tout cela parce 
qu ’elle n ’a pas supprim é et in terdit les m aisons), les pro
pagandistes désignés passent étrangem ent sous silence que 
la France est loin d’être seule à avoir m aintenu son point 
de vue.

Or, l’Italie s’en tient à un système de règlementation 
avec maisons de soulagement qui correspond, en principe, 
au système français; avec toutefois des différences très 
sensibles qui, rationnellem ent, devraient valoir à l’Italie de 
Mussolini d’être le point de m ire des anathèmes des aboli
tionnistes qui tiennent toujours à reprocher à la France à 
l’occasion des maisons de m aintenir des dispositions inhu
m aines et dégradantes contre les femmes.

Alors que la France a cependant orienté sa réglemen
tation dans un sens de facilités pratiques et de tolérances 
qui se présentent comme pouvant être aisément perfection
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nées et développées, sans nuire à la santé ni à l’ordre pu
blics; tandis que l’Italie, au contraire, a resserré sa régle
m entation dans un sens absolum ent contraire.

E t les abolitionnistes se taisent prudem m ent su r ce 
sujet.

Craignent-ils à ce point d’avoir par-dessus la frontière 
à subir les effets d’un froncement de sourcils de Mussolini 
qui, évidemment n ’aura pas aimé ni admis d’être discuté?

Quelles sont dans leurs grandes lignes, les différences 
qui séparent le système italien du système français.

Des différences qui s’accordent avec les différences de 
conceptions régissant la vie publique et la politique de* 
deux nations voisines.

En Italie, plus aucun libéralisme; plus de m aisons ni 
d’appartem ents dits de rendez-vous, où les dames faisant 
fonction de « soulageuses » viennent comme externes.

Rien que grandes casernes dans lesquelles les femme* 
sont strictem ent emboîtées. E t si la caserne leur plaît, elles 
ne peuvent pas y  rester plus de quinze jours consécutifs.

Au bout de quinze jours strictem ent contrôlés par la 
police, il leur fau t changer de place e t être portées sur les 
contrôles d’une autre maison.

Les professionnelles italiennes sont condamnées à rou
ler sans trêve d’une maison dans une autre.

Il est vrai de dire qu’il leur est offert des adoucisse
m ents dans leur claustration.

Elles peuvent, comme pensionnaires de l’établissement, 
loger dans leur chambre une « amie de cœur » qui, elle, 
est complètement libre de son temps et de faire n ’importe 
quoi en ville. Elle sert d’agent interm édiaire entre le m onde 
extérieur et la pensionnaire inscrite; et n ’est soumise à 
aucune visite ni obligation d’aucune sorte; à moins qu’elle 
ae demande elle aussi, à  travailler.

Les pensionnaires jouissent aussi d’heures réservées oit 
elles peuvent recevoir leur ami de cœur!

L’ami et l’amie de cœur n ’ont rien à payer à l’établis
sement.

En raison des entraves apportées à toute autre forme 
de soulagement sexuel commercialisé, les maisons close* 
italiennes ont à absorber une clientèle enfiévrée aussi im pa
tiente que nombreuse.

D’au tan t plus que les autorités italiennes ne paraissent 
pas disposées à accorder, comme le besoin s’en ferait sentir 
cependant, de nouvelles tolérances.

Aussi voit-on toute la journée pendant tout le tour du
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«adran, jour et nuit, une queue d’am ateurs devant la porte 
des bordels comme on voit à Paris, à certaines heures d’af
fluence, une queue de voyageurs devant les portillons du 
Métropolitain.

E t ces am ateurs, en attendant le moment désiré, té
moignent généralement, et des plus ostensiblement de leurs 
intentions, dans la rue ou sur le trottoir, tou t en se bous
culant et en s’interpellant.

Quand la porte s’ouvre! une fournée s’engouffre, comme 
les voyageurs du Métropolitain, encore, lorsque s’ouvre le 
portillon d’accès au quai.

Mais les clients du bordel italien s’engouffrent en b ra il
lant et en chantant : c’est l’air du pays qui veut ça!

Oh! le bordel italien n ’a rien de pudique!
Alors dira-t-on comm ent font les gens pudiques et cor

rects, d’une certaine condition, qui sont tourm entés par 
leur sexe, et sur qui la religion et le sport n ’ont pas d ’effet 
calm ant?

Pour eux existent toutes sortes de ressources qui jouent 
dans la vie italienne le rôle des coulisses dans les théâtres.

L’Italie est le pays type des professions de foi à grand 
orchestre, des intonations d’opéra qui prennent le ciel à 
témoin à propos de tout et de rien, mais où il y  a, avec le 
ciel, la police et les principes, d’étonnants accommode
m ents !

Tout est « combinazione » au laïque comme à l’ecclé
siastique!

Les gens au-dessus du commun ont à leur disposition 
des intérieurs privés et artistiques, qui ne sont autre chose 
que des maisons de rendez-vous à autorisation verbale, et 
dont le commerce est aim ablem ent considéré et aidé par 
les autorités compétentes quand la maison peut offrir les 
gages et les références que représente une clientèle bien 
vue dans le « Fascio » et en faisant partie.

Des rabatteurs laïques, et même ecclésiastiques assu
rent à ces maisons une publicité suffisante; ne serait-ce, de 
la part des derniers, que pour proposer une diversion à la 
pédérastie, et à  l’onanisme invétéré.

On ne voit pas en Italie des professionnelles en tas dans 
la rue comme à Londres, comme à Berlin.

Il fau t moins y voir l ’effet d’une police sévère qui va 
jgHsqu’à  prescrire dans certaines voies le sens unique aux
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piétons, que l ’effet général d’une condition nationale qui 
correspond toujours à l’ambiance en vertu de laquelle le 
Cardinal M inistre de l’In térieur des E tats de l’Eglise témoi
gnait auprès du Général Commandant les troupes fran 
çaises d’occupation, de son étonnement à  l’égard des scru
pules du général, qui évoquait un appel à des profession
nelles pour les besoins sexuels de la garnison.

Surtout dans les milieux populaires, il n ’y a pas du 
tout comme en France la certaine démarcation qui existe 
entre l’ouvrière, l’employée officiellement consacrée à  son 
métier avoué, et la soulageuse professionnelle inscrite.

A la ville comme à la campagne, les choses se passent 
pour ainsi dire en famille, avec au tan t de facilité que de 
mise à l’écart des préjugés, qui cèdent facilement le pas 
devant l’occasion d’une rém unération minime.

Les anecdotes relatées à ce sujet dans l’ouvrage Le Pè
lerin de Cythère, par le docteur Grandier-Morel, sont tou
jours d’actualité. N’im porte qui pourrait y ajouter de plus 
originales encore m arquées au sceau de l’heure présente.

Le lyrisme puritain  et grandiloquent du Duce Mussolini 
qui a sévèrement in terdit aux dames de porter dans les 
bains publics le m aillot collant d it « nageur » universelle
m ent admis, même et surtout sur les plages anglaises, ne 
saurait rien y faire!

Les Italiens et les Italiennes resteront toujours ce qu’ils 
ont toujours été sous tous les régimes, depuis l’antiquité, 
en dépit des ordonnances prises sous le signe d’une verge, 
par le Dictateur, qui, en sa qualité d’ancien institu teur p ri
maire semble, tout en ayant professé des doctrines anar
chistes, avoir subi les effets d’une déformation profession
nelle lui faisant comprendre le règne de l’ordre par des 
coercitions militaro-scolaires, plutôt que par le jeu d ’insti
tutions favorisant sans rigorisme inutile, la vie douce et 
aimable.

Quelques coups d’œil sur la Russie.
On trouve facilement sous la plume et dans la parole 

de m aints abolitionnistes et de certains puritains des éloges 
et des approbations lyriques à l’adresse du  gouvernement 
des Soviets; à propos de la m anière dont serait m aintenant 
solutionné en Russie le problème des m œurs et de la pros
titution?

Si des allusions ont déjà été faites à ce point de vue
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au cours d’un chapitre précédent, il n ’est pas possible de 
term iner cette revue internationale, quoique limitée, sans 
s’appesantir quelque peu sur la Russie actuelle.

Car, parm i les représentants des idées abolitionnistes 
et puritaines, les unes sans les autres ou les deux à la 
fois, il y  en a trop qui, à propos de la Russie ne m anquent 
pas une occasion pour abuser odieusement de l’absence de 
documentation de la p lupart de leurs lecteurs ou auditeurs, 
en leur travestissant la sincère réalité des choses avec un 
parti-pris et une mauvaise foi qui font d’eux de véritables 
« prostitués » au sens, exact cette fois, du terme.

En effet, ils se font ainsi les complices d’une campagne 
exclusivement destinée à  obscurcir l’opinion publique en 
lui déguisant sous un m anteau artificiel de vertu, d ’hon
neur hum ain, voire d’hygiène et même de liberté, les con
tradictions ahurissantes et les atroces m achinations dont 
le « Paradis infernal », comme a dit Victor Boret, est le 
théâtre m audit.

Le régime des m œ urs se sera trouvé, au pays des So
viets, placé sous la  même étiquette qu’en Allemagne.

Toute réglementation abolie! Et, en principe, il n ’y a 
plus de prostitution, puisqu’il n ’y  a plus de réglementation 
à ce sujet.

On va voir cependant ce qu’il en est, dans la pratique.
Il serait oiseux de rappeler, qu’étant donné ce qu’est la 

nature slave en fait de sexualité, la satisfaction des besoins 
sexuels masculins et féminins aura toujours joué, dans 
toute l’étendue de l’empire russe, un rôle extrêmem ent im
portan t dans le cours et le développement de la vie géné
rale, individuelle et collective.

Quand l’empire s’écroula, ce fut une ruée d’illusions 
dans tous les domaines.

Pour n ’en rester bien entendu que sur le terrain  des 
mœurs, on peut évoquer la naïveté des idées qui furent 
alors celles de tan t de femmes, consacrées au commerce de 
leur corps, quel qu’il fût, et qui se figuraient que, doréna
vant, elles pourraient exercer leur métier sans plus aucune 
contrainte ni lim itation; qu’elles allaient même bénéficier 
de privilèges ouvriers au titre  de l’exercice d’une profession 
utile et agréable à tan t de clients dans la cité.

Si les clients, ci-devant riches nobles ou bourgeois, de
vaient être ruinés, la richesse n ’en m ourrait pas pour cela!
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Elle ne ferait que passer dans d’autres m ains qui, à  leur 
tour, en l’honneur de cette nouvelle richesse, n ’en répan
draient que plus facilement l ’argent tout autour d’elles.

E t l’on vit se dérouler dans les grandes artères de Pé- 
trograd et de Moscou de longs cortèges de femmes e t de 
filles qui, avouant ouvertement leur profession, déambu
laient en rangs serrés derrière des drapeaux rouges, ea 
porîan t des panneaux-réclames annonçant leurs revendi
cations électorales et sociales.

Eirpour célébrer l’avenir des temps fu turs et les facilités 
aimables qui en devaient éclore, on vit aussi derrière les 
vitrines, d’ex-magasins de luxe et de nouveautés, non plus 
des m annequins de cire revêtus de robes bourgeoises, m ais 
des femmes vivantes, intégralem ent nues (c’était chauffé 
à  l ’in térieur!), form ant des groupes attractifs, et invitant 
les spectateurs à venir pratiquer à l’in térieur la fra tern i
sation des sexes (contre monnaie, bien entendu, et pour
boire aux gardes rouges qui canalisaient le public).

Devant ces vitrines, les am ateurs se pressaient, encadrés 
par les gardes, tout comme se presse, à Paris, au moment 
de Noël et du Jour de l’An, la foule des badauds qui défile 
devant les vitrines du Louvre, du Bon Marché, du P rin 
temps, des Galeries Lafayette, pour voir les scènes animée» 
de jouets mécaniques.

Mais des concurrences d’un nouveau genre m ontèrent 
vite à l’horizon.

Des m andem ents adm inistratifs et universitaires furent 
publiés invitant les étudiantes des facultés et universités 
d’un rouge vraim ent bon teint à se considérer comme se 
devant de soulager gratuitem ent les désirs sexuels de leurs 
camarades étudiants.

Tous frères et sœurs de la grande fam ille rouge!
D’autre part, en m aints endroits de la Russie, des so

viets locaux imprégnés d’anarchism e pur, décrétèrent ia 
conscription des femmes de dix-huit à quarante ans pour 
le soulagement sexuel des mâles, à ta rif  réduit pour les 
ouvriers, ta rif  élevé pour les non-prolétaires, bénéfices à 
verser aux fonds de la génération nationale! Les anar
chistes se faisant à  cette occasion, nationaux (logique du 
parti).

Repos de quatre  mois aux femmes enceintes.
Assurances sociales, et pour accidents du travail, aux 

femmes consentes bien qu’électrices.
Par ailleurs, au nom de la liberté que toute femme 

devait avoir de disposer de son corps ài son gré exclusif,
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imterdiction toutefois, à  plusieurs femmes de se réu n ir 
pour exercer ensemble la profession de soulager les mâles 
et de constituer ainsi une « maison de société »; soit entre
prise capitaliste, c’est-à-dire où les ouvriers et les ouvrières 
peuvent devenir propriétaires à leur tour, et posséder inté
gralem ent le revenu de leur travail selon leur propre 
escient.

Principe également adopté en Allemagne et suffisam
m ent commenté au chapitre consacré à l’Allemagne.

Mais ce principe devait être rigoureusem ent appliqué en 
Russie, étant donné qu’il était dans la logique de la mys
tique rouge, si l’on peut ainsi s’exprimer de favoriser et de 
provoquer, pa r la suppression et l ’interdiction de toute 
canalisation des besoins sexuels par l’interm édiaire des 
maisons et des professionnelles anonymes, la dislocation 
des préjugés et des liens de famille et de situation, selon 
l’ancien style bourgeois.

Indépendamm ent de la question des m aisons — entre
prises capitalistes privées —  et de la suppression de toute 
réglementation, il devait être aussi très mal vu par les 
apôtres et les profiteurs de l’étatism e socialiste et esclava
giste, que des femmes puissent facilement percevoir des 
rém unérations et des salaires dans des conditions où un 
contrôle étatiste est difficile à établir, et dissimuler ainsi 
un revenu pouvant échapper à ce contrôle.

Et, comme la maffia au pouvoir ne s’y m aintient qu’ea 
empêchant la form ation de tout capital privé, et un enri
chissement individuel par l’action de gains privés, réglés 
par la seule initiative d’un chacun, il devait être logique 
de sa part de chercher à s’opposer à l’exercice d’un com
merce dont les conditions de réalisation sont fatalem ent 
opposées à celles qui viennent d’être énoncées.

La législation, la politique, l’économie politique sovié
tique n ’en étant pas à une contradiction près, le principe 
de l’abolition de toute réglementation qui semblerait devoir 
s’associer à une liberté indiscutée, servit au contraire à 
déterm iner une codification aussi intransigeante que celle 
en vigueur aux Etats-Unis et en Angleterre.

Aux Etats-Unis et en Angleterre, en principe, la « pros
titution » sous quelque forme que ce soit est théoriquem ent 
un délit.

En Russie, la prostitution « n ’est pas un délit, mais, 
par le fait même qu’elle n ’est pas réglementée, et que seul 
est admis par l’état tout travail réglementé et réglé par lui,
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la « prostitution » n ’étant pas réglementée, est par le fait, 
interdite.

Curieuse thèse de droit civil. E t comment la « prostitu 
tion » même individuelle se trouve-t-elle interdite?

On sait que tout élu au paradis soviétique n ’aura pu, 
ju squ ’en 1935, m anger officiellement ou s’acheter officielle
m ent des aliments et beaucoup d’autres choses, qu’avec sa 
carte d’alim entation ou de droit à  la fourniture de telle ou 
telle subsistance.

Au début de 1935, les autorités soviétiques ont fait an
noncer à grands fracas dans la presse mondiale, comme 
symbole des heureux résultats de l’adm inistration sovié
tique, que la carte d’alim entation n ’était plus de rigueur.

Simple bluff à l’adresse des étrangers! A part quelques 
variantes locales dans la solution du problème en cause, 
dans la pratique, et surtout à  l’occasion du cas spécial 
présentem ent décrit, les mêmes conditions de principe con
tinuent vis-à-vis des mêmes circonstances et conditions à 
rester de stricte actualité.

Or, pour pouvoir bénéficier des plus indispensables ga
ranties en faveur des plus élémentaires possibilités, il faut 
avant tout émarger à  un contrôle de travail étatiste.

Il aura donc fallu que chaque femme cherchant à u ti
liser son corps comme soulageuse sexuelle soit, par ailleurs, 
inscrite à un office de travail effectivement contrôlé, si elle 
veut pouvoir vivre de la façon même la plus limitée ou 
rudim entaire.

Q u’à cela tienne, dira-t-on, il ne doit pas être difficile 
à  une femme de travailler ou de chômer dans le cadre d’une 
profession contrôlée, une partie de la journée; et ensuite, 
comme dans tous les autres pays du monde, faire du. racco- 
lage sexuel.

C’est évidemment ce qui se pratique en Russie sur la 
plus vaste échelle : mais, sous la coupe d’un système de 
chantages et de mesures arbitraires qui font paraître  bien 
anodins les procédés de surveillance du tro tto ir tels qu’ils 
sont appliqués par la police des m œurs à Paris, notam m ent 
où sévit cependant une odieuse réglementation bour
geoise (?)

Il suffit, en effet, q u ’un représentant quelconque des ser
vices du com m issariat du peuple, ou en veuille personnel
lement à une femme, ou tienne compte de dénonciations 
par vengeance ou jalousie à son adresse pour que celle-ci 
soit déclarée « prostituée » et p ratiquant un m étier non 
contrôlé.

E t alors pratiquem ent, les m oindres droits à la vie lui 
seront retirés par le simple retrait ou refus d’octroi des 
mesquines garanties accordées soit par des cartes, soit par 
diverses autres formules adm inistratives nécessaires à 
l’exercice même de la vie la plus misérable.

Il en sera plus particulièrem ent et inévitablement ainsi 
si une femme, ou se refuse à subir les assiduités ou les dé
sirs non seulement d’un agent ou d’un membre de la hié
rarchie des soviets, mais même tout simplement d’un mili
tan t du parti, ou bien si elle se refusait à leur payer un tri
but ou une rançon, un prélèvement sur les cadeaux qu'elle 
recevrait par ailleurs.

Elle sera alors dénoncée comme prostituée justem ent 
parce qu’elle n ’aura pas voulu faire acte de prostitution.

Le procédé est courant. C’est du sadisme puritain.
Si par contre, elle s’entend et s’accorde avec ceux qui 

peuvent avoir une influence à cette occasion, elle pourra 
exercer son commerce sexuel dans la plus large acception 
du mot, mais celui-ci sera simplement qualifié d’un autre 
nom. C’est une form ule soviétique : qui correspond à celle 
en vertu de laquelle un propagandiste soviétique en vedette 
proclam ait avec grandiloquence, à l’intention du monde 
entier, au début de 1934, qu’il n ’y avait pas de chômeurs 
dans l’Union soviétique des républiques socialistes russes ; 
« il n ’y avait que des camarades qui, momentaném ent, 
m anquaient de travail ».

C’est en pratique, à propos de m œurs comme à propos 
de tout, là-bas, le règne despotique de l’arbitraire le plus 
odieux et le plus mesquin.

Le régime soviétique aura dépassé ce que l’on peut re
procher en fait de vénalité, de concussion et de trafic à 
certaines polices des mœurs de pays dits bourgeois.
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Cependant, depuis quelque temps, on aura pu observer 
de-ci, de-là, dans certains centres où le gouvernement 
soviétique cherche à a ttirer les étrangers, ce qui semblerait 
des infractions aux apparences combien mensongères de 
puritanism e soviétique.

On peut voir, en effet, dans le hall de certains grands 
hôtels réservés aux étrangers, des dames élégantes, belles 
et bien soignées, qui évoluent exactement comme évoluent 
dans le promenoir du grand music-hall parisien, les Folies- 
Bergères, les professionnelles agréées par cet établissement,
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pour ajouter un pim ent tangible pendant l’entre-acte aux 
charm es du spectacle, pim ent qui sera savouré dans les 
nom breux hôtels spécialisés contigus au music-hall.

Ce sont bel et bien des professionnelles reconnues tout 
de même par les services soviétiques, à seule fin de donner 
aux étrangers des impressions sur la Russie qu’il s’agit d’ex
ploiter, au titre  de propagande, de préparation d’accords 
commerciaux, d’em prunts, de duperies internationales, 
etc...

Il ne fau t pas que ces étrangers, surveillés d’ailleurs 
par leurs guides de l’agence « In-tourist », ne rapportent 
de la Russie soviétique que des impressions de laideur, de 
misère, de tristesse et de discipline rigoriste.

Ces dames, elles-mêmes agents soviétiques, sont, char
gées de prouver à ces bourgeois qu’on peut vivre en Russie, 
et qu’à côté de la bonne chère on peut aussi trouver « le 
reste »!

Ça pourrait les inciter à investir des capitaux à fonds 
perdu, dans la grande nation anti-capitaliste, qui s’en va 
partou t mendier des capitaux!

Est-il besoin d’ajouter que ces professionnelles sont 
aussi chargées de cuisiner leurs clients, pour en recueillir 
des inform ations, des documents, des aveux, des plans sus
ceptibles d’intéresser le Guépéou?

Ce recours à des formules aussi « bourgeoises » est d’ail
leurs en liaison avec l’extension de l’emploi, en toutes occa
sions utiles, par le gouvernement soviétique de procédés de 
domination, d’économie politique, commerciale, et de poli
tique ordinaire, nationale et internationale, de plus en plus 
calqués sur ceux qui auront toujours été plus ou moins 
en vigueur dans les états bourgeois occidentaux.

C’est à l’heure actuelle un thèm e des plus originales et 
des plus caractéristiques observations à faire sur la Russie, 
que de constater que le gouvernement soviétique n ’aura 
duré et ne se m aintient que parce qu’ayant rapidem ent 
abandonné les formules du communisme sincère et des uto
pies hum anitaires, anti-humaines, qui voulurent se faire 
jo u r au moment de l’instauration du nouveau régime, il 
au ra  repris une à une, en les rendant plus dures et plus 
brutales, toutes les formes de domination bourgeoise, de 
m ilitarisme, d’exploitation dite « de l’homme par l’homme » 
dont les élats capitalistes sont sensés avoir le monopole.

Ce qui perm et à un petit nombre d’élus par la sujétion, 
l ’ignorance et l’abrutissem ent de troupeaux d’électeurs 
fusillabîes et corvéables à merci, de dominer une m asse
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énorm e sans qu ’elle soit à même de réagir et de protester.
On aura  pu lire, dans un num éro de mai 1933 d’une 

im portante revue illustrée et fort bien présentée qui vise à 
perfectionner l’hygiène sociale, et qui para ît en France, 
un commentaire sur la Russie signé d’un abolitionniste 
grand adm irateur de Mme Legrand-Falco, dont il n ’est pas 
possible de laisser passer le texte, sans le dénoncer lui aussi 
«omme il convient.

En voici la reproduction intégrale :
« Quant à la prostitution elle-même ses principales 

causes sont d ’ordre économique. Il n ’est pour s’en con
vaincre que de constater les résultats obtenus en U. R. S. S. 
Au temps du tsar, il y  avait à Moscou vingt mille prosti
tuées : leur nom bre est descendu à quatre mille en 1928 
«t à sept cents en 1932. Or, il est intéressant d’observer 
q u ’il n ’existe chez les Soviets aucune loi réglem entant la 
©restitution, et que la quasi disparition de celle-ci est due 
uniquem ent à la transform ation des conditions économi
ques. Les femmes ne se vendent pas quand elles n ’ont pas 
intérêt à se vendre ».

Si au temps du T sar il y  avait vingt mille prostituées 
à Moscou, ce chiffre semblerait inférieur, par rapport à 
l’effectif total de la population, à celui que l’on peut éva
luer, à m inim a en 1934, de personnes ren tran t dans cette 
catégorie, également au p rorata  du nombre des habitants, 
à Berlin, à Londres, à New-York, à Chicago et autres gran
des cités mondiales : telles Anvers dont il a été parlé dans 
îe chapitre XIV.

Car, toujours la même question. Où commence et où 
finit la prostitution? surtout en Russie soviétique.

Sur quelle base peut-on donner ces chiffres, trop précis 
pour être exacts, de quatre mille prostituées en 1928, et 
sept cents en 1932, puisqu’il n ’y a pas de réglementation 
ni de contrôle en la m atière? Pas plus à Moscou qu’en 
aucune autre ville en Russie, et puisque des femmes p rati
quant la prostitution ne sont pas assimilées à des prosti
tuées, et que des femmes ne faisant pas de prostitution sont 
suspectées d’en faire?

A rbitraire et fantaisie!
Prétendre que dans la Russie soviétique les femmes ne 

se vendent pas parce qu’elles n ’ont pas intérêt à se vendre, 
é tan t donné les heureuses conditions de la situation éco
nomique du pays et de la vie sociale, c ’est afficher une 
Ironie au moins sinistre, ou une ignorance et une mauvaise
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foi qui sont un scandale inouï, surtout en raison de la qua
lité morale de la revue qui aura  abrité ces élucubrations, et 
du but fort louable qu’elle poursuit par ailleurs.

Si en Russie soviétique on ne voit pas, comme ailleurs, 
des femmes faisant parade et étalage d’elles-mêmes, dans 
des conditions tiran t l’œil, et sous un décor provoquant 
l’attention, c ’est tout simplement parce que la clientèle est 
dans l’ensemble trop misérable pour valoir qu’on l ’attende 
et q u ’on la  recherche.

C’est en effet quand il y  a prospérité générale, facile 
circulation de richesses, et vie aisée poussant à la dépense, 
que le commerce de la galanterie est à son tour en grand 
mouvement d’affaires.

Sans faire pour cette démonstration un tour du monde 
inutile, il aura été bien facile de constater en France, où 
ce genre d’observation peut se faire sur des bases rigoureu
sement précises en raison des services de contrôle, qu’à 
toutes les périodes où le m arché des affaires était en hausse, 
aura correspondu une augmentation très sensible des offres 
de service de femmes professionnelles dans le cadre de la 
vie galante : femmes en maison, femmes en carte, dames 
de maisons de rendez-vous.

Ce phénomène aura  été particulièrem ent facile à consta
ter au cours des grandes expositions universelles, 1889-1900 
et de la période d’enrichissement, factice cependant, qui a 
suivi la guerre de 1914-1918.

Dans de pareilles conditions, un grand nombre de fem
mes et de tilles abandonnent facilement un m étier ou, une 
occupation qui leur procurent cependant bon salaire et 
considération, pour profiter de circonstances, grâce aux
quelles elles peuvent très rapidem ent gagner des émolu
m ents encore supérieurs.

Il y  a là un fait hum ain qui remonte à l’origine de la 
race hum aine; qui en fait partie intégrante, et qui durera 
au tan t que dureront la race hum aine et le globe terrestre.

Vouloir s’y opposer est aussi oiseux que de s’acharner à 
vouloir transform er les hommes en femmes, et les femmes 
en hommes.

* * *

A l’occasion des questions présentem ent discutées, on 
lira  avec fru it deux volumes d ’épaisseur moyenne qui, au 
m ilieu de tan t de relations sur la Russie d’au jourd’hui,
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écrites dans toutes les langues, en représentent avec cou
leur des tableaux plus spécialement exacts.

Il s’agit de L ’Am our chez les Soviets, par Louis-Charles 
Royer, et Une fem m e en U. R. S. S., par Magdeleine Lauret.

Petits livres qui ne donnent d’ailleurs que de rapides 
aperçus dans un cadre très limité. Souvenirs de voyage en 
cinéma de poche.

Certains critiques auront douté que Charles Royer ait 
bien lui-même participé à toutes les aventures spéciales 
qu’il retrace, et dont la conclusion aurait évidemment exigé 
de la part de l’auteur un incontestable courage-médical.

Quoi qu’il en pu t être, la chose n ’a qu’une importance 
relative, étant donné que ce que raconte Charles Royer aura 
été vu et vécu par combien d’autres témoins et acteurs de 
toutes nationalités, doués de la même confiance en leur 
intégrité sanitaire, ou dans un destin favorable à la pro
phylaxie de leur nature! et ayant agi dans des conditions 
encore plus originales et corsées.

Ce à quoi peuvent encore s’ajouter les aveux documen
taires de tan t de Russes de toute couleur politique.

Aussi peut-on ranger les anecdotes décrites dans 
L ’Am our au pays des Soviets parm i la collection des docu
ments, rigoureusem ent authentiques, dont l’analyse permet 
à  ceux qui ne sauraient aller faire des investigations sur 
place de se faire au moins une idée succincte des moeurs à 
la russe : aperçu qui peut leur laisser deviner tout ce qu’il 
peut y avoir à découvrir sur un plus vaste horizon : et qui 
donne bien une exacte notion de la réalité des faits qui 
oblige, en dépit de ce que raconte l’abolitionniste illuminé 
et nigaud dont le texte vient d’être cité, tan t de femmes 
russes à offrir leur corps pour une banane, un savon, un 
verre, un morceau de hareng, un presque rien, mais dont 
elles ont besoin, et que peut parfois leur donner un de leurs 
frères de misère.

Ils pourront alors déduire des conclusions plus justes 
que d’aucuns qui, esclaves de leur notoriété de leurs m is
sions politiques, diplomatiques et commerciales, auront été 
circonvenus et influencés par des dém onstrations artificiel
les, des figurations convenues quoique grossièrement mon
tées, avec lesquelles les Officiels des Soviets pensent illu
sionner certains visiteurs étrangers qu’il y  a pour eux in té
rêt à  duper.

N’est toutefois, en pareil cas, réellement dupe qui le 
▼eut bien.

1 9
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D’autres auront fait semblant de l ’être pour toucher 
une commission ou éviter des représailles.

Pour finir, aucune canalisation ordonnancée des mœurs 
n ’existant plus en Russie, et tout ce qui pourrait concou
rir, à un titre  quelconque, à confirmer la vie de famille 
dans ses aspects respectés partout ailleurs, étant aboli et 
poursuivi, les mœurs, au tan t extra-conjugales que même 
conjugales de la Russie soviétique, ne sont plus qu’un sim
ple retour aux m œurs des chiens et des lapins.

L’évocation du lapin est ici bien d’actualité, car à la 
m anière des lapins, qu’ils soient enfermés dans des cages, 
privés de nourriture ou libres dans les bois, les Russes sont 
en train  de procréer avec une abondance telle que des 
pseudo-moralistes, dépassant les bornes «le la naïveté ou de 
l’inconscience en restent tout éblouis, et célèbrent les exem
ples que donnerait au restant du monde le chaste et fami
lial peuple russe, et, partan t, la valeur matérielle et morale 
de son gouvernement?

Si l’éléphant est chaste parce que prévoyant pour sa 
progéniture et qu’il refuse de se reproduire sous l’appareil 
d ’une domesticité qu’il accepte cependant de bonne grâce, 
le lapin lui, bestialement inconscient, et se reproduisant 
comme il urine et comme il excrémente, ne saurait jam ais 
passer pour un chaste animal!

Les Russes ont toujours été, en m ajeure partie, rebelles 
aux conceptions intellectuelles rationalistes.

Mais, sous l’action de la grossière tyrannie soviétique, 
ils sont dans leur ensemble tombés dans un lel étal d’abru
tissem ent fataliste, qu’ils ne paraissent même plus capables 
d'éprouver ces réflexes cérébraux qui pourraient être des 
facteurs de prévoyance et de souci de l’avenir, tant pour 
eux que pour les fruits issus de leurs œuvres sexuelles.

Enlisés dans l’image fixe d ’un état de choses sans issue, 
ils sont bien tombés au rang des rongeurs léporides qui 
vivent, et se reproduisent, vides de conscience, sans réflé
chir à ce qu’ils font.

Les femmes russes qui partagent avec les négresses le 
privilège d’accoucher facilement, conçoivent avec au tan t 
d ’incurie fataliste que de paresse et de négligence à propos 
de certaines précautions intimes, si faciles à prendre, et 
font alors des enfants tout comme des excréments.

*

Vertu? «N itchevo!» Traduction frança ise : « Je  m ’en 
fiche! »

Aussi depuis 1935 les autorités soviétiques ont-elles ré
solu de ne plus accorder aucun secours et aucune subven
tion aux fem m es enceintes, filles-mères ou épouses plus 
exactement compagnes régulières.

Et de même que les êtres prim itifs et sauvages laissent 
tom ber leurs excréments à l’abandon n ’im porte où, de 
même d’innombrables enfants russes, déclarés plus ou 
moins à l’état civil, sont abandonnés ensuite, comme en 
Chine, au hasard de la route et sur les tas d’ordures.

Pour quelques-uns recueillis dans des bagnes d enfants 
(autre forme d’enfer soviétique qu’on ne m ontre guère aux 
étrangers), combien d’autres errent à l’aventure, form ant 
des hordes de jeunes êtres sans conscience humaine, pour
ris par les tares vénériennes avec lesquelles ils sont nés, 
se les transm ettant les uns aux autres et tout autour d eux 
à la manière des rats pesteux, pillent, détruisent, ravagent, 
empoisonnent et contam inent ju squ ’au moment où, signa
lés ici où là, trop nombreux et dangereux, la police vient 
en réduire le nom bre à coups de m atraque et de fusil-mi
trailleur.

Cette vision d’horreur traduite  dans combien de rap
ports rédigés par des missions étrangères qui étaient cepen
dant venues étudier la Russie des Soviets avec des tendan
ces favorables, term inera la suite de ces paragraphes 
consacrés à la chasteté des m œurs soviétiques, et peut re
présenter un épilogue d’un réalisme atroce à ce que 1 on 
peut raconter de L ’Am our chez les Soviets.

Puisse la lecture de ces quatre derniers chapitres a tti
rer l’attention du lecteur de bonne foi que la France n ’a 
vraim ent pas à prendre modèle sur les cinq nations dont 
il vient d’être question. Ça vaut la peine d’insister!
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CHAPITRE XVII

Adaptations et perfectionnements 
à propos des Maisons

Tout ce que l’on vient de lire aura donc tenté de dé
m ontrer que le système français de canalisation surveillée 
des m œurs extra-conjugales ne saurait, en aucune façon, 
m ériter les invectives et les accusations de certains groupe
m ents tan t français q u ’étrangers, surtout si on compare 
le système français et ses conséquences aux systèmes an
glo-saxons et germaniques et à leurs singuliers résultats.

On en pourra encore déduire qu’il n ’y a vraim ent pas 
de quoi être honteux, ou de faire semblant de l’être, à  
propos de l’étude de ces questions et du point de vue au
quel se seront toujours placés en France, ju squ’ici tout au 
moins, les pouvoirs constitués.

Est-ce à dire toutefois qu’il n ’y a plus, en France, qu’à 
laisser ces choses au point où elles en sont, et qu’il n ’y a 
rien de mieux à faire?

Certainement non!
Prétendre arriver à réaliser la perfection en ce domaine, 

comme en d’autres, ne serait qu’utopie et fatuité.
On s’exposerait gravement à subir l’ironie du destin.
Mais, se fixer dans un  état de choses, sans chercher à 

l ’améliorer le plus possible, sans tenir compte des critiques 
justifiées qu’il soulève et peut soulever, constituerait un 
recul.

Toute législation, toute réglementation, en quelque m a
nière que ce soit, demande toujours pour obtenir de bons 
résultats d’être amendée, perfectionnée sans cesse, et mise 
au  ju ste  niveau des usages, des m œurs, des m anières de 
voir, de penser et d’agir correspondant à l’époque en cours.

Si en opposition avec ces préceptes, des règlements, des 
ordonnances, des arrêtés, des jugem ents ne reposent que 
su r la contrainte exercée par la police et les tribunaux.
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et restent en contradiction avec les notions qui, en d au
tres circonstances s’affirment comme la commune m esure 
des choses dans la vie courante, ces divers actes n ’apparais
sent plus convaincants mais seulement arbitraires.

Ils ne peuvent, dès lors, que provoquer des critiques 
formulées par la juste  conscience et la raison ainsi que des 
révoltes légitimes qui, mêmes en ne se m anifestant que sur 
des cas spéciaux, n ’en contribuent pas moins à détruire fâ
cheusem ent l’étroite association morale qui doit exister 
entre la législation et le sentim ent de la justice naturelle, 
l ’action de la police et le bien fondé indiscutable de son 
intervention.

Or, il n ’est pas de chapitre si réservé, si spécial soit-il, 
dans l’économie générale et sociale d’une société vraim ent 
civilisée, qui puisse rester en dehors de ces conditions, 
sans que, de ce fait, tout l’appareil de l’ordre ne soit faussé 
en un de ses rouages : ce qui entraîne inévitablement d’in
tempestives répercussions dans beaucoup d’autres rouages.

Ce préambule, inspiré des principes officiellement évo
qués au cours de l’enseignement classique des sciences 
morales et politiques, contient la substance de tout ce à 
quoi il y  a lieu de se référer pour a juster avec plus de 
logique au rythm e et à la cadence de la vie actuelle, les 
formules de la réglementation canalisatrice des m œ urs dont 
la France s’est toujours prévalue ju squ’ici.

Car certaines de ces formules directrices ont évidem
m ent besoin d’être remaniées, du seul fait qu’elles corres
pondent à des conceptions qui, datant du temps de Napo
léon I", sont m aintenant bien en dehors de l’ambiance 
de beaucoup d’idées et de formes de vie couram m ent admi
ses et éprouvées.

Combien, peut-on le répéter, n ’a-t-il pas paru ju squ’à ce 
jour, de livres, de brochures, de rapports, d’articles, d’étu
des de tous genres qui se seront proposés d’apporter leur 
contribution à  ce que l’on appelle communément « le pro
blème de la prostitution et des m œurs ».

Mais presque tous ces travaux, si riches soient quel
ques-uns en documents rétrospectifs, auront donc pris 
comme point de départ ou thème de leurs développements 
et de leur argum entation, soit des cas de détail, soit des 
situations particulières ou choisies qui auront plus spé
cialement frappé ou inspiré leurs auteurs.
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Il au ra  dès lors facilement apparu  que, si satisfaction 
devait être donnée à ces auteurs en raison du bien-fondé 
de telle ou telle observation limitée, d ’autres observations 
de même nature, mais prises dans des conditions différentes 
par rapport aux lieux ou aux personnes intéressées pour
raien t d ’une façon non moins affirmative leur être diamé
tralem ent opposées; déterm inant ainsi un conflit au lieu 
d’une solution.

Car cette question de la canalisation surveillée du sou
lagement sexuel extra-conjugal —  ci-devant prostitution — 
est en effet infiniment complexe.

Puisqu’elle peut être l’objet de considérations contradic
toires selon le seul point de vue d’où l ’on se place : qu’elle 
comprend nécessairement une grande diversité de cas 
spéciaux, et de théâtres variés, et que si on se laisse im
pressionner par tel ou tel aperçu pris isolément, on a vite 
fait de s’égarer et de perdre le sentim ent de la direction, 
sans lequel on ne saurait aboutir à un term e rationnel, et 
en équilibre norm alem ent hum ain entre les pôles opposés 
de la m ystique ascétique et les dépravations anarchiques.

Il faut alors, si l’on veut se rapprocher tout au moins 
de cet objectif, commencer par adopter un point de départ 
de raisonnem ents et d’argum ents, éloigné de toute équi
voque, m ettant rigoureusem ent en avant une idée directrice 
suffisamment démontrée au préalable, et sur laquelle se 
sera faite une entente suffisante.

Puis, on fera dom iner cette idée directrice sur tou t le 
vaste horizon, au milieu duquel la question étudiée peut 
se laisser apercevoir sous des angles si différents.

Formule de méthode logique.
Mais, c’est justem ent ce principe de méthode logique 

qui paraît, ju sq u ’ici, tout au moins, avoir été absent de la 
pensée des législateurs, des représentants ou auxiliaires 
de l’ordre juridique et publique, et de la p lupart des théo
riciens qui se seront occupés de la question; soit en pro
cédant à des jugem ents, à des rédactions de règlements, de 
dispositions adm inistratives, soit à  des propositions de ré
form es.

Et, en effet, c’est bien une équivoque, qui, en fait d’idée 
directrice, plane sur tout le débat.

Si d’im portantes modifications ont été, petit à petit 
apportées à l’ancien ordre de choses, grâce à l’initiative et 
à  la clairvoyance de certains fonctionnaires ou représen
tan ts  de l’autorité, et à la pression d’une partie éclairée 
<de l’opinion publique, ces progrès et ces améliorations res
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ten t néanmoins enfermées dans une atmosphère de m alen
tendus et de contradictions, et contrecarrés par un 
courant de réprobations convenues, obscurcissant les rai
sonnements auxquels peut se prêter le sujet.

Ce qui se tradu it d’une façon particulièrem ent frap
pante lorsqu’à propos des formes réglementées du soulage
m ent sexuel, on invoque tout de suite l’adage suivant .

« Choses que la police tolère, mais que la morale et la 
justice condamnent ».

T ant que l’esprit des dispositions adm inistratives se 
rapportant à ce domaine ne sera pas définitivement purge 
de la confusion contenue dans cet adage ci-dessus, il sera 
impossible de faire à cette occasion œuvre judicieusem ent
6onstructive. ,

E t si ingénieuses ou opportunes que peuvent etre dans 
la mesure où elles sont possibles, des initiatives et des 
interprétations pouvant être localement mises a execution, 
leur effet restera toujours précaire, si elles risquent d etre 
en désaccord avec d’autres m esures parties d’un autre 
étage.

Il fau t appuyer et revenir m aintenant sur l’idée que tout 
ce qui touche aux m œurs et au soulagement sexuel com
porte une variété et une complexité de formes, de détails 
et de cas particuliers en étroite analogie avec la variété et 
la complexité de toutes les autres formes d activité de la 
vie hum aine selon les lieux, le temps et les individus.

Il est dès lors impossible d ’échaflauder des reglements 
sur cette question qui soient rigoureusem ent identiques 
entre eux sur tous les points de la France, comme est ri
goureusement identique pour tous les régiments français 
l ’instruction visant le m aniem ent des armes d’une même
nature. , . .

La France, tout en étant plus homogène que la p lupart
des autres grandes nations, possède, en effet, des grandes 
villes et des petites, des provinces rurales, et des agglomé
rations terriennes et m aritim es dont la mentalité, les cou
tumes et l’ambiance régnante com portent de très notoires 
variantes.

Dans une même zone, les habitants se divisent a leur 
tour en catégories sensiblement différentes en fait d éduca
tion, de goûts et d ’impulsions.
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Dans ces conditions, vouloir imposer des mesures à 
propos des m œurs et de la sexualité qui soient d’une rigou
reuse uniform ité, aboutirait fatalem ent aux résultats qu’ob
tiendrait une réglementation uniform e de la culture à 
l’égard de plantes appelant, d’après leur propre nature, de« 
régimes très variés selon leur essence, le sol, l’altitude et 
les conditions de développement dont elles sont tributaires.

Il s’agit en somme de solutionner sur un vaste territoire 
et dans des conditions souvent presque opposées, un pro
blème, partout le même quant à son origine ou à son 
principe, mais ne pouvant l’être que par des moyens va
riés et adaptés aux circonstances.

Ces divergences commandées par la force des choses 
peuvent évidemment am ener qui n ’a pas le sens de l’ob
jectif exact à atteindre, à s’égarer comme dans un labyrin
the et à tourner sur lui-même sans aboutissem ent efficace.

Ce qui amène à conclure qu’il faut donc avant tout bien 
déterm iner cet objectif, et à ne jam ais le perdre de vue, 
en dépit des facteurs divergents qui peuvent en brouiller la 
vision.

Si donc, on a bien présente devant soi cette idée-mère 
que ce qui est d’une façon trop générale appelé prostitution  
—- soit acte frappé d ’infamie  —  est bien plutôt en réalité 
* un ensemble de services destinés à canaliser des im pul
sions sexuelles désordonnées mais inévitables, là où elles 
cessent de risquer de porter atteinte à la pudeur publique, 
de provoquer des attentats, de causer des scandales à dé
couvert, d’ébranler le protocole, la hiérarchie et la solidité 
des familles, de déterminer des contaminations vénérien
nes, de favoriser des chantages et des exploitations, on a 
auprès de soi un guide précis auprès duquel on n ’a qu’à 
se référer pour juger et agir rationnellem ent au milieu de 
circonstances et de cas d’une complexité fatalem ent trou
blante.

Des actes, des agissements rentrent-ils dans le cadre 
établi par 1 objectif général en question, ils doivent alors 
être non pas taxés d’infamie, mais qualifiés et envisagés au 
titre  d’une spécialité devant être l’objet d’une prise en con
sidération que m érite tout ce qui peut d’une façon même 
détournée, collaborer à l ’ordre et à la santé publiques et à 
la préservation des familles.

Que ces conditions ne soient pas réalisées, alors il y a 
en effet des culpabilités et des responsabilités qui doivent 
•om porter des sanctions.
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Parler d’améliorations et en proposer signifie évidem
m ent qu’il existe, en regard, des éléments de critique 
même des motifs de réprobations.

Mais, que l’on n ’y voit pas une contradiction avec les 
développements et les descriptions documentaires qui au
ront alimenté les chapitres précédents.

Il s’agissait, dans ces chapitres, de m ettre en évidence 
le mal-fondé de la campagne contre l’organisation des ser
vices de soulagement sexuel par l’interm édiaire d établis
sements spéciaux surveillés à cet effet, et de faire com
prendre et valoir les progrès réalisés actuellement en 
France dans cet ordre d’idées.

Il doit être toutefois entendu que si certains progrès 
sont acquis, il reste tout de même de sensibles améliora
tions à apporter, et même à tenir compte dans une certaine 
mesure opportune d’impression que l’on peut recueillir chez 
les partisans d ’un régime opposé, à condition de les tran s
poser sur un terrain  pratique après les avoir dégagés de 
tous les illogismes et les inconséquences qui les accompa
gnent habituellement.

Pour atteindre ce but il n ’y a pas de véritable obstacle 
à  détruire ni à sortir de la form ule en rapport avec le tem 
péram ent psychique de beaucoup de français, « ni réaction,
ni révolution ». . . .

Les perfectionnem ents qui s’imposent et se désignent 
par eux-mêmes peuvent être réalisés, en effet, sans pour 
cela nécessiter le m oindre bouleversement dans le code, la 
jurisprudence ou la constitution.

Point non plus n ’est besoin encore de déranger à cet 
effet le parlem ent ni le corps électoral qui, ou ne compren
draient pas la question sous son vrai jour, ou la feraient 
s’enliser dans des querelles de partis.

Si, en effet, cette question reste encore dominée par 
l’influence de dispositions théoriques très anciennes, da
tan t d’une époque si différente de la nôtre, certaines de ces 
dispositions sont déjà au jourd’hui amendées, interprétées 
par d’autres arrêtés, tolérances e t droits d’usages à tel 
point que la voie est libre et les portes sont ouvertes pour 
perm ettre tou t naturellem ent des modifications pouvant 
s’affranchir de certaines conceptions qui, semble-t-il bien, 
n ’ont plus m aintenant qu’à ren trer dans 1 Histoire rétros
pective.

Aussi peut-il suffire pour réaliser les perfectionnem ents
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réclamés par la raison, la logique et un hum anitarism e 
bien compris, de circulaires et d’arrêtés d’origine ministé
rielle, ém anant de la collaboration dans ce sens du Minis
tère de l’Intérieur, du M inistère de la Justice et du Minis
tère de la Santé Publique.

Toujours en accord avec le principe qu’il ne saurait être 
qu’intem pestif et inopportun de vouloir imposer stricte
m ent sur un grand territoire comme la France, partout et 
identiquem ent les moindres détails d’une réglementation 
rigoureusem ent uniforme, il faut continuer à adm ettre que 
les autorités m unicipales puissent toujours conserver en ce 
domaine délicat des mœurs, une marge suffisante pour 
leurs initiatives et des adaptations commandées par cer
taines conditions locales, à propos desquelles elles sont 
p a r la force des choses le meilleur juge.

Ce qui n ’empêche que des limites peuvent être facile
m ent déterminées à des abus de leur part, par arrêtés mi
nistériels, cette fois.

En bien des cas, en effet, des effets catégoriques et ma
nifestes seraient indubitablem ent obtenus par de simples 
circulaires ministérielles invitant les préfets, les m aires, 
les commissaires de police, les représentants du parquet 
et les fonctionnaires intéressés dans la hiérarchie de l ’ad
m inistration, à ten ir compte des raisons au nom desquelles 
il est fait appel à leur concours en vue de réaliser telle ou 
telle orientation désignée par les M inistres en cause.

C’est tout au plus si un léger supplém ent à la loi en 
vigueur sur le chantage et sur le tort fait à au tru i par des 
dénonciations inopportunes et des révélations indiscrètes, 
pourrait être proposé pour affirmer certaines garanties ré
ciproques légitimes; et, de ce fait, simplifier et am ender 
des dispositions adm inistratives qui peuvent donner prise 
à  des observations critiques, e t qu’il n ’y a pas lieu de né
gliger.

Thème qui va être développé plus loin avec exemples.
Mais, c’est toujours le cas de rappeler à tout propos 

ren tran t dans l’in terprétation et l’application d’une loi 
même en vigueur ou non abrogée, qu’il appartient exacte
m ent à des arrêtés m inistériels de déterm iner des moda
lités qui, tout en respectant en principe l’esprit de la loi, 
sont en m esure de constituer de véritables modifications, 
sensém ent imposées par des faits nouveaux, dont les tri
bunaux et le parquet devront suivre l’indication, et sur les
quelles ils auront à se référer.

Ce qui décharge d’au tan t la tâche suffisamment lourde
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du corps législatif, é tan t donné que tous les précédents 
existent à l’occasion de tout ce qui touche les questions 
du soulagement sexuel pour que la solution de la  ̂p lupart 
des problèmes qu’il soulève soit du ressort de l’autorité 
des Ministres compétents.

M aintenant, à la suite de ces préam bules nécessaires, 
mais suffisants, des exemples et des cas déterminés, p la
çant sur le terrain  des réalisations pratiques les idées dont 
le principe vient d’être présenté.

Lorsqu’à l’beure actuelle encore, une femme s’offre à 
jouer le rôle de soulageuse sexuelle d’une façon officielle,, 
soit en maison, soit en carte, il peut lui arriver (et c est 
un cas fréquent) au cours de ses rapports avec les services 
et les représentants de l’adm inistration d’être considérée 
d’avance comme une personne suspecte, presqu’une délin
quante, et devant être traitée sans aucune considération, 
alors même que ceux qui auront, en tan t que ses clients 
des rapports avec elle ne devront pas cesser d’avoir^ droit, 
eux, à la considération générale, puisqu’il y  en a qui exer
ceront, dans le nombre, des fonctions im portantes, et .qui 
seront même mariés.

Cette équivoque est toujours entretenue par le texte 
même des arrêtés et règlements adm inistratifs concernant 
la réglementation du service des m œurs et constituant un 
ensemble qui, s’il a été dans certaines grandes lignes, mo
difié depuis 1880, reste encore en d’autres points trop im bu 
de préjugés, et d’appréhensions à l’étiage de 1840 ou d’une 
période plus ancienne encore.

Pour revenir sur un thème qui vient d ’être rappelé déjà 
plusieurs fois, mais sur lequel il fau t toujours insister, il 
est souverainement illogique, même odieux, qu ’il en soit 
ainsi à l’égard de personnes qui, en acceptant de se sou
m ettre à un contrôle dans la m esure utile, se prêteront à  
jouer le rôle d ’agents de dérivation de passions et de be
soins que ni la religion, ni la police ne peuvent toujours 
éteindre, et qui contribueront, ainsi, à sauvegarder la sécu
rité, la liberté d’action des autres femmes et l’intégrité des
familles. . ,

E t cela surtout en ce qu’il y a lieu de considérer comme 
un principe presque absolu que l’harmonie d une famille 
est inévitablement détruite quand le m ari néglige sa femme
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pour une m aîtresse attitrée, ou qu’une épouse se détourne 
de son m ari au profit exclusif d’un am ant particulier.

Alors qu’il n ’en est plus du tou t de même, quand, pour 
une raison ou une autre (et souvent cette raison est très 
loin de pouvoir être assimilée à une débauche ou à une tu r
pitude — cas m édical), le m ari fait fortuitem ent une appa
rition dans une maison de soulagement, ou que l’épouse 
fait une visite, non moins fortuite, dans un établissement 
dans le genre de celui correspondant au titre  «L e n ' 17 ».

Il devait donc être définitivement entendu que du 
m oment qu’une femme rem plit ce rôle envisagé de soula- 
geuse ou de dérivatrice dans les conditions convenues et dé
limitées, et qu’elle n ’en profite pas pour en abuser, elle 
devrait être exempte de toute hum iliation, de toute sujétion 
inutiles, et être, en plus, garantie de la plus rigoureuse 
discrétion de la part des services adm inistratifs et sani
taires, avec lesquels elle aura à avoir des rapports; ceux-ci 
devant rester exclusivement limités aux plus stricts besoins 
du service.

E t, du m om ent que ces personnes conform ent leurs agis
sements, bien exactement à l’esprit et au but des règle
m ents dont leur rôle peut être l’objet, un large crédit de
vrait leur être accordé; alors que des sanctions efficaces 
devraient toujours les menacer pour peu qu’elles abusas
sent de ce crédit et de cette confiance.

Mais l’on peut trop facilement constater l ’inexistence 
de ces conditions, en des circonstances où les femmes en 
question sont incontestablem ent l’objet de simples brim a
des, dûes à l’esprit de routine et à des préjugés irrationnels, 
sous l’apparence de satisfaire à  un contrôle ou à une disci
pline d’ordre plus théorique que sincèrement efficace, et 
le plus souvent inutile.

A cette occasion et dans ce cadre, rien de ce qui est 
inutile ne' devrait subsister.

C’est le cas de prendre encore en considération que de* 
tolérances admises m aintenant, à propos du fonctionne
m ent des maisons de rendez-vous, les officielles et les offi
cieuses, et que l’expérience aura couronnées comme se ju s
tifiant sans réserve, auraient paru il y  a même pas un demi- 
siècle comme d’une hardiesse dangereuse.

La logique et le sens pratique doivent l ’emporter.
E t l’on peut répéter encore une fois de plus, qu’il y  a 

tout à  fait lieu de suivre cette voie qui s’associe fort biea 
au souci et à la préservation de la santé et de l’ordre pu
blics, et que l’on peut envisager (ouvrant une parenthèse)
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comme renforçable du côté de la constatation, a 1 occasion 
de l’intégrité sanitaire au moins apparente des clients des 
maisons, en confirmant au personnel des maisons le devoir 
de ne pas servir le client dont certains signes extérieurs 
porteraient à  suspicion.

D’autres raisons valent encore la peine d’être soulignées 
qui m ilitent en faveur de la nécessité, pour les représen
tan ts de tout service adm inistratif et médical comme pour 
toute la réglementation elle-même, d’adopter comme ligne 
de conduite de rapports avec les soulageuses les mêmes 
formes d’usage qui s’appliquent d’habitude à l ’égard de 
n ’im porte quel citoyen ou travailleur, tan t que ces citoyens 
ou ces travailleurs ne sont pas en état de délit ou d ’indi
gnité. . . , .

Ce à quoi il faudrait encore ajouter avec insistance, la 
question de la garantie de la plus rigoureuse discrétion, à 
laquelle devrait avoir droit toute personne qui se sera sou
mise aux prescriptions édictées, tan t à l ’occasion de son 
rôle et service imm édiats qu’en toute autre circonstance 
corrélative, rétrospective ou postérieure à ce service;^ sauf, 
bien entendu, comme il a été dit déjà, m anquem ent à 1 or
dre public, insubordination, ou autres cas délictueux.

A noter que c’est justem ent à ce propos que les textes 
officiels des règlements adm inistratifs sont essentiellement 
ambigus, introduisant dans leur application des compli
cations qui pourraient être radicalem ent supprimées, alors 
qu’ils ouvrent au contraire la porte à des maladresses et à 
des mesures provoquant légitimement les réprobations des 
adversaires de la réglementation.

La reconnaissance et la mise en pratique d une façon 
sincère de ces principes, en toute circonstance opportune, 
aurait pour conséquence, à bref délai, que des personnes 
pouvant se référer d’une certaine condition ou éducation, 
mais disposées à  prendre au moins tem porairem ent le ser
vice de soulageuse contrôlée, ne seraient plus retenues 
par l’idée d’être plus ou moins prises dans des mailles ad
m inistratives et policières, pouvant comprom ettre la situa
tion qu’elles tiendraient à sauvegarder par ailleurs, ou les 
empêcher d’envisager l’exercice facile de leur droit à la vie 
ordinaire et à d’autres formes de travail ou d’activité hon
nête.

Ce serait une m anière de les empêcher de grossir les 
rangs des clandestines qui sont cependant exposées de bien 
dangereuses façons, en attendant de devenir facilement dan
gereuses elles-mêmes.
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Bien des clandestines ne chercheraient pas à l’être si 
«lies pouvaient mieux m ettre en parallèle, avec les risques 
qu’elles encourent dans une liberté com portant toutes sor
tes de revers et de dangers, les sincères garanties protectri
ces qu’elles devraient être assurées de rencontrer, en 
échange d’une soumission réduite au strict nécessaire pour 
le bien du service, et sans brim ades arbitraires, à l’égard 
de règlements affranchis de préjugés intempestifs.

Règlements dont la théorie et l’application se doivent, 
aussi bien pour les femmes en carte que pour les femmes 
en maison, de rester toujours étroitem ent compatibles avec 
les plus franches facilités dont les intéressées doivent pou
voir toujours user, en vue d’un changem ent de situation 
ou de profession, sans être à cette occasion gênées le moins 
du monde au titre  d’inscriptions antérieures ou d’enquêtes 
à  subir à la suite.

Ceci est surtout répété pour insister une fois de plus 
su r l’orientation dans laquelle il s’agit de persévérer, et en 
reconnaissant que trop de dispositions ont déjà été prises 
dans ce sens pour que l’on ne soit pas à même d escompter, 
à bref délai, des perfectionnem ents encore plus judicieux, 
et qu’il y  a tou t lieu d’encourager et de soutenir.

Indépendam m ent des heureux effets qui découlent na
turellem ent de tout enchaînement logique d’idées et de faits 
également conformes à la logique, il résulterait, naturelle
m ent aussi, en conséquence de l’application de ces idees, 
une plus grande facilite de surveillance et de contrôle 
comme alors une possibilité plus garantie de facilités libé
rales.

Tous les fonctionnaires ou représentants du service 
des m œurs et les médecins adm inistratifs sont d’accord 
pour faire état que les cas délictueux qu’ils rencontrent, 
dans l’exercice de leurs fonctions, viennent toujours de la 
p a rt de femmes qui constituent en quelque sorte un rebut 
social, et se sentant et s’avouant brûlées dans la vie ordi
naire, n ’ont plus aucun souci d’aggraver leur cas d’une 
façon ou d’une autre.

* Avec ces personnes il n ’y a généralement, à propos 
d ’un conflit quelconque, plus aucun argum ent délicat qui 
tienne. Il faut faire appel à la coercition militaire.

Pourquoi les dames qui fréquentent les vraies maisons 
de rendez-vous, les officieuses, ne donnent-elles prise, à 
part très rares exceptions, à aucune intervention nécessaire 
ni même utile des services adm inistratifs et médicaux?

Tout simplement parce qu’en raison de la situation
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qu ’elles tiennent à conserver par ailleurs, elles se trouvent 
forcées de se régler, de se surveiller m inutieusem ent, par 
elles-mêmes, pour ne pas s’exposer à se comprom ettre offi
ciellement et à perdre la situation matérielle, sociale et 
même familiale qui les tient dans la vie.

Il y  a lieu de répéter que la dame qui vient en maison 
de rendez-vous, et qui reçoit un client une fois par jour, 
souvent une fois sur plusieurs jours, ou qui ne vient que 
sur demande, se refuserait à travailler en maison officielle, 
à  raison de plusieurs clients, n ’importe lesquels au cours 
de l’après-midi ou du soir, et à plus forte raison ne ferait 
à  aucun titre  le tro ttoir!

Il fau t bien alors pour assurer ces services, dans des 
conditions fatalem ent rustiques, et sans raffinement, des 
soulageuses qui ne risquent pas d’éprouver de répugnances 
que d’autres éprouveraient.

Les meilleures femmes de ménage et bonnes à tout 
faire, que ne rebuttent pas les gros ouvrages, ne sauraient 
se recruter dans les milieux soigneusement éduqués, a rtis
tiques et mondains, c’est certain.

Mais ce n ’est pas une raison parce que le service de 
soulagement sexuel peut nécessiter dans les rangs du per
sonnel des professionnelles qui ont quelque peu abdiqué 
sur le terrain des conventions sociales et mondaines, que 
toutes précautions et mesures ne soient pas prises pour 
que ces mêmes professionnelles n ’en arrivent pas à s’aban
donner tout à fait, vis-à-vis d’elles-mêmes et de la société, 
et qu’elles se figurent ne plus pouvoir s’attacher à un autre 
genre de vie.

Ce serait cruel, ce serait inhum ain. E t comme elles ren
dent des services, au moins doit-il leur en être tenu compte, 
et la morale publique ne serait plus qu’un vain mot, la so
ciété perdrait ses droits si, pour une simple question de 
façade ou d’étage, ces personnes devaient se voir condam
ner à un discrédit perpétuel, sans espoir de réhabilitation; 
alors que tan t d’autres, couvertes par de pures conventions, 
n ’auront rien perdu de la considération générale dont elles 
seront restées drapées; et sous le couvert de laquelle elles 
auront pu beaucoup gagner, tan t à leur profit qu’à celui 
de leur entourage, souvent.

A se rappeler ici, à toutes fins utiles de ces raisonne
ments, l’orientation exposée en détail dans des précédents
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chapitres, et déterminée par les améliorations apportées 
dans la réglementation et la tenue des maisons et par 
l’ambiance d’un  peu plus de rationalism e dans les conven
tions sociales; en vertu  de quoi, on peut rencontrer m ain
tenan t dans les services de soulagement sexuel, au mom 
tem porairem ent ou p a r interm ittence, des P a o n n e s  d une 
catégorie que l’on n ’aurait pas rencontrées autrefois dans
ce genre d’activité. „  ,

Des m oralistes imprégnés de l’esprit de la r tu ffe  s en

ind ignen t pa§ moins vrai qu’en ce qui concerne le
service de soulagement sexuel, comme d’ailleurs n unporte 
quel autre service ou m étier d ordre prive comme d u tilité  
publioue, il est dans l’in teret general, et dans !e bien_ du 
service et de l’ordre collectif et civique, que les fonctions 
en cause soient assurées et remplies par un personnel en 
service plutôt au-dessus qu’au-dessous de sa condition ne-
cessaire. . .

Ce principe est la clef de voûte de la vie m ilitaire
Tous les agents ou fonctionnaires que l’on peut entre

prendre, à ce sujet, vous répondent d’après la consigne 
donnée, que l’adm inistration se doit de ne rien faire qui 
puisse empêcher celui qui aura  pu, a un momen onne, 
avoir une défaillance, de n ’être gêné par aucune entrave qui 
risquerait de l’empêcher par la suite de gagner honnête
m ent sa vie. , , ,

Or, si des gens, qui ont été des délinquants de droit 
commun, bénéficient aujourd’hui de ces mesures, d ailleurs 
justifiées, de discrétion et de sollicitude, ce serait bien le 
moins qu’il fu t rigoureusem ent entendu que, de quelque 
façon que ce soit, à quelque titre  que ce soit les femmes, 
qui auront rem pli et qui rem plissent le rôle de soulageuse 
officielle, puissent bénéficier et avec les garanties les plus 
absolues, tan t au présent, qu’au passé, qu’au fu tu r de la 
discrétion et des formes les plus m inutieusement etudiees 
de la part des services tan t de police que de contrôle sani
taire  qui auront ou qui ont à s’occuper d’elles, dans les 
strictes lim ites utiles, compatibles avec leur service public 
qu’il s’agisse du service en maison comme du service en
carte.

Il y a encore lieu, pour appuyer sur le côté logique et ra
tionnel des idées proposées ici de sipaler les précédents 
qui entraînent derrière eux la réalisation fatale et intégrale

Ainsi, depuis déjà pas m al d’années, il existe de nou-
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velles dispositions législatives, inspirées par des sentiments 
hum anitaires de bon aloi, et reflétant des notions ém anant 
de l’esprit de la charité religieuse, qui perm ettent, à qui
conque a été l ’objet d’une condamnation, de pouvoir se dé
fendre contre le rappel intempestif par des tiers de leur 
indignité passée, dans des conditions qui pourraient les 
empêcher de se réhabiliter et de reprendre dans la vie une 
activité honnête.

Le Préfet de Police Lépine, alors qu’il était dans 1 exer
cice de ses fonctions, invitait qui voulait l’entendre à ne 
jam ais engager, même une bonne à tout faire, le moindre 
serviteur ou employé, sans venir consulter ses services spé
ciaux qui seraient, affirmait-il, à même de fournir, sur le 
passé des intéressés, de curieuses révélations!

Actuellement, pareille enquête est absolument impos
sible. Il est sévèrement in terdit à tout fonctionnaire de 
comm uniquer, à quelque tiers que ce soit, la m oindre in 
form ation de ce genre.

Encore une fois, ces principes bien reconnus comme 
pierre angulaire des perfectionnem ents à réaliser en ce qui 
concerne le service de soulagement sexuel, tous les cas de 
détail ou d’espèces, qui peuvent se présenter ou être soule
vés à cette occasion, se trouveront facilem ent et logique
m ent solutionnés par leur simple confrontation avec la mise 
en application rationnelle et loyale de l’esprit de ces p rin
cipes.

En ce qui concerne la question de garantie contre les 
indiscrétions et les chantages aux mœurs, on peut y appor
ter une réponse sans chercher loin. Car elle a déjà été don
née, mais sans avoir encore a ttiré  l’attention générale» 
d’une façon suffisante, et sans avoir encore été retenue 
comme il conviendrait par les pouvoirs publics. _

Il s’agit en effet de la proposition de mesures visant a  
concilier les divers intérêts en cause, tout en am enant la 
disparition de dispositions qui, sans valoir par leur effi
cacité démontrée, ne semblent bien ne plus être autre chose 
que des tracasseries et des brim ades irrationnelles.

La mise en pratique des idées contenues dans ces pro
positions en traînerait évidemment la reconnaissance offi
cielle des services de soulagement sexuel, et non plus leur 
simple tolérance ambiguë.

2*
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Voici, à peu près, ce que l’on peut retenir en général, de 
3’essentiel de ces propositions.

Une femme veut-elle jouer le rôle de soulageu.se offi
cielle, soit en maison, soit en carie, et qu’elle se fasse recon
naître, à cet etfet, dans les conditions et avec les pièces 
d ’identité nécessaires, elle entre de ce fait dans l’orbite 
non pas de la simple police, mais dans celle du M inistère 
de l’Hygiène publique.

Il ne s’agit plus alors pour elle d ’être classée comme 
fem m e de mauvaise vie, systém atiquem ent suspecte à 
priori, mais simplement comme la titulaire d’un rôle ou 
d’un service spécial.

Rôle spécial, lequel, bien qu’il ne serait pas reconnu de 
principe, par les règlements privés du culte catholique 
(tout comme le divorce), n ’en serait pas moins assimilé de 
fait, au point de vue adm inistratif laïque (dont dépend 
exclusivement le code m oderne), à d’autres rôles ou servi
ces autorisés civilement contre inscription, contrôle, voire 
patente, tels que ceux de m archande de quatre-saisons, 
crieur de journaux, camelot de tro tto ir, conducteur de 
taxis, porteur de bagages, etc...

Ce service spécial comportera évidemment des obliga
tions et une soumission à des règlements professionnels.

Les simples crieurs de journaux y sont bien astreints 
eux-mêmes !

Mais par le fait même, ces obligations ne peuvent pas 
ne pas être compensées par des droits et des garanties.

Ces obligations et soumissions professionnelles ne doi
vent pas être, pour les soulageuses officielles, d ’un principe 
différent de celui qui régit les statu ts dont dépendent m ar
chandes de quatre-saisons et conducteurs de taxis, etc., etc.

A savoir que ces statu ts n ’ont d’action que dans le 
strict cadre de l’exercice de la profession laissant, en de
hors de ce cadre, le titu laire  en question jouir comme n ’im
porte qui de tous ses droits à la vie normale.

Or, au titre  des obligations professionnelles inhérentes 
au  service de soulagement sexuel, et en échange du crédit, 
de la confiance et de la  responsabilité dont elle se trouvera 
investie, la personne admise à l’exercice de ce rôle aura, 
à cette occasion et dans les limites de ce rôle et de ses 
rapports avec ses clients, à se considérer comme vouée au 
secret professionnel, en vertu des mêmes principes qui 
vouent médecins et notaires au secret professionnel, à 
l’égard de tout ce qui, à tout jam ais, doit rester exclusive
m ent entre eux et leurs clients. Ceux-ci devant être rigou
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reusem ent garantis contre toute indiscrétion ou révélation 
de la part de ceux à  qui ils se seront confiés.

En m atière de service de soulagement sexuel, ce secret 
professionnel serait, en toute logique, imposé à tous les res
sortissants de ces services : personnel travaillant, directeurs 
e t directrices, sous-maîtresses, etc...

Une im portante distinction différenciant toutefois le se
cret professionnel des ressortissants de ces services spéciaux 
d ’avec le secret professionnel des médecins et des notaires, 
c ’est que si les médecins et les notaires sont autorisés à gar
der leurs secrets professionnels, devant quelque représentant 
que ce soit de l’adm inistration publique et des tribunaux, 
les ressortissants des services du soulagement sexuel 
devraient toujours (comme ils le sont m aintenant) rester 
soumis à répondre, en toute sincérité, à toute enquête de 
police, de justice ou du contrôle de la santé publique; avec, 
bien entendu, le droit de plainte ou de dénonciation à 
l’égard de tout acte même provenant de clients ren tran t 
dans ce cadre du droit commun de la police, de la justice 
et de l’hygiène.

Mais, si médecins et notaires se doivent, meme s ils 
ont cessé d’exercer leur profession, de ne jam ais publier 
les secrets de leurs anciens clients, de même les soulageuses 
aussi bien dans le cours de leur activité qu après, devraient 
se savoir passibles de sanctions s’il peut être prouvé que 
des révélations indiscrètes de leur part à des tiers non qua
lifiés, visant les relations qu’elles ont pu avoir avec tels ou 
tels, ont pu nuire à ces intéressés, de quelque façon que ce 
soit, ou même simplement les gêner.

P ar contre, au nom de la plus élémentaire justice, les 
femmes qui jouent ou qui ont joué ce rôle spécial en ques
tion, en vertu  d ’une autorisation officielle et d’un contrôle, 
devraient, de leur côté, pouvoir bénéficier d’un privilège 
qui serait refusé aux clandestines.

Privilège devant être celui de la plus complète garantie 
d ’être à leur tour préservée contre tout procédé adm inis
tra tif  indiscret, pouvant nuire à leur droit au travail et à 
la vie normale, en dehors de leur service spécial, du moment 
qu ’elles en auront bien observé les modalités.

Garantie qui s’étendrait à plus forte raison contre toute 
révélation à des tiers, à propos de leur inscription, de 1 exer
cice de leur service spécial et pouvant provenir soit d acte 
adm inistratif quelconque, ou de n ’importe quel agent que
«e soit. .

Rien de ce qui aura été le fait de leur inscription et de
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leur service contrôlé, dans les limites du contrôle utile, ne 
devrait jam ais être divulgué, ni même connu, en dehors des 
immédiates nécessités du contrôle, lequel pourrait, même 
dans certains cas, comporter pudiquem ent des inscriptions 
num érotées au lieu d’inscriptions nominatives.

Enfin, toujours au nom de la  stricte justice et de l’éga
lité de tous devant la justice, ces propositions qui viennent 
d ’être résumées concluent encore en plus par un appel au 
précédent établi par le renforcem ent de la loi, contre les 
diffamations, déjà évoquées, et qui perm et donc à un  con
dam né de droit commun, ayant payé sa dette, et autorisé 
à  se réhabiliter, de poursuivre quiconque, aura intem pesti
vement rappelé son passé dans des conditions pouvant l’em
pêcher de reprendre sa place dans la vie normale.

On sait d’ailleurs que, depuis longtemps, tout employeur 
donnant d’une façon trop révélatrice de m auvais rensei
gnements sur un  salarié qui, au cours de son service, aurait 
eependant été notoirem ent coupable, est passible de lui de
voir d’im portants dommages-intérêts.

Ces conclusions protectrices et hum anitaires seraient 
applicables en faveur de toute femme qui a été soulageuse 
inscrite et contrôlée surtout si elle n ’a pas m anqué, à cette 
occasion, aux règlements qu’il lui était enjoint de respecter.

Il est évident qu’une logique élém entaire et le plus vul
gaire bon sens m ilitent pour reconnaître à des personnes 
qui auront rendu des services et répandu autour d’elles de 
grandes satisfactions, le traitem ent auquel a droit une cui
sinière voleuse et empoisonneuse et toute délinquante, m ê
me officiellement condamnée pa r le Tribunal!

CHAPITRE XVIII

Adaptations et perfectionnements 
à propos du service en Carte

Police des Mœurs

Si, dans leur campagne contre la réglementation, les 
abolitionnistes paraissent viser surtout l’interdiction des 
maisons, ils font beaucoup moins entendre leur voix à pro- 
pos du service des femmes en carte, et du rôle de la police 
des m œurs à l’occasion du contrôle de cette forme de la 
réglementation.

Cette question semble pour eux ne passer qu au second

Mais d ’autre part et par ailleurs, tout ce qui touche le 
service adm inistratif policier et médical, à 1 égard des fem
mes en carte; et celui en général de la police des m œurs ou 
de la « mondaine », a dans le public presque toujours une 
mauvaise presse.

Il s’élève facilement à ce sujet un concert de critiques, 
d’ironies amères, et souvent d’élans propagandistes d’idées 
subversives et anarchistes.

A ce concert participent énergiquem ent des représen
tan ts d’idées très modérées et très équilibrées; et la p lupart 
d ’entre eux tiennent une place éminente dans le monde des 
lettres et des œuvres philantropiques.

Il en résulte fatalem ent une grave atteinte au prestige 
de la police et des services adm inistratifs, en dehors même 
de ceux dont le principal rôle consiste à en jouer un dans 
le cadre de ces questions.

Aussi est-il absolument opportun que les amis sincères 
de l’ordre et de la police bien faite, apportent tout leur con- 
cours possible, m atériel et m oral pour que soient, le plus 
tôt possible, réduites au minimum, les occasions pouvant
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donner un prétexte évident aux critiques et aux protesta
tions dans le genre de celles dont il s’agit. .

Il fau t toutefois savoir ten ir compte a cette occasi . , 
qu’à passer au crible ces critiques et ces protestations, on 
peut faire la part d ’une im portante proportion d exagéra
tions et d’impulsions sentimentales mal eclairees, donnant, 
souvent naissance à des conclusions qui dépassen facile
m ent les bornes du sujet; comme l est par e x e m p ^  ce le 
souvent formulée, de la suppression de la police des m œ u -

Si ceux qui s’abandonnent à de pareilles conclusions s 
trouvaient, après leur réalisation, investis des responsabi
lités qui les am èneraient à devoir faire face aux memes ob 
gâtions et nécessités qui incombaient à  ces scrvices de po- 
lice supprimés, ils se verraient vite forces de les retab ln , 
quitte à n ’en changer tout au plus que le nom. Mais alors,
au tan t rester prudent. . , ,

La raison qui expliquerait pourquoi les abolitionnistes 
en veulent plus au régime des maisons qu’a celui de l a carie 
de tro tto ir, réside dans le fait qu étant surtout, ^ n s  1 etude 
de ces sujets très spéciaux, des am ateurs ne ]U B 
choses que d’après des impressions gratuites, ils sont han
tés par l’idée de voir dans le cadre des maisons des m alheu
reuses femmes obligées de subir contre leur gre les assauts 
b ru taux  d’hommes répugnants; tandis qu ils se figurent, 
qu ’en carte et sur le trottoir, les femmes peuvent au moins 
choisir leur client, et repousser les tentatives d am ateurs
indésirables. .

Ils ne se rendent pas compte que si une femme fait le
tro tto ir après s’être fait m ettre en carte, ce n ’est tou t de 
même pas pour attendre le Prince charm ant ou le Cheva
lier Printem ps des contes de fées au hasard des coms de 
rues.

Faire le trottoir, rôder dehors même par temps m aus
sade comporte en soi-même de trop rebutantes fatigues, 
pour que celles qui s’y exposent volontairem ent ne soient 
nas toujours pressées de compenser ces fâcheuses condi
tions en suivant les clients qu’elle peuvent soulever, sans 
pouvoir, dehors et le soir généralement, les étudier dans la 
m esure d’une élém entaire prudence.

E t à supposer qu’elles n ’aillent à l’hôtel qu avec un 
client qui leur paraît possible, elles se trouvent avec lui, 
comme avec tout autre, singulièrement exposées sans pou
voir facilement se défendre; soit contre la bru talité  de 
l ’homme qui souvent est un sadique, soit contre son état 
de santé suspect; soit, ce qui est si fréquent, contre ses

tentatives de lui arracher au prix d’un étranglem ent ou 
d’un coup de poignard, les gains qu’elle peut avoir, sur ou
avec elle. .

Le nom bre des femmes en carte  qui sont victimes de 
tous ces dangers est annuellem ent très considérable. C est 
un vrai martyrologe, sur lequel les services de police sont 
à même de fournir à qui veut les enregistrer les détails les 
plus douloureux.

Elles subissent les conséquences d’une profession extrê
mement dangereuse, tandis, qu’à côté d’elles, les femmes 
en maison sont comme il a été démontré efficacement pro-
■^0g00g#

Et c’est pour cela que les femmes en maison ont poul
ies femmes en carte et sur le tro tto ir une pitié m éprisante.

Ce sont des m endianles de rues, tandis qu’elles, les sou- 
lageuses en maison, elles reçoivent les clients; garanties 
et protégées contre toute tentative d’abus de leur part.

E t c’est là, la principale raison qui entraîne bien des 
femmes déçues de faire le trottoir, les promenoirs et les 
cafés, à postuler une place de soulageuse en maison.

Mais, pour en revenir à la mauvaise presse dont sont 
m arqués les agents, fonctionnaires et services dits « des 
m œurs », ce n ’est pas contribuer à solutionner le problème 
que de se répandre en invectives à l’égard d’agents dont n 
est toutefois facile de relever les maladresses, les abus, et 
souvent les chantages; et de les accabler des épithètes de 
brutes, bourres, sauvages, etc..., etc...

C’est toujours très au-dessus de la tête des simples sol
dats et des subalternes que se trouve la clef dont dépend le 
fonctionnem ent des rouages que l’on juge mal réglés.

E t par ailleurs aussi, il convient de poser tout de suite 
à  titre  de principe que si dans la police des m œurs fran 
çaise, il y  aurait de sérieux ré-ajustem ents à opérer, et s'il 
peut y  avoir un nombre trop grand d’agents sujets à cau
tion, au moins n ’est-ce que dans une proportion très in fé 
rieure et très limitée par rapport à ce que l’on peut obser
ver avec la plus rigoureuse im partialité auprès des services 
de même natu re  de pays étrangers; surtout de ceux qui ont 
la  prétention ridicule de vouloir donner le ton et des 
exemples au monde.
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Tout ce que l’on peut sincèrement reprocher aux ser
vices de contrôle des femmes en carte dépend exclusivement
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du même principe développé dans le chapitre précédent.
G est-à-dire que, tan t que l’équivoque et la confusion 

des idées et 1 incertitude en vue du but à atteindre resteront 
à la base des règlements et des arrêtés en question, leur ap
plication ne peut pas ne pas se ressentir des m alentendus 
qui leur auront donné naissance.

Les règlements, les arrêtés, les instructions que com
portent, en effet, ces services restent toujours à l ’heure ac
tuelle sous la domination d’une form ule qui paraît être 
celle que l’on peut ainsi exprimer : « Reprendre d ’une main 
ce qu’on semble vouloir donner de l’au tre» .

Le fait est qu’à prendre en étroite considération le texte 
de la suite des articles qui sont sensés régler le sta tu t et 
les agissements des femmes en carte, on ne peut que res
ter ahuri devant les inconséquences, et les extravagances 
qu’ils contiennent.

Pour bien leur obéir, il faudrait que les femmes qui y 
sont soumises cessassent de vivre entre les heures où il leur 
serait autorisé de se laisser voir sur le tro tto ir ou autres 
emplacements, et celles où elles devraient pratiquem ent dis
paraître  corps et âme.

En effet, la règlementation officielle semble vouloir exi
ger que les femmes en carte  m eurent intégralem ent de m i
nu it a cinq heures ou six heures du soir; pour renaître, 
mais rien que sur les lieux où il leur est autorisé de vivre] 
de cinq à six heures du soir ju squ ’à m inuit! !

C'est absolument insensé!
D’autre part, il semblerait que le fait d’être titulaire 

d’une carte devant porter l’estampille des visites sanitaires 
à passer, doive conférer le droit de ne pas avoir à subir des 
sévices policiers, du moment que la carie est bien à jour, 
et que l’intéressée opère bien dans les limites qui lui sont 
assignées.

C’est une erreur!
Les femmes en carte qui sont absolument en règle, sont, 

tout comme des clandestines et des irrégulières sujettes 
à se faire appréhender par les agents des mœurs, soit indi
viduellement, soit au cours de râtles; sans qu’elles soient 
admises à savoir, et a comprendre pourquoi, et à se faire 
jeter dans des voitures de police ou emmener au centre 
des services de police ou dans les comm issariats où là seule
m ent elles seront relâchées après vérification d’identité.

Il y  a là évidemment de quoi légitimer les plus ardentes 
protestations.

E tant donné surtout qu’il est à la portée de n ’importe
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qui de constater de la façon la plus flagrante quelle est la 
prodigieuse fantaisie et l’invraisemblable arbitraire  qui 
président à ces opérations et contrôles de police; ainsi que 
la concussion à laquelle s’abandonnent tan t d’agents des 
m œurs dans leurs rapports avec les femmes en carte ou 
non.

On parle avec véhémence de l’exploitation de femmes 
par leurs souteneurs. Elles ne sont pas moins exploitées 
par trop d’agents des m œurs, qui, selon la rançon qu ’ils 
prélèvent, laissent en toute liberté des femmes qui n  ont 
aucune carte, faire des racolages éhontés; tandis q u ils  
poursuivent et brim ent de la façon la plus déconcertante et 
la plus odieuse des femmes qui devraient, étant bien en rè
gle, n ’être nullem ent inquétées; mais qui ne leur auront 
pas versé le prix de leur bienveillance.

Des plumes officieuses et tributaires vraisemblablement 
de certaines obligations secrètes à l’égard de la police au
ront, à différentes reprises, tenté de prendre la défense de 
ces singuliers agents des m œurs, soit à propos de ce qui 
vient d’être dit, soit à propos de chantages auxquels beau
coup se livrent, à l’occasion d’interventions plus ou moins 
légitimées par des scandales, trop souvent artificiellement 
provoqués par les agents eux-mêmes11

Ces prétendues remises au point sont généralement con
çues et rédigées de telle façon qu’elles im pliquent par elles- 
mêmes des aveux tacites, à la manière de ces communiqués 
de guerre qui pour cacher un recul de plusieurs kilomètres 
annonçaient au public « qu’en dépit des efforts acharnés de 
l’ennemi, celui-ci avait été victorieusement repoussé en 
avant de tel point »?

Mais il fau t encore une fois s’empresser de reconnaître 
qu’il ne doit pas y avoir là de m otif à généralisation.

Car il y  a dans tous les services de la police française, 
on peut le célébrer sans chauvinisme intempestif, des élé
m ents dont les mérites valent la plus haute considération; 
en dépit de la modestie de nom breux titulaires qui semblent 
vouloir rester enfermés dans le cadre d’un obscur mais pro
fond dévouement, envers la réalisation idéale d’un ordre 
sincère, et pour rendre service à tous.

Interrom pue ici, la question du rôle de la police des 
m œurs, sera reprise dans les derniers paragraphes de ce 
chapitre et de ce livre.
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Disons toutefois que les principes, posés dans le texte 
otiiciel qui, depuis près d’un siècle, règle les offres de soula- 
gement sexuel sur la voie publique, sont pratiquem ent inter
prètes d une façon très différente par les services de surveil
lance et de contrôle.

Les fonctionnaires et les commissaires à qui est aban
donnée 1 initiative de l ’exécution des arrêtés en question 
ont su rem ettre au point, d’ailleurs d’après les instructions 
discrètes qui leur auront été données, ce qui dans ces a r
rêtes représente une trop flagrante opposition avec les idées 
m aintenant reçues dans la vie moderne.

E t c’est à cela que l’on doit de voir qu’en France les in
terventions adm inistratives, visant ces questions délicates 
se traduisent avec une élasticité dont on doit approuver 
souvent le bien fondé, tandis qu’à l’étranger on ne rencontre 
généralem ent dans ce même domaine qu’une singulière 
anarchie ou que brutalité  systém atique sans nul dis
cernement.

Seulement, si tels ou tels représentants de la police 
savent agir avec intelligence, en se m ettant à la portée de 
a réalité des choses, d ’autres, faute d ’être guidés par des 

principes officiels plus à la page des temps et des circons
tances, croient bien faire en prenant ces textes à la lettre, et 
se m ontrent alors d’une sévérité et d’une intransigeance qui 
légitim ent le vœu utopique de la suppression de toute régle
m entation. &

C’est d’ailleurs bien là que se fait voir le côté le plus 
défavorable de la situation actuelle et auquel il conviendrait 
de rem édier.

Le remède que la logique semble devoir imposer au pre
m ier chef serait donc d’appliquer tout naturellem ent au ser
vice en carte  et à ses titulaires les mêmes principes direc
teurs qui viennent d ’être évoqués, au cours du chapitre pré
cèdent, pour déterm iner une orientation plus sincère du 
point de vue d ’après lequel il conviendrait de se placer 
pour apprécier et juger d ’une façon rationnelle le rôle et 
le bu t pratiques des soulageuses sexuelles en maison, des 
maisons elles-mêmes, et enfin la nature  et la forme des rè
glements qui peuvent les concerner.

Les mêmes term es sont à répéter, les mêmes idées à
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reprendre, à part leur adaptation à certains points qui 
correspondent plus particulièrem ent au service en carte.

Ainsi pour le service en carte comme pour le service 
en maison, plus de tolérance ambiguë.

Mais franche autorisation des formes susceptibles de réa
liser efficacement la canalisation et la dérivation de besoins 
évidents, com portant l’existence d’obligations et de devoirs, 
et alors aussi, en regard, de droits sincèrem ent reconnus.

Ce point de départ d’un enchaînement logique de dispo
sitions logiques elles aussi étant établi, les femmes qui se 
seront fa it inscrire et reconnaître comme soulageuses con
trôlées, en dehors des maisons, ne devraient en aucune 
façon se voir tra ite r et considérer autrem ent que d’autres 
femmes qui demandent à se faire inscrire comme crieuses 
de journaux, m archandes de quatre-saisons ou autres pro
fessionnelles sur la voie publique, déjà évoquées dans le 
chapitre précédent.

La réglementation du rôle des soulageuses en carte ne 
devrait pas s’inspirer de plus d’arrière-pensées que celles 
qui président à  la réglementation de la circulation ou du 
stationnem ent de ces patentées en question et à l’autorisa
tion de pratiquer leur commerce.

Les unes comme les autres é tan t loyalement admises à 
l’exercice de leur rôle sous des formes de détail adm inistra
tivement imposées selon les circonstances, et, en dehors de 
l’exercice de leur rôle, sincèrement reconnues comme abso
lum ent libres d’agir, de circuler, comme n ’im porte quelles 
autres citoyennes ou travailleuses, voire électrices, même 
sur les emplacements interdits à leur profession ou aux 
heures, où sur ces dits emplacements elles ne doivent pas 
jouer officiellement leur rôle, du moment qu’elles se con
tentent d ’aller et de venir conformément aux droits absolus 
de la liberté individuelle. (

En échange d’une réglementation m ieux étudiée n ’of
fran t plus de prétexte à des brim ades ridicules et à un a r
bitraire intem pestif, un contrôle sanitaire plus fréquent 
pourrait même leur être imposé.

Ce contrôle sanitaire renforcé, elles s’y prêteraient vo
lontiers sans chercher à frauder, s’il devait s'associer à des 
garanties réelles, et à des facilités moins mesurées.

A tel point même, au tan t qu’on en puisse juger d après 
des enquêtes consciencieuses, que beaucoup de clandes
tines du tro tto ir s’em presseraient alors de se faire contrô
ler officiellement.
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Ce qui serait au tan t de gagné en faveur de la santé pu
blique.

Encore faudrait-il qu’on s’y prêtâ t franchem ent en hau t 
lieu.

Car, si dans les grandes villes, notam m ent à Paris (où 
il y  a un nombre im portant de visites de femmes en carte 
à  passer), un nom bre sensiblement plus élevé de titulaires 
devait se faire visiter, il en résulterait un véritable embou
teillage du service sanitaire, et surtout, si le nombre des 
visites auxquelles chaque femme devrait se prêter était en
core augmenté.

Il faudrait évidemment commencer par prévoir une 
grande extension du service sanitaire, et sa décentralisa
tion sur un grand rayon, comme une plus grande facilité 
de son accès pour les intéressées.

P ar ailleurs, le contrôle des titulaires pourrait compor
ter des instructions aux agents contrôleurs, basées sur des 
conceptions à la fois plus larges et plus pratiques; surtout 
si on favorisait franchem ent l’exercice du rôle des femmes 
en carte en des points où, ayant tout intérêt à se tenir ou 
à  se présenter, elles s’offriraient de ce fait plus facilement 
au contrôle de leur carte.

On peut rappeler à cette occasion plus particulière cette 
proposition qui a déjà été mise en avant, visant le port 
par les soulageuses à l’extérieur, contrôlées, strictem ent 
aux heures et aux lieux où leur service serait autorisé, 
d ’un insigne, d’un signe distinctif ou d’un accessoire de 
toilette spécial, suffisamment ostensible, leur perm ettant de 
se laisser désigner à l’attention de leurs clients éventuels, 
sans erreur à l’égard d’autres femmes.

Cette mesure légitim erait alors l’interdiction théorique
m ent réglementaire de ne pas courir après les passants ni 
de les interpeller ou de les arrêter, et faciliterait singulière
m ent le contrôle par les inspecteurs dans les divers sens 
où ce contrôle aurait à être exercé.

Le port de cet insigne p a r des femmes non contrôlées 
leur vaudrait naturellem ent une sanction à déterminer. 
P ar ailleurs, les contrôlées en seraient d’au tan t plus privi
légiées vis-à-vis du braconnage opéré par les clandestines 
du trottoir.

En tout cas, 1 expérience de la question semble porter 
à  la conclusion radicale que ce ne sont pas des mesures dra
coniennes qui sont les plus efficaces pour assurer les meil
leurs résultats cherchés par la règlementation; mais beau
coup plutôt des m esures ingénieuses et élastiques, sachant
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adm ettre la part du feu ou de la fraude et attirant dans 
leur propre intérêt, vers un contrôle facile, celles qu ü  
s’agit de contrôler.

En ce domaine comme en beaucoup d autres, d un 
genre même très différent, les idées générales et direc
trices étant bien affirmées, leur application ou leur in ter
prétation dans le détail est chose aisée; en dépit de tous 
les cas spéciaux et d’espèce qu’il s’agit de solutionner, 
alors isolément, dans le cadre des principes admis.

Il est, dès lors, oiseux de vouloir d’avance s’occuper de 
telle ou telle objection qui pourrait être avancée à propos 
de telle ou telle circonstance particulière.

E nfin , quoi qu’il en soit ou puisse être, il ne doit pas 
être dissimulé que l’organisation et la réglementation du  
service de soulagement extériorisé dans des lieux publics 
par des fem m es en carte sont, en dépit de toutes les for
mules d’application que l’on puisse imaginer, des réalisa
tions extrêm em ent compliquées et délicates, ne pouvant pas 
ne pas inévitablement attirer des critiques nouvelles au fu r  
et à mesure de nouveaux aménagements.

Car si le principe même du service de soulagement 
sexue l’en maison se prêle à des procédés de canalisation et 
de surveillance très faciles, et à des améliorations de toute 
nature en ce qui concerne les soulageuses comme à des per
fectionnements de discrétion et de facilités d’accès à l’egard 
des clients, le principe du service à l’extérieur et en carte 
est fatalem ent, de par sa propre nature, un point de départ 
de toutes sortes de complexités qu’il est impossible de solu
tionner d’une façon déterminée.

Mais, comme toutes les formes qui peuvent corres
pondre au soulagement des besoins sexuels norm aux doi
vent être prévues et utilisées, il fau t tout simplement 
adm ettre, et une certaine p a rt de service en carte sur a 
voie publique, et même une autre part de service complè
tem ent clandestin qu’il fau t accepter d’avance, en se con
tentant d’en lim iter tes abus.

Vouloir coûte que coûte supppnm er radicalem ent la 
clandestinité, et lui faire la chasse dans des conditions qrn 
devraient théoriquem ent en interdire intégralem ent 1 exer
cice, n ’aboutirait qu’à l’obligation de créer un service sup
plém entaire de police et d ’inquisition disproportionné avec 
les résultats qui pourraient être atteints.
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Les seuls émoluments de ces nouveaux services coûte
raien t beaucoup plus cher que ne vaudrait la répression 
envisagée.

L t les moyens d ’action de ces mesures persécutrices ne 
pourraient pas ne pas aboutir, de ce fa it à de graves at
teintes à la liberté individuelle dont les Français restent 
toujours très jaloux : ce qui est bien leur droit.

L emploi de ces moyens provoquerait im m anquable
m ent des révoltes soutenues p a r les gens les plus réguliers 
et une réaction brutale.

Sans oublier qu’à vouloir trop dem ander à la police, 
celle-ci, comme aux Etats-Unis, et ailleurs, finit vite par 
se faire elle-même la protectrice et la pourvoyeuse de la 
clandestinité. Il n y  a donc plus, pour finir, qu’à reconnaître 
que si le service en carte ou clandestin vulgaire comporte 
toutes sortes d’inconvénients, il est toutefois oiseux de 
chercher à l’interdire absolum ent; mais qu’on peut arriver 
à l’amener à se réduire par lui-même sans lutte n i pour
suite , sous l’influence de la concurrence du service par mai
sons perfectionné, facilité, et intensifié.

Solution d ’un problème qui intéresse évidemment plus 
les grandes agglomérations urbaines que les petites loca
lités de province; où il ne se pose pas de la même façon.

Car l’extension et les dangers du commerce sexuel clan
destin sont des facteurs tributaires surtout des grandes 
villes telles qu’en France, Paris, Lyon, Marseille et autres 
^centres, à grand mouvem ent de population, m aritim es ou 
territoriaux.

Or, étant donné l’effectif de population que ces agglo
m érations représentent, il im porte d ’apporter sans préjugés 
les remèdes voulus au cas qui les concerne plus spéciale
ment, et dont les effets et les conséquences pratiques se 
repercuteront tout naturellem ent et favorablement ailleurs.

Il est, en effet, évident que si les clandestines du tro t
to ir et les temmes en carte  voyaient les clients à qui elles 
penseraient offrir leurs services prendre de préférence le 
chemin des maisons de soulagement et si d’autre part, 
beaucoup d’hommes qui profitent des services offerts par 
les clandestines ou les femmes en carte étaient plus faci
lem ent absorbés par des maisons, les clandestines et les 
fem m es en carte seraient tout naturellem ent attirées à 
leur tour à renoncer à leur genre d ’activité, pour se propo
se 1' alors par l ’interm édiaire des maisons; surtout si elles 
devaient y  trouver, en compensation d’un contrôle sanitaire,
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m inutieux, des avantages, des garanties et des facilités qui 
devraient leur être généreusement accordées.

Il ne reste plus donc qu’à envisager par quels moyens 
les maisons pourraient exercer avec plus d’ampleur leur 
rôle de canalisation, de dérivation ou de drainage.

De ces moyens il y  en a beaucoup, mais n ’ayant pas 
tous la même valeur ni la même opportunité, selon les 
villes, et, même en ce qui concerne l’agglomération pari
sienne, les quartiers de cette agglomération.

Il y  en a toutefois quelques-uns, dont il va être ques
tion tout de suite, qui ont un caractère de généralité et 
dont l’application peut viser toutes les maisons d’une façon 
globale.

Puisqu’il est entendu que le service en carte et le ser
vice clandestin sont liés à la vie des grandes villes, et que 
e’est de ce côté qu’il faut surtout regarder, pour prévenir 
l’extension des contagions vénériennes, et des désordres 
en lieux publics comme dans le sein des familles, il faut 
donc analyser la question dans le cadre des grandes villes, 
et plus particulièrem ent au titre  de l’exemple le plus carac
téristique en la m atière, dans le cadre représenté par la 
ville de Paris, la plus im portante de toutes les villes fran 
çaises.

Car c’est en effet à Paris que la clandestinité s’étend le 
plus et dans une proportion d’ailleurs incontrôlable.

E t d’au tan t plus encore que le service en carte, médi
calement contrôlé, débordant déjà à Paris le contrôle mé
dical dans les limites qui l’enferment actuellement, il est 
bien difficile d’envisager avant longtemps et sans des dé
penses considérables chargeant encore plus le budget, l'ex
tension de ces services médicaux de façon qu’ils puissent 
recevoir et contrôler un plus grand nombre de femmes.

Les progrès réalisés ne perm ettant guère plus que de 
passer une visite plus sincère, moins fantaisiste des inté
ressées, dont le nombre (pour le répéter encore) s’il était 
augmenté au prorata de l’extension de la population pari
sienne ne pourrait même plus être reçu à la visite.

Le nombre actuel — 1934 — des femmes visitées à la 
Préfecture (les régulières officielles et les braconnières) 
s ’élevant au chiffre approximatif de 10.000.

En 1870, le nombre des soulageuses en carte  aurait été
de 2.700.
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Il correspond, en 1934, à 6.000 environ.
Toutefois, en regard, qu’était la population parisienne 

en 1870 par rapport à l’effectif qu’elle représente en 1934? 
m aintenant qu’il ne s’agit plus d’une ville limitée, ceinte de 
fortifications mais d’une agglomération indéfinie!

Par contre s’il existait en 1852, à Paris toujours, 219 
maisons officielles il n ’y en a plus que 200 environ en 
1934.

E t comme les besoins sexuels à satisfaire sont en con
cordance avec l’effectif de la population, on est bien obligé 
de constater que tou t semble devoir conspirer en faveur 
de l’extension de la clandestinité.

Car ce ne sont pas les petites organisations de rendez- 
vous officieuses où peuvent s’adresser des dames judicieu
sement affranchies de contrôle adm inistratif officiel, qui 
compensent la dim inution du nombre des grandes maisons 
officielles.

Dans le chapitre qui a été consacré aux maisons de 
rendez-vous libres on y aura appris qu’en effet, ces maisons 
n ’absorbent qu’un effectif de clients très restreint, par la 
force des choses, et le s ta tu t imposé à ces maisons.

E t que représente l’activité de la moyenne de ces m ai
sons libres par rapport à celle des grandes maisons o ffi
cielles?

Puisque dans beaucoup de ces maisons de rendez-vous, 
à  certaines périodes de l’année notam m ent, il ne vient par
fois qu’à peine deux (et encore!?) clients dans la journée, 
ayant fait appeler une dame par téléphone!

Dans ces petits cénacles les bonnes journées amènent 
cinq ou six clients!

Que voit-on, d’autre part, comme affluence dans cette 
im portante maison  du quatrièm e arrondissem ent qui peut, 
à  l’occasion présente, servir d’exemple plus particulière
m ent dém onstratif, et qui tient évidemment dans Paris le 
record du mouvement commercial, en raison de la modi
cité de ses tarifs?

Selon les jours, et par vingt-quatre heures, c’est au cent 
que Ton compte les visiteurs, servis par les cinquante à 
soixante soulageuses, et un service d’ordre est, par la po
lice, établi à l ’entrée.

Voit-on ce qui arriverait si cette m aison au milieu d'un 
quartier d’ailleurs si populaire et si peuplé, était supprimée 
ou disparaissait?

Combien d’indiscrets assauts les femmes, les jeunes
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filles, même les fillettes du quartier et des quartiers envi
ronnants n ’auraient-elles pas à subir de ce seul fait?

En y  réfléchissant seulement un instant, on comprend 
la valeur de ce jugem ent exprimé à l’auteur de ces lignes 
par un  vieux sergent de ville de la ville de Paris, qui aura 
fait une longue et très curieuse carrière dans ce même 
arrondissem ent :

« Voyez-vous ce que je vous dis, eh bien, pour que les 
rues soient propres, il faut des bordels et des water- 
closets ! ))

Ce modèle des serviteurs de Tordre, aura été aussi un 
modèle de m ari, de père et de grand-père de famille, et la 
providence d ’un nombre inoui de gens à qui il aura rendu 
service avec un bon sourire perpétuel.

A retenir en passant, à propos de cette maison que la 
régularité empressée de la clientèle y  attire autom atique
m ent beaucoup de postulantes au service du soulagemen. 
qui ne connaît là pas de chômage : et qu’en raison de I acti
vité des affaires les pensionnaires ou titulaires de 1 etablis
sement sont tour à tour remises au calme dans un cadre 
de campagne de par les soins attentifs et prévoyants du
patron de la maison. . . . . .

L’organisation et la tenue de cette maison rem plissaient 
d’adm iration professionnelle le sergent de ville qui vient 
d’être cité comme témoin.

La suite de ces inform ations, de ces argum ents, de ces 
constations semblerait devoir logiquement confirmer la 
conclusion que, le moyen le plus simple de tous, pour dé
tourner facilement les demandes de soulagement sexuel 
m asculin auprès de femmes s’offrant clandestinement hors 
de tout contrôle, serait, au prem ier chef de les orienter vers 
les m a i s o n s  c o n t r ô l é e s  dont le nombre devrait etre aug
menté, et l’existence mieux connue p a r ceux qui en au
raient besoin. .

Il en serait évidemment ainsi si, en pareille m atieie  i
bon sens seul avait la parole.

Mais é tan t donné, et ceci dit une fois de plus encore . 
Que la population parisienne se sera constam ment deve-

*°P Qué de ce fait, offres et demandes de soulagement 
sexuel augm entaient dans les mêmes proportions;

Que toutefois l’adm inistration préfectorale se m ontrait
2 1
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de plus en plus réservée dans l’octroi de nouvelles autori
sations de maisons (beaucoup disparaissant sous l’action 
de transform ations d’immeubles et de quartiers comman
dées par de nouvelles conditions d ’urbanism e et de vie 
économique) ;

Qu’en conséquence de tout cela, la clandestinité aura 
pris une extension de plus en plus considérable.

Il s’en sera tout de même suivi, ce qui est un comble 
d ’incohérence, qu’après la guerre, un préfet de police, 
répondant à des questions adressées par des conseillers 
m unicipaux, fit p art que, dorénavant, son adm inistration 
n ’autoriserait plus l’ouverture de nouvelles maisons, à in
ternes ou à externes! — peut-être seulement dans la me
sure où une ancienne maison viendrait à disparaître?

Pour satisfaire une poignée de puritains utopiques et 
bolchevisants, la Préfecture de Police de la Ville de Paris 
se faisait indirectem ent la pourvoyeuse de la clandestinité 
devenue alors, en l’occasion, légitimée par l’am pleur des 
besoins à satisfaire.

E t en même temps se développait cependant le Minis
tère de la Santé Publique, dont un des principaux objectifs 
déclarés était de lu tter contre les fléaux vénériens; mais 
dont un des Ministres, dont il a été question au début de 
ce livre, se faisait l’apôtre de la clandestinité en se m on
tra n t l 'adversaire des maisons contrôlées.

Gela, pour faire parler de lui à la Société des Nations, 
à Genève, dont une commission déclarait une guerre inter
nationale aux maisons, mais, dont des membres notoires 
étaient repérés par la police genèvoise comme des satyres 
déchaînés dans des boîtes clandestines de la ville de 
Genève ! ! !

On aura  tout vu ! ! !
Il y  a toutefois lieu de reconnaître que, depuis quelque 

temps, malgré la campagne menée par les abolitionnistes 
dont l’insanité devient d’ailleurs de plus en plus manifeste, 
les autorités qui, dans l’agglomération parisienne sont qua
lifiés pour s’occuper de ces questions, paraissent inclinées 
à s’orienter vers des conceptions plus rationnelles.

C’est le cas pour l’opinion publique de pousser à la 
roue.

En résumé, et en attendant, on peut se convaincre que 
la p lupart des circonstances qui provoquent actuellement 
tan t de réclamations, de discussions, de constatations, 
pourraient être singulièrement améliorées si, au lieu de 
chercher à réduire le nombre des maisons on cherchait à en
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augmenter le nombre, à la cadence de l’augmentation de la 
population, et des intéressés.

Et, en fin de compte, sans rien reprocher aux maisons 
de rendez-vous privées, officieuses, qui jouent comme on 
l’aura  bien compris, elles aussi, leur rôle utile dans leur 
rayon d’action, c ’est surtout aux maisons officielles à ren
dement im portant, à l’accès facile, et à ta rif  au moins 
moyen, qu’il s’agirait de faire appel dans la mesure néces
saire; car c’est elles surtout qui sont capables d’absorber 
la plus forte part de la clientèle alim entant généralement 
le commerce clandestin.

M aintenant, un second point se pose :
Pour mieux détourner les clients du commerce Clan

destin vers les maisons contrôlées, il faudrait bien aussi 
que ceux-ci soient à même de connaître l’adresse des mai
sons offertes au soulagement de leurs besoins.

Mais il fau t pour cela que soit abattue une des plus 
singulières contradictions dans lesquelles auront semblé 
se com plaire les auteurs des arrêtés et des dispositions 
législatives qui se rapportent à cette question, et sont
toujours en vigueur. .

En effet, d’un côté, les maisons contrôlées et officielles 
sont admises comme jouan t un rôle d’utilité publique.

En plus de cela, leur reconnaissance est confirmée par 
le fait qu’elles sont soumises aux mêmes obligations fiscales 
que tout autre commerce, ce qui est tout bénéfice pour les 
finances de l ’E ta t et des villes, comme le pari m utuel aux 
-courses.

Mais, il leur est sévèrement in terdit de faire la  moindre 
publicité!

Alors, c’est une facilité de plus, offerte au développe
m ent du commerce clandestin dont les représentantes vien- 
nent au devant des besoins des hommes, et les entraînent 
alors avec elles directem ent ou par annonces privées, pu
bliées dans des journaux et pratiquem ent impoursuivables.

En effet, la m ajorité des hommes, jeunes ou vieux, qui 
suivent les clandestines est représentée par des sujets igno
ran t généralement où se trouvent des maisons qui seraient
à  leur portée!

Cette loi est absolue.
E t quand des hommes veulent se m ettre  à la recherche 

d ’une maison, est-il décent qu’ils soient obligés d’atten ter



8 2 4 MŒ URS ET PROSTITUTION

à  leur propre pudeur et à celle des autres en s’efforçant de 
quém ander d’une façon souvent fatalem ent ridicule des 
renseignements capables de les m ettre sur la voie?

Cette interdiction contre la publicité et les adresses des 
maisons, soi-disant pour ne pas heurter la pudeur publi
que, est, elle, une provocatrice à l ’im pudeur! ou alors la 
logique perd ses droits!

Ce n ’èst pas à dire qu’il n ’y ait toutefois pas une part 
raisonnable dans les intentions qui ont présidé et qui pré
sident toujours à cette interdiction.

On doit comprendre que si les maisons ont à canaliser 
des besoins sincères et normaux, elles ne doivent pas jouer 
un rôle provocateur.

Personne ne songe à le contester.
Il est dès lors tout naturel que les maisons ne soient 

pas admises à faire une publicité comme celle qui attire 
la  clientèle vers les magasins, les théâtres, ou les exposi
tions.

Cela va de soi !
Mais adm ettre leur existence, en préconiser le rôle et 

en même temps sembler vouloir faire en sorte que leur 
adresse reste inconnue, cela par contre est un autre défi au 
bon sens.

Aussi, tan t pour lu tter contre la clandestinité que 
contre les dangers vénériens, s’impose-t-il de rem ettre le 
plus tôt possible au point cette disposition législative, qui 
devient de plus en plus, non pas incohérente, m ais dange
reuse, puisqu’elle ne semble faite  que pour favoriser la 
clandestinité.

Vers 1900, un peu avant, une petite brochure avait été 
éditée et mise en vente donnant l’adresse de toutes les 
maisons en France —  Paris et province, et de beaucoup de 
maisons à l’étranger.

S enhardissant, l’éditeur fit m ettre des opuscules en 
vente dans des kiosques à journaux.

La Préfecture de police de Paris fit alors interdire cette 
édition qui, pendant quelque temps, avait bénéficié de tolé
rance.

Le fait que ce livre d’adresses fu t publiquem ent vendu 
sous un titre  qui ne cachait rien de la nature  des adresses 
mentionnées, était évidemment en contradiction ouverte
m ent déclarée avec le texte législatif qui s’y opposait sen
sément.

Ce qui n ’empêche pas de constater, qu’en dépit de son
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extériorisation peut-être un peu hardie, la publication de 
cet annuaire avait son côté rationnel.

Petit à petit, les années passant, une autre forme de 
publicité plus discrète fu t tentée, sous la forme d’annonces 
insérées dans certains périodiques offrant des pages à des 
annonces artistiques, et individuelles.

Ces annonces m entionnant seulement le nom d’une 
dame, avec son adresse, à laquelle était jointe une simple 
indication telle que : hôtel particulier — tout confort, ser
vice diplômé — prix modérés, etc...

De pareilles annonces pouvaient être lues même par 
des enfants.

Seuls des initiés pouvaient comprendre, ou faire com
prendre, ce dont il s’agissait.

Rien n ’en pouvait offenser la pudeur publique.
Toutefois, la même formule d’annonces étant employée 

par des établissements officiels et contrôlés et des organi
sations suspectes, il pouvait y  avoir m atière à confusion.

Des établissements officiels par ailleurs, n ’osaient pas 
se faire annoncer, tandis que d’autres, non déclarés, en 
profitaient.

Au bout d’un certain  temps quelques établissem ents 
contrôlés, suivis ensuite par d’autres, voulurent rétablir 
l ’équilibre en leur faveur, en agrandissant leurs annonces 
qui, par leur texte, semblaient concurrencer les réclames 
des music-halls, et parcs d’attractions.

C’était une imprudence, à laquelle répondit une inter
diction de la Préfecture de Police de Paris visant toutes 
les réclames, petites ou grandes.

Mais au bout de trois mois les annonces fu ren t de nou
veau autorisées, sous une forme laconique toutefois, et ne 
devant pas excéder quatre lignes.

On s’était rendu compte dans les services spéciaux de 
la Préfecture de l’exactitude des conclusions qui viennent 
d’être formulées et de l’opportunité de leur application.

Il pouvait sembler que cette tolérance, éclairée par des 
considérations expérimentales, allait prendre force d’usage, 
quand un groupem ent de puritains déséquilibrés comptant 
parm i leurs rangs un  prêtre catholique dément, un énergu- 
mène, et des soi-disant pères de famille nombreuse indi
gnés que les corps aient des sexes, déposa une réclamation 
qui suivit son chemin jusqu  en Cour de Cassation.

Aucune directive, ni pression, ni intervention n ’ayant 
été formulées en hau t lieu, où on paraissait ne pas m esurer 
l ’im portance de la question, un arrêt fu t rendu, confirmant
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que les maisons ne devaient rien faire, sous quelque forme 
que ce soit, qui puisse aider à laisser connaître sous des 
formes normales leur adresse légale, ou leur existence ce
pendant admise.

C’était évidemment renforcer dans son sens le plus 
rigoureux un texte toutefois logiquement interprétable 
d’une façon plus élastique.

Mais en condam nant ainsi les maisons officielles à une 
quasi-clandestinité, on favorisait d ’au tan t toutes les acti
vités, tous îles agissements d’ordre réellement clandestin, 
parce que visant des fins et une exploitation suspectes, 
voire dangereuses, et ce à leur avantage même!

La situation continue : non sans provoquer les observa
tions et les constatations correspondant à tout ce qui aura  
été dit.

Alors un journal artistique eut l ’idée, pour réparer les 
effets de ces contradictions hostiles à l ’ordre public et à la 
santé publique, d’organiser avec le plus grand tact d’ail
leurs une agence de renseignements qui pourrait donner 
oralem ent ou par correspondance des adresses exclusive
m ent de services patentés ou contrôlés.

Cet office, m oyennant une cotisation, s’offrait d’envoyer 
à  certaines échéances, sous pli fermé, à l’adresse nom ina
tive du destinataire, des petites feuilles donnant elles aussi 
des adresses officielles et contrôlées, où les am ateurs pou
vaient se rendre, en complet accord avec les autorisations 
de la police, sans avoir à craindre d’être l’appât d’entre
prises suspectes pouvant donner prétexte à des perquisi
tions ou à des rafles

Mais à peine organisé cet office prévint ses abonnés 
qu ’il n ’osait pas continuer son service, en raison des aver
tissements et des appréhensions dont il jugeait prudent de 
ten ir compte.

Qu’est-ce qui en profite toujours? La clandestinité sous 
toutes ses formes, surtout les moins régulières et les plus 
suspectes.

Il existe bien un opuscule qui contient les adresses de 
toutes les maisons officielles et contrôlées de France et de 
ses colonies.

Le public l’ignore : car s’il sert d’annuaire corporatif 
pour les directeurs de maisons, il ne doit être ni mis en 
librairie, ni vendu.

Condition très scrupuleusem ent observée.
Cet opuscule est aussi dans la poche des agents de la 

sûreté.

PERFECTIONNEMENTS A PROPOS DU SERVICE EN  CARTE 3 2 7

Car si cet annuaire est rédigé d’après les informations 
et les pièces existant au m inistère de l’Intérieur, ce mi
nistère n ’en fournit aucune liste à ses agents, qui n on 
d’autre ressource que d ’avoir, alors, recours pour guider 
leurs pas à l’occasion de surveillance ou d’enquete, a une 
initiative privée.

On n ’en est plus à une contradiction p rè s .

Or, toutes ces inconséquences et ces contradictions 
pourraient être tranchées en un tour de m ain au grand 
profit de l’in térêt général; et sans que soit abrogé le moins 
du monde le principe établi par cette disposition législative,
interdisant la publicité des maisons.

Il doit être respecté pour pouvoir facilement retreiner
des abus toujours possibles.

Il suffirait dans cet ordre d’idées, qu’apres accord sur 
ce point entre le m inistère de l ’Intérieur, le m inistère de la 
Justice et le m inistère de la Santé publique, une circulai, e 
m inistérielle soit adressée à tous les services intéresses de 
la police et du Parquet pour avertir m agistrats, commis
saires et agents sans oublier les préfets que •

— s’il im porte de toujours veiller à l’exécution du re
glement, etc..., etc...

__ Il y  a lieu de retenir —  attendu que — étant donne
qUe — en considération de — etc..., etc... (les argum ents 
ne m anquent pas)... ne doit pas être assimilé à un acte 
de publicité commerciale, visé en substance par le regle
m ent du... de..., le fait que les adresses des maisons con
trôlées soient portées à la connaissance des interesses 
sous... telle ou telle forme... détails à régler.  ̂ _

On pourrait entrevoir parm i les... détails^ a regler, une 
nouvelle acceptation d’annonces rédigées d’apres la for
mule discrète employée, avec l’assentim ent de la Préfecture, 
pendant pas m al d’années, dans différents organes de 
presse; et dont la teneur n ’avait jam ais offensé aucune pu
deur sincère seulement celle de gens qui auront ta it sem
blan t d’en avoir dans le seul but de réaliser des specu a-
tions spécieuses. _ ,

Par ailleurs aussi, l’annuaire dont il vient d etre ques
tion, pourrait être non pas mis en librairie ou en étalagé
__ c>est entendu —  mais envoyé aux demandeurs^ dont
l’attention à cet objet pourrait être légalement attirée par 
les annonces d’agences de renseignements contrôlées, et



3 2 8 M Œ URS ET PROSTITUTION

autorisées, à leur tour, à faire connaître, dans certaines 
conditions, et dans certains organes un... annuaire d ’adres
ses, dont le qualificatif discret serait à déterminer.

Pas besoin d’en m ettre davantage, ni d’en dire plus 
long : et les petits caractères suffiraient.

Les intéressés com prendront vite; et la diffusion de ce 
qu’une partie du public doit pouvoir savoir discrètement, 
se fera tout naturellem ent.

L ’envoi ou la vente directe par ces offices de rensei
gnements d’un tel annuaire seraient absolument conformes 
au précédent établi à propos de la communication au public 
des catalogues spéciaux de pharm acie, concernant tous 
objets et fournitures d’hygiène sexuelle, dont la mention 
détaillée ne doit pas paraître  dans les catalogues ordinaires 
envoyés dans le public au titre  de publicité générale; mais 
dont l’envoi ou la remise sont faits aux demandeurs, non 
m ineurs.

Il ne reste plus pour clore ce chapitre et ce livre qu’à 
consacrer quelques paragraphes aux améliorations qui 
peuvent être envisagées à l’occasion du service de la police 
des m œurs, dont il a été brièvement parlé au début de ce 
chapitre, la suite ayant été renvoyée à sa fin comme con
clusion et du chapitre et du livre.

La défaveur que rencontrent le service et la police des 
m œurs auprès du public, même le public sentim ental, dis
tingué et des plus réguliers, s’explique donc très facilement 
par les constatations fréquentes que ce même public est à 
même de faire et d’enregistrer à l’occasion des maladresses, 
des brutalités et des chantages qui sont à l’actif d’un bon 
nombre des agents de ces services, assez fâcheusement 
recrutés d’ailleurs.

Insistons sur l’idée déjà exprimée au début de ce cha
pitre, en répétant que ce n ’est toujours pas une solution 
d ’incrim iner directem ent ces agents, si répréhensibles que 
soient quelques-uns, ou de réclam er la suppression de leur 
rôle et de leur service.

En ce cas, comme en bien d’autres qui veut envisager 
des améliorations sincères et rationnelles doit avant tout 
regarder les choses de très haut et sur un vaste horizon.

Alors seulement peuvent favorablem ent agir les lois mé
thodiques de la logique, rendant autom atiques ses consé
quences et ses effets.
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Les services et les agents des m œurs sont en effet com
m andés par des instructions et un tableau de travail tou
jours mal ajusté aux conditions, à la m entalité de la vie 
actuelle, comme à  certains progrès et à diverses simplifica
tions qui l’accompagnent.

E t, à leur tour, ces instructions et ce tableau de travail 
restent influencés par des principes dont l ’application ne 
correspond plus aux idées et aux m œurs courantes : les
quelles, quoi qu’en disent certains esprits chagrins sont fort 
loin d’être pires que les anciennes.

Or, ces instructions, et ce tableau de travail e t les idées 
qui y président sont, depuis déjà pas mal d’années, en con
tradiction de plus en plus formelle avec les affirmations et 
les dém onstrations que développent avec conscience un 
grand nombre de juristes, d’avocats, de médecins haute
m ent qualifiés et de spécialistes fam iliarisés avec ces 
questions.

Affirmations et dém onstrations qui sont d’ailleurs ins
tinctivem ent approuvées par l’opinion publique.

A quel aboutissem ent concluent ces théories et ces 
études expérimentales?

A l’instauration d’un régime et de modalités comme de 
procédés de juridiction, de traitem ent et de surveillance 
applicable à ce que l’on appelle les affaires de m œurs et de 
pudeur, absolum ent séparé et différent de ceux en vigueur 
à propos des délits ordinaires de droit commun.

Ce principe directeur est inspiré par les constatations 
que :

1° Ce que l’on appelle dans ses grandes lignes, délit de 
m œurs ou de pudeur, peut être  relevé sur des sujets, par 
ailleurs non seulement honorables mais même vertueux; 
donnant de bons exemples, d’une haute culture et rendant 
souvent d’éminents services autour d’eux et à leur patrie. 
Innom brables sont les exemples pouvant venir à l ’appui 
de cette thèse, sortis des pages de la vie contemporaine 
comme de l’histoire, à travers tous les régimes, dans tous 
les partis politiques, dans toutes les classes sociales.

2° Un grand nom bre d’affaires de m œurs et de pudeur 
qui peuvent être pour les inculpés l’objet de graves et 
déshonorantes sanctions et d’un scandale retentissant 
n ’auront cependant correspondu à aucun dommage réel, à 
aucun to rt évaluable vis-à-vis d’aucune victime.

Tandis qu’à l ’opposé :
1° Le m oindre délit ren tran t dans le chapitre des vols, 

escroqueries, cambriolage sans com pter les violences et les
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assassinats bien entendu, qu’il soit commis à huis-clos, 
sans témoins, ou en public représente toujours, et par lui- 
même, un dommage et une destruction, frappant toujours 
sincèrem ent une victime.

E t 2°, il est exceptionnel qu’un sujet com m ettant un 
délit de la catégorie ci-dessus ne soit pas, par ailleurs, un 
individu dont les faits et gestes ne se ressentent pas en 
beaucoup d’occasions d’un esprit de m alfaisance m anifeste 
et persistant.

On a déjà reconnu la nécessité de procédures, de ju ri
dictions et de traitem ents d’ordre divers, en ce qui concerne 
des questions de litiges commerciaux, et les agissements 
imputables à des enfants.

Il serait tout indiqué qu’en vertu de ces précédents, 
toute question relative aux m œurs et à la pudeur soit, en 
cas de dommage ou de plainte, l’objet d’un traitem ent spé
cial; entouré d’une discrétion toute particulière, à l’abri de 
tout scandale de publicité et donnant, à l’occasion, suite à 
des mesures déterminées non par un tribunal ordinaire 
m ais par des spécialistes de la médecine et de la psychiâtrie, 
assistés toutefois de conseillers juridiques.

Conception basée sur ce principe que tout ce qui con
cerne les m œurs, la pudeur, rentre tout d’abord dans le 
cadre des questions d’ordre médical; ce qui n ’empêche 
évidemment pas une association avec des cas de droit 
commun.

Mais la distinction peut toujours être faite bien facile
m ent.

Ces idées générales admises et mises à exécution, il s’en 
suivrait fatalem ent, et en accord avec elles, une directive 
d’ensemble très différente de celle actuellement en vigueur 
relativement aux instructions dont devraient se prévaloir 
les agents et le service des m œurs.

Leur rôle au lieu d’être provocateur et répressif, devrait 
avant tout être préventif.

E t leur activité devrait surtout se tém oigner en empê
chant que des erreurs, des fautes, des scandales se pro
duisent; en intervenant à temps auprès des intéressés et en 
leur faisant voir — qu’ils sont vus — que l’on voit ce qu’ils 
se préparent à faire, et à cesser au plus tôt ce qui pourrait 
provoquer contre eux des plaintes, des réclamations, des 
témoignages qui m otiveraient à leur tou r des inculpations 
inévitables.

En m atière de questions de m œurs et de pudeur, ce 
qu ’un  agent ou plusieurs agents auront pu voir et COnS
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ta ter, à défaut d’autre représentant du public et portant 
plainte, ne devrait pas pouvoir être assimilé à un outrage 
public. Les agents ne devraient pas pouvoir tenir la place 
du public souvent inexistant, pour qu’un outrage ou un 
a tten ta t public envers le public puisse être relevé.

En ce cas, le devoir des agents devant être de prévenir 
les pseudo-délinquants, leur exposer qu’ils risquent d’être 
vus par des témoins, et d’obtempérer.

Si les interpellés n ’obtem péraient pas, s’ils résistaient 
ou se m ettaient en état de rébellion? alors là seulement ils 
s’exposeraient à se faire directem ent inculper par les 
agents.

Combien de gens ainsi avertis, au lieu d’en vouloir aux 
agents, les rem ercieraient, et prendraient très bien la leçon.

Combien de scandales (et, en droit, il n ’y a de scandale 
que s’il y  a témoin et plaignant) seraient ainsi évités.

E t combien de conséquences navrantes et inutiles 
seraient épargnées à des gens qui n ’auront guère été qu’im
prudents et inadvertants !

Une police bien faite ne doit pas se m esurer au rem 
plissage de colonnes m arquant les arrestations effectuées, 
mais au contraire au vide de ces colonnes, à la condition 
qu’il corresponde aussi au vide des colonnes réservées aux 
plaintes et aux réclamations.

S’il fau t adm ettre que pour mieux contrebattre l’acti
vité de m alfaiteurs dangereux les agents de police et de la 
sûreté soient autorisés à provoquer certains agissements 
de la part de ces m alfaiteurs qui faciliteront leur arresta
tion, il devrait être absolum ent et rigoureusem ent entendu 
qu’en m atière de m œurs et de pudeur, aucun agent ne de
vrait jam ais tendre le moindre piège provocateur.

Le devoir des agents devant être, toujours en pareille 
m atière, de faire tou t leur possible qu’il n ’y ait au con
traire aucun scandale, en prévenant ceux qui s’ij expose
raient; avant que ne puisse être exprimée une plainte pu
blique authentique contre eux.

De cette façon, les agents des m œurs au lieu d’être vus 
comme des piégeurs, des provocateurs et des m aîtres-chan
teurs finiraient par être assimilés à de vrais « anges-gar
diens ».

E t ils deviendraient populaires. E t le prestige de la po
lice en serait rehaussé.

E t les contribuables ne seraient plus disposés à se 
m ettre aussi facilem ent en réserve lorsqu’on leur parle 
d’augm enter le budget de la police.
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E t ce rôle d’ange gardien rem plaçant le rôle plutôt 
répugnant de l’agent des m œurs actuellement en exercice 
d’après les données en vigueur, a ttirera it certainement, 
plus que m aintenant, des hommes de confiance, dignes, à 
la hau teur de la mission délicate presque charitable dont 
ils seraient investis; alors, qu’en ce moment, le rôle d’agent 
des mœurs, déconsidéré auprès des agents des autres ser
vices, est trop facilem ent tenu par des hommes qui n ’ac
ceptent ces postes que pour en tirer parti par des exploita
tions suspectes.

II va sans dire que ces mêmes principes auraient à être 
appliqués à l’occasion du contrôle et de la surveillance de 
ce qui concerne toutes les variantes de la réglementation 
du  commerce de soulagement sexuel.

Cela en étroite association avec le program me déve
loppé plus haut des améliorations à apporter au sta tu t et à 
l’exercice du service des femmes en carte.

En ce qui concerne la lim itation des abus imputables 
au rôle des clandestines du trottoir, c’est encore à ces p rin
cipes qu’il conviendrait de se référer, pour qu’au lieu de 
ces répugnantes chasses à femmes qui indisposent les 
témoins même les plus austères, de persévérantes démons
trations d’agents (de préférence en uniforme) feraient voir 
aux clandestines disposées à se m anifester d’une façon 
trop indiscrète en braconnant sur le terrain réservé aux 
femmes en carte, qu’elles ne sauraient continuer à raccoler 
trop ouvertement sans s’exposer à se faire appréhender.

E t si les clients possibles tan t des femmes en carte que 
des clandestines étaient plus attirés (par les moyens aux
quels il vient d’être fait allusion) vers les maisons devenues 
plus faciles d’accès, plus nombreuses, et plus attractives, 
la  police du tro tto ir en deviendrait autom atiquem ent sin
gulièrem ent simplifiée, sans qu’il soit nécessaire d’aug
m enter les charges du contribuable, en augm entant le 
nom bre du personnel de la police, en uniforme ou en civil.

On peut escompter que petit à; petit, quoique le plus 
tô t possible serait le mieux, ces propositions deviendront 
des réalisations, si l’on tient compte de certaines appa
rences qui semblent autoriser à présum er que, dans les 
hautes sphères de la Préfecture de Police de Paris, qui 
se trouve donner un  peu le ton à  toute la France, ces di
verses idées ne sont pas loin d’être en concordance avec
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celles de m aints représentants de ces services officiels; 
qui ne dem anderaient à cette occasion que de pouvoir s’ap
puyer sur l’opinion publique.

Déjà des instructions ont été données aux services des 
m œurs provoquées par des réclam ations à la fois nom 
breuses et justifiées qui, surtout depuis quelques années, 
signalaient en haut-lieu le côté arbitraire  et odieux de tan t 
d’interventions vexatoires de la part d’agents des mœurs 
soucieux avant tou t de se constituer un tableau de chasse, 
et de faire étalage d’un  zèle simulé.

On avait vu des agents des m œ urs venir bourrer jusque  
dans des cafés, des fem m es qui n ’avaient rien de profes
sionnelles clandestines, ni de braconnières, mais qui jouis
saient de leur droit de citoyenne en. attendant — un ami — 
certaines leur propre mari!

Combien d’autres femmes ont été l’objet de brim ades et 
d’inculpations, rien que parce que des agents des m œurs 
les avaient vues entrer dans un petit hôtel, pas exclusive
m ent à voyageurs, et en sortir sans que lesdits agents 
n ’aient pu apporter une preuve évidente qu’ils les aient au
paravant convaincues de raccolage notoire à des reprises 
différentes.

L’agent des m œurs doit contribuer à protéger la voie 
publique; il ne doit pas en être le ty ran  suspect.

Ceci ne doit pas se voir en France!
Mais pour que le rôle trop actif des agents des m œ urs 

ne devienne pas nécessaire (ce qu’il fau t bien envisager, 
le cas échéant) et pour mieux prévenir tout prétexte à in
terventions brutales, s’il devait y  avoir un débordement 
d’abus, c’est toujours vers la réalisation d’une canalisation 
plus efficace des offres et demandes de soulagement sexuel 
vers les maisons qu’il fau t donc se tourner! tous îles diffé
rents types de maisons étant pris en considération! pour 
qu’en soient mieux et plus pratiquem ent soulagés tous les 
besoins en cause, au profit de l’esprit de paix sociale, de 
l’ordre général, et de la santé publique, selon la form ule 
déjà plusieurs fois répétée, et qui devrait s’im prim er dans 
l’esprit du public.



CHAPITRE XIX

Natalité -- Conclusion

Ce livre aura débuté par une protestation, point de 
départ d’une étude développée au tan t que le perm ettait le 
cadre de ce même livre, et qui se sera efforcé de réfuter 
des calomnies et des préjugés répandus avec des intentions 
hostiles contre la France à l’occasion des m œurs dont elle 
serait le théâtre.

Il se term inera par une autre protestation d’une natu re  
analogue contre une autre calomnie, visant elle aussi la 
France, et diffusée, sous le couvert d’argum ents équivoques 
e t pessimistes dans le bu t évident d’affaiblir le crédit m a
tériel et m oral de la France, tan t vis-à-vis des étrangers 
que de ses propres nationaux.

Cette calomnie et ces insinuations pessim istes sont 
généralement mises en avant, à propos de la question de la 
natalité.

Ce thèm e est tout d’abord évoqué par ceux qui ne trou 
vent plus quoi répondre aux argum ents légitim ant l’organi
sation d’un système de canalisation ou de dérivation des 
besoins sexuels, en surplus du mariage, tel qu’il est donc 
pratiqué en France.

Ils prétendent alors que si, à un certain point de vue, 
cette m anière d ’envisager les choses comporte en effet une 
logique matérielle, elle présenterait un très grave inconvé
nient : c’est de provoquer une diminution du nombre des 
naissances soit au sein des familles, soit d’une façon na tu 
relle (thèse de. Georges Anquetil) ; à qui il est toutefois 
difficile d’attribuer des mobiles d’ordre patriotique ou 
religieux.

Ces objections peuvent se réfuter, à leur tour, facile
m ent et rapidement.

D’abord, il est bien aisé de constater tan t en France 
q u ’à l’étranger, et alors sur une très vaste échelle, que la
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dérivation des besoins sexuels, en dehors du mariage, e t la 
cadence des naissances sont en parallélism e l’une par rap
port à l’autre, sans être influées l’une par l’autre.

Exemples : Dans les pays nordiques, Suède et Norvège, 
n ’existent que dans une proportion très réduite, et sous une 
forme presque clandestine, des maisons de soulagement et 
des soulageuses professionnelles.

E t en regard, la fécondité des familles est très limitée; 
la plus limitée qui soit en Europe. Il n ’y a presque pas de 
filles-mères.

Au Japon, ce qu’il est donc toujours convenu d’appeler 
la « prostitution », aura été d’un développement porté au 
m axim um  de toutes les variétés possibles, relativem ent à 
ce que l’on en peut rencontrer dans toute autre nation du 
globe.

On peut d ’ailleurs en dire au tan t de la Chine, des Indes 
et du Mandchou.

Et ce n ’est que tout récemment qu’auront été suppri
mées dans certaines grandes villes du Japon, les maisons 
officielles où les femmes et filles, même m ineures en ser
vice, y étaient effectivement prisonnières, en vertu de con
tra ts  draconiens, mais reconnus comme légaux, au même 
titre  que les contrats liant étroitem ent les artistes de 
théâtre  et de music-halls à leurs impressarios, en usage 
dans le monde entier.

Beaucoup de ces femmes et filles ayant été, sans leur 
consentement, régulièrement louées ou vendues par leur 
famille.

Ces maisons auront été transform ées en établissements 
genre brasseries, salons de thé, pâtisseries à femmes : per
sonnel libre.

A ajouter encore qu’au Japon est particulièrem ent flo
rissan t et libre le commerce des dessins et photographies 
pornographiques, comme celui des objets consolateurs et 
érotiques. Spécialité extrême-orientale.

E t le Japon et la Chine en partie  sont par ailleurs 
parm i les pays les plus peuplés du monde, à tel point que 
les dirigeants du Japon, tout comme les dirigeants de 
l’Angleterre, jugeant expérimentalement qu’une nation 
peut être aussi gênée par un excès de population que par 
son infériorité très marquée, acceptent le développement 
d’associations pour la restriction des naissances.

En ce qui concerne l’Angleterre, on peut aussi cons
ta ter que la population des Iles Britanniques aura aug
menté dans des proportions intenses pendant la période
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où toutes les formes de « prostitution » sexuelle étaient 
libres, et où cet é ta t de choses avait pris un développement 
inouï.

Mais, à p a rtir  du moment où tout de suite après la 
guerre la « prostitution » a été assimilée à un délit (quoi- 
qu en théorie plutôt, comme on l’a vu) le taux des nais
sances, dans les fam illes même, est imm édiatem ent tombé!

Il serait oiseux d’épiloguer et de discuter ou de vouloir 
prouver quoi que ce soit; il n ’y a qu’à reconnaître les faits 
sans vouloir y  découvrir une loi; car, par ailleurs, les obser
vations de meme ordre, en Russie, entre autres, peuvent 
aboutir à des constatations en apparence contradictoires.

Ne pas oublier toutefois qu’en Russie on m eurt aussi 
facilement que l’on y vient au monde.
> l’affirmation, donc sans logique, que l’existence ou 

l’organisation de maisons de soulagement sexuel ferait du 
to rt à la fécondité nationale, vient se greffer l’im putation 
que la France où pareil système est pratiqué, serait une 
nation qui se dépeuple, alors que d’autres pays voisins 
croissent en nom bre; que la  France est alors vouée à être 
absorbée par eux, victime de son m anque de chasteté, de 
l ’égoïsme jouisseur de ses fils et de ses filles, etc..., etc...

On avait déjà dit cela avant 1914, alors que le taux des 
naissances, par rapport au nombre des vivants, en Alle
m agne d’un côté, et celui en France d’un autre côté, com
portait en effet un écart très m arqué.

Des Allemands qui se vantaient alors, qu’au moment 
voulu, les fils de la famille allemande auraient facilement 
raison du fils unique (!?) de la famille française n ’auront 
pas eu raison!

Si les Allemands étaient depuis longtemps hantés par 
lidée  de tâcher de profiter d’une guerre mondiale c’est 
parce qu’ils se sentaient devenir trop nom breux dans des 
frontières trop resserrées avec des débouchés de produc
tion insuffisants.

E t pour rester dans le cadre de la même argum entation 
cependant fictive, le soi-disant fils unique de la famille fran
çaise a fini par repousser les fils allemands et les ram ener 
durem ent chez eux, après les avoir sonnés à la Marne, sur 
1 Yser, à Verdun, sur la Somme, et ensuite su r tou t le 
front!

Il est vrai que le fils français aura eu des alliés!
Mais ces alliés sont intervenus parce qu’ils avaient jugé 

que ce fils français n ’était pas dangereux pour eux, comme 
l ’étaient les fils allemands!
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Le résultat est là. Ce qui ne veut pas dire qu’il faille 
toujours se fier sur des alliés!

Les fils allemands ne sont pas tous m orts à la guerre. 
Mais les survivants, renferm és dans des frontières plus 
resserrées qu ’avant, et toutes les autres nations se fortifiant 
dans un protectionnism e défensif de plus en plus solide, il 
reste à  la grande famille allemande de se dévorer elle- 
même, ou d’être obligée de se réduire. C’est ce qui arrive 
déjà en dépit d’affirmations contraires.

Le nombre est-il d’ailleurs toujours un facteur absolu 
de puissance même militaire?

La défaite m ilitaire allemande était latente en dépit des 
qualités guerrières de l’armée allemande parce que les dif
ficultés du ravitaillem ent inhérentes à tout pays moderne 
en état de guerre s’amplifiaient en raison directe du nombre 
à la fois des mobilisés et de la population non mobilisée.

De ce fait, les Allemands ne pouvaient plus tenir, à 
cause même de leur nom bre; alors que, la population fran
çaise, plus à l’aise dans ses frontières cependant envahies, 
avait plus de ressources à sa disposition; et que l ’armée 
française était abondamm ent ravitaillée en vivres et four
nitures de toutes sortes.

La grande Russie, à énorme effectif de population, avec 
une arm ée à qui on avait attribué de loin le rôle du « rou
leau compresseur » (!?) a été la première vaincue de la 
grande guerre, et s’est mise en révolution, parce que les 
ressources m atérielles de cet immense pays n ’étaient pas, 
en état de guerre, en équilibre avec les besoins à satisfaire 
de l’armée et de la population civile, soustraite aux possibi
lités de la vie du temps normal.

Le Royaume-Uni, dont la densité de population, au kilo
m ètre carré, aura tenu le record européen, s’est senti tout 
près de devoir capituler devant les sous-marins allemands, 
quand s’est fait sentir l’angoissant problème de ravitailler 
une grande armée et une si nombreuse population, qui ne 
pouvaient pas trouver à l’intérieur de frontières étroites et 
limitées les subsistances nécessaires!

Et la guerre finie, les Anglais (comme les Allemands) 
se trouvant, tan t pour alim enter leur activité nationale que 
pour écouler leur production, arrêtés par les m urs doua
niers et prohibitifs que toutes les autres nations, même 
leurs dominions, auront élevés, se seront sentis aux prises 
avec l’appréhension d’être voués à  la m ort lente par le 
chômage, rançon d’une trop nombreuse population, par

2 2
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rapport aux débouchés intérieurs. Les colonies s’étant elles- 
mêmes fermées aux émigrants de la métropole.

Les leçons de l’après-guerre venant se joindre aux le
çons de la guerre, on ne saurait trop s’étonner, alors, que 
les autorités anglaises et que l’opinion publique anglaise, 
se soient, à tort ou à raison, ralliées à l’acceptation d’une 
propagande en faveur de la réduction m éthodique du nom 
bre des naissances, dont, est-il escompté, devrait alors 
profiter en richesse et en puissance la collectivité b ritan 
nique?

Il aura d’ailleurs été constaté, aussi, sans qu’il puisse 
être question d’aucun parti pris, que des régions, où le 
taux des naissances est très élevé comme donc la Chine, les 
Indes, la Russie soviétique, auront été aux prises avec 
d ’atroces famines, alors même que les progrès de la locomo
tion et de la m achinerie modernes les auront pénétrés; 
tandis qu’en d’autres lieux et dans le même temps, il aura 
fallu brûler d’abondantes récoltes dont on n ’aura su que 
faire, en dépit des chemins de fer, de la navigation à tu r
bine, des automobiles et des aéroplanes!

Cruelle ironie du destin, qui ricane souvent tragique
m ent devant des formules, même m athém atiques, et des 
théories abstraites, convenues comme oui ou non morales.

Que conclure? Rien d’absolu? C’est ce que semble dic
ter la prudence la plus élémentaire.

Il n ’y a qu’à se garder d’attribuer trop exclusivement 
au nombre des naissances dans un pays, et à la densité 
de la population dans des frontières données, le caractère 
d ’un facteur prédominant de richesse réelle, de puissance 
effective, de degré de civilisation, d’influence mondiale, et 
même de force militaire.

Le nombre des mobilisés engagés a-t-il jam ais été en 
lui -même le gage principal de la victoire?

Les douloureux souvenirs de la guerre de 1870-1871 
peuvent rappeler aux Français que la levée en masse dé
crétée en septembre 1870 ne fit que souscrire à une illusion, 
et fournir de la chair à canon à l’artillerie allemande.

L’armée française qui occupait Paris et sa banlieue et 
dut capituler en fin janvier 1871 devant une armée alle
mande de 230.000 hommes, avait, elle-même un effectif 
com battant de 450.000 hommes environ. Mais elle n ’avait 
pour ainsi dire pas d’artillerie!

Tout comme l’artnée de Bourbaki qui, forte de 130.000 
hommes fut, aussi en janvier 1871, décimée devant Mont
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béliard et rejetée en Suisse p a r un corps d ’armée allemand 
de 45.000 hommes seulement.

Les m archands de canons et de m unitions comme le» 
Etats-M ajors savants servent à quelque chose!

On s’en est aperçu en 1914! pour une seconde fois!
M aintenant, ces évocations et digressions mises à part, 

mais opportuném ent énoncées pour contrebalancer des 
campagnes d’un pessimisme tendancieux, il s’impose de 
signaler combien certaines statistiques publiées de ci, de 
là, qui paraissent vouloir dénoncer une dangereuse déna
talité de la France, vis-à-vis d’autres nations européennes, 
sont essentiellement déformées absolum ent d ’après les 
principes et les méthodes avec lesquels les abolitionnistes 
et les puritains publient ou font cas des statistiques sem
blant conclure à un fâcheux éta t sanitaire de la France 
(revoir le chapitre VII).

A ce titre, il est pénible d’avoir à signaler parm i les 
propagandistes de ces statistiques déformantes certains 
représentants de groupements, plaidant au nom de pères de 
familles nombreuses en faveur d’avantages de toute nature, 
de dégrèvements d ’impôts, de subventions variées, et qui 
com prom ettent alors des sollicitations parfaitem ent légi
times et justifiées, par des exagérations théoriques, des 
déductions arbitraires et des conclusions systém atiquem ent 
tendancieuses et pessimistes, dont l’effet moral est déplo
rable tan t en France qu’à l’étranger.

En tout cas, c’est m entir ridiculement que de prétendre 
que la France se dépeuple vis-à-vis des autres nations euro
péennes!

Le populaire alm anach Hachette pour 1934 s’est déjà 
chargé de faire état d’un tableau com paratif rigoureuse
m ent exact celui-là, donnant le graphique de la courbe des 
naissances de tous les pays du monde, en raison du taux 
des naissances par rapport à l’effectif de la population en
tre  1920 et 1932.

Cet élément d’instruction à bon m arché étant à la portée 
de tout le monde, nul ne devrait ignorer qu’à l’heure ac
tuelle, les trois pays européens qui, sur cette base, accusent 
le mouvement le plus favorable sont la Pologne et la Bel
gique, presqu’au même degré et tout de suite après la
France. _

C’est, hélas! avec une douloureuse sympathie que 1 oa 
peut avoir à constater que la si grave crise économique 
et le chômage si angoissant qui auront frappé cruellement 
la  Belgique depuis 1934, s’aggravant en 1935, se seront
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associés à une situation démographique ju squ ’ici estimée 
comme un facteur tout particulier de moralité, de richesse 
et de prospérité.

E t cependant, la Belgique possède dans sa magnifique 
colonie du Congo d’immenses territoires susceptibles de 
constituer une des plus vastes régions de peuplem ent qui 
se puissent rencontrer sur le globe, à l’adresse d’une popu
lation trop serrée dans ses frontières m étropolitaines.

Mais si le Congo fait bonne figure dans une exposition 
décorative et coloniale, il y  a bien peu de Belges qui pa
raissent tentés de s’installer si loin. Il est vrai qu’il y aura 
eu des débuts très m alheureux! E t le clim at du Congo ne 
ressemble pas du tout au climat des Flandres.

D’ailleurs, pour les Belges comme pour les Anglais du 
xix* siècle, le fait d’être chôm eur « a t home » n ’est-il pas 
une condition plus avantageuse que celle qui constitue à 
avoir à  courir les risques et éprouver les conséquences de 
l ’inconnu qui sont fatalem ent la rançon d’une expatriation 
coloniale.

On peut en dire au tan t des Allemands. Avant la guerre, 
les Allemands ont eu à leur disposition de vastes et riches 
territoires africains qui eussent pu, déjà au bout de quel
ques années, servir d’exutoire à la population allemande, 
étant donné le taux si élevé de son effectif au kilomètre 
carré.

Mais dans ces riches colonies allemandes, on y vit des 
fonctionnaires, des officiers, soit.

Quant aux colons, aux travailleurs allemands, on les y 
attendait encore en 1914.

Si des Italiens ont émigré en grande masse hors de leur 
péninsule ils auront été surtout attirés vers des pays 
comme les Etats-Unis, la Tunisie.

Pour eux comme pour les Allemands, il é ta it beaucoup 
plus ten tan t de se trouver des places là où elles avaienl 
déjà été préparées pa r d’autres!

Pour en revenir à  la Pologne citée plus hau t à côté de 
la Belgique, c ’est avec le cœur serré que l’on y  doit cons
ta te r  depuis 1918 une augm entation de 35 % d’enfants 
abandonnés, presqu’à  l’instar de la Russie!

Avant cette période, la Pologne exportait un peu partout, 
même en Amérique du Sud, une nombreuse m ain-d’œuvre. 
E n  Europe, la F'rance en absorbait une forte proportion.

Mais, depuis, l’Amérique aura fermé ses portes: et la 
France, non seulement ne reçoit plus d’ouvriers polonais
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des deux sexes, mais elle a retourné en Pologne la presque 
totalité de ceux qu’elle avait accueillis à  un moment.

Ce seul fa it oppose une contradiction formelle à l’asser
tion convenue, ou mieux prétendue, que la France dépeu
plée m anquerait de bras pour faire valoir et exploiter son 
domaine.

A la suite de l ’alm anach Hachette pour 1934 aura paru 
en 1935 un volumineux travail in titulé La population dans 
le monde (édition Payot), rédigé par Gaston Bouthoul, pro
fesseur à l’école des Hautes Etudes Sociales, et qui cons
titue la publication, sous les formes les plus m inutieuses et 
les plus scientifiques, d’une thèse réfu tan t m agistralem ent 
l’idée fausse de la dépopulation française et de la fatale et 
indiscutable suprém atie démographique d’autres nations 
voisines de la France, l’Angleterre, l’Allemagne et l’Italie 
plus particulièrem ent visées.

Il ne saurait s’agir ici, même seulement de résum er cet 
ouvrage si im portant qui analyse avec une telle richesse 
d’argum ents et de documents la question démographique 
en France et dans le m onde entier, aussi bien dans le pré
sent que dans le passé et dans l’avenir.

Le lecteur n ’aura qu’à s’y reporter.
Il suffit pour l’instant, et pour les besoins imm édiats 

de la cause à défendre, de souligner avec Gaston Bouthoul 
combien il est inadm issible de prononcer dans Je temps 
présent le seul m ot de dépopulation par rapport à la 
France.

La France présentant au contraire le cas typique et re
m arquable d’une nation qui depuis ses origines séculaires, 
n ’aura jam ais cessé de s’accroître avec une régularité ca
dencée, comme on en n ’aura rencontrée au même degré 
chez aucune autre nation, dans le passé comme dans le 
présent : sans à-coups artificiels et toujours d’une façon 
équilibrée.

L’augm entation du nombre des Français se sera, ju s
qu’à m aintenant tou t au moins, toujours associée à chaque 
nouvelle étape en étroite harm onie avec de nouvelles res
sources à  exploiter : perm ettant aux Français, en plus, de 
donner toujours aussi dans des conditions à peu près nor
malisées et prévues, de nouveaux champs à  leur activité et 
à la possibilité de gagner leur vie, comme il ne l’aura pas 
été possible de le faire, pour tan t d’Allemands, tan t d’Ita
liens acculés à une émigration désespérée!

Il ne saurait vraim ent pas être question de dépopulation 
de la France parce qu’au cours de la seconde moitié du
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xixe siècle, l’Angleterre, l’Allemagne et l’Italie se seront 
artificiellement surpeuplées, sans que le surnom bre des 
nouveaux habitants ait pu arriver à s’équilibrer avec un 
accroissement sincère et exact des possibilités et des res
sources que ces nouveaux habitants avaient à se disputer!

Ce dont seront issus fatalem ent les bouleversements soit 
guerriers, soit économiques, soit les deux à la fois, dont 
ces nations auront souffert, et qui, en dépit d’élans et de 
pressions politiques accusent désorm ais comme sous l’em
pire d’une loi m athém atique et naturelle un mouvement de 
reflux démographique supérieur à celui qui aura pu, à cer
tains moments, être observé en France; bien que d’aucuns, 
pour des fins systém atiques cherchent à le déguiser ou à 
l ’interpréter d’une façon arbitraire.

A partir  de 1932, le taux moyen de la natalité en France 
oscille en dessus du chiffre 17, alors qu’il oscille pour 
l ’Angleterre seulement un peu au-dessus du chiffre 15, et 
pour l’Allemagne, en faveur de qui il m arquait en 1900 le 
chiffre  30, presque seulement le chiffre 15, 15,1, 15,2.

Pour la Suède il donne, en 1934, le chiffre 14,8.
A ces chiffres basés sur des moyennes se répartissant 

sur des années à la suite, ne sauraient être opposés ration
nellement d’autres chiffres basés sur des semestres, voire 
même sur une simple année; des écarts sensibles pouvant 
être enregistrés d’une année, à plus forte raison d’un se
m estre, sur l’autre, sans m otif appréciable, alors qu ’une 
moyenne prise sur une période plus prolongée accuse une 
courbe toute différente.

Si la population allemande continue à présenter annuel
lement une augm entation en apparence im portante, ce n 'est 
qu’en raison de la vitesse acquise auparavant; car la fécon
dité des femmes françaises accuse depuis déjà bien des 
années une m oyenne sensiblement supérieure à la fécondité 
légendaire, mais désormais imaginaire, des femmes alle
mandes!

Gaston Bouthoul fa it rem arquer que cet accroissement 
encore sensible à l’heure actuelle de la population alle
m ande ne fait que com pliquer les difficultés économiques 
et sociales de l’Allemagne auxquelles son réarm em ent et le 
service m ilitaire obligatoire n ’apportent qu’un palliatif 
illusoire.

Alors comme le d it encore Gaston Bouthoul « la France 
est en 1935 le seul pays où le terrible et décourageant chô
mage des jeunes n ’existe que dans une proportion relative
m ent faible, par rapport à d’autres nations plus nombreuses.
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et où l’on puisse sans absurdité songer à élever une famille 
nom breuse ».

Aussi s’impose-t-il dans le cadre de ce plaidoyer pro
français d’a ttirer l’attention publique sur la déconcertante 
m anœuvre dont aura été l’auteur le Duce Mussolini en fai
san t publier, en août 1934, par le journal anglais le Sunday  
Express, un  article aussi tendancieux que spécial, où, à 
propos de l’évocation des périls imaginaires noir et jaune, 
il se p laît à parler de la France d’une façon insinuante, 
sem blant trah ir à son égard des sentim ents d’une jalousie
dénigrante. .

D’ailleurs, à propos du péril jaune et noir que 1 ex
empereur Guillaume II se plaisait aussi à évoquer, Gaston 
Bouthoul ne m anque pas de dém ontrer bien facilement que 
c’est la race blanche qui se sera accrue d’une façon infi
nim ent supérieure à la proportion du développement des 
autres races, de couleur!

Pour en revenir à l’article du Sunday Express il semble
rait que le Duce Mussolini aura bien cherché à impression
ner l’opinion mondiale et surtout anglaise défavorablement 
à la France, en m ettan t en avant sa prétendue dénatalité, 
sous le prétexte de lui donner des avertissements dont elle 
n ’a heureusem ent aucun besoin; et en laissant comprendre 
que, par ailleurs, l’Italie étant en croissance si la France 
est en décadence, c’est elle qui pourrait barrer la route 
au péril noir, voire jaune aussi, si on lui laissait les mains 
libres pour exploiter des colonies dont elle n ’a pas assez, 
par opposition à la France qui en aurait de trop.

Il n ’osait, bien entendu, rien solliciter de plus, aux 
Anglais, que leur généreuse bienveillance morale en la 
matière, bien que le nombre des Anglais, dans les colonies 
anglaises soit num ériquem ent infime ; la chose est à re
tenir.

On sait qu’après cet article du Sunday Express le gou
vernem ent français, accordait à l’Italie, en échange d une 
modification du s ta tu t des Italiens résidant en lu m sie , a 
réaliser dans le fu tur, la possession immédiate d’une très 
grande portion de territoires sous m andat français au Sud 
de la Lybie, vers le centre de l’Afrique, avec la neutralité 
bienveillante de la France à l ’égard de projets de conquête 
à effectuer par l’Italie plus au loin, et, en plus, des aven-
tages commerciaux. _

Du coup, les insinuations anti-françaises du Duce au
ront cessé, la décadence française ne paraissant plus prou
vée, les Français auront été autorisés à pouvoir adm irer
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au Petit Palais, à Paris, une collection de tableaux classi
ques des vieux m aîtres italiens expédiés d ’Italie, pour deux 
mois!

En tout cas, cela aura bien été un comble de faire allu
sion à la prétendue dénatalité française dans un grand 
journal anglais, étant donné que le gouvernement anglais 
comme le gouvernement japonais donc, accepte officielle
m ent 1 activité d’associations en faveur de la lim itation des 
naissances (tolérées d ailleurs aussi par le clergé anglican) 
en ne refusant pas de lui trouver de l’opportunité en tant 
que remède aux crises économiques de l’heure, au chômage 
et a diverses autres causes de complications nationales et 
sociales.

Les Anglais qui s’occupent particulièrem ent de la ques
tion ne craignant pas de prétendre que la dim inution de 
la population de l’île anglaise ne modifierait en rien la 
suprém atie coloniale de l’Angleterre sur des races infé
rieures?

Il est certain que l’heureuse situation de la France, 
moins touchée que d’autres nations dans le chaos mondial 
actuel, et qui recueille tan t bien que mal le bénéfice de sa 
prévoyance et de ses vertus naturelles, lui perm et d’envi
sager les possibilités à sOn avantage, d’un im portant ac
croissement de population dans les lim ites de ses fron
tières actuelles.

, Car le chômage et les difficultés économiques dont elle 
n est pas exempte, ne sont pas dûes à des causes profondes 
de surproduction et de surpopulation.

Loin de là! Les circonstances sont simplement les con
séquences de mesures politiques auxquelles il pourrait être 
facilem ent remédié, en faisant appel à des procédés d’un 
rationalism e qui a déjà fait ses preuves dans l’Histoire.

Si comme autrefois un plus grand nombre de Français 
et de Françaises pouvaient vivre de leurs rentes et revenus, 
sans être obligés de travailler eux-mêmes, mais en donnant 
du travail à d’autres, ceux qui n ’ont pas encore de rentes 
ou de revenus assurés ne seraient plus aussi concurrencés 
pour trouver du travail et gagner de l’argent.

Quand tout le monde à la fois se voit imposé de travail
ler et de produire, c’est fatalem ent du chômage pour beau
coup et la restriction des naissances à l’horizon dans le 
cadre d’une cruelle concurrence.
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Ce qui n ’empêche que la France peut et doit continuer
à  accorder tous les avantages possibles à ceux de ses res
sortissants à qui il aura plu de se m ultiplier abondamment.

C’est pour le moins une question d’hum anité qu il con
vient de solutionner avec élégance.

D’au tan t plus qu’encourager les familles nombreuses, 
et les aider efficacement, ne devrait pas du tout impliquer, 
comme certains le prônent si m aladroitem ent, des mesures 
hostiles contre ceux à qui il plaît, au contraire, de ne pas 
im iter la même profusion.

Des faiseurs d’em barras qui, selon l’expression d André 
Tardieu, se plaisent à inventer des diables sur le m ur pour 
justifier leur rôle au moins fantaisiste, tiennent à stigma
tiser, à l’occasion de l’im putation mise sur le compte des 
Français, d’une façon donc si mensongère, le vice e 
l’égoïsme qui seraient le point de départ de la restriction 
des naissances, dont la France donnerait l’exemple, quoique 
dans leur imagination seulement - leur imagination vi
cieuse! elle réellement, alors!

De pareilles allégations m ériteraient d etre brutalem ent 
refoulées dans la gorge de ces odieux calom niateurs des 
Français, surtout quand ils sont, hélas! Français eux- 
mêmes !

Il n ’y a pas de race au monde qui possède au tan t que 
la race française le sens délicat de la famille, et qui e 
moigne d’au tan t d’affectueuse liaison entre parents et 
enfants enfants et parents; et, de la part des parents, d au
tan t de'préoccupation dévouée à l’égard de l’éducation et ae 
l ’avenir des enfants.

Si à certains moments, la cadence des naissances a 
semblé et semble se ralentir en France, c’est ni par vice, 
ni par égoïsme, de la part des Français ou des h rançaises. 
mais, tout au contraire, parce que des Français et des 
Françaises, par sollicitude préalable pour leur progéniture 
possible, auront été inquiets pour son avenir!

Ils et elles auront pensé, qu’en raison des circonstances 
im pressionnant la délicatesse de leur esprit ou de leur 
cœur, eux s’en tireraient peut-être? mais leurs enfants, 
au ’adviendrait-il d’eux, plus tard? A

Et alors, ils auront préféré souffrir eux-memes, faire 
appel à leur sang-froid, souvent d’une façon pénible; et se
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priver de la douceur de se sentir, une fois vieux, entourés 
d autres eux-mêmes et de revivre en eux.

Ce vice, cet égoïsme prétendus, auront été, beaucoup 
reux/S°UVent qU ° n ne croit’ un sacrifice obscur et doulou-

Tout comme le vice et l’égoïsme si souvent et si faus- 
sement attribues à des célibataires, qui auront préféré ne 
pas connaître de douces joies familiales pour n ’en contri-
kf.er que Inieux a l’établissement heureux de neveux, de 
nieces, de freres ou de sœurs.

Aussi peut-on à cette occasion saluer l’initative hardie 
e Mussolini qui, s’il aura exagéré en certains points, aura, 

la au moins, témoigné d’un jugem ent rationnel des choses’ 
en supprim ant tout droit de succession entre parents et en
tan ts, freres et sœurs, oncles et tantes et neveux ou nièces.

1 °]nCT̂  ^  a en France de la place, facile à prendre pour 
plus de Français et de Françaises; et il ne m anque pas de 
fra n ça is  et de Françaises qui sont prêts à témoigner envers 
ceux qui sortiront d’eux-mêmes, d ’au tan t d ’affection que 
de sollicitude eclairee et de dévouement intégral
fautPdUm,Cela (6iî C’CSt- 13 princiPale condition)' au moins taut-il que ces Français et ces Françaises aient confiance
büité 1 aV6mr’ 6t’ tqU à Ce SUjet’ l6Ur délicatesse, leur sensibilité, ne risquent point d’être heurtées au moment où ils 
penseraient se livrer aux actes de la procréation.

Or, que des gouvernés, même électeurs au suffrage uni
versel, aient confiance dans l’avenir d’après des réalités tan 
gibles présentes, références pour le lendemain, c’est l’œ u
vre et le résultat de la politique des gouvernants.

Depuis trop longtemps les électeurs ont dû se résigner 
avec une pessim iste mélancolie de voir, quel qu’ait été leur

J , " "  Ô,US ‘eS ,rah ir ' «  lM O p t i o n s  amères ja illir des belles promesses.

n é r é t ^ f ' l ^ ’ Pat là dC qUOi Pr ° VOqiler un fatalisme déses- pere. et 1 appréhension que demain sera pour les enfants 
plus décevant, que ne l ’est au jourd’hui pour les parents" 

Kien que les allocations, les subventions accordées aux 
familles nombreuses! C’est, en fin de compte, un trou que
r ° nt b u-Cl£  -  6n creusant un autre; et, sans que les pa
rents bénéficiaires s en aperçoivent, la remise solennelle 
mais mesurée dans leurs mains, de ce qu’on aura pris dans

poUur3 Chp ïï r ? Æ anCe- dans Ce"es que ,es “ tants “

«  S S a ï t o ! ‘',Si0nS! “n dS C°mp,C' déc»ura8“ "‘«
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Par ailleurs, des mesures législatives ont été prises qui, 
à  l’occasion de la question des naissances, auront provo
qué des effets absolum ent analogues à celles qu’auront pro
duit, au point de vue fiscal et économique, les mesures dra
coniennes prises au moment de l’inflation et de la chute
du franc. ,. .

P lus on aura voulu, à ce moment, poursuivre la dissi
m ulation et l’exode des capitaux, plus la confiance publique 
se trouva ébranlée et la défiance propagée.

Ju squ ’au jou r où des mesures contraires furent décré
tés et la liberté rendue en ce domaine.

Et, en vingt-quatre heures, le franc rebondissait, la 
bourse, le crédit rem ontaient de toutes parts. E t la  mon
naie et les valeurs françaises faisaient prime.

La confiance avait joué! La confiance au nom de la
quelle et par laquelle, les Français sont capables de faire, 
en un rien de temps, ce qui serait un miracle pour d au res.

Des conditions absolument de cet ordre commandent en 
F rance tout le mouvement de la procréation.

Mais dans cet ordre d’idées une profonde m aladresse a
été commise dès 1920. .

Alors que la presque totalité des députes étaient en pro
m enade ou n ’im porte où ailleurs, que dans l’exercice de 
leurs fonctions, une loi passa (un beau m atin, qu’il y avait 
une douzaine de parlem entaires en séance) et qui, inspirée 
pa r une poignée de doctrinaires ne com prenant rien au ca
ractère français, faisant pour les Français un grave délit de 
connaître ou d’expliquer le pourquoi et le comment de la 
non-procréation.

Loi consacrée dès sa promulgation par des condamna
tions systém atiques et arbitraires, à des occasions ou, au
paravant, nul n ’y voyait rien de délictueux.

Il n ’en fallut pas plus pour que s’infiltrâ t rapidement 
dans l’esprit public une ambiance d’incompréhension et 
d’appréhension, dont le résultat fu t pour beaucoup une in
quiétude plus m arquée vis-à-vis du lendemain, et un refou
lement funeste dans l ’esprit de la restriction clandestine.

La solidité de l’édifice national et social ne peut pas ne 
pas être éprouvée du fait que la Justice se trouve mise au 
service de l’incohérence.

N’est-il en effet rien de plus incohérent en la matière, 
,que d’assim iler à un délit grave l’exposé de la non-~>rocréa-
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tion? Alors, qu’en même temps, sous l’impulsion d’un Mi
nistère de la santé publique et du développement de l’ins- 
ruction de la médecine et de l’hygiène, sont propagées tou

tes les connaissances relatives à la lutte contre les m ala
dies sexuelles, la contam ination vénérienne, l’eugénisme, et 
tes conditions favorables de la procréation !

Car, tout se tient logiquement! Quand on apprend le 
pourquoi et le comment de la procréation on est à même 
de savoir tout aussi bien le pourquoi et le comment de la 
non-procreation, et à en user, à l’occasion!
•* J  a deux ans’ une conférence sur ces sujets spéciaux 
était faite avec solennité à Paris, par le célèbre docteur 
loulouse, assisté des membres de l ’Etat-M ajor du M inistère 
de la Santé Publique.

D’après les conclusions de la loi du l*r août 1920 le 
conférencier et tous les officiels qui le patronnaient auraient 
du etre arrêtes pour propagande et complicité de propagan
de et d enseignement anti-conceptionnels!

Il en a rien été naturellem ent, et, d’ailleurs, il suffit lé
galement pour échapper aux rigueurs de la loi, de dire et 
d ecnre dans un chapitre sensément consacré à la prophy
laxie anti-venerienne ou à une heureuse fécondation à peu 
près ce qui serait condamné dans un chapitre intitulé 
« Moyens d éviter la grossesse non désirée », par exemple!

Il en reste toutefois que cette incohérence législative et 
m orale aura été le point de départ d’un trouble intem pestif 
dans les sentim ents et les impressions d’un grand nombre 
a qui il aurait au contraire fallu, selon le tem péram ent 
irançais, faire crédit et inspirer confiance!

Ce qui peut être dangereux pour d’autres que les F ran 
çais, ne 1 est pas pour les Français.

Le Français veut et a besoin de se sentir ou de se croire 
son mmtre. Il veut pouvoir se rendre compte, par lui-même, 
s il doit aller a droite ou à gauche, avancer ou reculer.

Equilibré, mesuré, prudent et raisonnable nar lui-même 
(quand il n est pas circonvenu par de m auvais bergers) le 
fran ça is , en m atière de procréation comme en toute autre 
m atière, ira d’au tan t plus sûrem ent du bon côté, qu’il ne 
ressentira pas les effets directs et im pératifs d ’une pression 
systématique, qu’il aura pu faire appel à son bon sens na
tional, et qu il aura bien le sentim ent d’avoir toute latitude 
pour juger p a r lui-même.

^ eU,t; ° ^ . lu i.0rd0nner de faire des enfants dans le même 
esprit d obligation qu’il fau t aller chez le percepteur, même 
si la cote est mal établie, ou qu’il fau t se soum ettre aux
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ordres non à discuter, d’un E ta t qui n ’est pratiquem ent 
personne tout en étant tout le monde, et dans |£ s d°S£ics 
et garanties duquel on a que du septicisme, le 
pris de méfiance, se restreindra systém atiquem ent.
P E t cela, en raison directe de la dureté de la coercition,
ou bien de ses menaces. ,w t a i i r n .

Mais, pour peu que la chose soit associée a 1 instaura  
tion d’une politique intérieure et extérieure simplement ra
tionnelle et norm ale; engendrant selon le vieil adage, fa ta
lement de bonnes finances, et la présomption que demain 
sera alors meilleur qu’hier, la franche liberté de la connais
sance facile pour les uns comme pour les autres de la con
ception et de la non-conception à la fois, ajouterait puis
samment à la confiance et au sentim ent de la liberté logique 
si chères et si nécessaires aux Français à l’occasion de a
procréation. ,

Tout, comme a, tout de suite, ajouté a .a confiance dans 
la richesse et le crédit de la France, la faculté rendue « ex- 
porter ou de manipuler des capitaux selon le libre arbitre
d’un chacun. ,

On parle souvent de l’opportunité qu il y  aurait a rendre 
à  la famille et à ses membres plus d’indépendance et de 
liberté, à la place de l’intrusion dans son cadre d’un etatis- 
me anonyme, qui embrasse trop de choses à la fois, pour 
être capable d’en faire chacune avec soin.

Ne serait-ce pas justem ent, une des formes de cette po
litique, de commencer par adm ettre et par reconnaître, tan t 
en faveur du ménage, qu’en faveur de ceux qui voudraient 
se m ettre en ménage, la facilité pleine et entière de pouvoir 
étudier loyalement, et par eux-mêmes, sous leurs diverses 
formes, les conditions d’après lesquelles, ils régleront les 
formes de leur intim ité sexuelle; dont la liberté devrait res
ter sacrée, hors de toute pression étrangère, du moment 
qu’elle aboutit à la satisfaction réciproque dans le cadre 
des responsabilités m utuelles.

En confirmant ainsi aux m embres constitutifs, ou tu- 
tu rs, du groupe fam ilial le droit absolu de se m ultiplier ou 
de se lim iter d’après les points de vue dont ils sont par la 
force des choses les juges imm édiats les plus competents, 
un  tel principe consacrerait logiquement la liberté d opi
nion, d ’évolution, d’indépendance, donc la force meme du
groupe fam ilial. .

E tan t donné (ce qu’il ne fau t jam ais oublier en pareil 
cas) que le nom bre de naissances déterminé d’après réfle
xions par certains ménages représente autom atiquem ent un
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facteur facilitant et favorisant la m ultiplication des nais
sances, au maximum du possible, espérée et réalisée par 
d autres familles de la même nation, ainsi que le placement 
et 1 avenir de leurs nombreux enfants procréés.

, Cela dans des conditions donc d ’au tan t plus favorables 
qu au hasard ou à une coercition génératrice de rancune et 
de malveillance à l’égard d’innocents, seront substitués des 
raisonnem ents bien gagés et des encouragements efficaces.

. c est alors qu’on pourra voir éclore en France au 
m axim um  de ses possibilités réelles un champ encore plus 
touliu de petites fleurs hum aines d ’au tan t plus vivaces et 
radieuses, qu’elles auront été semées avec discernement 
sous le signe encourageant de la confiance justifiée; et qui 
une fois bien développées, sans s’être étouffées les unes les 
autres, sauront rendre à leurs auteurs, vers le soir de leur 
vie, la tendresse et la sollicitude éclairées qui les auront fait 
lever au soleil!

Si les derniers paragraphes effleurant le thème si facile
m ent déformé et déformable de la natalité contiennent la 
■substance de la réfutation à une objection courante, ils ne 
constituent cependant pas la concentration term inale né
cessaire des divers argum ents développés au cours de ces 
vingt chapitres, et qui se seront donc particulièrem ent ap
pesantis sur la question des « maisons de soulagement 
sexuel ».

On pourra la trouver dans les lignes suivantes inspirées 
par un médecin spécialiste d’une valeur indiscutée et d ’une 
haute conscience professionnelle, mais qui, en raison de 
certaines impressions répandues, et dont il veut éviter à 
juste  titre d’être la victime, demande à ne pas être nommé.

Voici toutefois fidèlement sa pensée, e t même presque 
ses propres termes.

Il en est des besoins sexuels, pour les hommes comme 
pour les femmes, et aussi de certaines obsessions sexuelles 
qu il faut bien se garder d’assimiler à des dépravations et à 
des turpitudes, ce qu’il en est de la faim, de la soif, du be
soin de respirer.

L’intensité de ces besoins et de leurs m anifestations dif
férant essentiellement selon les individus, il doit être en
tendu que leur apaisement ou leur régularisation ne sau
raient comporter un mode uniform e de régime rigoureuse
m ent imposable à tous les organismes.

Leur refoulement intégral et sincère est presque impos-
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sible, sous peine de provoquer jusqu  a des phenomenes 
tructifs individuels ou collectifs, physiques et mentaux.

Il ne peut être envisagé à  leur objet que des assouvis
s e m e n t  normaux, tout au moins dans la même m esure rai
sonnable qui vaut pour les fonctions de 1 estomac.
" Les rapports sexuels harm onieusem ent réglés devraient 
trouver leur réalisation idéale dans le cadre du mariage 
classique, en tenant compte qu’il ne doit pas, tout au moins 
à l’égard de sujets tém oignant d’une civilisation heureu 
sement évoluée, être amené, de fait, au pair d une soi e e 
coercition fiscale ou pénale.

Mais à défaut ou en dehors de cette condition d une 
étroite et harm onieuse union conjugale qui simp î ie e a r
range tout, on ne peut pas ne pas envisager la nécessite 
de certaines dérivations pratiques, même parfois ans c
cadre du mariage légitime. pvprH_

A cette occasion, les exhausions religieuses, le 
ces physiques peuvent en m aintes circonstances et pour cer 
tains individus obtenir des effets apparents ou mil es.

Pour d’autres, toutefois, il n ’en résulte que des consé
quences anodines, quand elles n ’aboutissent pas a a m 
des exaspérations funestes.

Restent alors les dérivations norm ales adéquates don
nan t au patient une satisfaction materielle, bien en rapport 
avec le besoin qui la légitime, et obtenue au cours 
nalisation d’effets et de conséquences en des lie™ e t s ™°u 
des formes où ni la collectivité, ni la société ni individu  
ou le ménage lui-même ne peuvent en ressentir les desor
dres de nature très diverses qui en seraient autrem ent l ine-

^ ^ A in sT se  trouve tout simplement et logiquement défini 
le rôle social et médical des maisons de soulagement _ci-de- 
vant dites d’illusions, dont le modus vivendi peut et doit 
comporter, selon les cas et les circonstances, toutes sortes

de Les’term ès et l'idée du rôle social et médical des maisons 
de soulagement sexuel, peuvent tout naturellemen 
ner une répercussion m entale visant le rôle e . ,.
recteur des médecins eux-mêmes, à l’égard du corps »
plus particulièrem ent en ce qui concerne les con

tlOIA ce0t i t r a i  "éminent spécialiste, qui aura donc presque 
dicté ces derniers paragraphes, tient à ce que soit s<mligne, 
comme ultime conclusion, une protestation categoriq e d 
sa part contre certaines insinuations qui se seront fait jour
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à l’occasion de projets visant à interdire les maisons de
d ro itT T n 111 ?  3 attrib]uer’ Par ailleurs, aux médecins des 
droits et des devoirs policiers et judiciaires, à l ’occasion de 
la connaissance q u ils  peuvent avoir des maladies véné-
e ù r « L Î e2 deS P.ath,ents qui ss ser°n t librement confiés à eux quelle que soit leur catégorie sociale

^ “ tualité d’un pareil rôle n ’est pas sans plaire à  cer- 
S  dP ™edeelns> q u î c r  01 e n t voir là une sorte de consécration 
et de confirmation de leur importance.

Mais cela est considéré par le distingué praticien en 
r Ï T ’ parlan t d’ailleurs au nom d’un grand nombre de 
ses collègues, comme discréditant au contraire et détruisant
mrnp3 601^ 1 'Y 0,16 S°ciaI élevé et fécond du médecin, ju s tem ent a  1 egard du corps social.

Car ce qui perm et au médecin précisém ent de dom iner 
e corps socml et lui perm et d ’exercer p a r  la confiance qu’il 

inspire une influence aussi profonde, c ’est que, grandi par 
e secret professionnel en faveur des malades libres, comme 

le pretre-confesseur vis-a-vis de ses pénitents, il ne saurait 
jam ais, a quelque occasion que ce soit, être suspecté d’être
n m ^ POlnT  Ctre 16 dén0nciateur direct> encore moins le punisseur, de ceux qui, surtout à  propos de cas aussi
intimes que les maladies vénériennes, seront venus en toute 
liberté se confier à sa science, à son dévouement et à  son 
indépendance.

E t ne devrait-il plus en être ainsi et les intéressés se- 
raient-ils amenés à craindre seulement d’avoir à éprouver 
les conséquences de la dénonciation du médecin à l’occa
sion en question, qu’ils chercheront alors tout de suite et 
avânt tout à avoir le moins de rapports possibles avec lui 
et préféreront garder leur infection en la dissim ulant le 
mieux possible, ou tacheront de se soigner eux-mêmes avec 
des recettes recueillies dans les annonces de journaux les 
catalogues pharm aceutiques, ou bien encore s’adresseront à 
des praticiens m arrons ou clandestins et des charlatans
profitable^ CS ^  ^  deviendra alors de plus en plus

En fin de compte, les conséquences d’un tel état de cho
ses ne feraient qu’aggraver avec intensité des conditions 
auxquelles on ne saurait remédier qu’en s’en rapportan t à 
des procédés, a  des vues, et à des manières de faire qui au
ront dans une forte m esure tout au moins, passé par 
1 epreuve de 1 expérience et du simple bon sens.
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